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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lettres
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit
d'un document de l'Organisation.

Le rapport du Comité spécial comprend quatre volumes. Le présent volume contient
les chapitres XXII. à XXYII*; le volume 1 contient les chapitres 1 à V; le volume II
contient les chapitres VI à VIII; et le volume III contient les chapitres IX à XXI. Chaque
volume contient une table des matières complète.

Pour les documents A/7623 et additifs et A/8023 et additifs mentionnés dans le
présent rapport, voir respectivement: Documents officiels de l'Assemblée générale,
vingt-quatrième session, Supplément No 2..? (A/7623/Rev.l), et ibid., vingt-cinquième
session, Supplément No 23 (A/S023/Rev..I).

·La présente version des chapitres XXII à XXVII résulte de la compilation de documents parus sous
forme miméographiée, à savoir: A/8423/Add.7 (première partie) du 10 novembre 1971; A/8423/
Add.7 (deuxième partie) du 22 octobre 1971; A/8423/Add.7 (troisième partie) du 1er novembre
1971; A/8423/Add.7 (quatrième partie) du 24 novembre 1971; et A/8423/Add.8/Rev.1 du 22 octobre
1971.
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CHAPITRE XXII

ANTIGUA, DOr·:INIQUE, GRENADE, SAINT-CHRI8TOPHE-ET-NIEVES ET ANGUILLA,
SAINTE-LUCIE ET SAINT-VINCENT

A. EXAi\iEN DE LA QUESTION PAR LE COMITE SPECIATI

5Q> En outre, le Comité spécial était saisi des pétitions écrites suivantes :

.. 2 -

Le Comité spécial a examiné la question à sa 828ème séance, le 6 octobre.

4. Pour l'examen de cette question, le Comité spécial était saisi d'un document
de travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe au présent chapitre) donnant
un aperçu des dispositions prises précédemment par le Comité spécial et
l'Assemblée générale et des faits nûuveaux concernant les territoires en question.

3.. Lors de ·.1 t examen de cette qu.estion, le Comité spécial a tenu compte des
dispositions pertinentes de la r~solution 2708 (XXV) de l'Assemblée générale du
14 décembre 1970 relative à la question de l'application de la Déclaration f,ur
l'octroi de l'indépendance aux Pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe Il
de cette ~é$olution, l'Assemblée générale a prié le Comité spécial "de continuer
à rechercher des moyens appropriés d'assurer l'application immédiate et intégrale
de la Déclaration dans tous les territoires qui n'ont pas encore accédé à
l'indépendance et, en particulier, de formuler des propositions précises pour
l'élimination des mani~estations persistantes du colonialisme, en tenant
pleinement compte des dispositions pertinentes du programme d'action pour
l'application intégrale de la Déclaration". Le Comité spéci.al a éGalement tenu
compte des dispositions de la résolution 2709 (xxv) de l'Assemblée générale du
14 décembre 1970 relative à vingt-cinq territoires, y ~ompris Antigua, la
Dominique" la Grenade, Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, Sainte-Lucie et
Saint-Vincent.

1. A sa 781+ème séance, le 25 mars 1971, le Comité spécial, en approuvant le
cinquante-huitième rapport de son groupe de travail (A/AC.109/L.687), a décidé J

nct~mehtJ dtétudie~ Antibua, la Dominique, la Grenade, Saint-Christophe-et-Nièves
et Anguilla~ Sainte~Lucie et Saint-Vincent en tant que question distincte au cours
de SèS séances plénières. .

a} Lettre datée du 13 février 1971, émanant de MM. Ben J. Jones (Président),
H.R. Scipio (Secrétaire général) et H. A. Blaize (Chef du parti) membres du
Grenada l~aticr:al Party, concernant la Grenade (A/AC.I09/PET.ll75);

b) Lettre datée du 29 avril 1971, émanant d.e H. Colin Pereira, secrétaire
duPeo"ple' s Action 11ovement, concernant Sa:i.nt-Christophe-et-Nièves et Anguilla
(A/AC.. l09/PET.1185).



:

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

6. A sa 828ème séance, le 6 octobre 1971, après avoir entendu une déclaration
de son président (A/AC.I09/PV.828), le Comité spécial a décidé sans opposition
de transmettre à l'Assemblée générale le document de travail visé au paragraphe 4
ci-dessus, afin de faciliter l'examen de la question par la Quatrième Commission
et, sous réserve des directives que l'Assemblée générale pourrait lui donner à cet
égard, d'examiner la question à sa prochaine session.
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DOCUMENT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE SECRETARIAT

•)E- Texte publié précédemment sous la coteA/AC.109!L.737.
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5 309

6 ~ 8
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67 - 124
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A. MESURES PRISES ANTERIEUREMENT PAR LE COMITE SPECIAL ET
L'ASSEMBLEE GENERALE

1. La question d' Anti '1ua, de Dominique, de Grenade, de Saint-Christophe-et-Nièves
et Anguilla, cre Sainte-IJucie et de Saint-Vincent est examinée par le Comité spéciaJ.
depuis 1964 et par l'Assemblée générale depuis 1965. Les conclusions et recomman
dations du Comité spécial concernant les territoires sont consignées dans les
rapports de cet organe à l'Assemblée générale à ses dix-neuvième et vingt et unième
à vingt-quatrième sessions!l. Les décisions de l'Assemblée générale concernant
les territoires figurent dans les résolutions 2069 (xx) du 16 décembre 1965,
2232 (XXI) du 20 décembre 1966, 2357 (XXII) du 19 décembre 1967, 2430 (XXIII) du
18 décembre 1968 et 2592 (XXIV) et 2593 (XXIV) du 16 décembre 19'69.

2. Après avoir examiné la question des territoires d'Antigua, de Dominique, de
Grenade, de Saint-Chr'istophe-et-Nièves et Anguilla, de Sainte~Lucie et de
Saint-Vincent, en 1970, le Comité spécial a décidé, sous réserve de toutes
directives que l'Assemblée générale pourrait donner à ce sujet, d'en continuer la
discussion à sa prochaine session, compte tenu des déclarations faites par des
membres du Comité ainsi que des résultats des consultations qui ont lieu à l'heure
actuelle concernant ces territoires È/.

3. Par la résolution 2709 (XXV) du 14 décembre 1970, relative à vingt-cinq
territoires, dont Antigua, la Dominique, la Grenade, Sa1:nt-Christophe-et-Nièves
et Anguilla, Sainte-Lucie et Saint-Vincent, l'Assemblée générale a notamment
approuvé les chapitres du rapport du Comité spécial relatif à ces territoires et
prié le Comité spécial de continuer à leur accorder une attention spéciale et de
faire rapport à-l'Assemblée générale, lors de sa vingt-sixième session sur l'appli
cation de la résolution.

4. Par la résolution 2710 (xrv) du 14 décembre 1970, relative aux territoires
d'Antigua, de Do~inique, de Grenade, de Sainte-Christophe-et-Nièves et Anguilla, de
Sainte-Lucie et de Saint-Vincent, l'Assemblée générale, ayant examiné le chapitre
pertinent du rapport du Comité spécial, a prié le Comi.té "d'examiner d'urgence
tous les aspects de cette question, conformément à la résolution 2593 (XXIV)" et
de faire un rapport à ce sujet à l;Assemblée lors de sa vingt-sixième session.

§:/ Documents officiels de l'Assemblée générale, dix-neuvième session,
Annexes, annexe No 8 (A!5800/Rev.l), chap. XXI, par. 308 à 321; ibid.,
vin t et unième session Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour
A 300 Rev.l), chap. XXII, par. 469; ibid., vingt-deuxième session, Annexes,

additif au point 23 de l'ordre du jour (troisième partie) (A/6700/Rev.l),
chap. XXIII, par.\ 1033; ibid., vingt-troisième session, Annexes, additif au
point 23 de l'ordre du jour (A/7200/Rev.l), chap. XXVI, sect. II; ibid.,
vln~-quatrième session, Supplément No 23 (A/7623/Rev.l), chap. XXIII, par. 17 et 18;
ibid., vingt-cinquième session, Supplément No g} (A/8023/Rev.l), chap. XVII, par. 7.

:Q/ Ibid., vingt-cinquième session, Supplément No 23 '(A/8023/Rev.l),
chape XVII, par. 7.
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5. Les renseignements de base sur les territoires figurent dans le rap~ort dont
le ~omité spécial ta. saisi l'Assemblée générale lors de sa vingt-cinquième session.
l'~'s renseigner.ne.nts supplémenta.ires sont fournis ci-a.près.

INTRODUCTION

6. A la suite de la dissplution de. la Fédération des Indes occidentales en 1962
et des négociations qui avaient suivi concernant le statut de chacun des
tèrritotres antillais, lè Gouvernement du Royaume-Uni de Grende-Bretagne et 'd'Irlande
du Nord ~ proposé, en 1965, un nouveau statut constitutionnel aux six territoires
d'.t.ntiGl:c.} de Dcmir..iq,u€, de Grer..c..dc)de Ec'int.Cr.r:1stophe-ct-I~iùYEset Anguilla., de
S~int€-lucie et de Seint-Vincent. En vErtu de ces propositions qui ont été
concrétisées ultérieurement, en 1967' (pour Antigua, la Dominique, la Grenade,
Saint-Chr1s'tcphe-et-N1èves et Anguilla. et Sainte-Lucie) et en 1)69 (~oUr

Saint-Vincent), chaque territoire: est devenu "un Etat associé au Royaume-Uni", ayant
la direction de ses a.ffa.ires intérieures et le droit d'amender sa :propre consti-·
tution, y cOŒpris le ]ouvoir de ~ettre ~in à cette association ct de se déclarer
indépendant; le Gouverne~ent du Royaume-Uni a' ccnse~vé la responsabilité des affaires
extérieures et de la défense des territoires.

7. Le Royaume-Uni soutient que l'une des p~incipales caractéristiques du
sta.tut d' Eta.t associé est le fa.it que les pc:pula.tions ;tntéressées "s' administrent
ccmplèterr.ent elles.:..mên:.es", selon les te:r~es de la Charte des ~·r.ticr.s er:ies. le
Gou.ve:rneQlent du Reyaume...t:ni estime donc qu' il s'est acquitté "de façon complète et
définitive ll des responsabilités qui lui incombaient aux termes du Chapitre XI de la
Cherte et a. cessé de communiqu€f des renseignements au Secrétaire général en veètu
de l'alinéa~) de l'Article 73 de la Charte.

8. Par la résolution 2701 (XXV) du 14 décembre 1970, l'Assemblée générale a
déclaré "que, en l'absence d'une décision de l'Assemblée générale elle..même
établissant que les territoires d'Antigua,· de Dominique, de Grenade, de
S~int-Christophe-et-Nièves et Anguilla, de Sainte-Lucie et de Saint-Vincent
s'administrent complètement eux-mêmes selon les termes du Chapitre XI de la Charte,
le Gouvernement du Royaume...Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord devrait
continuer de commupiquer des renseignements en vertu de l'alinéa e) de lYArticle 73
de la Ct.l.arte en ce qui concerne ces territoires Il • -

cl Les renseignements contenus dans la présente section ont été tirés de- ,rapports publies.

l"(- .



12. Le Il février 1971, le PLM a remporté 13 des 17 sièges à la Chambre des
représentants, alors que l'ALP n'en remportait que 4 et que l'ancien Premier
Ministre et chef du parti, M. Bird, était battu dans son prcpre district.
L'APP n'a remporté aucun des 14 sièges qu'il disputait. Le candidat indépendant
pour' la Barboude, M. 'lvIcChesney George, n'a pas non plus remporté la majorité
requise.

Il. Au cours de la campagne électorale, le parti d'opposition PLM a fortement
critiqué le parti au pouvoir, l'ALP, en lui reprochant la lenteur de la croissance
économique du territoire, le taux de chômage élevé, l'absence de toute politique
agricole et "1a vente déraisonnable de terres aux'étrangers". L'ALP a défendu sa
politique en faisant remarquer l'augmentation de l'activité économique et sociale
dans le territoire, notamment l'électrification, la création d'une industrie
touristique, la solution du traditionnel problème de l'eau, la création d'un port
en eau profonde, les activités visant à attirer de nouvelles industries dans le
territoire, et l'expansion des écoles. L'APP a fondé sa campagne électorale sur
le Manifeste publié une année auparavant et dans lequel était entre autres
soulignée la nécessité d'abolir le t~avail des enfants, de limiter et de surveiller

, , .
les heures de travail et'd'ameliorer les condittons de travail des jeunes.

.. ...

Evolution 'Poli.tique-_ ...-.-......- -,--....-...- ~~~-•

1. ANTIGUA

Elections ~nér~les

10. Aux élections de 1965, l'ALP a r(~mPort.é tous les sièges à la Chambre des
représentants. En 1968, lorsque le n.ombre des siège.s à la Chambre a été porté
de 10 à 14, le parti d'opposition PLIvl a remporté les quatre nouveaux sièges,
constituant ainsi pour la première fois à la Chambre une opposition composée
de représentants élus. Pour les élections de 1971, le nombre des sièges de la
Chambre a été porté à 17 (16 pour Antigua et un pour la Barboude). Le
15 décembre 1970, le Gouverneur, agissant sur le conseil du Premier Ministre, a
dissous la Chambre des représentants. Le 18 janvier 1971, le Premier Ministre
a annoncé que 'les élections générales auraient lieu le Il février 197J.. Les deux
principaux partis politiquee ont présenté des candidats ~ux 17 sièges, tandis
que l'APP n'en présentait que pour 14; trois candidats indépendants se sont aussi
présentés (notamment, M. McChesney George, ancien ministre).

Partis ~olitiques

9. Jusqu'en 1967, il Y avait deux partis politiques dans le territoire:
l'~tigua Labour Party (ALP)' et l'Antigua-Barbuda Democratie Movement (ABDM).
En oc~obre '1967, les membres démissionnaires de l'Antigua Trades and Labour Union
(ATLU) ont formé une nouvelle organisation, l'Antigua Progressive Movement (APIvI):
qui a ensuite ,fusionné avec l'ABDM pour constituer un nouveau parti politique,
le Progressive Labour Movernen~ (PLM). En octobre 1969, l'Antigua People' s Fe.rty
(AFP) s'est formé. L'Arp est dirigé par M: VerE C. Dird, ï;-rni ~a;M:-Ge'o·r{;
Walter et l'APP~ar M. Rowan Her.ry, avocat antiguais P.t prcpriétuire d'hôtels.
LI AIP est appuyé ~a.r 11 ~p.tigua_Tr.ê:.2:,es ap.d labEur t"r.ion (A'I'IL'), et le PIM est , ~
activement soutenu J;ar ltAntigua HorIter' s C"nion 1AHC). LI1\Fp est le seul grcuJ;:e
Folitique antiguais sans aile syndi.cale.

-_.··ii·-rii--ii-F;j-;,.·fiIii...ii.ii'-ïiiiw.if'i.œii·ii<Â.î<ii~~ii1ïii1Î'.Titii:iiIUi.IIii•.•sz.i...·J.llI_U•.,a.'.a••t.liIA•••' ••'•.81_•.•1.,••••••U••II.JI.tJI••JP.U..;m.ll'.n.S•••1lIII1•••n••·••III.i.;IiIIIUI.J;.I!.n.~J1.li••U.lllII••••!i._t:li.lIlill!lUIll••·.2.ll..nm.M•••••_.dl.Utllllll.....
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13. Selon la déclaration du contrôleur des élections générales, 30 682 personn~s

au total étaient inscrites sur les listes élec'torales; 17 311 personnes, soit
56,42 p. 100 du corps électoral (le pourcentage le plus élevé de l'histoire
d'Antigua), cnt erfectivement voté. Le PLM a recueilli 69,31 p. 100 des voix.

14. Après les élections, M. George Walter, che~ du PLM, a été nommé Premier
Ministre. M. Ernest Williams, le seul ministre ALP qui ait conservé son siège,
a été nommé chef de l'opposition.

15. Le 16 février 1971, huit ministres et trois secrétaires parlementaires sont
entrés en fonctions et ont formé un nouveau cabinet; c'était la première fois que
des secrétaires parlementaires étaient nommés au cabinet.

Statut du territoire-----_.------
16. Le 17 février 1971, le nouveau Premier Ministre, M. George Walter, a déclaré
au cours d'une conférence de presse que "pour le moment" le territoire ne pouvait
penser à une indépendance complète" et il a ajouté "j'aimerais voir plus d'unité
entre les îles des Caraïbes, car c'est dans cette unité que résident nos chances
de succès".

Autres événe~ents politiques
- -------....... ..-.. =

17. En mars 1971, le Gouvernement du territoire a rapatrié à Saint-Vincent
35 habitants de cette île qui achevaient un cours de formation de huit mois à
l'Ecole de police. Cette action a été interprétée comme une mesure apparemment
prise par le nouveau gouvernement pour créer une force de police antiguaise
autochtone et pour réduire les dépenses budgétaires trop élevées. A cet égard,
le Premier Ministre a accusé l'ancien gouvernement d'avoir "trans.formé Antigua
en Ete.t policier". Selon le Premier Ministre, l'ancien gouvernement aurait
d.épensé plus d'argent pour la police que pour l'enseignement et la santé et
Antigua aurait "plus de policiers par habitant que tout a'qtre pays du monde".

Situation éc~pomi3ue

18. Dans une déclaration faite peu après les élections générales, le nouveau
Premier Ministre, M. George Walter, a dit notamment que la tâche principale de son
gouvernement consisterait à réduire le taux d~ chômage, qu'il estimait se situer
entre 35 et 40 p. 100, à développer l'industrie du tourisme et à promouvoir
l'artisanat; il a aussi préconisé un retour à l'agriculture qui permettrait au
territoire de subvenir à ses propres besoins alimentaires, la construction d'un
ensemble étendu d'habitations et le lancement d'un programme de construction
routière.

19. Au début de mars 19'71, le Gouverneur a déclaré à l'ouverture de la session de
la nouvelle législature que les investissements étrangers jouaient un rôle capital
dans l'économie du territoire et que tout serait fait pour les encourager.
Il a dit que le gouvernement était pr~t à se joindre aux investisseurs en
vue de l'exécution de projets ccm~~r.s. Il a déclaré que le gcuvern~ment

continuerait à appuyer la Carribean Free Trade Association (Carifta), mais qu'il

- 9 -
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ez;.visageait de ~eVô$r J;,ésdrtsB6~itionBde l'accord qui, "dans la pratique, oh:t
def'avorisé les Pè'tits tè~t1tôirèâ". Le Gouverneur a. aussi déélaré que le
gouvernement s' ~f!~rçé:ràit d' engager sans tarder des discussions a~ec le
Gouvernement des Êltà'€é..Uniè dt Amérique et celui du Canada afin de trouver des
débouchés pour lès produits tt.ariufacturés et agricoles du territoire.

Adducg~~t\et..énérF.t,e éE:~!t1q\l!:.

20. Le 29 octobi:~ 1970, le Gouverneur a formellement inauguré la noUvelle usine
de dessalemen~ de, la presq4'11e de Grabbs, à huit miles de Saint-John. Cette
nouvel1einstàf,la%ion, dbrt'e la construction a coûté 12 millions de dbl1ars des
Antilles oriënml~i:!~~/ a une capiLcité journalière de, production de 1,2 million de
gallons. . Le dei'tiitèr et le plus grand des 19 barrages du territoire)
avec une retêftue de 100 000 millions de gallons d'eau a été ouvert ert mai 1970.
Les réserves d'eau actuelles sont donc suffisantes pour satisfaire les besoins
normaux du te;t':r-jftoit~e.

Agricult,ure
------,,~ ,
21. On à signalé en septembre 1970 qu'à la fin de la campagne sucrière de 1970
50 000 tonnes en:vii'onde cannes à sucre sont restées sur pied. Les exportations
de sucre provenant dé la. récolté de 1.970 se sont élevées à 4 260 tonrtes.

22. Les prèiniè~ëe estimations sur la production sucrière de 1971 étaient- très
optimistes. Eh mars 1971, le Président de la West IndiesSugar Association a
déclaré par· exemple.: uNous étions presque tous convaincus que l'industrie
sucrière à Antl€itWi êtait finie. Elle avait été complétement ruinée par une
sécheresse PX:ol~i4géë'. Blle connaît maintenant un renouveau remarquable et il est
question d:' unè J;Jr..oduction de quelque 20 000 tonnes de sucre." Cependant, des
rapports ultérieu~s indiquent qu~ la production sucrière pour 1971 reste très
en-deçà des estimatibns antérieures à la récolte.

23. L ' in~ustrië •du c<:,ton a. beaucoup souffert ces dernières années des ~igueurs
du temps, de là penurie de mairt-d'oeuvreet de la chute des cours. La recolte
de 1969/1970 a pI-ôduit a.u totai 33 000 livres de coton brut qui ont donné
environ l~ odo ltires de fibres. D'après certains rapports, la récolte de
1970/1971 a étê l-à. plus fàible de 1 'histoire, la surface cultivée étant estimée
à 50 acres.

Industrie

24. Une nouvelle usine de mise en boutèilles de boissons à base de cola et
d'autres boissons, gàzeuses,a été ouverte en avril 1970.

fi..! Le 6 octobre 1965, la East Caribbean Currency Authority (créée en vertu
de l'Accord du 1.8 janvier 1965) a émis de nouveaux billets de banque libellés en
dollars des Antilles àrientales ($.IDe); cette monnaie est en circulation dans tous
les territoires intéressés. D'après des informations communiquées au début
d 1 août1971 la paritélnitiale de cette monnaie (deux dollars des Antilles
orientales ~our un dollar des Etats-Unis) avait été fixée par accord entre le
Gouvernement de la Barba.de et le Fonds monétaire international (FMI).

,',
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TranSForts ~~~~icat1~~!
25. En 1970, plus de 6 000 "1éhicules à moteurs étatent enregistré$ Q.~s leterritoire.

26. En 1970, la longueur de la piste dp décollage de 1'e.é:r.opott d~ Coolidge aété :portée à 9 000 pieds (2 7~5 mètres);. les travaux ont cQftté P:}.lijl de un JllilJ.1onde dollars des Ant,illes orientales. En août 1970, la Leeward IèJ..ands AirTransport (LIAT) a ouvert un service aérien entre Antigua'etl~&~arb~Üqe.~

27• En juillet 1970, on a inauguré dans le te~itoil'e qp. nçm.v:ea.u réseautéléphonique automatique. Il appartient au gouvernement qui 1 , exploite comme unservice public. La société Cable andWireless (West Indies) Ltd. fournit lesconseils et l' encedrement techniques nécessaires. '..

" ..

Touris~e

28. Peu après les électir:>ns, M. Sel'ttl-yn Walter, nQuveau MinistrE" de l'industrieet du commerce, a déclaré que le gouvernement avait l'intention' de cr~er uneindustrie touristique "dynamique et viable". , A ce sujet, il a $Quligné que 1 r.ons'employait activement à renforcer la représentation ant~gu~~s~ outre-mer et àpromouvoir en général l' indufltrie touristique dans le territpt~e. Il ~ dit aussique le gouvernement encouragerait la construction de nouveaux'h~tels e~ la créationd'autres industries liées au 1ûourisme. . ';

1 9. Le nombre total des touristes qui ont visité le territoil'~ a été de 61 262en 1969, contre 55 838 en 196A; le nombre d'escales de bateaqx decrol$.ière s'estaccru de 65 p. 100 pendant le même laps de temps.

Firr~nc€s publiq~~~

30. Après être entré en fonctions, le nouveau Premier Ministre, M. Walter,a déclaré que le gouvernement se trouvait dans Ul~e situation. financière détestable,que le paiement des intérêts des prêts existants· s;tbsq:rba1t près de 40 R' 100 dubudget du territoire et que la dette publique s~ montait à 60 million$ de dollarsdes Antilles. Il a accusé' l'administration de M. Bird d'emprunter de 3r.'argentà court terme à des taux très élevés. Répondant à ces accusations, M. Bird aexpliqué que la dette résultait de l'exécution de travaux publics importants,y compr1~ la réalisation d'un port en eau profonde à Saint-John, l'expansion del'aéroport, la èonstruction d'une usine de dessalement, la mise en p~ace d'installations téléphoniques et électr~,ques, et l·achat par le gouvf?rnement d'une sucrerie.Le 4 mai 1971, le Ministre chargé des affaires de la Chambr-e" M. Donald Halstead,a annoncé à la Chambre des représentants que le gouvernement organisait une enquêtesur l'utilisation abusive des deniers de l'Etat par l'ancien Premier Ministre.. .
31. Le 27 avril 1971, le Premier Ministre a soumj.s à la l~g:Lslatureun budgetse montant à 30 920 166 dollars des Antilles, accompagné de pr9Posit~ons qui,d'après lui, constitueraient des instruments à court terme pour mettre fin àl'inflation rapide des prix qui étouffe l'Etat depuis quelques années. Le budgetne prévoyait aucun impôt nouveau; d'après la déclaration du Premier Ministre, laplus grande partie des 'sommes nécessaires :;>our couvrir les dépenses pro.viendraitde subventions du Gouvernement du Royaume-'Jni et de cel"Ji <lu Canada•.
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Situation sociale

32. Le taux de chômage dans le territoire est l'un des plus élevés des Antilles.

D'après pertains renseignements, 35 à 40 p~ 100 de IR ocain-d'oeuvre totale était

en chÔ'mage en 1970.

33. On a appris en mars 1971 que les deux principaux syndicats du territoire, la

Antigua Tradef; and Labour Union (ATLU) et l'Antigua Workers Union (AWU) avaient

dès vues très différentes au sujet de l'abrogation, par le gouvernement, du

Protection Wages Act qui interdit notamment aux employeurs de déduire le montant

de redevances syndicales de la paie des travailleurs non syndiqués. L'AWU, qui a

appuyé au cours des élections générales le Progressive Labour Movement, le parti

du Premier Ministre Halter" était favo:rab~e à l'abrogation de la loi. le

secrétaire général de l'AWU a déclaré que l'Agency (Union) Shop e/ est une pratique

syndicale acceptée dans le monde entier, et que c'est à l'Antigua Trades and Labour

Union qu'il appartient de convaincre les travailleurs qu'elle pe~t mieux les· servir.

L'ATLU a toutefois maintenu que l'abrogation de la loi contraindrait en fait les

travailleurs à faire partie d'un syndicat, qu'ils le désirent ou non, et que le

processus aurait pour effet de détru~re les syndicats minoritaires. Le secrétaire

général de l'ATLU a déclaré notamment que. le régime de l'Agency Shop serait

contraire aux intérêts du syndicat minoritaire opéraIt sur les lieux de travail
1

et priverait le travailleur du droit d'adhérer au syndicat de s.9n choix. L'ATLU

a aussi déclaré qu'elle ferait tout son possible pour protéger les travailleurs

contre des prélèvements opérés de force sur leurs salaires.

Situation de lre~~eig~ent

34. Au cours de l'exercice 1970/1971, le territoire a reçu~ au titre des fonds

de développement du Royal;llIle";"Uni, des subventions se montant f..L 640 000 dollars

des Antilles orientales environ, destinées notamment à financer la construction

à Golden Grove d'un collège technique pour 350 étudiants et à améliorer l'école

normale d'instituteurs située au même endroit ainsi que les écoles secondaires

du premier et du deuxième cycle d'Antigua et de la Barboude.

e/ Sous le régime de l'Agency Shop, un employeur est tenu de déduire du

salairë d'un travailleur, sans le consentement ou l'accord de ce dernier, des

sommes qu'il doit ensuite verser aux syndicats.
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2. DOMI!'-IIQUE

Généra/lités

35. Au dernier recensement, effectué en 1970, la population totale du territoire
était de 70 302 habitants; la population de Roseau, la capitale, était ~e

la 157 habitants. Au recensement de 1960, on dénombrait 59 916 habitants.

~

, .

Evolution-politique

36. Jusqu'el.1 196~, ily avait deux part:f.s politiques dans le territoire, le
]22r.n.inica Labour Party (DL~) et le Dominican United People' s Partl (DUPP). En
octobre 1968, un nouveau parti politique, le Dominica Freedom Party (DFP), s'est
constitué en raison du mécontentement d.u public devant le Seditious and Undesirabl\,
Publications Act du 5 juillet 1968.

37. Peu avant les dernières élections générales, des désaccords au sein du DLP
. l. '')nt entratné une scission et la formation de deux factions politiques séparées,

l'une dirigée par M. Edward O. Leblanc (appelée Leblanc LP) et l'autre par l'ancien
Ministre du commerce M. N. A. N. Ducreay (qui a continué à s'appeler DLP).

38. Les désaccords au sein du DLP sont devenus public s après que N. Leblanc ait
renvoyé trois ministres : M. N. A. N. Ducreay, ministre du coumerce,
M. Wills stevens, ministre de l'éducation et de la santé et ~me Mabel James,
ministre des affaires intérieures, peur avoir C€nSé~E~t ~articipé à ·un ccrrplot
tendDnt \ r€rrplDcér M. Leblanc ccrrme Président du DLP.

, ,

39. On signale que la campagne électorale de 1970 a été la plus âprement combattue
dans l'histoire du territoire. Cependant, auctm des partis n'a mentionné, ni dans
des manifestes ni dans des déclarations publiques, des sujets importants touchant
le statut du territoire, tels que l'indépendance ou l'intégration à d'autres
territoires de la région.

40. Aux élections générales qui ont eu lieu en octobre 1970" le parti Leblanc a
obtenu huit des on4e sièges de la Chambre d'Assemblée, le DFP, dirigé par une
avocate, Mlle Eugenia Charles, a obtenu deux sièges, et le DLP un siège. Dans
l'ancienne chambre, le DLP (qui était alors dirigé par M. Leblanc) avait remporté
la sièges sur Il.

41. Au total 19 779 personnes ont voté. D'après les résultats, le parti Leblanc
ê~ obtenu 53 p. 100 des voix, le DFP 41 p. 100, les 6 p. 100 restants se répartissant
entre les Indépendants et le DLP. Après les élections, M. Leblanc a été nommé
Premier Ministre.

42. Le 1er décembre 1970, pendant une réunion générale du Comité de direction,
M. Leblanc a été réélu à l'unanimité chef politique du DLP. Une résolution qui
demandait l'expulsion des neuf membres du DLP "qUi, par leur comportement i~réfléchi,

avaient jeté le discrédit sur le parti" a été retirée au cours de la réunion.

- 13 -
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43. Le 12 février 1971, la Chambre d'assemblée a approuvé à l'unanimité une 101
réduisant de 21 à 18 an3 llâge minimum requis pour voter aux élections de membres
de la Chambre. Une ordonnance portant (L~ndement de la Constitution en ce sens a
été promulguée le 30 avril 1971 et est entrée en vigueur le 1er juillet 1971.

Situation économique

Généralités

44 Cl A la séance d'ouverture de la nouvelle Chambre d'assemblée, qui s'est tenue le
19 novembre 1970, le Gouverneur du territoire a annoncé que le gou'''ernement se
proposait de publier en 1971 le premier plan quinquennal de développement de llEtat,
pour la période 1971-1975. Il a déclaré en outre qUè ce -document n'avait pas
uniqu~ment pour but de déterminer l'allocation des fonds de l'Etat en fonction de
certains objectifs de développement, mais aussi d'indiquer au secteur public les
moyens les plus favorables d'harmoniser ses activités avec celles des entreprises
de la communauté.

45. Les renseignements re\-.ls indiquent que la maj'eure partie de l'économie du
territoire se trouve sous le contrôle des sociétés fteest Industries, L. Rose Company,
pom-Cam !bmbet§. et Dominica Mining, dont la gestion est assurde de 1.'extérieur.

46. Les fortes pluies et les innondations d~aoQt 1970 ont causé aux routes, aux
ponts et aux installations hydrauliques, des dégâts estimés à 575 000 dollars des
&ltilles orientales; ce chiffre ne comprend pas les graves dommages subis par les
récoltes, en particulier celle. des bananes.

Ressources minérales

47. La société américaine Dominica Mining a un permis d'extraction de la pierre
ponce dans les collines proches de Roseau. Ce produit a déjà trouv~ des débouchés
dans les territoires voisins en tant qu'isolant dans la construction. En 1970,
les exportations de pierre ponce se sont élevées à environ 3 000 tonnes par mois.

Questions foncières
48. Dans le discours qu'il a prononcé à la séance d'ouverture de la Chambre
d'assemblée (voir par. 44 ci-dessus), le Gouverneur a déclaré que la politique
de son gouvernement consistait à faire en sorte que les terres ne soient pas
cédées sans distinction ni contrele par des Dominicains à des étrangers, ce
qui aboutirait à la création d'une classe sans terres, qui se scucierait peu
de l'avenir du prys. Il a ajouté que son gouvernement était convaincu que la
terre devait appartenir à la population autochtone.

Energie
49. Le 20 février 1971, le Président de la Commonwealth Development Corporation
a ouvert officiellement une nouvelle centrale électrique dans le territoIre.

~riculture, sylviculture et p~che

50. Le territaire a marqué c(',rtain progrès dans le développement du tourisme et
de l' industrifd légère, mais l'économie de l' lIe est encore fortement tributaire de

- 14 ~
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l'agriculture. Les bananes constituent la culture principale du territoire et
représentent les trois quarts environ des exportations. On estime qu'il y a
environ 9 000 agriculteurs, dont la plupart affectent à la culture des bananes
surface inférieure ou égale à 0,6 ha.

51. Les chiffres suivants indiquent les exportations de bananes pendant les
années 1967 à 1969 :

•

une

le le

Etat,

de

les

Année

1967
1968
1969

Régimes

3 829 239
4 026 565

3 478 096

Valeur

(En dollars des
Antilles orientales)

8 225 588

7 465 785
7 441 154

x
es
es

e
~és

B.

L.

de

D'après une déclaration faite par le Gouverneur le 19 novembre 1970, le gouvernement
a l'intention d1intensifier ses efforts pour améliorer la qualité et augmenter la
productivité de l'industrie de la banane en développant llenseignement agricole et
en offrant des encouragements aux producteurs.

52. Les autres produits agricoles comprennent les limes, les pamplemousses, les
noix de coco, le coprah, le cacao, les haricots, les mangues et les avocats.

53. Une société canadienne, la Dom-Can Timbers, est autorisée à pratiquer des
coupes de bois dans le territoire et exploite les for@ts du territoire depuis
le milieu de 1963; la société a un potentiel de quelque 615 stères de bois scié
ou en planches (260 000 board feet) par mois.

54. A la fin de 1969, la Dominica Fisheries Co-operative avait 245 membres et un
capital social de 12 317 dollars des Anti.lles orientales.

Tourisme

55. Le gouvernement s'emploie activement à prendre des mesures propres à promouvoir
le développement du tourisme. Les compagnies hôtelières se voient offrir des
avantages tels que l'exemption de l'impôt sur le revenu pour une période de 10 ans
et l'importation hors douane des matières premières et de l'équipement h8telier.

56. Le nombre des touristes a augmenté,. passant de 2 000 en 1960 à 10 000 environ
en 1969. De 1963 à 1969 le n9mbre de lits disponibles pour les touristes dans
des batels et dans des ~ensions de famille est passé à IBo, soit plus du double
qu'en 1963.

Industrie

57. Le territoire produit des cigares roulés à la main à partir de tabac tmporté,
de petites quantités de confitures et du savon fabriqué à partir de coprah cult~vé

sur place.
1
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Finances publique~

62. Le tableau suivant indique la valeur totale des recettes et des dépenses pour
les années 1967 à 1969 :

r {
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10 266 770
10 434 885
10 914 830

9 032 719
10 434 885

8 774 885

Recettes Dépenses

(En dollars des Antilles orientales)

1967
1968

1969

Situation sociale
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59. Le gouvernement étudieràit aussi la possibilité d'établir dans le territoire
un aéroport international pour avions à réaction.

Transports et corrmunications

58. Vers le milieu de 1970, le gouvernement du territoire a demandé à la Caribbean
Development Bank de lui accorder un prêt de 8 millions de dollars des Antilles
orientales pour la construction d'un port en eau profonde.

60. Un nouveau réseau télé:phonique automatique fonctionne depuis 1969 dans tout
le territoire; l'année suivante, les :travaux d'aménagèinent de nouvelles lignes
téléphoniques se sont poursuivis dans les divers ~istricts.

Con:merce

61. Erl 1970, le déficit commercial était d'environ 5 millions de dollars des
Antilles orientales, mais ce chiffre a été réduit environ de moitié grâce aux
subventions, aux prêts de capitaux, aux envois d'argent de Dominicains travaillant
à l'étranger, au tourisme et aux investissements privés. f'

63. Le gouvernement compte remanier en 1971 la politique fiscale du territoire
afin de rationaliser les impôts directs et indirects existants, de rechercher de
nouvelles sources de revenus et d'aligner plus étroitement les.impô~s sur les
objectifs de développement de l'Etat.

Situation de l'enseignement

65. On a annoncé en janvier 1971 que les matériaux pour la construction d'une
nouvelle école primaire étaient arrivés à Roseau_ L'école, d'une capacité de
800 élèves, doit être construite à Salisbury dans la paroisse de St-Joseph. Les
frais de construction sont financés au titre du programme de développement du
Royaume-Uni.

coat de la vie

64. En septembre 1970, le gouvernement a indiqué que l'augmentation du fret et des
taux d'assurance constituait un facteur extérieur important de l'élévation du coût
de la vie. A ce sujet, le gouvernement a annoncé qu'il avait désigné un comité
pour enquêter sur les prix du poisson et de la viande vendus à un prix élevé dans
le territoire.
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66. En novembre 1970, la construction d'un nouveau collège technique à Stock Farm,
à un mile environ de Roseau, a commencé. Ce collège offrira des cours sur les
sujets suivants : construction mécanique, mécanique automobile, électricité,
réfrigération, charpente, maçonnerie, plomberie, agriculture, sylviculture,
activités commerciales.

- 17 -
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c) Instituer une politique de réforme agraire, fournir des terres
aux petits exploitants et élargir la superficie des terres arables
cultivées;

a) Rétablir l'ordre dans le territoire;

b) Mener une enquête sur le fonctionnement des syndicats en vue de
sauvegarder les intérêts de leurs membres;

3. GRENADE

Evolutio~ pE,j.!tique

e) Eliminer llanalphabétisme et instituer llenseignement secondaire
gratuit;

d) Restaurer les administrations locales et municipales en leur
accordant une plus grande autonomie;

Généralités_. ' ..

~ 18 -

67. Selon les résultats proviso~res du dernier recensement effectué en 1970, la.
population totale du territoire était de 94 500 habitants, contre 88 677 au
recensement de 1960.

71. Au début de septembre 1970, M. H. Blaize, leader du GNP, parti de l' opposition,
a déclaré, au cours d'une conférence de presse tenue à Saint-Georges, que le GNP .
s'engageait notamment à :

70. A la. fin de janvier 1971, au cours de cinq rassemblements organisés par le GNP
d~ns les différentes parties du territoire, plus de 5 000 personnes ont signé une
résolution qui a été communiquée aux divers organes de 1lONU et ensuite distribuée
en tant que' pétition (voir A/AC.l09/PET.1l75). la résolution a notamment engagé
110rgan1sation des Nations Unies "à examiner la possibilité de prendre les dispo
sitions voulues en vue d1une impartiale supervision des prochaines. élections à
la Grenade". Le porte-parole' du GNP aurait dit qu·U était nécessaire de prendre
des mesures efficaces destinées à empêcher des manoeuvres électorales frauduleuses.

~~~ polit;gues et é1ection~

68. Il Y a deux partis politiques dans le territoire, le Grenada United LaQour
Party (GULP) et le Grenada National Party (GNP). - -

69. Les dernières élections générales ont eu lieu le 24 août 1967 : le GULP, ayant
à sa tête M. Eric Gairy, a remporté sept sièges et le GNP, ayant à sa tête l'anCien
premier ministre, M. Herbert Blaize, en a remporté trois. Le 26 août 1967,

.M. Gairy 9. prêté serment comme Premier Ministre de la Grenade, succédant à
M. Blai~eo Les prochaines élections générales s,uront lieu en 1972.

..
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g) Affecter une pa~tie du revenu annuel à un fonds spécial en faveur de
le jeunesse•

Forces de police--.-......_.............-....:ou.-...........

72. on a signalé que les forces de police du territoire étaient passées de
311,·0 hommes en 1968 à environ 460 hommes en 1969 et à environ 560 hommes en 1970.
Un effectif de 668 hommes a été autorisé au titre du budp:et de 1971. Le 4 mai 1970
le premier ministre, M. Gairy, a. déclaré que le gouvernement "double l'effectif"
des forces de police du territoire et qu'il reçoit des quantités presque ~lltmitées

de fournitures et d1équipement neuf et moderne".

73. L'accroissement des forces de police fait Itobjet d'une critique généralisée
de la part de l'opposition; on dit aussi que <~erta1ns membres de la police ont été
recrutés parm~ les repris (é Justice de l'ile. Répondant à cette critique, le
4 mai 1970, le premier ministre a dit notamment ce qui suit lors
d1une déclaration radiodiffusée : "Ltoppositio~ d~t que j1ai recruté des repris de
justice pour constituer une force de réservé. A cela je ne répondrai ni oui ni non.
Est-ce qu'on ne coupe pas l'acier aVec de llacier? Je suis fier que les Grenadiens
aient promptement répondu à llappel que je leur avais adressé, quels que soient
leurs antécédents, pour leur demander d'aider à assurer la défense de mon gouver
nement et à maintenir l'ordre dans leur pays. En effet, il se sont présentés paT
centaines et certains des vrais durs ont été recrutés. QuicÇ>nque se livre à un(.
forme quelconque d'activité subversive est surveillé."

74. A la. même occasion, le Premier Ministre a également parlé de la nécessité de
réintroduire le châtiment du fouet. Cette déclaration a également provoqué une
vive opposition et de vives critiques. Dans une lettre ouverte au Premier Ministre,
le Grenada Christian Council, qui représente les Eglises catholique, anglicane~

méthodiste et presbytérienne du territoire ainsi que 1 1Armée du salut, a prot~sté
dontre le fait qu 1il n'avait pas démenti les allégations selon lesquelles des
repris de justice étaient recrutés dans la police; le Council a également protesté
contre la menace faite par lé Premier Ministre de réintroduire le châtiment du
fouet, qu'il estimait contraire à la loi, et a déploré le fait que ce "châtiment
qui est malheureusement violentft est de nature à provoquer de nouveaux actes de
\l''iolence.

ata.t.u:t du territoire

75. En mi-février 1971, au cours d1une conférence dé presse à. la Barbade" on a posé
à Mi. Blaize, leader de Itoppositicn, la question de savoir "si la Grenade
demanderait llindépend.ance au cas où son parti reprendrait le pouvoir politique";
il a répondu : "nonlt

• n a déclaré que l'ne était trop petite avec ses
340 kilomètres carrés et une population de moins de 100 000 habitants et qu l "ll
serait absurde de rechercher 11 indépendance politique parce q~e lll1e ne pouvait pas
se permettre d'être indépendante".

.. 19 -
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"Depuis que je suis retourné dans lladministration, jtai eu le privilègede me rendre dans tous les six Etats associés et d'y discuter ces problèmes.L'un de ces Etats, la Grenade, tient à accéder à l'indépendance à une daterapprochée et les dispositions de l'article 10 de la West Indies Act, 1967(loi de 1967 relative aux Indes occidentales) prévoit cette possibilitèff
•

82. En juillet 1971, 21 personnes (dont Il infirmières) ont été passées enjugement pour "attx'oupement séditieux en vqe de troubler llordre public" àSaint-Georges en décembre 1970, Toutefois, le 15 juillet, le juge a invité le juryà prononcer un verdict de non-culpabilité, faute de preuves suffisantes.

80. Le licenciement des infirmières a été suivi dtune série de manifestations etde troubles qui ont abouti, le 15 décembre 1970; à ltoccupation par lesmanifestants du bâtiment du Ministère de la santé pendant plus d1une heure,jusqu'à ce que la police les chasse au moyen de gaz lacrymogène et de tuyauxdl incendie. La police aurait de nouveau utilisé du gaz lacrymogène et des tuyauxdfincendiecontre les manifestants le jour suivant, à Saint-Georges,au centre de la ville.

79. Les infirmières avaient llappui du Christian Counci! of Grenada et de laCommercial and Industrial Workers1Union.--

La Gr~nade et le Surinam
77. En mars 1971, le premier ministr~ du territoire, M. E. GairJ, s'est re~du auSurinam; à cet égard, le chef du Service de llinformation du Gouvernement de laGrenade a déclaré qu'ttil faut stattendre à ce que les deux territoires établissent ~'bientôt de plus étroites relations commerciales et culturelles". Il a- égalementdit qu'on prévoyait qu1à la suite de la visite du Premier Ministre, les relationset la coopération entre l~s deux territoires slamélioreraient nettement dans le ~domaine du tourisme et de l'agriculture.
!!.~~EgÊ~~ d I.infirmières et m!1-Fif~s:tat!.C?Es à._l~fin d~ 1970
78. En novembre 1970, ID élèYes infirmières ont été renvoyées pour avoir manifesté,à leur dire, 'contre l'insuffisànce de fournitures et de matériel médicaux et lesmauvaises conditions dans lesquelles les malades étaient soignés à llHôpital généralde Saint-Georges. Elles avaient également critiqué la mauvaise administrationde llhÔpital et l'ingérence politique dans les activités médicales. Plusieursautres infirmières ont été suspendues et un groupe de 29 infirmières diplemées ontdémissionné par solida~ité.

76. Le 16 juillet 1971, le ministre d'Etat aux affaires étrangères et aux affairesdu Commonwealth, M. Joseph Godber, discutant les problèmes relatifs au statut desterritoires antillais devant la Chambre des communes, a fait la déclarationsuivante

81. Pendant et après les troubles, 41 personnes au total ont été arrêtées etaccusées dtattroupements séditieux en vue de troubler lrordre public et drautresdélits. Certaines d1entre elles ont été mises en liberté sous caution et d1autresont été relaxées par le Mag1strate.-'

. " "
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83. Un projet de loi présenté par le premier ministre, et intituléEmergency Powers Act 1970 (Loi relative aux pouvoirs d1urgence) a été adopté parla Chambre des-représentants du territoire le 2 mai 1970. Les trois membres duparti de l'opposition ont quitté la session en signe de protestation avantlfadoption du projet de loi. Le leader du parti de l!opposition, M. Blaize, adit qu'il craignait les Tépercussions que la nouvelle de cette loi pourrait causer;un autre membre de son parti a dit qulil ne voyait rien dans l'avenir immédiat quipuisse semer la panique dans liesprit du gouvernement.

84. En mars 1971, les manifestations ont eu lieu dan) le territoire à lJencontredu programme gouvernemental de réorganisation d1associations de planteurs debanane et de noix de muscade (voir par. 89 et 93 ci-après). Malgré le démenti dela police, plusieurs témoins ont affirmé que des coups de feu avaient été t~rés.

Généralités.........,.._~." •...._...-

lifesté,
les
général

)n

85. En décembre 1970, le gouvernement a proclamé llannée 1971 "Année agricole".Selon un communiqué de presse publié par le Cabinet du Premier Ministre, legouvernement s tefforcerait, en 1971, de diversifier l'économie et de la 11.bérer desa dépendance à llégard des trois principales cultures - noix de muscade, bananeet cacao - et en même temps, a-t-il été souligné, dfaccrottre la production de cescultures.
:-s
;s ont 86. Selon le communiqué, on devrait développer ltéconomie de manière que leterritoire se suffise à lui-même en ce qui concerne les cultures alimentaires,l!élevage et les produits de l!élevage.

Agriculture et pêcheries..........-.-.... ..~- ......_._.._-.~--.-.

Prod.uct.icn de no; x de ml'8CE.de et de èar:anes :a)

88. Il a été signalé en janvier 1971 que la .:3ociété Westrans Grenada Ltd., quiavait reçu l'autorisation dfeffectuer des travaux de prospection pétrolière aularge de la côte sud du territoire entreprendrait sous peu une étude sismique dela zone où elle prévoyait de faire les forages.

87. L1exécution du programme de 1971 devrait être appuyée par une division derecherche efficace en vue de permettre aux exploitants agricoles de suivre lesprogrès techniques en agriculture et d'appliquer les méthodes approuvées dans leursactivités.

89. Au milieu du mois de mars .L97l, la Cha.mbre des représeEtar.Lts a adoptédeux projets de loi controyersés; il s ' agit du Nutmer:: Ir.d t-:'Rtry Amer.èiIr..p.nt Act(loi modifiant la lég~slation sur l'industrie de la noix de muscade) et d~
B~~a ~men~m~ ns1 (loi portant modification de la législation sur la culturede la banane) •
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Les objectifs du Nutmeg Industry Amendment.Act sont :90~
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a) De permettre aux petits producteurs' de noix de musca.de comme aux
grands producteurs de devenir automatiquement membres de la
Grenada Co-operative Nutmeg Associatio~;

b) Dlempêcher que les fonds de l'Association ne soient investis hors
du territoire sans que leur transfert ait été approuvé par les
trois quarts des producteurs;

c) De permettre aux membres du Farmers Club Council patronné par le
gouvernement d'être représentés au Nutmeg Board (Conseil supervisant
llAssociation). Aux term~s de la législation ainsi mOdifiée, ce
conseil comprendra dorénavant 11 membres dont f,lx élus par les
producteurs, trois nommés par le gouvernement et deux désignés par
le Farmers Club Council •.

91. Le Banane. Amendment Act tend è. permettre à. tous les producteurs de bananes
de devenir membres de la Q.!:..e.P.êfl!!..!38!!~.l!.-9..9::op"~.r~!i.!veSociet.l (Association de
producteurs de bananes) et à définir avec plus de précision la composition et le~

pouvoirs du Comité de gestion de l'Association. Ce comité se composera éga.lement
de li personnes à savoir, six membres élus par les producteurs de baildJ1eS,I trois
membres nommés par le Gouverneur et deux aut~es désignés par le Farmers Club

---.. ~
"t °1vounc~ •

92. pes manifestations organisées par l' opposition ont eu lieu à Saint-Georges
pendant les débats de la Chambre. Des accrochages auraient eu lieu entre la
police et les manifestants et auraient fait plusieurs blessés (voir également le
paragraphe 84 ci-dessus).

93. L1opposition considère la présentation de ces deux projets de loi comme me
manoeuvre tendant à aider le Premier Ministre à exercer un contrôle ré<él sur le
Conseil de supervision de l'Association des producteurs de noix de muscade et le
Comité de gestion de l'Association des producteurs de bananes. Un porte-parole
officiel de la !i.~tp1.~s. .qg.:gp"e~~._~~.!.9s.i.a.:t?i.9na déclarê à l'occasion des débats
qui ont eu lieu à la Chambre que le Premier Ministre tentait "de confisquer et
de piller la !!~~eB. As!,p.Ej._~~ et la ~.~.ap.~ ~9~.~.etlH; il a également allégué
que le Famers Club Comcil n'était qu'un instrument politique aux mains du- _.. _ _ __ -
Premier Ministre.

94. La production de bananes en 1969 et 1970 a diminué par rapport à 1967 et 1968.
On trouvera au tableau ci-après le détail des exporhations de bananes pour les
années 1967 à 1970 :

fi, ,
j'
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Anné,e Nombre de régimes Tonnes_4 Valeur
(en dollars des Antilles

orientales)

1967 2 053 399 26 195
1968 2 041 914 26 758
1969 1 679 346 22 744
197eft1 1 203 265 18 471

lt

3 115 872
3 579 875
2 930 344
2 278 511

§:/ Jusqu'au 15 décembre 1970

95. La production de noix de muscade pendant la campagne agricole se terminanten juin 1970 s'est élevée au total à 3 813 hundredweights (ce qui représente uneaugmentation de 18 p. 100 par rapport à la campagne de 1969) d'une valeur moyenneà l'exportation de 3 528 millions de dollars des Antilles orientales." On indiquequ'environ 40 p. 100 des recettes extérieures du territoire proviennent desexportations de noix de muscade.

b)

96. On signale que les recettes tirées des récoltes de cacao pour 1969 sont lesplus élevées qui a,ient jamais été enregistrées dans l'histoire du territoiresauf en 1954, année dura.nt laquelle une récolte de 51 ;62 hundred't·:reights de cacaoa rapporté au total i~ 959 403 dollars des Antilles orientales. On trouvera autableau ci-après le détail des exportations de cacao pour les années 1967 à 1969 :

Année-- Hundrerlweiglli§. Valeur
(en dollars des Antilles

orientales)

97. La production de macis de la campagne de 1970 représente au total4 380 hundredweights, d'une vnleur moyenne de 770 000 dollars des Antillesorientales à l'exportation.

c) Autres produit.s agricoles

3 028 505
3 670 019
4 496 320

h8 339
57 391
58 755

1967
1968
1969

B.
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98. On trouvera au tableau ci-après le détail des exportations d'huile de
lime et d'essence de lime de 1967 à 1969 :

99· L'huilerie de coprah de Tempe qui ava~t été détruite par un incendie
en avril 1968 a été reconstruite et équipée d'installations de raffinage plus
modernes; elle a recommencé à fonctionner en mai 1969.

100. On a constaté en 1969 un déclin de la production de sucre dû
principalement au fait que la réco!te n'a pas été achevée, faute de coupeurs de
cannes à sucre et de moyens de transport suffisants. On trouvera au ta10leau
ci-dessous le détail de la production de suc~e de 1967 à 1969 :

l '

"..

Rapport entre les tonnes
de cannes et les tonnes

de sucre

Sucre

(Tonnes)Année

Essence de Valeur
Huile de lime lime (en dollars des Antilles--

Année (livres) (gallons) ol'ientales)

1 1967 3 013 63 443 119 660
f 1968 3 000 69 674 120 676

1969 1 000 70. 425 88 226

102. En juillet 1970, le gouvernement a pris la décision de subventionnèr
l'industrie cotonnière pour tenter d1en enrayer le déclin. C'est ainsi que les
producteurs ont reçu 16 cents par livre de coton produite, soit 4 cents de plus
qu'auparavant.

101. La sucrerie locale où l'on traite en moyenne 15 000 tonnes de cannes par an
pour produire environ 1 500 sacs de sucre non r:. ffiné permet de satisfaire
approximativement 60 p. 100 des besoins du territoire en ce qui concerne çe type
de sucre; le reste est importé de Trinité-et-Tobago.

10,9
10,6
11,8

1 742
1 771
1368

d) Pêcheries

103. D'après les renseignements reçus, le gouvernement a entarr~ des négociations
avec une société a~éricaine, la Poseidon International, en vue de l'implan-____________0_. "-
tation dans le territoire d'un vaste complexe industriel de pecheries et
d'usines de traitement des poissons et crustacés. Les opérations effectuées par

, (
,
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ce complexe comprendraient la pêche, l'entreposage et le traitement des poissons
d'eau douce et des hc~ards et crevettes. Ce complexe devrait employer environ
300 travailleurs. Le produit de cette industrie serait vendu essentiellement dans
la région des Antilles et aussi aux Etats-Unis et dans la République fédérale
d'Allemagne.

Il'JIIIIIIIIII XI 11111......'.111•• 1.1_1"1 : k" \tII.'.III1U 1111111•• pml.'lIi_ft I_~.ill . X__'iI'lIillli!!!!••.-';'hlMi2i Il .IUL Il JIU! 1~, UlIllt_
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Tourisme

104. Si l'on en croit une déclaration faite en mai 1970 par le Premier Ministre
Gairy, "l'industrie touristique joue un r6le capital dans le développement
économique" du territoire.

105. En 1970, 27 429 visiteurs sont arrivés dans le territoire par avion et
71 607 par bateau, contre 26 669 et 68 745 respectivement en 1969.

~,' 106. Au début de 1971, le territoire disposait d'environ 600 chambres d'hôtel; on
comptait aussi 200 chambres dans des pensions de famille.

Industrie

LS

107. En vertu de la Develvpment Incentives Ordinance~~964, des concessions ont
été accordées en 1969 à certaines sociétés en vue de la production de tuiles en
ciment pour toitures et d 'autres produits de l'industrie du béton, de la fabri- '
cation de produits laitiers, de la fabrication de savon, de la production. d'huile
comestible et d'aliments minéraux ainsi que de la mise en service d'une usine de
conditionnement des insecticides et pesticides. Des facilités ont également été
accordées à une société fabriquant des meubles, des vêtements de plage et du linge
de maison.

Transr ~i '-.-.2

le8. Le 29 janyier 1971, le gouvernement du territoire a signé un accord tendant
à la création d'une compagnie aérienne ~ationale qui s'appellera Air Grenada. Le
gCQvernement aurait parait-il un intérêt de 39 p. 100 dans cette nouvelle compagnie;
un investisseur privé de Grenade détiendrait une part de 10 p. 100 et un groupe
d'investisseurs a~éricains serait majoritaire avec une part de 51 p. 100. Cette
compagnie assurera le tranDpor~ des passagers et des marchandises dans toute la
région des Antilles à l'aide de six aéronefs de type "Convair", elle devrait
commencer à fonctionner au début de 1972.

Commerce

109. Les échanges commerciaux du territoire ont augmenté au total d'environ
10 p. 100 de 1967' à 1968. Les ~mportations ont augmenté d'environ 8 p. 100 et
représentent au total 26 346 030 dollars des Antilles orientales; les exportations
ont augmenté à un rythme plus rapide (17 p. 100) et ont atteint le montant global
de 9 962 320 dollars des Antilles orientaJ.es •
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Assistance technique des Nations Unies
~ ft _ • •

116. Les Nations Unies ont fourni une assistance techn1que à Greœde depuis 1965,
d'abord par l'intermédiaire du hogramme élargi d'assistance technique (PEAT) et"
par la suite" aurtitre du Programme des Nations Unies pour le développement (PWD).
Le Conseil d'administration du PNUD a approuvé pour l'assistance au territoire
l'objectif' de 35 000 dollars des Etats-Unis par an pour la période allant de
1969 à 1972.

115. Le 25 juillet 1971, la Chase Manhattan Bank,des Etats-Unis, a ouvert une
première succursale dans le territoire.

- 26 -

114. En 1969, la Banque de crédit agricole a concédé 406 prêts représentant au
total 481 442 dollars des Antilles orientales j la Banque a ainsi accoro.ê au total
1 760 prêts depuis sa création. Ces prêts servent au financement de la culture
de la banane, de la noix de muscade, du cacao et de diverses denrées comestibles,
à l'achat de machines et d'engrais ainsi qu'à la construction de bâtiments
agricoles.

113. En 1969, le montant estimatif des dépenses était de 21 309 540 dollars des
Etats-Unis, dont 14 859 540 dollars pour les dépenses courantes et 6 450 000 dollars
pour les dépenses d 1éq~pement ~ Les recettes prévues devaient proven1rdes sources
suivantes ~ recettes intérieures : 13 553 410 dollars des Antilles orientales;
prêts, fonds réservé et dons : 3 739 410 dollars des Antilles orientales; aide
au titre du Colonial Devel0Ement and Welfare : 2 24:; 630 dollars des Antilles
orientales; et subventions : 1 733 000 dollars des Antilles orientaJ.es.

112. Le budge't pour l'a11néè précédente s'était élevé à 26 735 388 dollars
des Ant1llês orientales (17 147 388 dollars pour les dépenses courantes et
9 588 000 dolla.rs pour les dépenses dit équipement) • On indiquait qu 1en 1970 le
gouvernement a.vait été en mesure d'équilibrer .le budget sans avoir recours à des
subventions.

111. Près de 500 000 dollars des Antilles oJ:~ientales ont été alloués au secteur
agricole, 897 700 à la police, 5 000 000 au secteur des travaux publics,
2 263 300 aux écoles, 1 453 000 à l'exploitation des ressources en eau, plus de
un million aux travaux de réfection routière et à lJachat de "matériel d'entretien
des routes et environ 750 000 au logement; une aJ.location de 4 474 500 des
Antilles orientales à. été attribuée à d'autres programmes et projets.

Finances publiques
~ ...-- t')'

110. Le projet de budget .pour lm que le Mlnistre des finances du territoire
a présenté 1e 30 décembre 1970 à la Chambre des représentants s' éJ.evait au montant
record de 35.,6 m1]]10ns de dollars des Antilles orientales. n prévoyait que les
dépenses courantes s'élèveraient à 2J. 285 226 dollars des Antilles orientaJ.es et
1es dépenses d'équipement à 14 328 200 dollar$ d,es Antilles orientales.

f
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Situation sociale

Main-d "oeuvre

111· On estime que 20 à 30 p. 100 de la mai.n-d' oeuvre du territoire est actuellement
en. ch8mage.

coat de la vie

118. L'indice du coût de la vie était en décembre 1969 de 135,9 contre 124;2 en
décembre 1968 et 100 en février 1964.

119. En octobre 1970, un porte-parole du gouvernement a déclaré que le Cabinet
s ' inquiétait reauc0up d'3 11 3,':lgmentation rapide des prix et notamment des prix
de denrées de base. Le gouvernement a décidé de créer une commission consultative
chargée d'examiner les moyens d "enrayer la montée en flèche des prix de détail; il
a également décidé que lJAttorngy-General devrait réexaminer la législation
existante en vue d1accrottre les sanctions infligées en cas d'infractipns aux
dispositions de l'ordonnance sur le contrôle des prix.

Sécurité sociale

120. La main-d'oeuvre agricole d'exploitations situées dans ~~tre des communes
rurales du territoire a manifesté à Saint-George, le 19 août 1970 contre le système
de sécurité sociale géré par l'American Life Insurance Company.

Santé publique

121. On a signalé en aoftt 1970 qu'une société du Royaume-Uni avait été chargée
d'effectuer une étude des hôpitaux et des installations de santé publique dans le
territoire. Cette étude comprendra 1 J évaluation des installations existantes
(hôpitaux, centres de santé et équipement) d(" sorte que des recommandati::ns
conce~tant les mesures à prendre pendant la prochaine décennie puissent etre
formulées.

122. Une nouvelle salle susceptible ~ i accueillir huit maJ.ades mentaux a été ouverte
en novembre 1970 à l'h8pitQl de médecine générale.

Situation de l'enseignement- ...
12;. Le territoire a vu s'ouvrir en septembre 1970, quatre nouvelles écoles
primaires et une éco~le normale. Le Gouvernement canadien a financé la construction
des écoles prima1res; l'école normale a été construite par le gouvernement du
territoire avec l'assistance de la United Kin dom Develo ment Division de la
Ba.!'bade (Division du Royaunie-Uni pour ~e développemer1t , ainsi que du Gouvernement
canadi,en.

124. L.a programme d'enseignement du territoire, considéré 'comme prioritaire depuis
1967, devrait bénéficier dlenviron 1,1 million de dollars des Antilles orientales au
titre de l'aide britannique au développement pour 1911. On doit ouvrir un collège
technique d'une capacité de ;50 étudiants, terminer la construction d'une école
normaJ.e pouvant accueillir 100 étudiants et moderniser les écoles secondaires du
premier cycle existantes.

- 27 -
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SAOO-CHRISTOPHE-ET-NIEVES ET ANGUILLA4.
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Adhésion à une fédération ou à une confédération éventuellement formée
dans la région des Caraïbes;

- 28 -

Liens différents avec Saint-Christophe.

Administration par l'Organisation des Nations Unies;

Associ.ation avec un pays n'appartenant pas nu Commonwealth;

Indépendance;

Liens différents avec le Royaume-Uni;

c) Association avec un pays du Commonwealth autre que le Royaume-Uni;

d) Rattachement à un territoire associé au Royaume-Uni;

e)

r)

g)

a) Maintien du ..êtat~.2;

b) Administration (unique ou commune) par un ou plusieurs des pays
indépendants des Caralbes faisant partie du Commonwealth;

Généralités
.....;..----...;.;;.-,-

125. La population de Saint-Christophe-et-Nièves est à peu près constante et
comprend environ 56 000 personnes. Anguilla est peuplée d'environ 6 000 habitants.

127. La Commission a commencé ses travaux le 30 janvier 1970. Elle a terminé son
rapport, signé par ses membres, le 29 septembre 1970.

128. En s'acquittant de son mandat, la Commission a envisagé un "certain nombre
d' optiOlJ.S", qui sont en bref les suivantes :

Evolution constitutionnelle et politique

Commi~sion d'enquête char~ée d'étudier le ~roblème d'Anguilla

126. Le 18 décembre 1969, conformément à un accord conclu entre eux en mai 1969,
le Géuvernement du Royaume-Uni et le Gouvernement du territoire ont nommé
conjointement une commission dirigée par sir Hugh O. B. Wooding, ancien
Chief Justice de Trinité, pour étudier "les causes de la situation gui s'est
créée à Anguilla, les meilleurs moyens de dissiper les malentennus relatifs à
cette situation et formuler des recommandations en vue de trouver une solution
satisfaisante et durable".
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129. A propos de l'alinéa f) du paragraphe 128 ci-dessus, la Commission a déclaré:
"Par le passé, certains territoires étaient administrés comme territoires sous
tutelle, sous les auspices de l'ONU. Cette pratique a cessé, mais on peut concevoir
d'autres arrangements sous l'égide de l' OMT .. comme par exemple la mise en place
d'un mécanisme destiné à aider les micro-Etats à obtenir et à conserver leur
indépendanc~1 et qui leur fournirait également des services 'qu'eux-m~mes ne
peuvent.se procurer indépendamment. Mais nous n'en sommes pas à une étape assez
avancée ou assez décisive pou~ envisager la possibilité de mettre en place de tels
arrangements aux fins qui nous sont proposées".

130. Après avoir étudié "toutes les fagons possibles de régler le problème
d'Anguilla", la Commission a concll\ que "pour résoudre la situation, la méthode
la plus satisfaisante consisterait à permettre aux Anguillais de diriger leurs
propres affaires, en leur déléguant des pouvoirs relativement étendus". Cette
conclusion était fondée sur l'hypothèse que le territoire de Saint-Christophe
et-Nièves et Anguilla continuerait à former une unité politique et géographique.
Le rapport déclarait : "L'analyse de la situation que nous avons effectuée, ainsi
que d'autres études pertinentes, nous incitent à croire qu'il est possible, et
qu'il est dans l'intér~t de tous les intéressés, de parvenir à un arrangement qui
donnerait aux Anguillais des pouvoirs étendus pour la direction de leurs propres
affaires, mais qui, en m~me temps, sauvegarderait l'intégrité de l'Etat de
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla".

131. La Commission résumait ainsi ses recommandations concrètes :

"a) Anguilla devrait posséder un Conseil composé entièrement de membres
élus, ayant une autorité, des fonctions et des pouvoirs législatifs,
exécutifs et fiscaux étendus.

b) Il faudrait créer un nouvel organe, appelé Conseil de coordination,
au sein duquel chaque élément constitutif de l'Etat devrait avoir un
nombre égal de représentants.

c) Il faudrait accroître la participation d'Anguilla aux affaires publiques
en augmentant le nombre de ses représentants à la Chambre d'assemblée
et en améliorant sa représentation dans les commissions de la fonction
publique et de la police. fi

132. le 7 novembre 1970, le Conseil d'Anguilla a examiné le texte du rapport et
les recommandations de la Commission. Dans une résolution adoptée au cours de la
m@me séance, le Conseil a déclaré qu'il ne pouvait "accepter que l'intégrité
territoriale de llEtat l'emport~ sur les voeux, ardents et souvent réitérés,
de la population" et il réaffirmait sa détermination "de ne pas se laisser associer
dlune fagon ou dl une autre avec l'Etat unitaire de Saint-Christophe-et-Nièves".
En conséquence, le Conseil rejetait les propositions contenues dans le rapport en
faisant valoir "qu'elles n'apportaient pas de solution qui puisse ~tre acceI!tée
par le Conseil d'Anguilla et par le peuple d'Anguilla". Le Conseil langait un
appel au Gouvernew-6nt du Royaume-Uni pour que celui-ci "entreprenne des consul
tations avec le Conseil dlAnguilla et, en accord avec celui~ci, prenne des mesures
pour quI Anguil:\.a j ouit!Sé'e d'un gcuvernement libre et distinct de Saint-Christopheu •
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133. Au cours d'une conférence de presse réunie à Basseterr~ le 10 novembr~ 1970,.
le premier rp.inistre du territoire, M. Robert Lit Bradshaw, a déclaré gue son
gouvernement acceptait le rapport de la Commission et que celui... ci, pouvait servir
de "base à des négociations visant à résoudre le problème d'Anguilla". En même
temps, il a déclaré que force lui était de "déplorer et regretter le geste
malencontreux du Conseil d'Anguilla qui rejetait le rapport de la
Commission Wooding fi •• moin~ de 24 heures après l'avoir requit.

"Avec les années, la suspicion avec laquelle les Anguillais considéraient
le Gouvernement de Saint-Christophe est allée en augmentant au point que
maintenant, il ne faudra rien moins que la séparation tota1e!ll

crest parce que la Commission n'a pas su reconnaître ce fait fondament~l

que ses bonnes intentions sont réduites à néant et gue son analyse des
diverses questions ne présente qu'un intér~t académique."
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135. M. Godber a également réitéré la promesse qu'il avait faite devant la Chambre
des communes, le 20 juillet 1970, et a déclaré que le Gouvernement du Royaume-Uni
nne chercherait en aucun cas à imposer une solution, mais essaierait d'en trouver

n
une par un accord •

134. Le 6 novembre 1970, M. Joseph Godb:~r, ministre d'Etat aux affaires étrangères
et aux affaires du Commonwealth, a fait, 'à propos' du rapport, la déclaration
suivante devant la Chambre des communes':

nUn haut fonctionnaire du Ministère des affaires étr'angères et des
affaires du Commonwealth slest rendu à Saint-Christophe et à Anguilla
afin dry procéder à des discussions préliminaires avec le gouvernement
de l'Etat et les Anguillais. Le Gouvernement de Sa Majesté examinera le
rapport en fonction de la .suite des discussions entre les parties intéressées
au premier chef •n

136. Des assurances identiques ont été données devant la Chambre des Lords, le
11 novembre 1.970, par le secrétaire d'Etat adjoint aux affaires étrangères et aux
affaires du Commonwealth, le marquis deLot~ian; alors qu'il lui était demandé
s'il pouvait donner "l'assurance qu'aucun règlement ne serait imposé par la force
et que le Gouvernement de Sa Majesté continuerait1 par de patientes négociations,
à essayer de rapprocher les deux parties potp:' parvenir à un règlement", le'
Marquis a répondu qu'il "pouvait donner cette assurance sans équivoque".

138. A ce propos, M. Webster déclarait que le désir d'autodétermination éprouvé
par les Anguillais "ne pouvait Gtre contrecarré que par l'emploi d'une force
supérieure et cela aurait da ~tre évident pour la Commission".

137. Le 13 novemb~e 1970, le Times de Londres plbliait une lettre de
M. Ronald Webster, datée du 9 novembre 1970, qui qualifiait le rapport de la
Commission d' Il irrecevable en tant gue point de départ à la solution du problème
d l Anguilla" • M. Webster décla't'ait notamment :



1
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144. Dans Le. ~me déclaration, M. Godber d.isait encore : "Nous devona vraiment
laisser aux esprits et aux sentiments le temps- de s'apaiser. Les antagonismes
personnels qui existent entre les dirigeants des deux tles SOlJt ~ la base de
bien des problèmes•• ~ NO'.lS ne voulons pas créer dans cette régi~n une fragmen~
tation inu.tile. Nous demeurons fidèles à l'engagement que le précédent gouvernement

- ;1 -

141. Bien qu'au cours des conve:rsations, les' positions se soient quelque peu
rapprochées sur certains points, le Gouverneme~t de Saint-Christophe Jl' est pas
pr~t à accorder la délégation -de pouvoirs qui lui est demandée et que le .
Gouvernement du Royaurœ-Uni considère ccmme essentielle' si le Commisst\ire nommé
spécialement à cette tfin (loit administrer Anguilla ef'ficacement.

140. Au début de déc~mbre 1970" des conversations ont eu lieu à Londres entre des
représentants qu Gouvernement du Royaume-Uni et du gouvernement du territoire. Au
cours de ces conversations, M. Godber a proposé un ensemble de mesures destinées
à amener lI un règlement prov·isoire" du problème. Comme l'indiquait M. Godber
à la Chambre des communes, le 16 juillet 1971, ces propositions partaient du
principe que, le Gouvernement de Baint-Christophe devrait \déléguer au Gouvernement
du RoyaUme-Uni des pouvoirs qui permettraient au Commissaire "d'administrer
Angu11~a efficacement pendant un certain nombre d'années"; la période en question
n'a pas été définie. Ces propositions étaient destinées" à rétablir pleinement
l'autorité qui érgane du Gouvernement britannique, mais en m@me temps, .à préserver
l'intégrité fondamentale de l'Etat associé". M. Godber signalait que le
Gouvernement- du Royaume-Uni espérait qu' "après un certa:J.n temps, il serait
possible de parvenir à une solution permanente en amenant les deux parties à
acceptex' volontairement u.n nouveau rapprochement" •

142. Le Ministère des affaires étrangères et des affaÎ:res du Commonwealth a
annoncé, le 8 décembre 1970, qu'il n'avait pas été possible de parvenir à un"
·accord et que le' Gouvernement du Royaume-Uni envisageait "les nouvelles mesures
qui pouvaient ~tre prises". M. Bradshaw a fai1; lui aussi paraître une déclaration
confirmant l'absence d'accord. Il déclarait qu'à la suite de l'échec des
conversations, il envisagerait "des méthodes différentes" •

139. Dans sa lettre, M. Webster poursuivait en 'disant que' le Gouvernement du
Royaume-Uni Il doit mettre au point.....avec le Conseil d' A~guilla, un arrangement gr~ce
auquel Anguilla dirigerait elle-meme 'ses affaires interieures tandis que la
Grande .Bretagne conserverait son autorité d~ns le domaine des affaire~ étrangères
ainsi que certains pouvoirs réservés dans le domaine financier, tant qu' ,Anguilla
continuerait. ~- recevoir des' subventions".

143. Après l' écheo des conversat ions" le 9 novembre 1970, M. Godber a fait
connaître à la Chambre des communes la position du Gouvernement du Royaume-Uni
en ce qui concerne le rapport de la Commission. Il a déclaré : ".qn m'a demandé
si nous acceptions le rapport Wooding. Nous avons consulté les intéressés.
Nous avons envoyé un haut fonctionnaire à Anguilla pour explique-r.' à la population
les points traités dans le rapport, mais celle-ci l'a rejeté. Il est donc
difficile d'utiliser ce document comme base de négociation. .Cependant,
nous sommes reconnaissants à sir Hugh Wooding et 'ses collègues des efforts

. considérables qu'ils ont déployés pour établir le rapport. Nous sommes convaincus
que celui-ci comporte des éléments constructifs•••" G
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149. Le 10 juin 1971, juste avant le voyage de M. Godber, M. Bradshaw, dans une
déclaration radiodiffusée, a dit qu'en vertu de la Constitution, le territoire
constitué par les trois rIes était "indivisible" et qu~ toute tentative de porter
atteinte à l'intégrité territoriale de cet Etat serait- considérée comme un acte
inamical auquel le p.euple opposerait une résistance".

148. Les entretiens entre des représentants du Gouvernement du Royaume-Uni et
MM. Bradshaw et 'Webster se sont poursuivis en mai et juin 1971. A la mi-juin,
M•. Godber s'est de nouveau rendu à Saint-Christophe et à Anguilla et a présenté à
M. Bradsha,,:? et à M. Webster "des propositions nouvelles" visant au règlement du
différend relatif au statut d'Anguilla. Ces propositions n'ont pas été rendues
publiques immédiatement, mais M. Bradshaw les a qu~lifiées d'inacceptables et de
contraires à la Constitution; on a appris que le Conseil d'Anguilla avait d'une
manière générale accueilli. favorablement ces propositions.

147. Le 19 avril 1971, M. Godber a déclaré à la Chambre des Communes, que Ildes
négociations se poursuivaient à la recherche d'une solution"; il a aussi dit que
le problème était "ardu et très difficile".

146. Eu janvier et en février 1971, M.oGodber s'est rendu dans un certain nombre
des territoires des. Caraïbes, y compris Saint-Christophe et Anguilla; il a pris
contact avec M.- Bradshaw et M. Webster et a eu des conversations portant sur le
problème d'Anguilla. Après la visite de M. Godber, M. Webster a fait une décla
ration publique dans laquelle, se référant aUŒ séances des 2 et 3 février 1971 du
Conseil d'Anguilla, il disait notamment: "Je souhaite que vous sachiez qu'à la
suite de la visite de M. Godber, mes collègues du Conseil et mOi-m@me sommes
fermement convaincus que le Gouvernement britannique est actuellement à la recherche
d'une solution acceptable pour nous, habitants d'Anguilla. Comme vous le savez,
tout au long des diffj.cultés des quatr,e dernières années, notre objectif a toujours
été d'obtenir un statut direct avec la Grande-Bretagne. Nous voulons que dans nos
relations avec la Grande-Bretàgne, la qualité d'organe juridique et constitutionnel
du Conseil d'Anguilla soit pleinement reconnue, que le droit de diriger toutes les
affaires d'Anguilla soit à Anguilla, entre les mains d'un Commissaire britannique
représentant sa Majesté la Reine, et exerçant ses fonctions en consultation et en
coopération totale avec le Conseil d'Anguilla. Ainsi, nous aurons la certitude que
la Granàe-Bretagne continuera à nous assister comme nous le souhaitons, notamment
en poursu~yant son aide économique et son assistance technique, et nous serons nantis
de tous les pouvoirs juridiques nécessaires pour gérer les affaires d'Anguilla dans
l'intérêt des Anguillais ll

•

145. A propos du m~me sujet, M~ Godber a déclaré le 16 juillet 1971, à la Chambre
des Communes : "Etant donné que les Anguillais ont rejeté les recommanda~~ons de la
Commission Wooding et étant donné également que nous avons donné l'assurance que
nous ne souhaitions pas que les Anguillais soient forcés de vivre sous une adminis
tration qu'fis rejettent, il ne nous est pas possible d'utiliser les recommandations
Wooding comme point de départ d'un règlement".

""-.,-_._--~_._-----_. lOli ......in•••• ,....,.__••, D'"1
a pris et que nous réitérons, à savoir que nous n'imposerons pa,,; à la population li
d'Anguilla un régime qu'elle refuse... A cause de cet· engagem.ent, il nous faut i j
essayer de trouver une solution acceptable pour les Anguillais.et qui en m@me temps ! J
paraisse tolérable et raisonnable à la population de Saint-Christophe". ! ",

f
l '
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152. Au m@me moment, on indiquait en outre que, puisque M. Godber ne parvenait pas
à rallier M. Bradshaw a~ nouvelles propositions, le Royaume-Uni 'serait contraint,
en cette affaire, d'agir unilatéralement. Quelques semaines plus tard, le·
16 juillet 1971, M. Godber a fourni à ce sujet les e~plications suivantes : lIAprès
si~ mois de discussion, il est apparu .que l'écart entre ce que le Gouvernement de
l'Etat était disposé à proposer et ce que les habitants d'Anguilla étaient prêts
à accepter semblait impossible à combler. Lors des entretiens que j'ai eus à
Saint-Christophe le Il juin, je me suis donc trouvé dans l'obligation, à mon grand
regret, d'informer le Gouvernement de Saint-Christophe qu'étant donné que nous ne
pouvions laisser le problème en suspens indéfiniment, le Gouvernement de Sa Majesté
devrait mettre en application unilatéralement ses propositions de règlement
provisoire".

155. Répondant vraisemblablement à certaines critiques form~lées par quelques pays
et territoires des Antilles au sujet du déroulement des négociations, M. Webster,

151. Selon des déclarations que l'on pr@te à M. Bradshaw, ces propositions lIâtent
toute signification au statut dfEtat associé"; lien semant aujourd'hui le vent chez
nous, le Royaume-Uni s'e~pose à récolter demain la tempête", aurait-il prédit par
ailleurs.
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153. Le 22 juin 1971, le Conseil d'Anguilla a émis un vote favorable a~ nouvelles
propositions après que le Commissaire Résident lui ait fait savoir que le Gouver
nement du Royaume-Uni avait accepté d'apporter au projet initial certaines modifi
cations qui n'ont pas été précisées. Neuf membres du Conseil ont voèé pour ces
propositions, et deu~ contre. Il y avait deu~ absents.

150. Selon des ~nfoTmations publiées le 18 juin 1971, il semble que le voyage de
M. Godber à Saint-Christophe et à Anguilla devait aboutir à l'adoption d'un Ordre
en Conseil tendant à soustraire l'île d'Anguilla à l'autorité du Gouvernement ,de
Saint-Christophe pour la placer sous l'administration directe du Commissaire du
Royaume-Uni. Selon ce plan, l'entité Saint-Christophe-et-Nièves et A!lguilla serait
maintenue, mais pendant une période de transition, dont la durée pourrait être de
trois à cinq ans, les au~orités de Saint-Christophe nTe~erceraient aucun pouvoir
sur Anguilla. A la fin de cette période, la population d'Anguilla serait consultée,
éventuellement par voie de référendum, afin n'établir si l'île devait réintégrer
l'association ou au contraire @tre séparée à.e Saint-Christophe-et-Nièves pour établir
officiellement avec le Royaume-lrni des liens directs. On indique également qu'a~

termes de cet arrangement, les soldats du régiment des Royal Engineers seraient
immédiatement retirés d'Anguilla, et que les forces de police d'Anguilla recevraient
la fo~mation voulue pour remplacer les membres de la Metropol~~an Police 'qui se
trouvent encore dans l' île. --~.

154. Dans une lettre datée du 23 'juin 1971 et publiée le 29 juin dans le Times de
Londres, Me Webster a rendu. compte en ces termes des négociations qui se sont
déroulées entre les représentants du Gouvernement du Royaume-Uni et le Conseil
d'Anguilla : "Le Gouvernement britannique a présenté au Conseil d' Angui:-J,la un

'projet d'ordre en Conseil définissant les modalités des relations futures entre
le Conseil d'Anguilla et le Gouvernement britannique. Le Conseil d'Anguilla a fait
certaines recommandations au Gouvernement britannique quant aux dispositions de ce
te~te, qui ont été retenues pour l'essentiel. Le 22 juin 1971, le Conseil a donc
adopté le projet d'ordre au Conseil auquel avaient été apportées les modifications
demandées".
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dans la m&1e lettre, a. en ou~re déclaré : ilLe Conseil d'Anguilla invite également
les autres pays du Commonwealth de +a région des Antilles à ne pas s'immiscer dans
une situation qui ne les concerne pas et au règlement de1aquelle ils n'ont apport~

aucune contribution valable".

; ; asi ... 1. mou a ; ••."'11.'. li

J

(

1:~6. M. Godber, rendant compte devant la Chambre des Communes1 le 29 juin 1971,.
de son voyage à Saint-Christophe et à Anguilla et du déroulément des négociations l
a notamment déclaré : "Les propositions que j'ai faites au Gouvernement de l'Etat
associé et au Conseil d'Anguilla tendaient essentiellement à ce que le Commissaire
de Sa Majesté soit doté de pouvoirs lui permettant d'établir pour plusieurs années
à Anguilla une administration satisfaisante l en consultetion et en collaboration
avec le population anguills,ise".

157. ilLe Conseil d'Anguilla a accepté ces propositions ll et Ille Gouvernement de
l'Etat ne s'est pas estimé en mesure de faire. de m$me", a ajouté M. Godber.

158. Le 8 juillet 1971, le Cabinet de M. Bradshaw a publié un communiqué où il
était indiqué que le Gouvernement du territoire avait été informé par le Gouvernement
du Royaume-Uni l le 6 juillet 1971, de son intention de présenter le nouveau texte
législatif relatif ~ Anguilla; un exemplaire du projet était joint au message l remis
personnellement par un représentant du Royaume-Uni. Le Gouvernement du territoire
a notamment déclaré à ce sujet : tlIl èst signalé au Gouvernement de l'Etat que
cette initiative du Gouvernement britannique n'est pas conforme aux procédures
normales, puisqu'elle vise à modifier le West Iodies Act de 1967, sans obtenir,
comm~ il est précisément stipulé dons ce texte, le consentement du Gouvernement
de l'Etat. Il est également signalé au Gouvernement de l'Etat que cette initiative
est illégale ••• le .Gouvernement la tient pour abusive èt condamnable ••• le
Gouvernement est en outre convaincu que cette initiative constitue un manquement
aux engagements pris vis-à~vis de tous les Etats associés, puisqu'elle tait fi de
leurs c-onstitut1ons ainsi Que ,des arr@ts de la Cour. D'un cYllisme flagrant"
l'initiative du Gouvernement britannique met en lumière les faiblesses de· la
fo~~ulc des Etats associés~ àont la viabilité parart désormais très compromise.
Le Gouvernement tient à se dissocier entièrament de l'initiative du Gouvernement
britannique, dont il est impossible encore de mesurer les' conséquences pour les
Antilles orientales".

159. Le 13 juillet 1971, la Chambre d'Assemblée du territoire a adopté, sur la
proposition de M. Bradshaw, une résolution condamna:.t les nouvelles propositions du
Royaume-Uni. Par cette résolution, la Chambre d r Ar :iemblée a no·tamment repoussé l' ini
t1~ative du Gouvernement dll Royaume-U'1i, parce qu'elle ni était pas conforme aux
procédures normales et .à .La pratique cons'titutionnelle, et a déclaré que le texte
législatif portait arbitrairement atteinte à la Consitution du territoire et
constituait "une menace pour les constitutions de tous les Etats associés". Par
cette résolution l la Chambre a d'ailleure IIpris à témoin l'humanité tout ent1~re,

de ~e que l'on envisageait de recourir à la force contre ce peuple, dans le dessein
de perpétuer l'impérialisme et le colonialisme". Elle a autorisé en outre le
Rouvernement à utiliser tous les moyens dont il disposait pour "r'ésister au recours
ouvert à. la force et à prendre, f.l.ans les limites du 'pr)SSiblf'l" toutes mesures
n'cesssires au mai~tien de l'intégrité territoriale de l'Etat et à la d~~ense de
sa Const!tution, ainsi qu'à :rlccherchèr, en coopération avec d'autres territoires
Ultillais amis, «.Ble solution au problème d'Anguilla" •
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Prévoit l'adoption d'un Ordre en Conseil disposant qu'Anguilla cesserait
de faire partie du territoire de Saint-Christophe-et~Nièves et Anguilla
au cas où serait présenté devant la législature du territoire un projet
de loi tendant à mettre fin au statut d'association du territoire avec
le Royaume-Uni; comme l'a expliqué M. Godber, udans cette éventualité,
l'administration d'Anguilla par le Royaume-Uni ne. serait nullement
affectée", et "le cas échéant, Sé.Majesté aure..it le pouvoir de doter
Anguilla d'une constitution, par voie de décret".

Confère à la Reine le pouvoir de prendre toutes les dispositions "que
Sa Maje6té jugera utiles pour le maintien de l~ paix, de l'ordre et
d'une bonne (=l,dministration à Anguilla";

Prévoit la nomination dans l'tle d'un' Commissaire chargé "d'exercer,
conformément aux directives de SaMajesté, les fonctions qui pourront
lui gtre assignées par Ordre en Conseil ••• ou en vertu de toute autre
disposition législative en vigueur";

Déîinit les responsabilités du aoyaume-Uni en ce qui concerne la d~fense

et les affaires extérieures d'Anguilla. Le 16 juillet 1971, M. Godber
a déclaré à ce sujet: "S'il se créait un vide à Anguilla, au cas par
exemple où la présence britannique actuelle viendrait à prendr~ fin, il
serait poss:tble, et d r aùcuns diront probable, qu'une épreuve s'engage

"entre Saint-Christophe et Anguilla".

i)

ii)

iii)

163. Evoquant le problème des responsabilités du Royaume-Uni en ce qui eoncerne la
défense d'Anguilla contre une éventuelle invasion, M. Godber, en réponse à une
question précise, a déclaré devant la Chambre des Co~u~es, le 16 juillet 197~ :
"Nous avons pleinement 'conscience de ce problème, et j r ai bien fait comp:r'endre au
Premier Mini.stl"e de Saint-Christophe, lors de notre del"nière entrevue, que la .
Grande-Bretagne ne\tolérerait pas une invasion, et que tant que nous inccmbera la
responsabilité de la défense d'Anguilla, que nous avons acceptée sans ambiguïté,
noua assumeronS pleinement cette :responsabilité ii

•

164. La durée de la "période de transition" pendant laquelle le Commissaire sera
auto~1sé à exercer Ses pouvoirs à Anguilla n'est p~s pr~c1sée dans l'~. Toutefois,
M. Godber a précisé -devant la Chambre des Connnunes, le 16 Juillet, lors du débat
consacré su Bill, qu'il estimait qu'elle serait de l'ordre de trois ans. A l'issue

L'An~111~ Ac~ de !211 et.~.~6u!~~a (A~!n!2!r..~1~~LO~er .~~ .1971

160. Le nouvel Anguilla Bill, a.uquel ont abouti 1es négociations évoquées précé
demment, a ~t~ pûb11d par le GO)lvernement du Royaume-Uni le 7 juillet 1971. Il a
été examiné par la Chambre des Communes et la Chambre des Lords dans le courant de
juillet 1971.

161.. A la fin de juillet 1971 le Bill adopté par la Chambre des Communes le
16 juillet et par la Chambre des Lords le 27 juillet, a pris force de loi sous le
t; tre "Anguilla Act, 1971" après avoir obtenu la sanction royale.

162. Il s'agit d'un "enabling Act" qui permet au Gouvernement d.u'Royaume-Uni de
prendre des mesures concrètes et des oispositions détaillées en ce qui .90nçern~
i'administration d'Anguilla. En particulier, ce texte :

t

L-
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fi C<:mme :1'a indig'-lé M. J. Godber lors du débat que le Chambre des Communes a
t:~;.tlSa-cré au BiLl.. le 16 juillet 1971, le Royaume-Uni était disposé à habiliter offi
~ie'1~eDt les membres du Conseil à élire un "leader- (il ne s'agit pas d'un

'''.:;1 LipreS2lli.en'....j ..

165. La question des modalités de la consultation des Anguillais à l'issue de la
"période de tra.nsition" nta pas été réglée.. Au cours des conversations, il a été
question d'un J~ecours au référendum, mais il a été décidé finalement de ne pas régler
définitivement la. question, étant entendu que l$. "décision dépendrait en dernier
l"esao:t:'t de la. volonté du 'peuple anguillais" ..

167. Le 6 a.otlt 1971" les membres du Conseil d'Anguilla ont pr@té serment au cours
d tUlle cérémonie orgal"lisée au Palais de Just.ice d'Anguilla. Lors de cette cérémonie,
M. \vebstera été élu Hlea.der tl 1/ du Conseil.

171. Le 22 avril 1911, à la demande de M. Bradsha.w, le Gouverneur par intérim a
dissous la Chambre d'Assemblée et fixé au 1er mai 1971 la date de présentation des
~andidatures en vue des nouvelles élections générale~. M. Bradshaw a fait une
al10cuticn à la radio gouvernementale, disant ~ue le peuple du territoire serait
appelé à "Voter le 10 mai 1971 "en cas de nécessité".

166. Un Ordre en Conseil portant le titre d'An ui1la (Administra.tion) Order l,
~dQpté sur la base de la Loi du 28 jUillet, a pris effet le so t 1971. Dans ce
te~te sont énoncées les dispositions qui régiront l'administration d'Anguilla ,indant
les années qui viennent. Il est notamment prévu que le Commissaire, nommé par la
Reine, exercera les POllvoirs nécessaires au bon gouvernement et à l'administration
eft~iôace d'Anguilla, p~uvoirs qu'il tiendra directement du Gouvernement du Royaume-Uni
et e~ercera en pleines coopération et consultation avec le Conseil d'Anguilla, élu
par la po~ulation de lt!le. Le Commissaire aura notamment le pouvoir de légiférer,
le cas échéant, et il pourra créer des tribuna~ et mettre sur pied une force de
pollce locale ..

170. Au milieu du mois de mars 1971, M. Bradshaw a déclaré qu'aucune date précise
ntavait été f'ixée pour les prochaines élections générales. Se référant aux dispo
sitions de la Constitution (conformément a~quelles les élections doivent avoir lieu
au plus tard trois mois après l'expiration légale du mandat de cinq ans), il a dit:
uCe1.a nous donnejusqu t àla mi-novembre".

169. Aux élections générales qui ont eu lieu le 25 juillet 1966, le LP l'a emporté
à nouveau, obtenant la totalité des sept sièges de Saint-Christophe; le PAM en a
obtenudeUŒ, l'un à Nièves et l'autre à Anguilla, et l'lU~ un, à Nièves.

.... .. _.J....",,"_.__..'',ù__"'__""'" T
de cette période, a-t-il déclaré, il appartiendra. a,'I..U( habitants d'Anguilla de 1\
"décider s'ils souhaitent le retour au statut d'Etat associé ou s'ils désirent aller Il
plus loin sur 1 la. voie de la. f;t-centralisation". Dana cette d.ernière éventualité, !J
a...t-il ajouté, \1 il nous fa.ud.. ;. prendre des mesure!s pl"'écises pour accéder aux 'VoeUX 1>.1
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P~~~is Bolit~g~e~ e~ ~lections

1.68. Il Y a deu."'{ partis politiques principaux dans le territaire : le Labour PartI
(LP) Ja.~.lec à sa. tête le Prem:ter Ministre M. Bradsha,,,, et le People' s Action M0vement
(PAM)~ parti d'opposition dirigé par M. William Herbert. Il existe également le
,United National Movement (UNM), affilié au LP, et le Nevis Reformation Party (NRP) ..

1. \'
'j
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176. On a annonCé que le 'LP et le PAM présenteraient tous deux un candi-dat au
siège d'Anguilla. Toutefois, Mo 1'Tebster a annoncé que les Anguil1ais ne
participeraient pas aux élections. Le 6 mai 1971, Me. Godber a' déclaré à la
Chambre des communes "qu'il n'éta.it pas possible, da.ns les circonstances actuelles,
d'organiser un scrutin à Anguilla le 10 mai", et que "le Gouvernement de
Saint-Christophe en avait été informé".

177. Aux élections générales qui ont eu lieu le 10 mai 1971 pour pourvoir les
dix sièges de la Chazrlbre d.' iJ,ssemblée, le L7"\" parti au pouvoir, a obtenu la totalité
des sept sièges de Saint-Ch~istophe. Le :AM, parti d'opposition, a obtenu un siège
à Nièves, où l'autre siège a été attribué au NPP. Il n'y a pas eu de vote à
Anguilla pour le dixième siège de la Chambre. A la suite des élections,
M. R. Bradshaw a été à nouveau nommé Premier Ministre pour la. durée d'un sutre
mandat.

175. Le programme électoral du PAM insistait sur la nécessité d'assurer l'égalité
économique et raciale et de créer "une atmosphère d'où la peur, l'intimidation ~t

la malveillance seraient absentes". Le programme se fondait dans une large mesure
sur une réforme sociale et culturelle •

173. Le 28 avril 1971, le LP et l'UNM ont fait paraître un manifeste électoral
déclarant que les deux partis restaient fidèles à leur promesse de promouvoir un
"développement vigoureux" dans les trois îles; leurs programmes et leurs projets
se fondaient sur une politique dont l'axiome était que "tous les citoyenB de l'Etat
sont égaux" et qu'ils sont en droit de prétendre à des "chances égales". Ce
manifeste a également exposé les projets visant à une refonte des organes
politiques du territoire en vue d' "ui:t1fier et de mobiliser totalement le peuple"
pour garantir sa participation à la vie politique.

174. Sur la question du sucre, le manifeste a déclaré que l'industrie sucrière
avait "un rôle considérable à jouer Il dans l'économie du territoire, mais qu r elle
ne pourrait jouer ce rôle avec succès que si 6l1e était contrôlée "par le
gouvernement au nom du peuple". Le manifeste précisait qtë.e l'industrie touristique
était une partie essentielle du programme de diversification de l'économie du
territoire et qu'on encourageait par tous les moyens les investissements d'origine
locale et étrangère dans des projets de développement touristique. Le manifeste
a particulièrement souligné la ndcessité d'améliorer l'enseignement dans le
territoire.

172. Le 29 avril 1971, le secrétaire du PAM a envoyé au Comité spécial une lettre
qui a été ultérieurement distribuée sous forme de pétition (A/AC.I09/PET.1l85),
selon laquelle "le, 10 mai 1971, le peuple de l'Etat de Saint-Christophe-et-Nièves
serait appelé à. élire un gouvernement, dont le mandat serait de cinq ans". A cet
égard, le secrétaire du PAM a invité le Comité spécial à envoyer un représentant de
l'Organisation des Nations Unies à Saint-Christophe "pour qu'il y exerce les
fonctions d'observateur et aussi pour qu'il suive la campagne électorale et le
déroulement des élections".
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JE4. Le parti d'opposition PAM a vu dans l'action du gouvernement des :représailles
loo1.itiqueseta d.éclenché une campagne énergique contre ces révocations. Le parti a

183. ItIlmédiateMent a.près les élections générales qui ont eu lieu le 10 mai 1971"
un groupe de fonctionnaires de rang élevé de Saint-Christophe ont reçu des notes
leur annonçant leur révocation. Selon ces lettres de révocation" émanant de le.
Commission de la. fonction publique, la conduite de ces fonctionnaires était incom
patible avec leur maintien dans leurs fonctions et ~~intérêt public exigeait leur
révocati:m~ à compter du 12 mai 1971. Les fonctionnaires ont eu sept jours pour
rt~ail."e des représentations au sujet de la mise à la retraite proposée".

182. Le 30 novembre 1970, plusieurs centaines de fonctionnaires ont tenu utle
'manife!l-Jtation à Ba.sse-Terre, Saint-Christophe, réclamant des augmentat: :ms et des
rappels. Lesmanifests.tions ont été organisées par l'e.saociation des fonctionnaires
et l'a.ssociation des enseignants. Elles ont eu lieu à le. slite du refus opposé par
le ,g~uvernement de répondre dans les trois jours à un ultiOl8.tum par lequel les
fonctionnaires exigeaient de Ifsavoir exactement" qua od ils toucheraient les
sa.la.ires augmentés, avec rappel, qui, selon la recommandation faite en mai 1970 par
une commission établie par le gouvernement et composée de deux experts, devaient
l'eur être 'goersérh

179. A la suite des élections générales, le :repr~senta.nt du LP responsable des
relations publiques, dans une interview a.ccordée à la pres~e, a déclaré notamment'
ttNous a\"ons promis le changement. Notre but est d'élaborer une constitution qui
nous donne la possibilité de découvrir, de développer et de réaliser toutes nos
possibilités. Nous voulons un nouveau statut qui noua permette d'y parvenir. Si
le s~ul nouveau statut possible est l'indépendance, alors c'est dans ce sens que
nous devrions nous orienter. Mais il ne. faut rien précipiter. Il ne faut pas croire
que nous projetions d'aller à Londres pour ~éclamer notre indépendance."

181. On a. rapporté à la fin de janvi.er 1971 que le NRP 8.vait demandé au Gouver
nement du Royaume-Uni d'accorder à Nièves "le statut qufobtiendrait Anguilla, quel
qu'il soit". On a également rapporté que le parti était tout è. fait partisan
"qu'Anguilla s'achemine vers la sécession".

1Ho. Dè plu~, le porte...parole du LP a qualifié de "peu satisfaisant" le statut
actuel dt àssociation, et il a déclaré : "S'il existe un statut qui ne nous impose
pas tous les fardeeux de la personnalité inte~nationale, mais qui nous accorde tous
les droits politiques, alors ctest pour lui que nous opterons. S'il n'en existe
aucun, et si la seule formule possible est l'indépendance, alors nous nous
orienterons vers l'indépendance, mais sans précipitation."

Stat-ut du tel:'rit.oire
~ p ....- ....... • -."p

statut dé Fjèv-es
....".. 1 - • 4.

178. Selon les statistiques du bureau des élections, le LP a. obtenu 50,,8 p. 100
du total des 14 587 suffrages exprimés. Le PAM a obtenu 37 p. 100 du total" soit
5 397 voix. Le NRP n obtenu 7,7 p. 100 du total des voix et l'UMM environ 4 p. 100.
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, affirm6 que les fonctionnaires intéressés n'étaient révoqués que parce qu'ils
':! nt avaient pas soutenu le gouvernement aux élections et qu'ils avaie.:::'} exercé leur
\ droit constitutionnel en votant pour les candidats de l'opposition.
!

au nombre d'environ 150
100 et un rappel effectif
a été couvert par une

. ... ~. .... ~ . .. .. ~ , ..
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gJ Le rapport de la Commission des salnires Wand-Tetley du 21 mai 1970,
accept~ par le gouvernement du territoire en janvier 1971" offrait aux fonctionnaires
le ehoix entre la retraite après 25 ans de service ou bien à l'ige de 50 ans révolus.

Forces de police d'Anguilla CAPU) et Royal Engineers

188. LrAPU opère dans l'île conformément aux règlements de police de 1969
(Service d'outre-mer) (.Anguilla), qui sont entrés en vigue1.l!' le 19 mars 1969'0
LrAPU est placée sous le contrôle du secrétaire d'Etat p01.~ les arfeires étrangères
et les affaires du C~mnonwea1th.

187. En janvier 1971, les fonctionnaires d'Anguilla
ont reçu une augmentation de salaire d'environ 30 p.
à partir de janvier 1970. Le coût de l'augmentation
subvention spéciale du Gouvernement du Royaume-Uni.

185. Le 20 mai 1971, l'Association de ~a fonction publique de Saint-Christophe a
fait paraître une déclaration protestact énergiquement contre ces révocations. La
déclaration indiquait notamment que "1e Labour Part;y avait, à plusieurs reprises,
menacé les fonctioQnaires ne soutenant pas ce parti de leur faire perdre leur
emploi". Selo~. cette déclaration, le s fonctionnaire s étaient "écoeuré s par les
mesures prises par la Commission de la fonction publique, organe dont la Constitution
garantit l'indépendance ••• pour réaliser des meneces proférées à partir de tribunes
politiques". La déclaration ajoutait que "si lF:: gouvernement souhaitait politiser
l'administration, il ne pouvait le faire légalement qu'après avoir modifié la
Constitution par voie de référendum". La déclaration faisait suite à une réurtion
extraordinaire de l' Association$ qui a, eu lieu le 17 mai 1971, et dont le rôle était
de· discuter les mesures du gouvernement "et les luenaces de semblab1.es mesures
adressées à beaucoup d'autres personnes, à la suite du retour au pouvoir du LebolE:
Pert.l de Saint-Christophe, sous la direction du premier ministre M. Bradshaw".

186. En réponse à ce qu'il a qualifié d' "accusations men.songères", M. Bradshaw a
envoyé une lettre au journal The Advocate News (B~rbade), qui l'a publiée le
3 juin 1971. Dans sa lettre,-le Premier Mirdstre a réfuté ces accusations et·
déclaré notamment : IIBien avant que la date Ges élections générales nt ait été
annoncée, le programme du Labour P8rt~ a fait savoir que certains fonctionnaires
avaient pris l'habitude de faire de la politique dans leur travail, de s'opposer
aux ordres des ministères, d'agir avec déloyauté et de faire campagne publiquement
pour la défaite du gouvernement. Ces fonctionnaires sauront qu'ils n'ont pas leur
place dans l'administration s'il advient que le Labour Party reprenne le pou:V'oir.
Cet avertissement a été répété au cours de la campagne électorale" mais sans
résu1ta~,s : les fonctionnaires n'ayant pr~té aucune attention et ayant simplement
persisté dans leurs activités. Quant le gouvernement a repris le pouvoir le
10 mai 1971" il a exercé l'option prévue par le rapport Wand-Tetley g/ et con~dié
11 fonctionnaires ••• "
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195. Le 1er août 1970, le ferryboat Christena qui assurait la navette régulière
sur les 12 milles de mer séparant Saint-Christophe de Nièves a chaviré et plus de
200 personnes ont trouvé la mort. Le désastre a eu de sérieuses conséquences pour
Nièves dont la population s'élève à environ 12 500 personnes; selon un communiqué
qu'Commissaire aux Antilles orientales à Londres, Nièves a perdu environ la moitié

191. Faisant état de lteffondrement virtuel de l'industrie sucrière, M. Bradshaw
a déclaré àla 3lème conférence annuelle de la Trades and Labour Union de
Saint-Christophe, le 26 octobre 1970, que le gouverneme~t envisageait à la fois
le transfert de la propriété et de la direction de cette industrie et "une diversi
fication sérieuse et réelle Il • La. propriété de l'usine sucrière et des plantations
de canne à sucre de Saint-Christophe serait transférée à l~e seule compagnie dont
le gouvernement serait un "actionnaire important". Les actions de le nouvelle
société seraient également offertes au public.

192. En présentant le budget du territoire pour 1971J le 17 avril 1971, le
Vice-Premier Ministre et le Ministre des.finances ont dit que le gouvernement devrait
jouer un rale important dans la réorganisation de l'industrie et que peut-être "la
conception même de la production sucrière, subi~ait des modifications radicales
pouvant se traduire par une réorganisation de la société".,

Réorg~n;sationde l'irèustrie s11crière

193. A une réunion du Labour Party le 18 mai 1971, M. Bradshaw a de nouveau discuté
de la réorganisation dè l'industrie sucrière et a déclaré que le gouvernement
devrait procéder "d'urgence à une opération de secours". Il a dit que cette
opération en coGterait aux propriétaires fonciers et à l'usine, mais qu'''il leur
faudrait l'accepter, faute ~e quoi crest .toute l'économi.e qui ·s'effondrerait". Il
a dit que : "Personne. ne voulait déposséder les propriétaires inutilement ou sans
compensation",·m.ais en même temps, il a. signalé que "dans l'intérêt du pays tout
entier, il faudrait prendre certaines mesures draconiennes". A cet égard, il a
déclaré 'qu' "il faudrait prendre les commandes et placer cette industrie s:>us un
régime central de propriété, de gestion et de contrôle".

194. Dans une interview ~ltérieure accordée à la presse, le Premier Ministre
a déclaru que le gvuvernement n'avait pas l'intention de nationaliser l'industrie
"pour le moment", mais que "des meSUl"es s(~raient prises pour en relever le niveau".
Il a également déclaré que l'ampleur de la participation du gouvernement dans
l'industrie "n'avait pas encore été décidée" mais que ce dernier d.evrait jouer
"un rôle croissant".

189. En janvier 1971, il Y avait environ 130 soldats des Royal Engineers et
80 membres de l'APU à Anguilla. En mars 1971, le contingent des Royal Engineers
a ~té réduit à 56 hommes et les forces de police à environ 30 hommes.

190. Le 17 février 1971, M. Godber'a évalué à environ 1,3 million de livres sterlirg
le-coût du maintien de ces forces à Anguilla pour l'exercice 1970 et à près de
3 millions de livres le· coût total, depuis le débarquement de troupes britanniques
dans l'île en mars 1969.

Autres faits récents
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de Sc~ fermiers, 12 de ses 30 enseignants et un certain nombre de ses fonctionnaires.
Immédiatement après le naufrage du Christena, le gouvernement a ~emandé à une
équipe d'experts brita.nniques d'effectuer une étude sur le "type, l'orientation et
les besoins" d'u',a service de transport maritime régulier entre Saint-Christophe
et Nièves.

Situation économique
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202. En 1970 et 1971, plusieurs nouveaux puits ont été creusés à Anguilla pour
approvisionner l'1le en eau douce.

..

Ressources en eau ~t ~n épergie

Questions foncières

200. On a signalé qu'un pourcentage élevé des propriétaires fonciers d'Anguilla
ne possédaient pas les documents requis pour prouver leur droit de propriété sur
leurs terres. On pense qu'il sera peut-être nécessaire d'effectuer un relèvé
cadastral de l'1le tout entière avant de pouvoir procéder à l'enregistrement des
titres de propriété.

201. Le Conseil d'Anguilla a édicté un règlement selon lequel il ne peut être
procédé à ~lcun transfert de terr~ins, même entre Arlguillais, sans son accord
préalable.

197. En dépit des efforts du gouvernement pour développer l'industrie du tpurisme
à Saint-Christophe-et-Nièves, l'économie de Saint-Christophe rep:>se en g~ande partie
sur le sucre. A Nièves, la polyculture prédomine et le coton est produit pour
l'exportation.

198. A Anguilla, l'économie repose presque exclusivement sur la petite exploitation.
agricole mais il existe également un peu d'élevage, de la pêche et une petite
production de sel. Un nombre relativement élevé d'habitan'jjs comptent sur
des envois de fonds de l'étranger.

199. Permi les projets d'équipement achevés par les Royal Engineers en 1970 avec
l'aide financière du Commonwealth Development Corporation figurent la jetée de
Sandy Ground, l'école de The Valley, là construction de Radio-Anguilla, et le
revêtement sur plusieurs kilomètres de la grand-route est-ouest. Parmi les
projets de 1971, figurent une école pour. Island Harbour, l'amélioration d'aérodromeR,
le forage de puits ainsi que quelques autres projets.

Généralités

196. Le 30 mars 1971, M. Bradshaw a présenté à la Chambre ,d'assemblée un projet
de loi interdisant ~ux personnes étrangères au territoire d'organiser des réunions
publiques ou d'y prendre la. parole, ainsi que de participer à des marches publiques
sur le territoire sans la. permission des autorités. Le projet de loi pr:>posait
de frapper d'une peine de six mois d'emprisonnement ou d'une amende de 240 dollars
des Antilles orientales, ou des deux, les personnes se rendant coupables de ces
délits. Des groupes religieux, des organisations de jeunesse et autres organismes
reconnus et n'ayant pas de liens avec les organisations politiques ne sont pas visés
par les dispositions de ce projet de loi.
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203. Il existe à Saint-Christophe une centrale ,électrique appartenant
à l'Etat. Nièves possède plusieurs alternateurs diesel et la moitié de l'île
à peu près est alimentée en électricité. Il n'~xiste pas de système de production
d'électricité à Anguilla. ,.,J

Agriculture

204.' A Saint-Christophe, 80 p. 100 environ des terres arables de l'île sont
répa.rties entre 35 grandes plantations de, canne à sucre qui emploient la plus
grande partie de la main-d'oeuvre agricole. 1 A Nièves, -l'agriculture repose avant
tout sur la polyculture; l'île compte également plusieurs plantations de cocotiers
et quelques fermes d'élevage. Les principales cultures sont le coton, les légumes
et la canne à sucre qui est en déclin marqué.,

205. A Anguilla, où le sol est particulièremènt pauvre et souffre de sécheressas
prolongées, les activités agricoles sont à peu près les mêmes qu'à Nièves.
Toutefois, l'élevage y est plus important.

206. La Saint-Kitts London Su al' Factor Lt~., possède la seule sucrerie du
territoire, la Saint-Kitts B~sseterre u~ar Fact~ry 1td., dont elle est la
société mère. La capacité de production de cette usine est de 150 à 180 tonnes de
sucre par jour.

207. La récolte et le broyage de la canne à sucre pour 1970 se sont achevés le
18 octobre '1970, et les résultats' ont été inférieurs de 8 000 tonnes au chiffre
prévu; la récolte n'a produit que 27 163 tonnes de sucre, tandis que 49 200 tonnes
de canne à sucre étaient laissées telles quelles dans les champs et que 9 300 t·onne-s
de canne non récoltée étaient brûlées sur place. La production de sucre pour 1969
était inférieure de 2 000 tonnes environ aux prévisions qui s'élevaient à
38 000 tonnes, et 60 000 tonnes de canne à sucre n'ont pas été récoltées.

208. Le tableau suivant résume l'évolution de la production sucrière de 1967 à 1970
(en tonnes) :

1967 1968 '96 1970-- 9

Canne broyée 327 779 321 440 383 820 3~4 662
Sucre 39 195 35 390 36 001 27 163
Canne à sucre non récoltée • • • .., . 60 000 58 562
Volume de canne à sucre par

tonne de sucre 8,38 9,08 10,66 11,95

209. Les 150 acres plantées en coton à Nièves ont fourni en 1968/69 une récolte
de 17 aca livres de fibres propres et 2 500 livres de fibres souillées. En
1967/68, le coton couvrait une superficie de 200 acres et a fourni 48 500 livres
de fibres propres et 7 189 livres de fibres souillées. Au cours de ces m~mes

années, le coton n'a pas été cultivé à Saint~~hristophe.
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210. En 1969, l 075 818 gallons de méla~se ont été~Xk)rtés sur une production
totale de l 941 052 gallons. En 1968, ces chiffres ét~ient de 1 098 761 et
l 495 362 litres respectivement.

211. Le développement de l'industrie du tourisme prend de plus en plus d'importance.
Au cours des cérémonies inaugurâles des vols de la compagnie PRINAIR, le 12 mai 1971,
!v1. Bradshaw a déclaré que "le tourisme était la seule industrie vie.ble et active
des Antilles en ce moment".

212. En 1970, plus de 13 000 visiteurs sont arrivés à Saint-Christophe-et-Nièves
par avion, soit 12 p. 100 de plus qu'en 1969. Cinq mille cinq cents visiteurs
environ sont venus par bateau de croisière soit 22 p. 100 de moins qu'en 1969.
En mai 1971, il existait à Saint-Christophe trois hôtels et deux pensions et deux
nouveaux hôtels étaient en construction. Selon les estimations, 150 touristes
visitent Anguilla chaque année; il n'existe qu'un seul hôtel de tourisme de
20 chambres Cl

)

a •

213. Le gouvernement du territoire aménage ~ctivement Frigate Bay dans la 'région
de Saint-Christophe, pour en faire un centre touristique complet; la zone aménagée
siétend sur 800 ac~es. ,On prévoit que le complexe comprendra 9 hôtels, 750 lots

.qui pourront ~tre achetés par des particuliers ou des promoteurs" et
750 appartemènts. En outre, 20 magasins" l bureau de poste, l.banque et d'autres
services doivent s'installer dans cet ensemble. Le projet prévoit également une
église, un musée, un ciné~, un port de plaisance et un terr~in de golf inter
national~ Une 'partie du complexe sera occupée par une zone induetrielle (usine de
montage é~ectronique., fabrique de v~tements, distillerie de rhum et minoterie).
On a appris en avril 1970, que cette zone avait déjà conté au gouvernement du
territoire la somme de 500 000 livres sterling, consacrée à des travaux d'infra
structure (routes, !3'dduction d' eau~ électricit~', égouts et téléphone) ..

Industries-
214. En dehors du traitement de la canne à sucre et de It~grenage du coton, il
n'existe que des 'industries mineures, notamment une brasserie, une fabrique de
cigarettes, .une petite usine de farine de mais, une installation de production de
gaz carbonique, des moulins à mais, des installa.tions de production d'huile et de
tourteaux de graines de coton et une fabrique de savon.

215. Anguilla produit du sel marin en petite quantité.

Transports et communications

1 4 216. On pense qu'à la fin de 1971, les travaux de construction dt~n nouvel aéro~or.~

destiné à aC~lei11ir ies avions à réaction à Saint-ChristoPhe seront entrepris et
que le projet sera achévé .en deu~ ans environ. Les plans dlun nouveau port en eau

~ ~ profonde sont·également à:llétude pour-Saint-Christophe et des négocia.tions sont
actuellement en cours avec la Caribbean Development Bank ert vue d'obtenir une
assistance financière.
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221. Le 17 avril 1971, le Premier Ministre adjoint et Ministre des finances a
présenté le nouveau budget du territoire pour 1911 à la Chambre d'Assemblée •. Le
total des dépenses s'élevait à 21 911 654 dollars des Antillès crientales et le
total du revenu disponible.à 25 611 220 dollars des Antilles orienta.les, soit un
déficit de 2 300 434 dollars des Antilles orientales.

219. Vers' le milieu de 1971, des négociatiops avec la q~ble and Wi,!eless Ltg. J ont
é~é entreprises en vue dri~staller des serv~ces de communications à Anguilla.

217. En mai 1971, les Puerto Rico International Airlines (PRINAIR) ont inauguré
des vols réguliers pour Saint-Jhristophe. Deux petitos compagnies aériennes assurent
des vols pour Anguille.

218. Le nouvelle jetée de Sandy Ground à Anguilla, construite par les Royal
Engineers et' qui est revenue à 288 000 dollars des Antilles orientales, a été
officiellement inaugurée le 22 février 1970.,

Finances publiques

222. Le budget Q' Anguilla pour 1910 prévoyait que les dépenses renouvelables
n'élèveraient à 103 108 dollars des Antilles orientales (soit une augmentation
de 118 758 dollars des Antilles orientales par rapport à 1969); le revenu local
était de 493 156 dollars des Antilles orientales. Les subventions du Royaume-Uni
se sont montées à 209 952 dollars des Antilles orientales. Le budget ne tenait
pas compte des dépenses d'équipement occasionnées par les projets de développement
exécutés par les Royal Engineer~, le Ministère du développement des territoires
d'outre-mer et le Bureau du Commissaire.

~~tance de l'Organisatio~~~es~ati~~~ Unies et aide au développement fqurni~

par le Royaume-Uni

223& L'ONU a fourni une assistance technique au territoire depuis 1965, par
l'intermédiaire du Programme élargi d'assistance technique (PEAT) et ensuite au
titre du Programme des Na.tions Unies pour le développement (PNUD). Le Conse.il
d'administration du PNUD a approuvé pour'l'assistancé au territoire un objectif
annuel équivalant à 35 000 dollars des Etats-Unis pour la période 1969 à 1972.

224. En novembre 1970, le Bureau du Commi~saire'à Anguilla a annoncé q~e pendant
__ les neuf mois qui se sont écoulés depuis le 1er avril 1910, Anguilla a reçu des
fonds d"un montant de 211 200 dollars des Antilles orientales de la British
Dev.,!lopment Divisio~ of the Caribbean, 'et qu'à la date du 31 octobre 1970,
208 700 d01lars des Antilles orientales avaient été consacrés à divers projets
de développement.

:e.
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Situation sociale

2 .

1
~.ain-d ' oeuvre

225. L'industrie sucrière et le bâtiment sont les principe.les sources d'emploi.
Selon les estimations, l'industrie sucrière emploie presque 35 p. 100 de la
main-d'oeuvre disponible de Saint-Christophe. A Anguilla, l'industrie du sel
emploie environ 14J personnes. .

226. Il existe sur le territoire plusieurs syndicats officiels qui comptent un
total d'environ 5'000 membres. Le plus important est le St. Kitts-Nevis Trades
and Lab~ur Union, qui négocie avec la Sugar Producers Association (Association des
producteurs de sucre),· au nom des travailleurs de l'industrie sucrière. Le
président de ce syndicat est M_ Bradshew.

Habita.tion

227. La situation dans ce domaine est généralement me.uvaise et les zones urbaines
sont nettement surpeuplées.

Santé publigue

228. L'hôpital @énéral Joseph F~ance, de Basseterre (Saint-Christophe), a. une
capacité d'environ 160 lits et est équipé de laboratoires de recherche et de salles
d'opération modernes. En outre, il existe deux autres hôpitaux généraux de 157 lits
et deux hôpitaux ruraux de 25 lits. Il existe également plusieurs maisons de
retraite.

Situation de l'enseignement

229. L'enseignement primaire est gratuit et obligatoire pour les enfants âgés de
six à quatorze ans. Aucun changement ne semble être intervenu dans le nombre
des écoles de Saint-Christophe-et-Nièves.

230. En janvier 1971, une nouvelle école a été transportée çlu Royaume-Uni à
Anguilla par avion spécial dans le cadre du British Development Scheme.
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Généralités

231.. Selo11 les résultats provisoires du dernier recensement effectué en 1970, la
population totale du territoire était ~e 101 100 habitants; lors du recensement
de 1960, il Y avait 86 100 habitants.

Evolution Eolitiqu~

Partis politi~~s et élections

232. Il Y a trois partis politiques dans le territoire : le United Worker's Partl
(UWP), dirigé par le Premier Ministre, M. John Compton, qui est ie parti au pouvoir,
le parti de l'opposition, le Labour Party (LP) et le St. Lucia United Front (UF),
constitué au début de 1969 par-un group~ d'anciens membres du LP.

233. Lors des élections qui ont eu lieu en juin 1964, le LP, qui avait été au
pouvoir pendant 13 ans, a été battu. Le UWP a remporté huit sièges et le LP deux.

234. Les dernières élections ont eu lieu'le 25 avril 1969. Ile UWP, parti au
pouvoir, a désigné des candidats dans les dix circonscriptions. Le LP a désigné
des candidats dans neuf circonscTiptions. Le UF, à la tête duquel se trouvait
M. George Charles, ancien Premier Ministre et ancien di,rigeant politique du LP, a
désigné des candidats dans'deux circonscriptions. Aux élections, le UWP a remporté
la victoire dans six des dix circonscriptions, perdant deux sièges qu'il détenait
à·la dernière Chambre d'assemblée. Le LP a remporté trois sièges et le UF un
siège (M. George Charles). A la suite des élections, M. Compton a été une nouvelle
fois nommé Premier Ministre du territoire.

Statut du territoire- -
235. Comme on l'a déjà si.gnalé précédemm:ent, le Premier Ministre du territoire
sIest mis en rapport avec les dirigeants de certains autres territoires des
Antilles en mai et juin 1969 pour leur communiquer une proposition "en vue de
l'indépendance dans un cadre fédéral". Au cours de sa visite à Port-ar-Spain
(Trinité-et.Tobago), M. Compton aurait examiné la possibilité d'une telle
fédération entre Sainte-Lucie et la Trinité-et-Tobago. Cependant, lors d'une
visite à Londres en janvier 1971, M. Compton adit :' "J'avais espéré que tous ceux
des Etats associés qui ont entamé des pourparlers concernant lJindépendance, en
1969, auraient achevé leurs entretiens sur les questions de principe en 1970 et
auraient pu mettre le cadre juridique au point cette année~ •• Mais nous nJavons
rien fait du tout si ce n'est nous éloigner plus encore les uns des autres."

236. M. Compton a réaffirm~ qu'il était favorable à "l'indépendance avec au moins
un Etat et, de préférence, plusieurs Etats associés". Il a dit: "Sainte-Lucie ne
s'engagera pas seule ••• car nous ne pourrions pas porter à nous tout seuls le
poids des responsahilités qu'implique l'indépendance: cela serait trop onéreux.
Le con·t:; exééderai1. tous les avantages que nous pourrions en retirer ••• Je refuse
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de conduire à l'indépendance quelque 100 000 personnes, de les éduquer et de les
maintenir emprisonnées dans une petite île, leur disant 'ceci est notre monde' •••
Le monde actuel n'est absolument pas fait pour les mini-Etats."

Situati::>n éc ~nomique
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Générali tés

237. L'économie du territoire repose sur l'agriculture; au cours des années,
l'industrie de la banane' a constitué plus de 80 p. 100 des exportations. Grâce au
tourisme, le territoire devient progressivement moins tributaire des récoltes;
c'est actuellement la deuxième source de revenus du territoire.

238. On a signalé en septembre 1970 que le Commonwealth Development Corporation
(cnc) prévoyait d'investir environ l,58 million de livres sous forme de capital
et de prêts, dans la Rodney Bay, n~uvelle société, oréée pour ass~cher,

défricher et mettre en valeur les terres du territoire. Cette société dans
laquelle la cnc est associée au Gouvernement du territoire et à Une société de
génie jamalquaine (la Constructi::>n anè_Dred~in~ Ltd.) assécherQ les marécages du
Reduit situé sur la côte du nord··ouest de l'île; on estime que cette partie du
territoire a les meilleures possibilités de développement.

239. En mars 1971, la Chambre d'assemblée du territoire a voté une loi portant
création d'une société de développement national. Les principales fonctions de
cette société seront d'''entreprendre et de stimuler le développement économique
de Sainte-Lucie et d'en favoriser le progrès agricole et indu·striel".

Que~~io~ foncières

240. Selon les dispositions du Aliens Landholding Act, tous les non-résidents
doivent obtenir une autorisation spéciale pour acheter des terres dans le
territoire.

241. En juillet 1971, le Gouverneur du territoire a signé une loi, votée par la
Chambre d'assemblée, supprimant tout impôt pour les parcelles de terre de moins de
la acres; selon une déclaration du Premier Ministre, environ 8 aGa personnes
bénéficieront de cette nouvelle l::>i.

Eaux ~ énergie électrique

242. En avril 1969, le gouvernement a annoncé un nouveau projet de 5 millions de
dollars des Antilles orientales pour répondre aux besoins en eau de la v.ille de
Castrie (en lui fournissant un million de gallons d'eau supplémentaires par jour)
et du nord de l'île pendant les 50 années à venir; ce nouveau système atteindra
son plèin rendement avant la fin de 1971. Le Gouvernement canadien, qui participe
e.u proJet, fournira du matériel et des équipements d'une va.leur de 4 millions de
dollars des Antilles orientales.

243. En août 1970, on a signalé que le S~rvice de l'électricité de Sainte-Lucie
a abordé la seconde phase de li électrification du territoire. Le coût de ce projet
est évalué à 50 000 dollars des Antilles orientales, y compris les prêts de la CDC.
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244. L'agriculture, qui est l'activité principale et qui emploie la plupart deshabitants~ a subi une sérieuse crise en 1970 lorsque la valeur de la production dela banane a baiss~ d'environ 40 p. 100; la valeur des exportations de bananesest tombée de la 868 966 dollars des Antilles orientales en 1969 à4 901 968 dollars des antilles orientales en 1970. On s'attend à ce que la bananecontinue de dominer l'économie agricole du territoire duran·t; Wl oertain temps"en dépit du déclin de cette culture et malgré UA~e tendance à la diversificationdes récoltes.

245. Si les exportations de bananes ont baissé èons1dêrablementJ la productionet les exportations de noix de coco et.de cacao ont augmenté. On estime que larécolte de coprah a rapporté 2,3 millions de dollars des Antilles orientalesen 1970 contre 1,57 million de dollars des Antilles orientales en 1969. Lesexportations de cacao ont été évaluées en 1970 à environ 1,9 nlillion de dollarsdes Antilles orientales contre 1,83 million en 1969.
246. Le territoire a des cultures comme~ciales d'agrumes. Une baisse récente dela production des limes a été contrebalancée par une augmentation de la productiondes oranges et des pamplemousses~

247. Les forêts tropicales qui couvrent une superficie d'environ 20 000 acres surles terres montagneuses à l'intérieur de l'11e sont placées sous le contrale duDépartement de l'agriculture. Les terres de la Couronne et les terres privéesproduisent des quantités limitées de bois d'oeuvre.

248. En avril 1971, on a signalé que la Caribbean Development Bank avait a.cceptéde prêter 500 000 dollars des Antilles orientales au territoire pour le
dévelopP'emen~ de l'agriculture.

Tourisme

249. Au cours de ces dernières années, le tourisme est devenu une sourceimportante de revenus, la seconde après l'agriculture. Le nombre des personness'étant rendues dans le territoire s'élevait en 1969 à 25 382 correre22 653 en 1968. P~ur ces années, le n0nfure des passagers de navires decroisière a été de 40 451 et de 23 261. On a calculé que les dépenses destouristes en 1969 s'étaient élevées &3 888 000 dollars des Antilles orientalescontre 3 225 6co en 1968.

250. Le nombre des chambres d'hôtel est passé de 286 en 1968 à 520 en 1970.Un important programme de construction hôtelière lancé ces dernières années estactuellement en cours d'exécution dans le territoire; on pense qu'à la fin de 1971il Y aura 1 100 chambres d'h8tel èans l'tle.

Industrie
251. Parmi les industries local~s, on peut citer la production de rhum, d'huilecomestible, d'huile de noix de coco, de cigarettes, d'eau minérale, de savon, demeubles, de papier, une fabrique d. ' engrais et une fabrique de "chips" de bananeet de noix de coco~
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253. Il Y a environ 420 miles de routes dans le territoire dont moins dé la moitié
s~nt goudronnées. Une route côtière fait le tour de l'~le et relie toutes les
villes et les villages; une nouvelle route actuellement en construction ira de
C~stries à Vieux Fort.

252. En septembre 1970, on a annoncé qu'une usine d'emballage serait créée à .
Sainte~Lucie. Une société vénézu~~ienne,' la Papelera Industrial de Caracas,
montera cette usine dont le- coQt_e~t évalué à 5 millions de dollars des Antilles
orientales et détiendra 50 p. 100 des actions. Les Gouvernements des quatre
territoires - Dominique, Grenade, Sainte-Lucie et Saint-Vincent - détlendront
chacun 12,5 p. 100 des actions. On prévoit que cette usine fabriquera 13 millions
de bottes par an pour approvisionner la Geest Industries Co. qui s'occupe des -
exportations de bananes. On ,compte que la production de l' usinte servira princi
palement à emballer les ban~nes des tles Windward qui sont é~ortées vers le
:Royaume-Uni.
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254. Le port principal du territoire se trouve à Castries. Des services réguliers
Gont assurés en direction du Canada, des Etats-Unis et de'llEurope par la
~~eest:.Line, la Saguenay, la. Com~agn1e royale néerlandaise SS, les l1gnes Harrison,
Àtlantic et Grimaldi-Siosa et d autres. Le service entre le~ îles est assuré par
~~est Indies ShiEPips Service et par plusieurs petits bateaux.

255. Le territoire a deux aéroports commerciaux~ L'aéroport qui est situé à ,Vigie
à environ 2 000 miles au nord de Castries est petit mais bien équipé pour recevoir
le trafic aérien international. Llaéroport de Beane Field à Vieux Fort, soit à
42 miles au sud de Castries, est une ancienne base mil~dre américaine désaffectée
constru!te au cours de la seconde guerre mondiale. La pi~3te d'envol principale
a été récemment por- tée de 5 000 à 9 000 pieds et 11 aél)Opo,rt a été réaménagé pour
accueillir un tra.fic aérien plus importan.t d'avions à réact-,ion, -grâce à
liassistance technique et financière du Canada; llaéroport a été rebaptisé
Hewanorra International Airport.

256. L~s services aériens SOl~t assurés par la British West Indien Airways (BWIA),
la Leeward Islands Ai-' 'rransport (LIAT), la Dutch Antillean AirJ-ines {ALM} et la
Caribbean Atlantic'AirÏ1nes (CABIBBAIR).

257. La Cable and Hïreless Ltd. possède le réseau téléphonique automatique de
même que des services internationaux de télécomm\Ulications. En décembre 1970, la
compagnie a mis en ~ervice une nouvelle liaison radio entre Castries et Vieux Fort,
qui a coûté environ un million de dollars des fuatilles orientales.

Commerce
258. Les principaux produits exportés sont les bananes et llhuile de coprah et
de noix de coco. Les principales importations sont le ciment, les articlèsen
matière plastique, les produits en fer et en acier, la quincaillerie, les véhicules
à moteur, le matériel agricole, les engrais, les biens de consommation et les
denrées alimentaires.
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Finan.ges .:e.'!.9..l.j·9~e..!

2590 On évalue le budget de 1971 à 23,7 millions de dollars des Antilles
orientales (ce qui représente une augmentation d'environ 5 millions de dollars
des Antilles orientales par rapport au budget de 1970)0 Sur cette semme, environ
17,5 millions de dollars des .Antilles orientales seront consacrés aUX dépenses
renouvelables et le reste à des dépenses d'équipemento

2600 Les principales sources de recettes sont les droits de douane à l'importation
et à llexpo~tation, les contributions indirectes, l'impôt sur le revenu, les droits
de succession, l'impôt foncier et l'impôt sur le logement"

2610 Les principaux stimulants pour favoriser les entreprises agréées comprennent
une exonération dl impôts pendant sept ans et une exemption de douane sur les
matériaux de construction" Les pertes subies pendant cette période de sept ans
qui ne peuvent être amorties. peuvent être reportées sur une nouvelle période de
six années. En ce qui concerne les hôtels, toutes les dépenses de biens d '.équi
pement et de construction peuvent être déduites des recettes au cours des sept
premières années. Ils bénéficient également des exemptions de droits de douaneo

262. Il Y a huit banques importantes dans le territoire : la Bank of
Nova Scotia, Ltdo" la !3arclays Bank DoC.Oo" la Royal Bank, of Çanad,..!, la Canadian
Imperial Bank of Canmerce" la Government Savings Bank, la Sto Lucia Co-operative
Bank, Ltd., 1'Agricultural .Credit Bank et la Chase ~L@hattan Bank, qui a ouvert
son agence en avril 19710

263. En janvier 1971, le Premier ~linistre a déclaré que son gouvernement
avait l'intention de présenter des projets de loi pour contraler les
banques et les assurances. n a dit que son gouvernement avait l'intention
d' "inciter" les banquès cOJID1lerciales à affecter une plus grande partie· de leurs
dépôts à des investissements dans les secteurs de l'agriculture et du logement
et que les 14 compagnies d rassurances sur la vie du territoire seraient "priées"
dt investir au moins 10 p. 100 de leur revenu dans des prêts pour le ;Logement.
Mo Canpton a déploré le fait que quelque 6 mi J 1j ons de dollars des Antilles
orientales, repréaentant les éconanies en banque des habitants de Sainte-Lucie
soient détenus à l'étranger par des banques commerciales étrangèreso

Assistance technique de l'Organisation des Nations Unies. . . , -- ..-
264. L'CIID fournit une assistance technique à. Sainte-Lucie depuis 1964, d'abord.
dans le cadre du Programme élargi d'assistance techniq.ue (PEAT), puis dans celui
du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) 0 Le Conseil d' adminis
tration du FNUD a approuvé comme objectif annuel de l'assistance accordée au
territoire lréquivalent de 35 000 dollars des Etats-Unis pour la. période, 1969-1972.'

Situation sociale--
Main-d'oeuvre...-.-...... . -
265. Une loi en vertu de laquelle tous les étrangers doivent &tre titulaires
d' un pe:rm:la "pour occuper \111 emploi rémunérateur·à, Sainte-Lucien a 'té pranulguée
en janvier 1971. La délivrance des pennis de travail (leur prix va jusqu'à
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25 dollars des Etats-Unis) dépend du Ministre du travail "qui a toute autorité pour
accorder ce ~ermis sous conditions, pour l'accorder sans conditions ou pour
refuser de ] 'accorder."

266. Cinq associations de salariés groupant au total 5.000 adhérents et une
association d'employeurs sont enregistrées dans le territoire.

Coût de la vie et logement- ------
267. Beaucoup de produits qui doivent $tre importés sont chers. L'indice du coat
de la vie en décembre 1969 était de 124,2 contre 100 en avril 1964. Les logements
sont difficiles à trouver et onéreux

~~I; p~1;>f..Jgue.

268. Les services médicaux et les services de santé dépendent du Ministère de la
santé. Il Y a un h8pital général à Castries (Le Victoria Hospital) qui comp"ce
l~ù lits; cet hSpital est pleinement équipé du point de vue medical et chirurgical.
Il y a également des hSpitaux de district à St. Jude et à Dennery. Il y a à
Vieux-Fort un hSpital privé qui compte 100 lits.

p~~ation de l'enseignement

269. L'~nseignement primaire est gratuit et obligatoire. Sur un total d'environ
70 é~oles, 55 étaient catholiques, 3 anglicanes, 3 méthodistes et 2 dépendaient de
ItEtat. L'enseignement secondaire est assuré par deux écoles subventionnées par le
gouvernement à Castries, par le Couvent saint Joseph pour les jeunes filles et par
le Collège de garçons Ste Vary pour les garçons et par une école mixte à. Vieux-Fort.

270. Un ensemble scolaire et universitaire en grande partie financé par le
~ited Kingdom Colonial Develoement and Welfare funds est en construction près de
la capitale du territoire. Cet ensemble comprend déjà une école normale, une école
secondaire d'Etat, une école de secrétaires et un département d'études communautaires,
et recevra en outre un centre de l'Université des Indes occidentales.
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211. Au recensement effectué le 1 avril 1910, la population du territoire s'élevait
à 89 129 habitants,' ce qui représente une augmentation de 8 109 habitants en
10 ans. Kingstown, la capitale l compte 11 258 habitants.

Evolution cons:titutionnelle et ..pR-l.iY.ig,ue

Constitution
~ •.....--. ........... p

272. La nouvelle Constitution du territoire figure dans le st. Vincent Constitution
Qrder 1969, qui est entré en vigueur le 27 octobre 1969. La Constitution prévoit'
ün G9uverneur, un Parlement composé de la Reine et d'une Chambre d'assemblée
(com~osée de 13 membres élus et de trois membres désignés), et un Cabinet qui a la
direction générale et le contrSle de l'administration du territoire r.:../.
Statut du territoire

4 c ----..-...........-...-

273. On se rappellera qu'à la 130ème séance du Sous~Comité III du Comité spécial,
le 3 septembre 1969, le représentant du Royaume-Uni a déclaré notamment :
"Sain~Vincent aura, à tout moment et unilatéralement, la possibilité d'accéder à
l'indépendance ou de choisir tout autre st&tut et donc de mettre un terme à
l'association avec le Royaume~Uni sans que celui-ci n'ait à donner son consen
tement••• Saint-Vincent pourra même choisir, s'il le désire, l'indépendance
totale" (A!AC.109/Sc.4!SR.130).

214. On se rappellera également que dans son discours prononcé le 21 octobre 1969
à la séance d'ouverture de la Chambre d'assemblée, le Gouverneur du territoire a
notstmlent déclaré; "Mon gouvernement a pour unique objectif de favoriser l'inté...
gration économique et politique totale des pays de la région des An'billes, et il
continuera à s'employer, en premier lieu, à resserrer les 1ienr polï.tiques entre
Saint-Vincent et les autres Etats associés, pris collectivement ou individuellement".

275. En aoat 1970, on apprenait que le Ministre du commerce et du tourisme du
territoire avait suggéré une formule d'intégration des territoires de· Saint-Vincent,
Grenade et Sainte-Lucie qui prévoyait un chef d'Etat unique, le Parlement étant
situé dans l'une des îles et le Sénat dans une autre.

Evolution récen~e.

276. Au début de décembre 1970, un Emergency Power Bill a été adopté par la
Chambre d'assemblée du territoire après la d~mission dèS membres de l'opposition.
Cette loi a eu pour objet de remplacer l'Emergency Power Orde! in Council, 193Q,
qui a cessé d'avoir erfet le 1er novembre 1969.

~ Pour plus de détails sur la Constitution, voir Documents officiels de
l'Assemblée générale, vingt-cinquième session, Supplément No 23, (A/8023/Rev.l),
chap.XVrIJ annexe II G, par. 17 à 45.
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Agriculture, élevage et sylviculture

Situation économique

277. En janvier 1911, le Gouverneur du territoire a annoncé que l' ~ge minimum du
vote serait ramené de 21 à 18 ans au cours de la session actuelle de la Chambre
dt assemblée.

importantes sont la banane, la noix de coco,
Les autres cultures d'exportation comprennent le
douce, l'igname, l'arachide, le cacao et le manioc.

283. Les cultures les plus
l'arrowroot et la muscade.
coton Ses island,' la patate

282. Le réseau de fourniture et ·de distribution de l'énergie électrique appartient
à la société St. Vincent Electricity Services qui le gère. Ce réseau. se compose
de trois centrales ayant une puissance de l ij60, 1 100 et 716 kW respectivement.

281. Au milieu de 1969, le Canada a consenti à fournir au gouvernement du
territoire 425 000 dollars canadiens pour financer l'expansion de l'approvisionnement
en eau de Kingstown et pour étudier les ressources en eau de la partie méridionale
du territoire et de quatre des îles Grenadines. On estime que lorsque le projet
sera terminé en mars 1972, Kingstown pourra disposer de 8,6 millions de litres
d'eau par jour.

Généralités

278. Le gouvernement s'efforce de diversifier l'économie qui est presque entiè
rement fondée sur l'agriculture et d'augmenter l'importance du tourisme. Selon le
Premier Ministre, 1910 a été une année au cours de laquelle l'économie a enregistré
une croissance satisfaisante, avec une expansion des secteurs du tourisme et du
bitiment. Les cultures de la banane et de l'arrowroot étaient les cultures qui
avaient fourni les rentrées de fonds les plus importantes dans le domaine·agricole.
Le Premier Ministre a annoncé les plans de développement suivants pour l'année 1911 :
achèvement de la construction du collège technique; construction d'une jetée
de 86 mètres pour fa~iliter les transports entre les îles; amélioration du système
d'approvisionnement en eau; et remise en état des principales rou+,?s par une
~qui~e d'ingénieurs envoyée par le Royaume-Uni.

Politigue foncière

219. Les terres de la Couronne occupent une s1Àrface totale d' ,environ
15 000 hectares. Les planteurs possèdent 11 000 acres, lee petits agriculteurs
25 500 acres et les surfaces construites occupent 6 000 acres. Toutes les terres
autres que les terres de la Couronne sont détenues en toute propriété. La
propriété privée est reconnue mais les étrangers ne peuvent acheter de terres
qu'avec l'approbation du gouvernement.

Eau et énergie

280. Selon le Premier Ministre, la hécessité urgente dans laquelle se trouve le
territoire d'améliorer son système d'approvisionnement en eau ressort du fait que
l'ïle suffit à moins de 60 p. 100 de ses besoins en eau totaux, de sorte que de
nombreuses maisons n'ont pas du tC'1.t l'eau. Dans certa.ins endroits, les gens sont
obligés de franchir de grandes distances pour trouver un minimum d'eau.
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les légumes verts et autres sont cultivés pour la consommation locale. En 1969,
les exportations de bananes s'élevaient au total à 33 300 tonnes~ évaluées à
5,1 millions de dollars des Antilles orientales, contre 30 527 tonnas estimées à
4,1 millions de dollars des Antilles orientales en 1968.

284. On cultive les noix de coco sur 2 400 hectares environ. La vente est en
général effectuée par les producteurs eux-m~mes. On ne dispose pas de chiffres
récents sur la production et l'exportation des noix de coco et du coprah. En
1968, les exportations de coprah ont été de 1 445 tonnes longues, évaluées à.
517 811 dolla"7S des Antilles orientaJ.es, et les exportations de noix de coco ont
été évaluées à 160 000 dollars des Antilles orientales.

285. En raison de la production excédentaire d'arrowroot et d'un fléchissement
des ventes, il y a eu un excédent important de féëüie;-par conséquent, la prodaction
de l'arrowroot a dû @tre limitée afin que les importantes réserves accumulées
puissent'gtre éCO',llées. En :février 1971, Je$ stocks d'excédents étant épuisés,
le Premier M1nistre du territoire a avert~ les product6urs que si
la production n'augmentp,it pas, les réserves de fécule ne seraient pas suffisantes
pour faire face aux obligations découlant des contrats de vente de l'arrowroot
prévus p0ur 1971. Il a également déclaré : "Les ventes d' arrowroot sont passêes de
24 OCO barils en 1969 à 26 000 en 1970. Or, bien que ce soit Th une des récoltes
qui n'aiemt pas eu à souffrir de la sécheresse, ces ventes n'ont été possibles
qu'en raIson des réserves accumulées lors dea dernières années. La production
de fécule effective n'était que de 8 064 barils ct, pour 1971, on prévoit que
la production s'élèvera à 9 000 1)arils".

286. Le bétail est élevé pour la consommation locale et pour l'exportation.
L'industrie laitière est assez lmportante mais de grnndes quantités de lait sont
importées. Il y a trois fermes laitières, gérées par l'Etat, et une usine de
pasteurisation.

287. Sur Saint-Vincent, 18 200 hectares environ sont couverts de for~ts. La vente
de bois d'oeuvre est limttée pour éviter une exploitation excessive aux dépens
de la conservation du sol et de l'eau.

Tourisme. --
288. En 1970, le nombre total de touristes qui ont visité le territoire a augmenté
de 13 p. 100 environ. En 1970, 17 586 visiteurs (contre 15 569 en 1969) ont passé
la nuit dans le territoire et y ont dépensé 5,5 millions de dollars des Antilles
orientales (contre 4,6 millions en 1969)e

Industrie
..e

289. L'indust.rie repose principalement sur la production a.g~":'icole du territoire.
Il existe pouX' le traitement de l'arrowroot une usine centrale qui appartient à.
l'Etat et plusieurs usines privées' pour le traitement de l'arrowroot et du manioc.
On expédie maintenant les bananes dans des caisses; on espère qu'à la fin de 19 r1l
toute la production du territoire sera. expédlée de ce~te façon. Le gouvernement
continue à encourager l'établissement de ~ouve1les usines, qui transformeraient
notamment les produits agrlcoles locaux.
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290. Le gouvernement possède deux machines à ~grener le coton et une usine priv~e

traite les graines de coton. Parmi les autres petites industries, il faut citer
une fabrique de cigarettes (tout 1.e ta.bac e~t import~), une rhumerIe qui traite
la molasse importée de Saint-Càristoph~: plusieurs fabriques de boissons gazeuses,
deux ateliers de rechapage de pneus et quelques fa~riques de meubles. Une 'deuxième
huilerie, la Arnos Vale 9il Induf'trie~ Limited, a commenc~ à. f\')nctionner en
marr 1969 et toute la production de coprah de l'île$ soit 2 400 tonnes environ, est
actuellement tra.'\.t6e SUl: place. En septembre 1969, une not.1.'le.lle société, la.
st. Vincent Lime Factc;>ry Limited, a ouvert Ufle petite uf3ine pour la production
d'essence et d'huile de lime.

291. En soGt 1970, la société locale P.R. Veira and Co. Ltd., en association avec
la Miliing ComEanl of Toronto (Canada), a' cot"lJnencé la construction d'une minoterie.
La société qui s'intitulera st. Vincent Flour ~ll Ltd prévoit de produir~ au
début 900 sacs de farine de froment par jour poU!' pourvoir aux besoins du march~

local et se lancer également dans le commerce d'exportation.

Transports et ccmmunica~1on6
1 ~......~,. l

292. Il existe environ 265 kilomètres de routes utilisables par tous les temps,
290 kilomètres de routes carrossables difficiles et 330 kilomètres de pistes et
de chemins ..

293. Le pOl~ principal est Kingstown. En avril 1970, un accord entre le gouver
nement du territoire et la Wallace Evans and Partners a été conclu en vue de

1

l'agrandissement des installatioD~ portuaires qui compren~ont l~ construction
d'une digue et de chenaux destinés à drainer les eaux en~ee.s de temp~te et la
construction d'un port de plaisance. Selon le Premier Ministre, la. plus grande
partie des fonds nécessaires pour financer le démarrage du projet a été obtenue
par l'émission de bons d'Etats d'une valeur de 2 millions de dollars des
Antilles orientales.

294. La piste d'atterrissage de Arnos Vale située à 3,2 kilomètres de Kingstown
mesure l 440 mètres~ Des AVRO-748 de la Leeward Islands Air Transport re1ient
Saint-Vincent à Antigua, à la Guadeloupe, à la Dominique, à la' Martinique, à
Sainte-Lucie et à la Barbade. Il exifjte aussi un service entre Sainte-Lucie,
Saint-Vincent et Grenade, assur~ par des Twin Otters de la Leeward Islands Air
Transpor~.

295. Le fonctionnement du réseau téléphonique au.tomatiqu.e local et des services
internationaux de t~léphone, de tt~légraphe et de télex est assuré par la
Cable and Wireless (West Inqiea) Ltd.

Commerce

296. Les principa.les exportations sont les bananes" l t arrowroot, le coprah, les
noix de muscade, les patates douces, le coton et diverses racines et épices. Les
principales importations comprennent notamment des produits aliment~ires" des
cotonnades, du ciment, du bois d'oeuvre, des engrais et des véhicules à moteur.
La plus grande partie du commerce du territoire se fait avec le Royaume-Uni, les
Etats-Unis d'Amêrique et le Canada.
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Finances publigue~

297. En 1969 les recettes du territoire se sont élevées à 7 104 587 dollars des
Antilles orientales contre 7 308 140 en 1968; en 1969 les dépenses ont été de
9 192 587 millions de dollars des Antilles orientales contre 8 592 928 en 1968.
Les subventiom~ du Royaume-Uni se sont élevées au total à 2 088 000 dollars des
,Antilles orientales en 1969 contre 2 238 398 en 1968. Les droits de douane et les
imp8ts constituent la source principale des recettes.

298. Il existe trois grandes banques commerciales dans le territoire : la
~arclays Bank n.c.o., la ROlal Bank of Canada et la~Canadian ImEerial Bank of
Commerce. Des comptes d'épargne peuvent4galement etre ouverts auprès de la
~t. Vincent Agricu1tural Credit and Loan Bank Ltd., la st. Vincent Co-operative
Bank Ltd. et la Government Savings Bank. L'Agricultural and Co-operative Bank
of st. Vincent fournit aux exploitants agricoles et aux p~cheurs t:~s pr'ets di équi
pement en vue de l'augmentation de la production agricole et de l'expanslon de la....peche.,

Assistance de ].10rganisation des Nations Unies et aide du Royaume-Uni pour le
qéveloppement

299. IJ'Organisation des Nations Unies fournit une assistance technique au territoire
depuis 1965, tout d'abord par l'interrœdiaire du Programme 'élargi d'assistance
technique (PEAT) et ensuite au titre du Programme des Nations Unfes pour le
développement (PNUD). A la fin de 1968, le montant de l'assistance approuvé pour
le territoire s'élevait à environ 76 000 dollars des Etats-Unis. Le Conseil
d'a.dministration du PNUD a approuvé, en tant qu'objectif pour l'assistance accordée
au territoire, un montant annuel équivalant à 35 000 dollars des Etats-Unis pour
la période 1969-1972.-...

~ÜO. En 1970/71 l'assistance du Roy'aume..Uni a:u territoire s'élevait au total
à 6 913 000 dollars des Antilles orientales, ce qui représentait une augmentation
de 67,1 p. 100 par rapport à la période 1969/700 Cette assistance se composait
de 4 978 000 dol~ars des Antilles orientales au titre de l:aide au développement
et de l 935 000 dollars destinés à faire face aux dépenses renouvelables du
territoire.

Situation sociale

Main-ct' oeuvre

301. L'effectif total de la main-d'oeuvre est d'environ 30 000 personnes. Il
existe un chômage saisonnier considérable dans l'agriculture et dans les industries
fondées sur les activités agricoles.

302. Six syndicats sont enregistrés dans le territoire : la. Federal Industrial and
Agricultural Workers Union, la st. Vincent Union of Teachers, la Civil Service
Association, la Secondarl School Teachers' Association, la Commercial, Technical
and Allied Workers' Union et la st. Vincent Employers' Federation.

303. En mars 1970, le gouvernement du territoire a créé une caisse nationale de
prévoyance pour les salariés âgés de 16 à 60 ans afin de leur assurer une source
de revenus durant leur vieillesse~ Les salariés verseront 5 po 100 de leur salaire
et les employeurs y contribueront pour un montant équivalento
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Logement

304. En ce qui concerne le logement dans le territoire, le niveau général est très
bas et le gouvernement doit à la fois s'employer à reloger les familles vivant
dans des taudis et dans des locaux inadéquats et construire des logements supplé
mentaires pour faire face à l'augmentation de la population. En septembre 1970,
le gouvernement a annoncé qu'il avait reçu une subvention de 125 000 dollars des
Antilles orientales au titre des Commonwealth Development and Welfare Funds
destinée à financer son programme de réaménagement rural. Ce-programme prévoit
également la construction de routes, des trevaux de drainage et l'installation de
canalisations d'eau.
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Santé

305. Au. nombre des installations sanitaires et hospitalières, il y a lieu de citer
le Kingstown Hospital (270 lits) qui est doté d'une annexe consacrée au traitement
de la tuberculose et d'autres maladies contagieuses, un asile d'aliénés pouvant
accueillir 110 malades, le Lewis punnett Home for the Aged Poor qui dispose de
125 lits et une petite léproserie de 20 lits. Les districts ruraux sont desservis
pa~ trois petit hSpitaux, 21 centres sanitaires et dispensaires. Le gouvernement
prend à sa charge les frais afférents à 538 lits d'hSpital au totaL.

306. Selon le Président de la st. Vincent Planned Parenthood Association, le taux
de natalité est passé de 39,2 p. 1 000 en 1968 à 33,3 en 1969":-

307. En 1968, les dépenses renouvelables dans la domaine de la santé publique se
sont élevées à 1 303 574 dollars des Antilles orientales.

Enseignement

308. L'enseignement primaire, gratuit mais no~ obligatoire, est dispensé aux
enfants de 5 à 15 an~;. Le ta.ux d'al'phabétisation est évalué à 85 P' 100. En
1968 il Y avait 58 é(~oles primaires publiques, avec un effectif de 27 199 élèves.
Il y avait deux écoles secondaires publiques avec un effectif de Boo élèves et
9 écoles secondaires privées ayant 1 937 élèves. L'école normale avait
239 étudiants.

309. En juillet 197'.1, il a été annoncé qu'un nouveau collège technique s ' ouvrirait
dans le territoire au mois de septembre. Ce collège fait partie d'un projet
exécuté par la British Development Division dans les Antilles en vue de favoriser
l'enseignement technique et professionnel dans cette région.
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CHAPITRE XXIII

ILES VIERGES AMERICAIJ.lJES

A. EXAMEN DE LA 'l.UEf3TION PAR LE COMITE SPECIAL

1. A sa 784ème séance, le 25 ~ars 1971, le Comité spécial, lorsqu'il a adopté
le 58ème rapport du Groupe de travail (A!AC.l09/L.687), a décidé, notamment, de
renvoyer la question du territoire dés lles Vierges américaines au Sous-Comité III
pour examen et rapport.

2. Le Comité spécial a étudié la situation dans le territoire à ses 8l4ème et
815ème séances, les 11 et 13 août.

)

1

1

3. Pour Itexamen de la situation dans les territpires, le Comité spécial a tenu
'compte des dispositions pertinentes de la résolution 2621 (XXV) de l'Assemblée
générale en date du 12 octobre 1970, conted.ant le programme d'action pour ]"
l'application intégrale de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays ~
et aux peuples coloniaux, et de la résolution 2708 (xxvY en date du 14 décembre 1970,
relative à l'a'pplication de la L'éclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 14 de la résolution 2708 (XXV), l'Assemblée
générale a prié le Comité spécial "dé continuer à accorder une attentbn
particu,lière aux petits territoires et de recommander à l'Assemblée générale les
méthodes les plus appropriées à appliquer ainsi que les mesures à prendre pour
permettre aux populations de ces territoires d'exercer pleinement et sans retard
leur droit à l'autodétermination et à l'indépendance". Le Comité spécial a
également tenu compte d'autres résolutions de l'Assemblée générale,en particulier
de la résolution 2709 (Xxv) du 14 décembre 1970 copcernantvingt-cinq territoires,
dont les 11es Vierges américaines. Au paragraphe 8 de ladite résolution,
l'Assemblée générale priait le Comité spécial "de continuer à accorder une
attention spéciale à ces territoires et de faire rapport à l'Assemblée générale,
lors de sa vingt-sixième session, sur l'applicationde la présente résolution".

4. Le Comité spécial disposait, pour l'examen de la situation dans le territoire,
d1un document de travail établi par le Secrétariat (voir annexe 1 au présent
chapitre) OÙ figurent des renseignements sur les mesures prises antérieurement
par le Comité spécial et l'Assemblée générale, ainsi que sur l'évolution récente de
la situation dans le territoire.

5. En outre, le Comité spécial était saisi à prOpos du territoire d'une pétition
écrite émanant de M. Rufus Miller, président pa~ intérim de l'United Alien
Association, Inc. (A/AC.I09/PET.ll76).

6. A sa 814ème séance, le Il août, le Rapporteur du Sous-Comité III a prononcé
une déclaration devant le Comité spécial (A/C.l09/pv.8l4) pour présenter le rapport
du Sous-Comité relatif à ce territoire (voir annexe II au présent chapitre).

7. Le représentant des Etats-Unis. d'Amérique a participé aux travaux du. Comité
spécial lors de l'examen de cette question.
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6) Le Comité spécial rappelle les termes de la résolution 2709 (XXV)
adoptée par l. 'Assemblée générale le 14 décembre 1970, en particulier la décision
figurant au paragraphe 7de ladite résolution, selon laquelle "L'Organisation des
Nations Unies devra -prêter toute l't a idenécessaireaux peuples de ces territoires
dans les efforts qu t ils dépl-,ient pour décider libr-ement de leur statut futur".

5) Le Comité spécial arprimele regret que la Puissance administrante n'ait
jusqu'à présent pas appliqué les dispositions de la Déclaration et des autres
résolutions pertinentes de ItAssemblée générale relatives au territ-::>ire. Le
Comité spécial invite la Puissance administrante à ];>rendre immédiatement les
mesures nécessaires pour le t~ansf'ert des pouvoirs à la population du territaire
nt à encourager celle-ci à di.scuter ouvertement et librement les ,diverses
possibilités qui lui sont offertes pour la!l\réalisation de ses aspirations, en vue
de l'applicatiQn rapide et intégrale de laD3claration.

4) Le Comité spécial émet à nouveau l'avis que les caractéristiques
particulières tenant à la situatiQn géographique du territoire, à sa dfmension
et à sa population limitée ainsi qu'à ses ressources restreintes et à d'autres
facteurs particuliers, ne doivent aucunement être considérées comme un obstacle
retardant l'application intégrale et rapid.e de la Déclaration en ce qui concerne
le territoire. P

3) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable du peuple. du territoire
à l'autodétermination et ~ l'indépendance.

lO.. On 'lil"<:')UVOrn reproduit ci-après le texte des conclusions et recommandations
ntloptôcs l'lur le Comité spécial à sa 8l5ème séance, le 13 août, et dont il a été
q\Hn~t,i(m nu paragraphe 8 ci-dessus.

1) Lo Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l t npplictl't ion de la. D3clarati()n sur l'octroi de l'indépendance aux pays et allli
pt'\lples colonia.ux rappelle et réaffirme ses CQp.clusions et recommandations
l"cltl'hivos aux îles Vierges américaines, en particulier celles qu'il a adoptées
ù sn sossion de 1970 et que l'Assemblée générale a, approuvées à sa vingt-cinquième
session •.

2) Le Comité spécial réaffirme que la Déclaration sur l'octroi de
l tindé'Pendance aux pays et aux peuples coloniaux est pleinementapplica1;>le au
territoire.

C. A sa 815ème séance, le 13 août, le Comité spécial, après avoir entendu une
ùôclt\l~(t't1on du ral-~:}ésentant des Etats-Unis a adopté le rapport et fait siennes
les conclusions et recommandations qui y figurent. On trouver~ le texte de ces
conclusions et recommandations au paragraphe 10 ci-après.

9. Le 16 aont, le texte des conclusions et recommandations a été communiqué au
l,\OPl'Osootolnt permflnent des Etats-Unis d'Amérique auprès de l'Organisation des
Nh't;Ll)US Unies afin qu'il le porte à l'attention de son gouvernement.i1
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Compte tenu de ces dispositions 1 le Conlité spécial réaffirme sa conviction qu'il
est indispensable qu'il y ait présenoe et participation dé l'Organisation des
Nations trnies soit dUl'ant le prooessus d'exercice du droit à l'autodétermination,
soit pendant la phase préalable, soit aux deux stades· de l'opération, pour que
le peuple du territoire puisse exercer son droit inaliénable à l'autodétermination
ètl toute liberté et Sâns auoune restr1c,tion, en étant pleinement informé de toutes
les 'dispositions pertinentes de la Déclaration.
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7) Ayant examiné la question deI l'évolution constitutionnelle dans les îles
Vierges américaines, le Comité spécial note avec regret que, sur le plan
constitutionnel, aucun progrès significatif n'est intervenu dans le territoire
en ce qui concerne l tapplics,'bion intégrale de la Décla.ration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Le Comité spécial note toutefois
que, pOUl" la. première fois dans l 'histoire du territoi,re, le Gouverneur du
territoire a été élu lors d"élections générales organisées en novembre 1970.
Le Comité spéci~..l exprime l'espoir que la convention cOl}stitutionnelle, qui doit
se tenir en septembre 1971, permettra de réaliser, sur le plan politique et
constitutionnel, les progrès nécessaires pour faciliter l'application rapide des
disp-ositions de la .:céclarat:Lol1 et des autres résolutions pertinentes de
ltOrganisation des Nations Unies relatives au territoire •

8) Le Comité spécial, reconnaissant l'~portance de la population
étrangère des t1es Vierges américaines pour a~surer un développement économique
suivi dans le territoire, s'inquiète d~s troubles qui y ont eu lieu récemment du
fait des conditions de vie peu satisfaisantes etm~me dïfficiles de la population
étrangère, et prend note des mesures prises par la Puissance administrante pour
faire iàce à la situation. Le Comité spécial demande une foia de plus
instal~lent à la Puissance administrante de prendre des mesures appropriées pour
apporter une solution i~nédiate aux problèmes les plus urgents dans le domaine de
l'habitation, de la protection sociale, de l'économie et de l'éducation pour la
p()pulation étrangère.

9) Le Conûté spécial note que les renseignements dont il dispose ne lui
permettent pas de détertniner avec plus de précisions jusqu'à quel point la
populatian du territoire est informée de la possibilité qu'elle a d'exercer son
droit de libre détermina'eion et réaffirme l t importance vitale des missi ons de
visite entant que moyen de recueillir directement des renseignements adéquats
~oncernant la situation politique, économique et sociale dans le territoi~e; en
c~nséquence, le Comité spécial demande instamment à la Puissance administrante,
une Tois de plus, de perltlettre à l'Organisation des Nations Unies d'envoyer une
mission de visite dans le territcire, et de lui offrir toute sa coopération
et 5:>14 assistance.
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A. DECISIONS ,PRISES ANTERmUREMENT PAR LE COMITE SPECIAL
ET PAR LrASSEMBLEE GENERALE

1. La question des îles Vierges américaines est examinée par le Comité spécial
depuis 1964 ~t par l'Assemblée géné~le depuis 1965. Les cOi1clusions et recomman
dations du Comité spécial concernant le territoire sont consignées dans les rapports
qu'il a adressés à l'Assemblée générale à sa dix-neuvième session et de la
vingt et unième à la vingt-cinquième session a/. Les décia10ns de l'Assemblée
générale concernant le territoire figurent dans les résolutions 2069 (XX) du
16 décembre 1965, 2232 (XXI) du 29 décembre 1966, 2357 (XXII) du 19 décembre 1967,
2430 (XXIII) du 18 décembre 1968, 2592 (XXIV) du 16 décembre 1969 et 27<:$ (XXV)
du 14 décembre 1970.

2. Dans les conclusions et recommandations particulières q~'il a adoptées à
l'issue de la discussion consacrée en 1970 au territoire des tles Viergee
américaines, le Comité spécial a notamment déclaré ce qui suit ~/ :

"12) Le Comité spécia.l constate avec regret qu'aucun progrès sensible
d'ordre constitutionnel EJn ce qui concerne la mise en oeuvre intégrale de
la Déclaration n'a été accompli dans les territoires des Bermudes, des
lIes Caïmanes, des lIes Vierges américaines, des tles Vierges britanniques
et de Montserrat depuis la dernière fois que le Comité spécial et
l'Assemblée générale ont examiné la question.

•••

19) Le Comit·é spécial exprime son inquiétude devant la situation peu
satisfaisante et souvent critique de la population étrangère des îles Vierges
américaines et demande instamment à'la Puissance administrante de prendre
d'autres mesures en vue d'apporter une solution immédiate aux problèmes les
plus -pressants qui se po::;ent en ce qui concerne le logement, la protection
sociale, la situation économique et l'enseignement. Le Comité spécial en
appelle également à la Puissance administrante pour qu'elle prenne, sans
délai, les mesures nécès::;aires pour réaliser pleinement les objectifs de la
Déclaration en ce qui concerne le territoire."

a/ Documents officiels de l'At:semblée générale, dix-neuvième session, Annexes,
Annexe-No 8, première partie (Al5800/Rev.I), chap. XX:V, par. 308 à 321 et 533;
.ibid.; vingt et unième sest';ion, Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour,
document A/6300/Rev.l, chap. XXII, par. 469; ibid., vingt-deuxième session, Annexes,
add.itif au point 23 de l'ordre du jour (troisième partie), document A/6700 Rev.l,
chap. XXIII J par. 1033; ibid., vingt-troisième session, Annexes, additif au point 23
de l!ordre du jour, document A/7200/Rev.l, chap. XXVIII, sect. II Bj ibid.,
.!!:!Jgt-quatrième session, Suppléme,nt. N~ 23 (A/7623/Rev.l), chap. XXIV, par. 9;
,!bid:, vingt-cinquième ses~ion, Supplement No 23 (A/8023/Rev.l), chap. XVIII, par. Il.

b/ Ibid., chap. XVIII, par. Il, alin.. b).
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3~ En outre, le Comité spécial a adopté un certain nombre de conclusions et derecommandations générales sur tou~ les territoires de la région des Antilles dontil a examiné le cas en 1970. Ces conclusions et recommandations sont consignéesdans le rapport du Comité à'la vingt-cinquième session de l'Assemblée générale~.

4. Dans sa résolution 2709 (XXV) du 14 décembre 1970, qui concerne 25 territcires,dont les iles Vierges américaines, l'Assemblée générale a notamment approuvé leschapitres du rapport du Comité spécial relatifs à ces territoires, et elle a priéle Comité de continuer à accorder une at~ention spéciale à ces territoires et delui faire rapport, lors de sa'vingt-sixième session, sur l'application de laditerésolution.

B. RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITO:mE~/

5. Des données de base sur le territoire figurent dans le rapport du Comitéspécial à la vingt-cinquième session de l'Assemblée générale (voir la note a) cidessus) • On t:rouvera. ci-après des renseignements supplémentaires. .

1. GENERALITES

6. Les lIes Vierges américaines, situées à environ 40 miles (6~ km) à l'est dePorto Rico, comptent environ 50 îles et tlots dont les plus important~ sontSaint-Thomas, Saint-John et Sainte-Croix. La superficie totale des trois îlesprincipales est de 1;2 miles carrés (;41,9 kmf).
7. La population du territoire était, au moment du recensement effectué en 1960,de 32 099 habitants, contre.26 665 au recensement de 1950. Charlotte Amélie, lacapitale, avait une population de 12 880 habitants en 1960. En 1969, la populationdu territoire ~télevait au total à 69 649 habitants, dont 33 286 étaient établisà Sainte-Croix et ;6 36; se répartissaient entre 'Saint-Thomas et Saint-John.

2. EVOLUTION CONSTITurIONNELLE ET POLITIQUE

Constitution

8. La loi fondamentale du territoire est contenue dans la loi organique de 1954révisée, en vertu de laquelle le Congrès des Etats-Unis a autorisé la créationd'organes exécutifs, législatifs et judiciaires du gouvernement local. Cette loi aété depuis remaniée par plusieurs décisions du Congrès, dont la plus récente, leVirgin-!slands Elective Governor Act, a été promulguée le 23 août 1968 ~/ •

~/ _~_~., chap. XVIII, par. Il, a11n. a).
~ Les renseignements contenus dans la présente section sant tirés de rapportspubliés et des renseignements communiqués au Secrétaire général par les E~ts-Unisd'Amér1qu~, en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte, le 23 avril 1971,pour l'année se terminant le 30 jüin 1970.
!/ Pour plus amples détails, voir Documents officiels de l'Assemblée générale,vingt-cinquième session, Supplément No 23 (A!80237Rev.l), chap. XVIII, annexe I-G.
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9. En résumé, le Gouverneur est responsable de l'application des lois locales J

de la gestion de toutes les activités de l'exécutif et de la nomination des chefs
de service et autres fonctionnaires. Il fait annuellement rapport à la législature
sur la situation dans le territoire et formule des recommandations concernant
li adoption de lois nouvelles visant à mettre en oeuvre les programmes du gouver
nement local. En novembre 1970, pour la première fois dans l'histoire du territoire,
le Gouverneur a été choisi par voie d'élections générales (voir également le
paragraphe ).

10. Le pouvoir Ip-giRlat.if' est détenu par une chambre unique dont les membres sont
élus pour deux ans, et qui se compose de 15 sénateurs : cinq sénateurs représentent
la circonscription de Sainte-Croix, cinq représentent Saint-Thomas, un représente
Saint-John et quatre sont élus par l'ensemble des électeurs de toutes les lles.

Il. .Le 22 mar~ 1971, le Parlement a approuvé à l'unanimité un projet de loi rela~if

à la tenue, le 7 septembre 1971, d'une assemblée con~tituante chargée de revoir
la Revised Or~anic Act o~ 1958 (loi organique de 1958 révisée) et de lui donner un
nouveau titre (le t:l.tJ:'e proposé est Virgin Islands Federal Relations Act). Chacun
des trois pàrtis politiques représentés au Parlement y enverra 11 dé1êgués; les
15 sénateurs dont le Parlement se compoee.participeront d'office à l'assemblée
constituante, et le reste des délégués sera choisi par les comités territoriaux
de chaque parti. Tous les représentants se réuniraient pour une période
"ne dépassant pas dix j ours ouvrables" J et toute proposition formulée en vue d'être
soumise au Président des Etats-Unis et au Congrès des Etats-Unis devra être .
approuvée et adoptée à la majorité des deux tiers, dans les limites de la période
susmentionnée.

P~~?ir judiciaire

12. Le Président de la District Court du territoire et le District Attorney des
Etats-Unis sont nommés par le Président des Etats-Unis. Les magistrats de la
Municipal Court sont nommés par le, Gouverneur et confirm6s dans leure: fonctions
par le Parlement. La Mun:t~1pal Court comprend deux divisions : la Division de
Saint-Thomas et Saint-J·ohn, et la Division de Sainte-Croix.

Réorg~~isation du pouvoir ex~c~~~!

13· Au mois de février 1971, le Parlement a adopté un projet de loi portant
création d'une commission chargée d'étudier la réorganisation du pouvoir exécutif
dans le territoire. La Comm1s~ion comprend le Gouverneur, le Président du Parlement,
llAtto.l:'ney General, le Budget Directo!' (Directeur du budget) et quatre autres
membres qui ont été séléètionnés. On s'attend à ce que les recon~andatione de la
Commission portent sur la réorganisation des pouvoirs statutaires et des respon
sabilités en matière de ~inances, ainsi que sur la révision des traitements des
fonctionnaires de l'administ.l:'ation et du corps législatif et de ceux des magistrats
de la ~cipal Court.

Ya~tis politiques et éle~~~~

14. Il Y a dans le territoire trois partis politiques : 10 Parti démocrate des îles
Vi~rges (DPVI), le Parti républicain progressiste des îles Viergos (PRPVI) et
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l'Independent Citizens Movement (leM). Au 8 septembre 1970, il y avait
17 974 électeurs ins~rits sur les listes électorales du territoire; ils se
répartissaient comme suit entfe les trois partis :

15. Lors des élections générales au Parlement, qui ont eu lieu le 5 novembre 1968,
le DPVI a remporté les 15 sièges. Les électeurs ont également élu, pour la
première fois, "un représentant des îles Vierges à Washington, n.c.", dont le rôle
est "d'exposer à Washington les problèmes des îles Vierges".

18. Lors des élections du 3 novembre 1970, les électeurs ont également désigné
15 des 49 candidats aux sièges de sénateur, un représentant à Washington, D.C.,
et 9 membres du Board of Education (Conseil de l'enseignement). Le DPVI et l'ICM
ont remporté chacun six sièges de sénateur, et le PRPVI 3 sièges. M. Ronald de Lugo
(DPVI) a été réélu représentant à Washington, D.C., devant le candidat de l'IeM,
Yùle Lucia Galiber •

16. Conformément aux dispositions de la Virgin Islands Elective Governor Act
de 1968, les premières élections pour la désignation du Gou~errteur ont eu lieu
le 3 novembre 1970. Trois partis politiques ont pris part aux élections. Le
DPVI avait désig~é le sénateur Alexander A. Farrelly, attorney de Sainte-Croix;
le PRPVI avait déeigne le dernier gouverneur nommé du territoire, M. Melvin H. Evan8;
et l'leM avait pré~e_,é la candidature de M. Cyril E. King, ancie~ seerétaire du
gouvernement sous le mandat du Gouverneur dt!mocrate, M. Ralph tL Paie'ti'ongky
(M. King avait également exercé les fonctions de ,gouverneur par iatérim pendant
quatre ~ois et demi environ, après que l~ Président des Etats-Un~ ait accepté la
démission de M. 'Pai~wonsky et avant que M. Evans ait pris ses fonctions).

17. SUl les 19 T56 éleeteurs qui ~te.ient inser1ts sur les li!t~s éleetoral@e,
15 991 ont participé aux élections. M. King a remporté 5517 voix; M. ~van5

L;. 792 vo:tx et le sénateur Farrelly 4 620 voix. Aucun candidat n' a~'I'ant obtf!'M la
majorité des euffrages exprimés, un deuxième tour du scrutin a été néces$air8<)
auquel ont pris part les deux candidats qui avaient recueilli le plus grand nombre
de ~uffrages. Près de 16 000 personnes ont voté au deuxième tour de scrutin, qui
a eu lieu le 17 novembre 1970. 11/1. Evans a obtenu plus de 8 000 voix, et est devenu
le premier Gouverneur élu du terrtcoire. M. David E. V~as, qui s'était présenté
également sous l'étiquette du parti républicail?-, 'a été élu lieutenant-gouverneur.
M. Evans qui, le 1er juillet 1970, avait pris officiellement ses fonctions en
qualité de tldernier gouverneur nommé tI, a contJtnué de les exercer jusqu1 au
4 janvier 1971, date à laquelle de nouvelles cérémonies d'installation ont eu lieu
à Charlotte Amélie.

13 817
1 316

923
1 918

17 )74

DPVI :
PRPVI :
leM :
Sans étiquette politique :
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19. Au cours des mêmes élections j, les électeurs ont approuvé un référendum tendant
à abaisser l'âge électoral. Environ 7 600 personnes ont voté pour l'abaissement
de l'âge éleetoral P. 18 ans, et environ 3 300 pour son maintien à 21 ans;
700 personnes se sont prononcées pour une limite d'~ge de 19 ans et 2 000 p~ur une
limite dfigê' da 20 ans. On estime à 2 000 le nombre des bulletino nuls.
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, 20. Les-pgrtisanFl de l'abaissement dé It€ge électoral ont déclaré qu' 11 nè fallait
f:, t'as compter les bullèt1n$ nuls, et que par conséquent la pl'opositle!>n. fixant l' 8ge
f minimum à 18 ans avait obtenu la majorité des votants et était donc adoptée.
j C~ point de vue n'a cependant pas rencontré l'agrément général. L'Attorneyr 1! 9.ener~lJ par exemple, donnant son avis de façon officieuse, a soutenu qulil fallait
;, tenir compte des bulletins nuls pour interpréter les résultats et que par conséquent

le référendum avait été rejeté. Le préposé au contrôle des élections n'a pas pu
formuler d'avis et a finalement décidé de renvoyer ltensemble de la question de
l'interprétation des résultats au Parlement. Celui-ci, à ~on tour, a adopté une
résolution enjoignant au Bureau de contrôle de décider lui-même. La q~estion & été
finalement résolue au début du mois de mars 1971 pax une décision du juge de la
District Court des Etats-Unis, selon laquelle ~e référendum avait eu pour résultat

r. d'abaisser de 21 ans à 18 ans l'âge requis pour voter.

f
1:,'

~

\
21. En décenlbre 1970, le Gouverneur du territoire a déclaré qu· aux îles Vierges
ilIa plupa.rt des personnes ayant pu se former une opinion" considéraient l taccessio~;l

{ au statut d'Etat comme "l'objectif ultime" pour le territoire. Il a également
'.l' déclaré qu'il était prématuré de parler d lune modification du statut du territoire,
i' et il a ajouté que les 1les Vierges devraient concentrer leurs efforts sur des
1 objectifs plus modestes au cours de leur évolution vers la démocratie, tels que,
t par exemple, assurer à la Chambre des représentants la présence d'un représentant
! du territoire qui siégerait sans droit de vote. Il a ajouté qu'il ne connaissait
f personne dans le territoire qui souhaitât l'indépendance.
~ -
!,

22. En février 1971, lo~sq~'on a demandé au Gouverneur lc~s d'une interview
télévisée s'il voulait que le territoire devienne un Etat des Etats-Unis, il a
répondu qu'à son avis, "cela était encore bien loin". Il f~ déclaré en outre :
"Nous voulons nous rapprocher toujour::s davantage des EtatrJ-Unis et en devenir
véritablement partie intégrante."

Autres faits nouvea~.. -.. . --".....-_-
23. Au titre... du programme d'exploration sous-marine "Tektite II'', plus de
60 chercheurs-aquanautes appartenant aux institutions fédérales, à l'industrie
privée et aux universités ont menê des recherches dans le domaine des sciences de
la mar, du comportement humain et de la biologie humaine. Les sujets de recherche
spéciaux portaient notamment sur l'océanographie, l'écologie, le comportement des
homards, l'intérêt des pièges à poiseons et l'effet des barres artificielle~. On
a éga.lement expéri,menté de nouveaux équipements océanologiques. La base principale
d'exécution du projet était la région du Great Lameshur Bay à Saint-John; le projet,
dont lJexécution a duré d'avril à novembre, était patronné par le Département
de l'int6~ieur des Etats-Unis, le Département de la santé, de l'éducation et de la
protection sociale, le Gouvernement des îles Vierges, la National Science
FQ.unQ.atioJl (NASA), le Smithsonian In~ti'tute, :nE$g2!r.des-~s des Etats-Unis, la
lIarine des Etats-Unis et la société General Electric. A la fin du premier semestre
de 1970, les plans et le financement destinés à Tektite III étaient déjà en bonne
voie.
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Activttés militaires
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24. Les hab!tants du sexe masculin des îles Vierges américaines cc.')ntinuent d'être
soumis, en matière de service militaire, au Militar,y Selective System lorsqu'il~

atteignent 18 ans. En 1969/70, on a lancé une nouvelle méthodé'de sélection
appelée uCalendar y __ar lottery" (Loterie de l'année, civile) 0 En 1969/70,
11 597 jeunes'gens susceptibles d'être incorporés étaient enregistres dans lee
deux bureaux locaux, contre 10 481 en 1968/69 et 9 ~09 en 1967/68. D'après les
renseignements communiqués par la Puissance administrant.e, Ille nombre .levé
d'inscriptions enregistré au cours des trois dernières années est une conséquence
directe du nombre exceptionnellement élevé d'étrangers autorisés à résider de façon
permanente dans le territoire et remplissant les conditions d'âge requises pour
l'incorporation. Le nombre des jeunes gens pouvant être appelés sous les drapeaux
dans le territoire était de 91 pour l'année à l'étude, contre 135 en 1968/69 et
231 en 1967/68~ Quatre-vingt-sépt d'entre eux ont effectivement été incorporés,
contre 127 en 1968/69 et 220 en 1967/68.

'25. L'opposition et les protestations contre le service militaire qu'on a
signalées l'année dernière se sont poursuivies au cours de la période à l'étude.
La Puissance administrante & déclaré notamment : "Les protestations contre le
Selective Service System qui ont pris naissance aux Etats-Unis-mêmes se sont
propagées aux iïes Vierges au début de l'exercice 1970. Les étudiants rentr;~.nt
chez eux pour l'été, les groupes locaux d'étudiants et d'enseignants, et dive~s

groupements de jeunes ont lancé une campagne active contre le Selective ~~~~:~~

Certains étaient opposés à l'application de la loi elle-même aux résidents dep
lles Vierges. D'autres organisations ont étudié de façon plus approfondie
l'organisation du Selective Service et la façon dont fonctionne le sy~r'cè,ll1e. TIr"

groupe appartenant au Collège des fles Vierges a créé un bureau. de "~~ft

Counseling" (Conseils en matière d'incorporation) en ville. Les moyens d'inf'or.
wation ont donné une large publicité à ces groupes.

3. SITUATION ECONOMIQUE
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26. D'a.près les renseignements communiqués par la Puissance admin1strante,
l'économie du territoire continue à se développer. L'année à l'étude a été marquée
par "d'importantes réalisations qui ont eu pour effet d'améliorer l'habitat, la
construction et l'éclairage des routes, d'accroître la sécurité de l'emploi pour
les fonctionnaires et d'améliorèr les relations communautaires"; le commerce et
l'industrie ont continué de se développer et l'amélioration des méthodes de
recouvrement des impôts a permis au gouvernement d'augmenter ses recettes.

27. Evoquant la. situation économique du territoire, le Gouverneur a déclaré dans
l'allocution qu'il a prononcée le 23 mars 1971 :

"L'économie des lles Vierges a 't.oujours été li'ée à celle des Etats-Unis
••• Au cours de la dernière décennie, l'énorme développement de l'industrie
touristique et les diverses dispositions de certain.es sections du code
douanier des Etats-Unis ont eu pour effet d'accroître encore l'interdépendance
entre l'économie des îles Vierges et celle du cont.inent."
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28. En 1968/69, on estimait que le revenu par habitant dépassait 2 700 dollars
des Etats-Unis f/, ce qui le plaçè\it e'" premier rang de la région des Antilles,
contre 2 500 dollars des Etats-Unis en 1967/68 et 2 100 dollars des Etats-Unis
en 1966/67; il n'existe pas de statistiques officielles indiquant la répartition
du revenu entre les divers secteurs de l'économie ou le8 divers groupes dé la
population.

1

,
1

29. A la suite des fortes pluies et des inondations d'octobre 1970, le Président
des Etats-Unis a déclaré le territoire zone sinistrée. Le montant total des
dommages à Saint-Thomas a été estimé à 6,22 millions de dollars des Etats-Unis et
à Sain~~John à 3,6 millions de dollars des Etats-Unis.

Distribution d'eau 'et d'électricité____...'M.-...._.~ -.-

30. En 1969/70, le système d'adduction d'eau a été amélioré dans diverses
régions de Sainte-Croix; on a ajouté au système actuel environ 3 300 mètres de
canalisations au total ainsi que deux puits supplémentaires. Pendant la période
1969/70, on a achevé six grendB~projets hydrauliques, comprenant la construction
de réservoirs et l'installation de plusieurs milliers de mètres de canalisations.
L'eau était transport3e à Saint-John par péniches à raison de deux chargements en
moyenne par semaine. Selon certains renseignements, des plans sont en cours pour
construire sur l'île un réservoir d'une capacité d'environ l 900 m3.

31.. En 1969/70, la production d'électricité à Sainte-Croix était de 107 millions
de kW contre 84 millions de kW en 1968/69. A Saint-Thomas, la production totale
atteignait 148,8 millions de kW contre 124 millions de kW en 1968/69.

Tourisme

32. Le tourisme est toujours l'industrie la plus importante et la principale source
de revenus du territoire, bien que le nombre total de visiteurs au cours de l'.~n~~

à l'étude (1 069 702) ait été légèrement inférieur à celui de l'année précédente
(1 122 317).

33. Au milieu de l'année 1970, le territoire comptait 4 453 chambres d'hôtels
ainsi réparties : 2 529 à Saint-Thomas, l 667 à Sainte-Croix et 257 à Saint-~ohn.

Deux cent trente-sept chambres étaient, en outre, en construction à Sainte-Croix.

34. Le montant total des dépenses effectuées par les touristes pèndant la
période à l'étude a été de 107 005 745 dollars des Etats-Unis, contre
112 263 245 dollars des Etats-Unis en 1968/69 et 100 894 303 dollars des
Etats-Unis en 1967/68.

35. Il a été progressivement mis fin à la culture commerciale du sucre. Plusieurs
milliers d'acres d'excellentes terres sont actuellement utilisés dans le cadre d'un
plan global agricole qui prévoit des études sur les cultures vivrières qui
pourraient être développée~ ainsi que des programmes de développement agricole à
moyen tertn(~.

f/ La monnaie locale est le dollar de9 Etats-Unis (1,00 dollar E.-U.).
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36. Bien que l'industrie de la pêche à des fins commerciales ne soit pas
importante, les îles Vierges sont connues comme une excellente région de pêche,
surtout pour les grosses espèces.

Industries

37. Les efforts se poursuivent en vue de créer une infrastructure industrielle
plus importante dans le cadre de l'économie du territoire. D'après les
renseignements communiqués par la Puissance administrante, on s'emploie activement
à exécuter des programmes pour encourager la pêche commerciale, l'industrie
manufacturière, les magasins de vente au détail, les restaurants et les métiers
manuels, tels que la charpenterie, l'ébénisterie et la plomberie. En mars 1970,
la Small Business Development Agency a été créée; elle a pour t~che d'encourager
les habitants des îles Vierges à participer davantage au développement économique
et commercial du territoire. .

38. Deux grands complexes industriels à Sainte-Croix - la Harvey Aluminum
Corporation et la Hess Oil Corporation - ont continué de.fournir des emplois à
un grand nombre d'hab~tants des fles Vierges.

39. Par une résolution adoptée par le Parlement le 24 février 1971, le
Département de la conservation et des affaires c~lturelles a été invité à "enquêter
en détail sur les zones polluées par la Hell Oil·et ~a ~!Vèl Alumine et à
s'assurer "les compétences et les moyens techniques nécessaires pour trouver une
solution aux. problèmes actuels n.

40. On signale que l'industrie horlogère a une importance vitsle pour l'économie
du territoire. Pendant l"année considérée, les 15 sociétés d 'horlogerie ont
employé l 200 personnes (contre 987 l'année précédente) et l'ensembl~ des
salaires qu'elles ont versés pendant l'année s'est élevé à 4 mi~ons de dollars
des Etats-Unis (contre 3,5 millions de dollars des Etats-Unis l'année précédente).
Pendant l'exercice 1969, les importations de mécanismes et de pièces détachées
d'horlogerie en provenance de différents pays ont été évaluées comme suit:

s
ohn.
oix.

.. ..

Origine

Japon
République fédérale d'Allemagne 1

Hong-kong
France
Su:i.sse
Union des Républiques socialistes

soviétiques
Italie

1958
(En do11a:r.s
5 032 237
2 L2~é 822

51.7 454
853 088
166 384

833 198
5 004

1969·
j·es Etats-Unis)

5 997 628
2 712 560

701 473
645 001
554 333

424 029
2 820

sieurs
e d'un

e à

En 1969/70, plus de 4 millions de mécanismes êt de pi~ces détachées
d'horlogerie, évalués à 26,7 millions de dollars des Etats-Unis environ, ont
été exportés à destination des Etats-Unis, contre 3,4 millions de pièces,
évaluées à 23,1 millions de dollars des Etats-Unis, l'année précédente.
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41. En 1969/70, les expéditions totales de rhum à destination des Etats-Unis se
son"c élevées à 1 574 293 gallons titrés ~/, contre l 651 847 gallons titrés en
1%8/69. .

42. Un total de l 952 permis de construire, évalués à 66 534 235 dollars des
Etats-Unis, ont été d(ilivrés en 1969/70. Sur ce nombre, 985 permis ont été
délivrés à Sainte-Croix et 967 à Saint-Thomas et Saint-John.

Trans~orts et CO~~llilications.'
43. Pendant l'hiver 1970, le Gouverneur a p::oclamé un "état d'urgence en ce qui
concerne le réseau routier des îles Vierges"; cette intervention a permis au
gouvernement d'éviter de lancer des appels de soumission, et a supprimé les
restrictions imposées en ce qui concerne les sources de matériaux et d'équipement.
En conséquence; pendant la période 1969/70, un total de 10,4 km de routes et
de rues ont ét6 èonstruites et revêtues à Saint-Thomas et Saint-John, et 29 km
environ à Sainte-Croix~

44. Au total, 23 172 véhicules de tous types ont été immatriculés dans le
territoire pendant la période l~;9/10.

45. Des améliorations import~ntes ont été apporté~s aux installations de
l'aéroport Alexandef Hamilton à-Sainte-Croix, notamment la construction d~un

nouveau bâtiment pour le fret, qui couvrira 2 181 me; on a également entrepris
la construction d' un nOU~leau bâtiment des arrivées internationales et des
contrôles avant passage en douane, qui couvrira environ 2'322 m2. Des amélio
rations ont également été apportées à l'aéroport Harry S. Truman à Saint-Thomas
(notamment la construction d'aires c~entées pour l'aviation et d'ouvrages de
drainage des pistes). On a poursuivi les ooneultations concernant la construction
d'un nouvel aéroport pouvant recevoir les avions à réaction. Cinq lignes
régUlières, quatre taxis aériens réguliers~ six taxis aériens et compagnies
organ~àant des vols"affrétés non-réguliers et deux compagnies de transport 'de fret
aérien étaient en exploitation dans le territoire en 1970.

46. D'après les renseignements communiqués par la Puissance admdnistrante,
l'encombrement de$ gares maritimes de Frederiksted et de.Christiansted a continué
à être une grande source de préoccupations. A l'heure actuelle, on étudie deux
emplacements où serait construit un troisième port à Sainte-Croix, l'un à
Port Harvey, et l'autre à l'est de Port Hess.

41. Les trois îles possèdent un réseau téléphonique automatique; au milieu de
l'année 1970, il Y avait 20 121 postes dans le territoire.

Elchanges c~mmerciaux

48. Les échanges commerciaux du territoire ont continué à se développer. En
1969/10, la valeur des exportations a atteint 199,9 millions de dollars des
Etats-Unis, contre 123,4 millions de dollars des Etats-Unis l'année précédente.
I.es importations se sont élevées à 321,1 millions de dollars des Etats-Unis en
1969/70, contre 260 millions de do~ars des Etats-Unis en 1968/69.

~/ Un gallon titré est l'équivalent alcoolique d'un gaLlon (5,54 1) des
Etats=tlni:s è 60 OF (1-;,56 OC) oontenant 50 p. ~OO" d' aloo.Q:b~thy:.1i..Ciue ~ volume:.

- 72 - .......



;·t
Li

:::··~';:::2::,:; ...:::.:=:::::::~::::::::I:1t~,~~.'L;;::;?::~2'l~~~:;:?'.i2.~:~,...~.. fFJ;,;7.._:3..~.-~_!.1~.--~_~~~X~.~~-~.·..·::2~T'_·'.:i~.;.,'i1;i_·;~:~.·.2~,:~..'-..:·.:"".~l~.'-/E:.f~.:_-~.~t!..:..,c:.,:~.:"-.:..~~,.~.~.'.t~.~d~.'~~.=.'-~.·.~.·...._.,''"..~-,..-..-.. ~.:.·.·.::.,·.~~.,,_~_.~._.~->,~.}·fl~_.>.".:"_'_c",,-~....·.•:·..:·:.. ~ "-, ... " .. ,o. ~ .. ".. ' ... ,',."·0, o••'.~--. - .. ~---~,...-'-.~. - ._-~._".. '··'C - •. ·_ •._T·~ n~ __..• "', ·_·n ~ ~ .._~_ ._~' •. -,-~,_ ~-~;:,~,:?~:~;~:P-r:::...~~ .~"_~ . ~'~"'''':~'~':'"~_-":'-':::~""l..;;;"'~_';"~/'\.~~~_:;_~~--~:;",~c"~~~'-'~':;;'~~,:.,.•~....:.•.~,; ..!IÎt..:.~-...:.:.~èi.~";:·;~~:'''·-~'-~··~~~~:._~·~~'~·<:~i~~:~~~~':~~~:'''T:.,""

~s se
m 1

.1
;1
'f

.i

.~.

Einances publigu~~

49. Le tableau ci-dessous indique les recettes et les dépenses pour les années
1967/68 à 1969/TO :

(Dollars des Etats-Unis)

50. .Au 30 juin 1970, il Y avait six banques exploitant au total 29 bureaux
principaux et succursales dans le territoire; pendant la période considéréE:,
la Royal Bank of Canada n requ l'autorisation d'effectuer des· opérations
bancaires. En outre, la First Federal Sa.vings and Losn of Puerto Rico et la
Virgin Islands Title and Trust ~ompany exploitent trois bureaux dans le
territoire. . .

qui
1

Jement.

km

> "

... .

Exercice

1967/tJ3
1968/69
1969/70

Recettes

T8 747 766
96 511 513

105 902 865

Dépen~

~O 856 031
96 331 559
94 757 103

l

~is

Lo-
,mas
le
~uetilon

le fret
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51. En 1969/70, 403 sociétés ont reçu l'autorisation d'exercer des activités
coromereiales dans le territoire : 331 sont des sociétés nationales, 41 sont
étrangères et 31 sont des assoeiations à but non lucratif. Penda~t la même
période, 121 sociétés ont été dissoutes pour défaut de paiement des coneessions,
ou autres violations des lOIS sqr les sociétés. En conséquence, au 30 juin 1970,
il y avait 2 184 sociétés autorisées à exercer des activités commerciales ou
industrielles en vertu des lois des fles Vierges sur les sociétés, ce qui
représente un accroissement notable par rapport à l'année précédente.

4. SITUATION SOCIALE

Nain-d'oeuvre.
52. Le nombre estimatif total de travailleurs dans le territoire était de
27 000 à 32 000 en 1969 et de 32 000 à 36 000 en 1970. Selon les renseignements
eommuniqués par la Puissance administrante, le tourisme et les industries
connexes employaient près de 50 p. 100 des effectifs totaux de la main-d'oeuvre
et les industries manufacturières 10 p. 100 pendant la période considérée.

.9.È.ômage

53. Da~J un mes~age sur l~état de l'économie du territoire, le Gouverneur a dit
le 23 mars 1971 ."

"Déjà, nous voyons le speetre du chômage dresser sa t~te hideuse. En
fait on ne dispose d'aucune statistique précise concernant le chômage, car
nombre de sans-'emploi négligent de s'inscrire au chamage. Cependant, on
pense communément que le taux de ch8mage est actuellement de l'ordre de
2 p. 100. Certes, ee chiffre est faible lorsqu'on le compare à celui des
Etats, mais il est beaucoup plus élevé que celui auquel nous étions
accoutumés ou que nous serions disposés à accepter. fI
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'].lravaille1,.:rs étrangers.
54. En 19Eo, les étrangers composaient environ 20 p. 100 d~ la population.
En 1968, ce pourcentage était passé à 30 p. 100 environ et,l'on prévoit
qu'avant 1975 les étrangers composeront environ 40 p. 100 de la population.
Selon les données de 1969, les travailleurs étrangers représentent la moitié
de l'ensemble de la main-d'oeuvre; ils travaillent surtout dans le secteur des
services et dans les industries de construction.' Les sommes d'argent envoyées
à l'étranger par ces travailleurs en 1969:s l élevalent à environ 4,5 millions
de dollars des Etats-Unis au total.

55. Entre mai 1970, date à laquelle le nouvel Allen eertification Office
(Bureau d'immatriculation des étrangers) est entré en service, et février 1971,
10 352 permis de travail temporaires ont été accordé~ à des travailleurs
étrangers dans le territoire. Sur ee nombre, 3 348 (32,3 p. 100) ont été
obtenus par des ttavaillèurs venus de Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla,
2 008 permis (19,4 p. 100) par des trav~illeurs venus d'Antigua et les autres
permi.s par des travailleurs de la Trinité-et-Tobago (1 460), de Sainte-Lucie
(1 369), de la Dominique (888), de la Grenade (300), des Antilles néerl~ldaises
(202), de Montserrat (196), de, Saint-Vincent (155), des t'les Vierges
britanniques (145), de la. Guadêloupe (126)) de la Jamaique (78) et de la
Barbade (77). .
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56. Au c:..)urs de la deuxième m.oitié de février 1971, le Federal Immigration and
Naturalization Service des Etats-Unis a commencé, avec l'aide de la police locale,
à expulser les travailleurs étrangers résidant et travaillant illégalement dans
le te!ritoire. A cet égard, la United Alien Assoeiation et l'Amalgamated
Workers Union des rIes Vierges ont accusé le service d'immigration et les
fonctionnaires du Département local de la sécurité publique d'avoir traité de
façon inhumaine, grossière et brutale les ressortissants ét~angers expulsés
et d'avoir utilisé des méth8des et des tactiques rappelant l'époque de
l'esclavage; ces deux associations ont contacté un certain nombre de gouvernements,
d'organisations, d'institutions et de particuliers pour les prier de procéder
immédiatement à une enquête au sujet des mauvais traitements qui auraient été
infligés aux ressortissants étrangers (voir également A/AC.109/PEI'.ll76).

57. On a indiqué qu'à la suite des expulsions un certain nombre d'hôtels, de
restaurants et dtautres industries qui employaient un grand nombre de travailleurs
étrangers avaient été 'contraints de restreindre leurs activités.

58. Le Gouverneur du territoire aurait déclaré que son gouvernement n'était
nullement responsable des expulsions et que cette décision avait été prise
uniquement par le Federal Immigration and Naturalization Service. A cette
m@me occasion, le Gouverneur a indiqué que les plaintes rèlatives aux traitements
inhumains infligés aux expulsés étaient nsans fondement". Le Gouverneur
a souligné qu'en ce qui concernait son administration, celle-ci ne tolérerait
pas la présence d'un grand nombre de personnes qui violent la loi et sejournent
illégalement aux îles Vierges.
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59. Le Chef du ~ederal Immigration and Naturalization Service dans le territoire,
M. Dante Rossi, a annoncé le 6 mats 1971 que, pendant les neuf premiers jours de
l'or::ération, l 162 ressortissants étrÇlngers résidant illégalement dans le
territoire avaient été dénombrés. Il a également déclaré que,pour cette
opération, les fonctionnaires du service ne faisaient que s'acquitter de leurs
fonctions en faisant preuve de sens humanitaire et de compréhension. Il a
rejeté catégoriquement nles accusations selon lesquelles des innocents étaient
brutalisés, traités de façon inhumaine et rassemblés comme du bétail". 'Il
a ajouté qu'avant leur départ, les ressortissants étrangers avaient la possibilité
de rassembler leurs effets personnels, de clore leur compte bancaire, de
percevoir leur salaire et de s'occuper de questions personnelles touchant leur
existe~ce ou leur famille. Dans sa déclaration, M. D. Rossi a également mentionné
l'augmentation de la criminalité dans le territoire, à laquelle contr'ibuaient
un certain nombre de ressortissants étrangers.

60. L'ambassade des Etats-Unis à Bridgetown (la Barbade) a également nié dans
une déclaration qu'il ait été procédé à des expulsions massives et que des
traitements inhumains aient été infligés aux expulsé,::. Il était souligné dans
cette déclaration que, d'une manière générale, seuls les citoyens des Etats-Unis,
les ressortissan'ss étrangers à qui le statut de résident permanent avait été
octroyé et les ressortissants étrangers admis en qualité de travailleurs
temporaires non immigrants étaient autorisés à travailler dans le territoire;
cependant, des employeurs engageaient parfois des ressortissants étrangers
ne remplissant pas les conditions d'admission da~s le territoire parce que
ceux-ci aceeptaient de travailler pour un salaire inférieur au salaire mtnimum.
En outre, il était indiqué dans la déclarat::'on que les travailleurs tempo '·<!.:res
non immigrants qui se trouvaient légalement dans le territo~re n'étaient }~s

concernés par l'opératipn actuelle et que, notamment, le chômage croissant qui
sévissait dans le territoire avait contraint les aut~rités locales à prendre
des mesures et à donner l'ordre aux ressortissants étrangers en situation
illégale de quitter le territoire.

61. En réponse à une demande adressée par la United .Alien Association et
l' Amalgamated Workers Unio"l des îles 7ierges, un certain nombre de représentants
des territoires des Antilles se sont rendus aux îles Vierges pour enqu~ter
sur les plaintes relatives aux traitements inhumains infligés aux ressortissants
étrangers. Le Premier ,Ministre de Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla,
M. Robert Bradshaw, qui est arrivé aux îles Vierges le 7 mars 1971, a déclaré
aux journalistes le 8 mars qu' j,l lui avait été prouvé que nles rumeurs lapeées
au sujet de traitements brutaux étaient sans fondement". D'après lui" "les
rumeurs déformaient les faits" et les aut::>rités étaient très désireuses qu'aucun
acte de ee genre ne se produise. Le Premier Ministre de Saint-Christophe-et-Nièves
et Anguilla a déclaré à cette occasion que l'on avait des raisons de supposer
qu'un certain nombre de ressortissants avaient peut-~tre été traités sans
ménagement, selon les circonstanèes de leur arrestetion ou leurs réactions •
M. Bradshaw a égalèment reconnu Clue des employeurs avaient effectivement aidé
un certain nombre de ressortissants étrangers à rester dans le territoire après
l'expiration de leur permis de séjour s:):it en les indu.isant en erreur, soit
en leur disant "de ne pas s'inquiéter" dU fait quI ils étaient. usens papiers".

62. D'après des rapports de presse, le ministre des affaires intérieures
d'Antï.gua, Mil Donald Halstead, q,ui '"a également enqu@té au nom du Gouvernement
d'Antigua au sujet des accusations, a déclaré au début du mois de marf? qu'aucune
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plainte n'avait été formulée au Bujet de l'expulsion de ressortissants séjournant
illégalement dans le territoire, mais que l'on s'était inquiété des méthodes
utilisées. M. Halstead a également noté qu'aucune mesure n'avait été prise à
l'er::)ntre des employeurs qui, d'après lui, avaient induit les travailleurs
étrangers en erreur pour pouvoir leur verser un salaire inférieur au salaire
minimum. Après l'enqu~te effectuée par le Ministre des affaires intérieures,
le Premier Ministre d'Antigua, M. George Walter, est venu à Saint-Thomas le
13 mars 1971 accompagné du Ministre de l'éducation, M. Basil Peters. Lors de
la réunion annuelle du Alien Interest Movernent dans la salle de la paroisse
de Saint-Andrew à Saint-Thomas, le Premier Ministre a déclaré le 15 mars
à propos des accusations eon~ernant les traitements brutaux infligés aux
ressortissants étrangers qu''''il se pouvait que certaines personnes aient donné
des proportions démesurées à cette afrair~l mais que, néanmoins, les faits
semblaient prouver qu'un certain nombre de gens avaient été traités avec
brutalité If. Il a ajouté que cela était regrettable, mais qu'il ne fallait pas
I1faire d'une taupinière une montagne". Il a blâmé les employeurs des travailleurs
étI'angers, disant notarmnent qu'il était égs.lement "fâcheux" que les grandes
sociétés ne se rendent pas compte que leurs employés étrangers "ne travaillaient
pas dans des conditions c:::mformes à la loi ft.

63. Le 8 mars 1971, M. Austin Bramble, nouveau Premier Mini stre de Montserrat,
a adressé à l'ambassade des Etats-Unis à Bridgetown (la Bexbade) un télégramme
de protestation contre le traitement réservé aux ressortissants antillais dans
les rIes Vierges américaines. Dans ce télégramme, le Premier Ministre déclarait
notamment que le Oouvernement de Montserrat ét~it horrifié, affligé et inquiet
du traitement inhumain réservé aux Antillais par des service,s gouvernementau..~

qui, à son avis, devaient protéger les d~6its de l'homme et se montrer
respectueux de la justice. '

64. Le '13 mars 1971, la presse a ind.iqué que M. John Compton, premier ministre
de Saint9-Lueie, avait annoncé que son gouvernement déposerait une protestation
officielle contre ce qu'il appelait "les méthodes brutales" employées à l'occasion
de l'expulsion de Sainte-Croix de plus de 400- ressortissants de Sainte-Lucie;
le Premier Ministre a déclaré qu'il entendait maintenir sa protestation en dépit
des démentis opposés par l'ambassade des Etats-Unis à la Barbade. Il a. ajouté
qu'une enqu~te avait prouvé qu'après avoir été pris dans une rafle les
ressortissants de Sainte-Lucie et d'autres Antillais avaient été entassés dans
des prisons o~ les installations sanitaires étaient précaires et où l'on
manquait d'eau. Le Premier Ministre a également ajouté qu'on n'avait pas laissé
le temps aux personnes expulsées de raSsembler leurs affaires personnelles.

Coftt de la vie.
65. Le coGt de la vie dans le territoire est resté élevé, ce qui s'explique
notamment par le fait que la plupart des denrées de consommexion courante
doivent être importées des Etats~Unis. Une comparaison établie entre les prix
des produits alimentaires aux Etats-Unj_s et aux îles Vierges américaines a
montré que ces prix étaient considérablement plus élevés dans le territoire.
Des é·tudes sur les prix des denrées' alimentaires sont faites chaqu~ trimestre
par le Bureau of Statistics and Economie Studies (Bureau des statistiques
et des études économiques). La méthode employée est la même que celle utilisée
aux Etats-Unis par le United States Bureau of Labor Statistics dans le cadre
de son prog~amme relatif à l'indice des prix à la consommation.
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66. La Puissance administrante a signalé qu'en 1969 et 1970 on avait commencé
à construire plus de logements destinés aux personnes à revenu faibie et moyen
que jamais auparavant dans l'hist~ire des rles Vierges. En particulier, le
gouvernement et la Housing Corporation of America avaient passé des accords
pour la réalisation de deux projets de logements destinés à des personnes à revenu
moyen dont le coGt atteignait plusieurs millions de dollars. Pour le premie~

projet (Estate Paradise Mill), les premiers coups de pioche avaient été donnés
en mars 1970. Toutefois ~ ia: Puissance administrante a également signalé que,
malgré la construction d'un nombre croissant de logements et leur attribution
à des familles à revenu faible, modéré et moyen, la pénurie de logements
restait encore aiguë, et que 50 p. 100 environ de l'ensemble des familles vivaient
dans des logements qui ne répondaient pas aux normes.
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67. Il existe deux hôpitaux généraux dans le territoire: le Charles Hardwood
Memorial Hospital à Sainte-Croix, et le Knud Hansen Memorial Hospitaf à
Saint-Thomas. L'Ingeborg Nesbit Clini~ se trouve à Sainte-Croix.

68. Pendant l'année civile 1969, on a enregistré 2 529 naissances d1 enfants
vivants dans le territoire, contre 2 350 en 1968 et 2 2;2 en 1967. Le taux
de natalité a-été de 36,3 p. 1 000 en 1969, contre 37,4 p. 1 000 en 1968 et
41,7 en 1967.

69. Le taux de mortalité infantile est tombé à un niveau comparable à celui
des Etats-Unis; le taux général de mortalité est même inférieur au taux
correspondant aux Etats-Unis~ En 1969, le taux de morta.lité infantile a été
de Z7,7 p. 1 000 naissances d'enfants vivants, contre ~~8,6 en 1968 et 32,2 en
1967. Le taux de mortalité a été de 6,8 p. l 000 en 1969: contre 7,5 en 1969
et. 6,6 en 1967•

70. Selon les renseignements reçus de la Puissance administrante, la mortalité
due à des maladies cardiaques, cancéreuses et respiratoires a notablement diminuë.
Le nombre des morts par accident a toutefois augmenté.

71. Les dépenses dans le domaine de la santé publique pendant la période
considérée se sont élevées à 14,5 millions de dollars des Etats-Unis, contre
13,5 millions en 19([3/69 et 11,4 millions en 1967jœ.

5. SITUATION DE L'ENSEIGNliilvŒNT
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72. Selon les renseignements communiqués par la Puissance administrante, un
certain nombre de projets scolaires ont été lancés, achevés et mis en service
en 1969/70. Les projets les plus importants de l'année concernaient l'agrandis
sement de la Tutu Elementary School à Saint-Thomas, et la construction de la
~ion FarmElementary School à Sainte-Croix qui avait été entreprise en
novembre 1969 et a été terminée à la fin de 1970.
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730 Le tableau ci.•après indiqu~ le total des effect::'fs scolaires des écoles
publiques et autres (privées et paroissiales) pour les années 1967/68 à
1969/70. :

1967/68 1968/69 1969170

Ecole publiques •••••••••••• Il 491 13 654 15 105

Autres écoles ......... ';' .. , .\ 5 065 5 407 5 932

Total ••••••••• 16 562 19 061 21 037

74•.Au uébut du premier trimestre de l'année s~o1aire 1970/71, on prévoyait
que 3 000 nouveaux élèves envi'ron, dont- près de l 500 enfants de familles
étrangères, seraient admis dans toutes les classes des écoles publiques du
territoire. La Puissance admin~strante a signalé que cette mesure avait été
prise conformément aux· décisions des tribunaux fédérau~ et permettrait pour la
première fois dans l'histoire des tles d'accorder à tous les enfants la même
possibilité de recevoir une instruction. .

75. Selon les renseignements obtenus, les projections établis pour 1971/12
prévoient l'admission dans les écoles publiques de 19 642 enfar.:ts au total" répartis
entre 29 écoles élémentaires et secondaires totalisant 700 salles de classe.

76. En 1969/70, 420 étudiants à plein temps et près de 1 000 étudiants à mi-temps
étaient inscrits au Collège des rIes Vierges. Les chiffres correspondants de
l'année précédente étaient de 332 étudiants à plein temps et de l 000 étudiants
à mi-temps.

77. Les dépenses dans le domaine de l'enseignement pendant la période considérée
se sont élevées à 15 729 131 dollars des Etats-Unis, contre 12 718 085 en
1968/69 et 9 608 697 en 1967;'68.

78. Le territoire est desservi par trois stations de radio, deux stations de
télévision et quatre journaux, dont. trois quotidiens.
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A. Exart1~n par le· Sous -Comité

1. Le Sous-Comité a examiné la situation dans le territoire des îles Vierges
américaines de sa l56ème à sa 163ème séance, tenues entre le 10 mai et le
30 juillet 1971 (voir A!AC~109/Sc.4!SR.156à 163).

1969170

15 105

5 932

21 037

Lt

Rapporteur

*ANNEXE II

RAPPORT DU SOUS -COMITE III

: M. Mahmud Sultan Dean AZIZ (Trinité-et-Tobago)
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2. Pour l'examen de cette question, le Sous-Comité était saisi d'un document
dp travail établi par le Secrétariat (voir annexe l au présent chapitre) contenant
des renseignements sur les mesures prises antérietœement par le Comité spécial et
par l'Assemblée générale et sur les faits récents concernant le territoire, ainsi
que d'une pétition de M. Rufus Miller (United Alien Associati8n, Inc~)

(A!AC.109!PET.1176).

3. Conformément à la procédure établie, le représentant des Etdts-Unis d'Amérique,
Puissance administrante, a participé aux travaux du Sous-Comité à l'invitation
du Présidentt. Le Sous-Comité s'est féJicite de cette participation.

B. Adoption d~_rapport

4. Après avoir examiné la situation dans les tles Vierges américaines et entendu
les déclarations du r~présentant des Etats-Unis, au nom de la Puissance admi
nistrante, le Sous-Comité a adopté ses conclusions et recommandations al sur le
territoire, à sa l63ème séance, le 30 juillet, compte tenu de certaines réserves
expr5mées pàr le représentant de la Suède.

5. Le Sous-Comité a examiné le présent rapport de sa l6lème h sa Ih3ème séance~

du 16 au 30 juillet 1971 et l'a adopté à sa l63ème séance, le 30 juillet 1971.

-, ~ .
* Texte publié précédemment sous la cote A!AC.109!L.T50.

~ f • ~ Les conclusions et recommandations présentées par le Sous-Comité III à
l'examen du ComitÉ spécial ont été adoptées par ce dernier sans modification.
Elles sont reproduites au paragraphe 10 du présent chapitre.
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CHAPITRE XXIV

BAHAMAS, BERMUDES, ILES VIERGES BRITANNIQUES, ILES CAlMANES,
MONTSERRAT ET ILES TURQUES ET CAlQUES

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

s

1. A sa 784ème séance, le 25 mars 1971, le Comité spécial a adopté le
58ème rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.687), et ce faisant il a notamment
décidé de renvoyer la question des Bahamas, des Bermudes, des 11es Vierges
britanniques, des 1les Caïmanes, de Mont~~rrat et des 1les Turques et Caïques au
Sous-Comit,é III pour examen et rapport.

2. Le Comité spécial & ex~miné la situation dans les territoires à sa
82dème séance, le 6 octobre 1971.

3. Lors de l'examen de la sitUation dans les terr ~oires, le Comité spécial a
tenu compte des dispositions pertinen'ces de la résolution 2621 (XXV) de l'Assemblée
générale du 12 octobre 1970, contenant le programme d'action pour l'application
intégrale de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux et de lA, résolution 27Cl8 (XXV), du 14 décembre 1970, sur 1 t application
de la Déclaration. Au paragraphe 14 de la résolution 2708 (XXV), l'Assemblée
génér.·ale a prié le Comité spécial tlde continuer à accorder une attention
particulière aux petits territoires et de recommander à l'Assemblée générale les
méthodes les plus appropriées à appliquer ainsi que les mesures à prendre pour
permettre aux populations de ces territoires d'exercer pleinement et sans retard
leur droit à l'autodétermination et à l'indépendance". Le Comité spécial a
également tenu compte d'autres résolutions de l'Assemblée, notammect de la
résolution 2709 (XXV) du 14 décembre 1970 relative à 25 territoires dont les
Bahamas, les Bermudes, les îles Vierges britanniques, les îles Caïmanes,
Montserrat et les lles Turques et Caïques; aux termes dtl paragre.phe 8 de cette
résolution, l'Assemblée générale a prié le Comité spécial "de continuer à accorder
une attention spéciale à ces territoires et de faire rapport à l'Assemblée générale,
lors de sa vingt-sixième session, sur l'application de la présente résolution".

4. Lorsqu'il a examiné la situation dans les territoires, le Comité spécial a été
saisi de documents de travail établis par le Secrétariat (voir anneXé l au
présent chapitre) qui donnaient des renseignements sur les mesures prises
antérieurement par le Comité spécial et par l'Assemblée générale, ainsi que sur
les derniers événements intéressant les territoires.

5. En outre, le Comité spécial était saisi des pétitions écrites ci-après

a) Lettre datée du 8 décembre 1970 émanant de M. Alan ~teve McField,
Carman Independence Committee, concernant les îles Ca~manes (A/AC.109/PET.116l);

Une lettre non datée émanant de M. W. I. Trant, Président du Montserrat
";;"'-'';';;''~=-''';;'';;....;;...J,;~~~.;;;..;;.~re.;...;:.;ss;;;.;i;;..v.;..,;e;;.....::A~l;;;;l;;;;i;.;:;a:.;;.;n;.,;;c~e (Londres ), concernant Montserrat
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6. En ce qui concerne l'objet de la péti.tion dont il est question au
paragraphe 5 a) ci-dessus, le Comité spécial a décidé, à sa 789ème séance, le
7 avril, sur la recommandation de son sous-comité des pétitions (A/AC.I09!L.693 et
Corr.l) de transmettre le te~te la communication à la Puissance administrante
intéressée pour commentaires et observations. En conséquence, le Président a
transmis le texte de la communication au représentant permanent du Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du. Nord auprès de l'Organisation des Nations Unies
pour qu'il le porte à l'attention de son gouvernement. Le texte des observations
reçues du Gouvernement du Royaume-Uni figure dans une note du Président (voir
annexe II au présent chapitre).

7. A la 828ème séance, le 6 octobre, dans une déclaration au Comité spécial
(A/AC.l09/PV.828), le Président du Sous-Comité III a présenté le rapport du
Sous-Comité sur les territoires (voir annexe III au présent chapitre).

8. A la même séance, le Comité spécial a adopté san~ opposition le rapport
et fait siennes les conclusions et recommandations qui y sont énoncées. Ces
conclusions et recommandations sont reproduites dans le paragraphe 10 ci-après •

9. Le 7 octobre, le texte des conclusions et recommandations 'a été communiqué
au représentant permanent du Royaume-Uni de l'Organisation des Nations Unie~ pour
qu'il le porte à l'attention de son gouvernement.

B. DECISIONS DU COMITE SPECIAL

10. Le texte des conclusions et recomœ~ndations adoptées par le Comité spécial
à sa 828ème séance, le 6 octoLre, dont il est question au paragraphe 8 ci-dessus,
est reproduit ci-après :

Conclusions et reccmmandations générales

1) Le Comité spécial rappelle et réaffirme ses conclusions et
recommandations relatives aux Bahamas, aux Eermudes, aux îles Caïmanes, aux
!les Vierges britanniques, aux îles Turques et Caïques et à Mùntserrat, en
~articulier celles qu'il a adoptées à sa session de 1970 et que l'Assemblée
générale a approuvées à sa vingt-cinquième session.

2) Le Comité spécial réaffirme que la Déclaration sur Itoctroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux est pleinement applicable
aux territoires mentionnés ci-dessus et reconfirme le droit inaliénable du
peuple de ces tèrritoires à l'autodétermination et à l'indépendance.

3)' Plein~ment conscient des circonstances particulières tenant à la
situation géographique et aux conditions économiques, ainsi que d'autres
facteurs spécifiques propres à ces territoires, le Comité spécial réaffirme
l'opinion que les questions de dimension de population limitée et de
ressources restreintes ne devraient en aucune manièr~~ retarder une application
rapide de la Déclaration dans les terr.itoires considérés.
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4) Le Comité spécial regrette profondément qu'une fois de plus, la
Puissance administrante n'ait, jusqu'à présent, pas appliqué les dispositions
de la Déclaration et des autres résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale relatives aux territoires. Le Comité spécial demande une fois de
plus à la Puissance administrante de prendre immédiatement les mesures
nécessaires pour le transfert de tous les pouvoirs à la population des
territoires, sans conditions ni réserves, et d'encourager celle-ci à discuter
ouvertement et librement les diverses possibilités qui lui sont offertes
pour la réalisation de ses aspirations, conformément à leur volonté et à
leurs voeux librement exprimés, afin de leur permettre de jouir d'une liberté
et d'une indépendance complètes.

5) Le Comité spécial rappelle les termes de la résolution 2709 (XXV)
adoptée par l'Assemblée générale le'14 décembre 1970, en particulier la
décision figurant au paragraphe 7 de ladite résolution, selon laquelle
"l'Organisation des Nations Unies devra prêter toute l'aide nécessaire aux
peuples de ces territoires dans les efforts qu'ils déploient pour décider
librement de leur statut futur". Compte tenu de ces dispositions, le Comité
spécial réaffirme sa c8nviction qu'il est indispensable qu'il y ait présence
et participation de l'Organisation des Nations Unies soit durant le processus
d'exercice du droit à l'autcdétermination, soit 'pendant la phase préalable,
soit aux deux stades de l'opération, pour que les peuples des territ8ires
puissent ~xercer leur droit inaliénable à· l'autodétermination en toute
liberté et sans aucune restriction, en pleine c8nnaissance des diverses
possibilités qui lui sont offertes.

6) Le Comité spécial, constatant que les renseignements dont il
disposo ne lui permettent pas d'évaluer avec plus de précisi8n la situation
réelle dans les territoires, ni de déterminer jusqu'à quel point la population
des territoires est informée de la possibilité qu'elle a d'exercer son droit
de libre détermination, réaffirme l'imp8rtance vitale des missions de visite
en tant que moyen de recueillir de première main le~ renseignements appropriés
concernant la situation politique, économique et sociale dans les
territoires dont il a besoin; en conséquence, le Comité spécial demande
instamment à la Puissance administrante, une fois de plus, de suivre l'exemple
d'autres puissances administrantes et de per~~ttre à l'Organisation des
Nations Unies d'envoyer des missions de visite dans les territ8ires et de leur
offrir toute sa coopération et son assistance.

7) En outre, conscient du fait que des contacts directs entre le
Comité spécial et les peuples de ces territoires permettent seuls de
connaître les sentiments, les aspirations et les voeux véritables de ces
peuples ainsi que la situation réelle qui règne dans ces territoires, le
Comité spécial consi.dère aussi qu'il serait utile et souhaitable d:inviter
.des représentants des divers groupes qui reflètent les différentes nuances
d'opinion de chaque territoire à participer à ces réunions et aux réunions
de ses sous-comités, afin de fournir à ces organes des renseignements
détaillés de première main sur les faits d'actualité et sur d'autres questi8ns
importantes dans ces territoires.
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Le Comité spécial s'inquiète des inégalités raciales et de la

14) Le Comité· spécial a pris note de l'évolution constitutionnelle
récente dans les îles Caïmanes et espère que le processus actuel de
consultation entraînera des progrès constitutionnels qui permettront
l'application des dispositions correspondantes de la Déclaration en ce qui
concerne le territoire.

13) Le C~mité spécial a examiné les changements constitutionnels
intervenus récemment dans les îles Vierges britanniques et a constaté avec
regret qu'ils ne représentent pas de pr~grès const~tutionnel appréciable qui
ouvrirait la voie à une prompte application de la Déclaration en ce qui
concerne le territoire.

Il) Le Comité spécial, compte tenu de la'Constitution de 1969 et de
l'évolution politique récente aux Bahamas, espère que le territoire pourra,
sans tarder, exercer pleinement son droit à l'autodéte~mination et accéder
à l'indépendance.

Conclusio9.§. et recommandations particulières

12)
tension qui continuent de régner aux Bermudes et demande instamment à la
Puissance administrante de prendre, sans plus tarder, des mesures efficaces
pour faire en sorte que la population de ce territoire bénéficie sans
distinction des mêmes possibilités. En outre, le Comité prie instamment
la Puissance administrante de' prendre sans tarqer les mesures nécessaires
pour que la Déclaration soit pleinement appliquée en ce qui concerne le
territoire.

8) Le Comité spécial s'inquiète, une fois de plus, du fait qu'il
continue d'~xister, dans certains de ces territoires, des entités économiques
et financières séparées qui ne sont pas soumises à un contrôle adéquat du
gouvernement et prie la Puis'sance administrante intéressée de prendre sans
plus attendre des mesures efficaces pour garantir et sauvegarder le droit
des habitants des territoires à disposer de leurs ressources et à devenir et
rester à l'avenir maîtres de leur mise en valeur.

9) Le Comité spécial constate que nombre de projets continuent d'être
exécutés dans certains des territoires sous les auspices de l'Organisation
des Nations Unies et des institutions spécialisées. Il affirme qu'une telle
assistance est uti.le au développement économique et social de ces
territoires et il €dpère qu'elle sera encore accrue.

10) Le Comité spécial constate avec regret qu'aucun progrès sensible
d'ordre constitutionnel en ce qui concerne la mise en oeuvre intégralè de la
Déclaration n'a été accompli dans les territQires ci-dessus mentionnés
depuis la dernière fois que le Comité spécial et l'Assemblée générale ont
examiné la question •
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15) Le Comité spécial exprime, une fo~s de plus, l'espoir que les débats
qui se sont déroulés en 1970 concernant la possibilité d'envoyer une mission
de visite à Montserrat comme il est signalé dans le paragraphe 11 17) du
rapport du Comité spécial à l'Assemblée générale, lors de sa vingt-sixième
session 1/, ser~nt suivis d'engagements plus nets de la part de la Puissance
administrante et de mesures pratiques qui aboutiront à l'envoi d'une mission
de visite dans le territoire; à cet égard, le C~mité spécial espère, une
fois de plus, qu'en outre une telle mission favorisera notamment l'octroi d'uni
assistance de l'ONU au territoire.

16) Le Comité spécial s'inquiète de la situation éconqmique et sociale
difficile qui existe dans les îles Turques et Caïques, et fait appel à la
Puissance administrante pour qu'elle prenne, dans les domaines politique,
économique et social, des mesures positives et efficaces qui permettront de
réaliser pleinement les objectifs de la Déclaration en ce qui concerne le
territoire.

11 Documents officiels de l'Assemblée énérale vi?gt-cinguième session,
Supplément No 23 (A 8023 Rev.l, chap. XVIII, par. 11 17).
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30 Le Comité spécial a aussi adopté un certain nombre de conclusions et de
recommandations générales relatives aux territoires des Caraïbes. Ces conclusions
et recommandations figurent dans le rapport adressé par cet organe à l'Assemblée
générale lors de sa vingt-cinquième session cl.

MEBURES PRISES ANTERIEUREMENT PAR LE COMITE SPECIAL
ET PAR L'ASSEMBLEE GENERALE

I.

1. La question des Bahamas est examinée par le Comit~ spécial depuis 1964 et
par l'Assemblée générale depuis 1965. Les conclusions et recommandations du
Comité spécial concernant le territoire sont consignées dans les rapports adressés
par cet organe à l'Assemblée générale à sa dix-neuvième session, et de sa
vingt et unième à sa vingt-cinquième session al. Les décisions de l'Assemblée
générale concernant le territoire figurent dans les résolutions 2069 (XX) du
16 décembre 1965, 2232 (XXI) du 20 décembre 1966, 2537 (XXII) du 19 déce~bre 1967,
2~30 (XXIII) du 18 décembre 1968' et 2592 (XXIV) du 16 décembre 1969.

2. Dans les recommandations et conclusions particulières qu'il a adoptées après
avoir examiné la questi::m des Bahamas en 1970~ le Comi;uè spécial a pris note "de
la nouvelle Constitution qui a été introduite aux Bahamas en 1969" et a exprimé
l'espoir que ."elle serait suivie sans tarder de l'octroi de l'indépendance à ce
territoire 11 b/.
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4. Par sa résolution 2709 (XXV) du 14 décembre 1970, qui concernait
25 territoires, y compris les Bahamas, l'Assemblée générale a notamment approuvé
les chapitres du rapport du Comité spécial relatifs à ces territoires et a prié
le Comité spécial de continuer d'accorder une attention particulière à ces
territoires et de faire rapport à l'Assemblée générale à sa vingt-sixième session
sur la suite donnée à la résolution.

a/ Documents officiels de l'Assemblée énérale dix-neuvième session,
Annexës, annexe No 8 première partie) A/5eOO/Rev.l), chap. XXÏV, par. 133 et 134;
ibid., vingt et unième~~~sion, Annexes, additif au point 23, document A/6300/Rev.l,
chap. XXII, par. 469; ibid., vingt-deuxième session, Annexes, additif au point 23
de l'ordre du jour (troisième partie), document A/6700/Rev.l, chap. XXIII,
par. 1033; ibid., vingt-troisième session, Annexes, additif au point 23, document
A/7200/Rev.l, chap. XXVIII,. sect. II.B; ibid .. , vingt-quatrième session,
Supplément No 23 (A/7623/Rev.l), chap. XXVI, par. 9; ibid., vingt-cinquième session,
Supplément No 23 (A!8023/Rev.l), chap. XVIII, pa~. Il.

b/ Ibid., vingt-cinquième session, Supplément No 23 (A/8023/Rev.l),
chap. XVIII, par. Il b) (B).

El Ibid., par. Il a).
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II. RENSEIGNEMENTS SUR LE TEBRITOIR#/

1

,J

-',

5. Des renseignements de base sur le territqire figurent dans le rapport que le
Comité s~écial a adressé à l'Assemblée générale lors de sa vingt-cinquième
session ~/. On t~ouvèrâ ci-après des renseignements supplémentaires.

1. GENERALITES

6. Le territoire des Bahamas est un archipel qui comprend environ 700 îles, dont
30 habitées, et plus de 2 000 rochers et récifs, et qui s'étend sur plus de 800 km
à partir de la eSte américaine de Floride en direction du sud-est. Andros est
l'île la plus grande (5 957 km2 environ~, mais Nèw providence, qui est relativement
petite et où se trouve Nassau, la capitale, et la Grande Bahama, dont la ville '
principale est Freeport et qui est la quatrième par la superficie, sont les plus
importantes. La superficie terrestre des Bahamas est de 13 897 ~m2 au total.

7. Au dernier recensement, qui a eu lieu en 1970, la popuiation du territoire
était de 168838 habitants, contre 130 220 au recensement de 1963. La population
continue d'être très inégalement répartie. N~w Providence a une population totale
de 101 182 habitants (soit environ les deux tiers de la population), contre
80 907 av, recensement de 1963 (soit une augmentation de 25, l p. 100). La croissance
de la population est particulièrement frappante dans la Grande Bahama où, en 1970,
il Y avait 26 043 habitants contre 8 230 en 1963 (soit une augmentation de
216,4 p.lOO),; dans cette île, l'augmentation la plus forte a été enregistrée à
Free~ort où la population atteignait en 1970 15 298 habitants contre 3 012 en
1963 (soit une aqgmentation de 407,9 p. 100). Environ-80 p. 100 des habitants sont
dfascendance africaine.

8. Le nom du territoire a .été modifié par la nouvelle Constitution. Le territoire,
autrefois appelé "the Colony of the Bahatila Isrand~rr, s's,ppe11e désormais "the
Commonwealth of the Bahama Islands".

, .'

2. EVOLUTION POLITIQUE ET CONSTITUTIONNELLE

Constitution

9. Le texte de la COüstitution actuelle des Bahamas figure dans l'ordonnance de
1969 rela.tive à la Constitution des BahF..inr.-'i (Bahama. Islp,nds (Constitution). Order 1969)

~ Les rtnseignements figurant dans cette section sont tirés de rapports
publiés antérieurement et des renseignements que le Royaume-Dbi de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord a communiqués au Secrétaire général, le 13 juillet 1970,
conformément à l'Article 73 ~ de la Charte, renseignements qui concernent
l'année 1969.

~/ Documents officiels de IfAsse~Jé~~générale, vingt-cinquième session,
Supplément No 23. (A/802?/R,?v.1), chap. XVIII.
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Cabinet

Gouverneur

Conseil de sécurité

L'adoption de la nouvelle Consti
constitutionnelle qui avait eu lieu

qui est entrée en vigueur le 10 mai 1969 fi.
tutiob avait été précédée par une conférence
à Londres du 19 au 27 septembre 1~68 ~/.

13. Le Cabinet assure la direction générale et la surveillance de l'administration
du territoire et sst collectivement responsable devant les chambres. Il comprend
le Premier Ministre et au moins huit autres ministres nommés par le Gouverneur.

10. En bref, la structure fondamentale du gouvernement, conformément à la nouvelle
Constitution, est la suivante :

14. La Constitution p~évoit la constitution d'un Conseil de sécurité (Security
Council) composé du Gouvtrneur (qui le préSide), du Premier Ministre, d'un autre
ministre, et de toute autre personne désignée ou nommée par le Gouverneur. 'Le
Conseil de sécurité a pour attributions de....."procéder à des consultations et à des
échanges de d9nnées d'information sur les questions de politique générale
concernant les affaires extérieu~es, la défense, la sécurité intérieure et la force
de police fi •

11. Le Gouverneur est nommé par la Reine e~ exerce le pouvoir exécutif en son nom.
Dans l'exercice de ses fonctions, le Gouverneur est constitutionnellement tenu
rrd' obtenir li avis du Cabinet ou d'un ministre agissant en vertu d f une 8utorisatio.n ,'.
générale du Cabinet et- d'a.gir conformément. à, cet avis". Gette disposition ne
s'applique pas à l'exercice par le Gouverneur des responsabilités en ce qui concerne
les questions relevant des affaires étrangères, de la défense, de la sécurité
intérieure ou de toute autre fonction qui lui est conférée par la Constitution.

~égislature

12. La législature se compose de deux chambres, le Sénat et la Chambre d'assemblée.
Le pouvoir législatif est exercé par la législature. Les lois doivent être votées
par les deux chambres et a.pprouvées par la Reine ou par le Gouverneur au nom de la
Reine. Le Sénat, qui a le pouvoir de retarder l'adoption d'une loi, se co~pose

de 16 membres, dont 9 sont nommés par le Gouverneur sur l'avis du Premier Ministre,
4 sur l'avis du chef de l'opposition et 3 après consultation du Premier Ministre et
de toute autre personne que le Gouverneur juge bon de consulter. La Chambre
d'assemblée se compose de 38 membres élus au suffrage universel des adultes.

!I Pour la Constitution, voill" ibid., annexe I.A, par. 8 à 41, et pour la
Constitution précédente, voir ibid., vingt~guatrième session, Supplément No 23
(A/7623/Rev.l), chap. XXVI" anneX;;I, par. 8 à 18.· .

~/ Pour des renseignements plu6 détaillés, voir ibid., par. 19 à 52.
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prp;~isat:!..on judiciair~

15. Le Procureur géné,t':.l (Attorney-General) des 1:les Bahamas est nommé par le
Gouverneur sur la recou./::dndation de la Commission juridique et judiciaire. La
Cour suprême et la Cour d'appel des :îles Bahamas ont "les attributions et la juri
diction que leur accorde la législation" en vigueur sur le territoire. La Cour
suprême est formée du Chief Justice et de juges assesseurs dont le nombre est fixé
par la législature. La Cour d'appel est formée du Président et de juges dont le
nombre (en aucun cas inférieur à deux) est fixé par la législature.

COt'lluissions

16. La Constitution prévoit la constitution d'une Commission juridique et
judiciaire, d'une Commission de la fonction publique, d'une Commission d'appel de la
fonction publique et d'une Commission de la police.

Fonction pub~ique

17. A la fin de 1969, il Y avait aux Bahaœas 7 938 fonctionnaires (contre 4 318 en
°1966). Ce chiffre comprend 870 fonctionnaires non autochtones (400 en 1966), dont
environ la moitié (451) étaient attachés au Ministère de l'éducation.

18. Selon les renseignements communiqués par la Puissance administrante, "on ne
dispose pas de données sur la composition raciale du personnel local, mais la grande
majorité des fonctionnaires locaux est composée de non-Blancs".

Relations avec les îles Turques et Carques

19. Depuis 1965, le Gouverneur des Bahamas est également Gouverneur des îles Turques
et Caïques. La Cour d'appel des Bahamas est compétente pour conna1~re 8n appel des
décisions des tribunaux des îles Turques et Caïques, conformément à la législation
en vigueur dans ces îles.

Statut futur du territoire

20. Le Gouvernement du Royaume-Uni estimê que la Constitùtion de 1969 représente
"

"en fait la dernière étape avant la pleine autonomie ou l'indépendance" hl.
21. A la fin de février 1970, le Premier Ministre, M. Lynden O. Pindling, a déclaré
à la presse au cours d'une interview que "les Bahamas seront indépendantes avant
trois'ans". Lors du congrès du Progressive Liberal Party (FLP), qui s'est tenu dans
le courant du mois d'octobre 1970, M. Pindling a informé les membres du parti que la
question de l'indépendance devait être soumise aU~ Bahamiens à une date se situant
entre 1972 et 1974. Le Premier Ministre, tout en ne doutant pas que~le territoire
pourra être "tout à fait" prêt pour l'indépendance dans deux ans, a estimé qu'il
ne serait pas or;.portun "pour des considérations d'ordre politique, pratique et
économique que les Bahamas accèdent directement à l'indépendance" •.

hl Voir par exemple A/AC.109/Sc.4/SR.125.
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22. En janvier 1971, le Premier Ministre a déclaré au cours d'une interview radio-, '

diffusée qu'à son avis "les prochaines élections générales ne devraient pas se
dérouler autour du thème de l'indépendance ft • Plus tard, à la fin du mois de
février 1971, il a déclaré notamment : "Il ne serait pas opportun, pour des consi
dérations d'ordre politique et économique, que les Bahama~ accèdent directement à
l'indépendance. Il nous reste encore beaùcoup à faire. Je ne doute toutefois pas
que nous ne seront pas tout à fait pr@ts dans deux ans".

23. Selon certains renseignements, le Ministre d'Etat du Royaume-Uni, M. Joseph
Godber, a déclaré au mois de janvier 1971, à l'occald.on de sa visite dans le
territoire, que le Gouverneme~t du Royaume-Dbi considère l~indépendance pour les
Bahamas comme "parfaitement logique". Il aurait aussi décla:.t'é notammen'c : "Si les
Bahamas en sont arrivées au point où elles désirent être indépendantes~ nous n'y
voyons pas de difficultés particulières; mais si cette question ne fait pas l'una
nimité dans le territoire, il im~orte alors qQe la Grande-Bretagne soit clairement
informée des voeux du peuple des BI.-mamas ill

• M. Godber n'a pas précisé s'il faisait
allusion à un référendum. Il aurait fait toutefois auparavant des déclarations où
il s ' opposait à l'idée de référendum, s'auf au cas où ce serait là le vQeu explicite
de la population des Bahamas.

Partis politique~

24. Il existe deux grands partis politiques dans le territoire : le Progressive
Liberal Party (PLP) et le United Bahamian Party (UBP). Le PLP,. actuellement aU
pouvoir, a pour chef le Premier Ministre, M. Lynden O. Pindling. Il bénéficie
essentiellement de l'apPui des.habitants d'origine africaine. L'UBP, le parti de
l'opposition, est soutenu principalement par la minorité d'origine européenne et
est censé représenter les intér@ts commerciaux et industriels du territoire.

25. En octobre 1969, on a annoncé la for~ation du Socialist Democratie Party (SDP).
Son chef, M. G. A. Simms, a annoncé que le parti s'adressait à tous les Bahamiens,
blancs et noirs. Dans la courant du second semestre de 1970, le Labour Party (LP)
et le Commonwealth People' s Party (CPP) ont fusionné pour former le C'ommonwealth
Labour Party (CLP), dont le· chef est M. BandaI Fawkes. Il existe égal~ment un autre
parti, le National Democratie Party (NDP)"l qui a été constitué en 1965 par un groupe
d'anciens membres du PLP.

26. Au mois de février 1971, le groupe des anciens membres du PLP qui avaient été
exclus du parti au mois de décembre 1970 (voir le paragraphe 33 ci-dessous) a
annoncé qu'il prendrait pour nom Free PLP. Selon certains renseignements, le Free
PLP et le NDP ont établi des contacts en vue d'une éventuelle fusion des deux partis.

Elections

27. Les dernières élections ont eu lieu le 10 avril 1968. Le FLP a ~emporté

29 sièges, l'UBP 7, le LP l, et le siège restant est allé à un candidat indépendant.
Les candidats du PLP ont obtenu 31 850 voix et ceux de l'UBP 12 966 voix. A la
suite des élections, M. Pindling, le chef du PLP, a formé un nouveau gouvernement.
Conformément à la Constitution, les prochaines élections devraient avoir lieu en
1973; le bruit court cependant qu'elles pourraient avoir lieu au cours des prochains
mois •
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28. Au milieu de 1969, la Chambre d'Assemblée à. adopté une nouvelle loi électorale
(Elections and Votins Act) abaissant de 21. à 18 ~s l'4ge m~ntmum requis pour voter•

. Accord de Ha.wksbill Cre.ek

29 • Au mois de septembre 1970, le gouvernement a créé une Commission royal.e,
dirigée par sir Hugh Wooding, ancien président de la Haute Cour (ghief Justice)
de la Trinité-et-Tobago, qui a été chargée d'examiner le Hawksbill Creek, Grand
}3ahama (Deep Water Harbour and Industriai .Area) Act of 1955 il et de ;recèmmander
éventuellement des modifications à cette loi. La Commission a. eu pour mandat :

"D'examiner de près le dév~loppement de la zone portuairp. depuis la date
où le premier Hawksbill Oreek.Agreement de 1955 est entré en vigueur et~

compte tenu de la situat~on économique et sociale:actuelle et eu égard aux
. ; ,.

autres considerations que les membres de la Commission pourraient juger
pertinentes, de faire des recommandations :

- Sur la mesure dans laquelle 11 est.souhaiteble, le cas échéant~ dans
l'intérêt de l'ensemble des Bahamas,. que l'administration et le développement
de la zone portuaire soient régis et contr5lés par les dispositions de l'accord,
tel qu'il a été modif:té par la suite, en 1960 et en 1966, compte tenu
notamment de l'échange de lettres auquel ont procédé le gouvernement et la
Port Autnority aux mois d'aoü~ et de septembre 1968.

- Sur les modifications qU'il conviendrait le cas échéant d'apporter aux
dispos!tions du H~wksbill Creek Agreement et des amendements de 1960 et de 1966
susmêntionnés.

- Sur la façon dont la zone portuaire et son développement devraient d'une
maniera générale être gérés et sur les contrôles auxquels ils devraient être
assujettis de manière à assurer la paix, l'ordre et une administrrtion
efficaces dans l'ensemble des Bahamas."

•

s

30. Formulant des observations sur le traité en vertu duqu~l la- zone de Freeport
a été établie, le Premier Ministre a déclaré, en septembre 1970, que"Freeport ne
relève pas entièrement de l'autorité du gouvernement du pays". Il e. également
précisé : "Mon gouvernement s'est enquis auprès de personnes particulièrement
compétentes et objectives de la façon dont il pourrait maintenir les privilèges dont
jouit Freeport tout en l'intégrant à la vie politique~ économique et sociale du
Commonwealth of the Bahama Islands".

!I Pour d'autres détails, voir Documents officiels de l'Assemblée générale,
~!1ngt:cinquième session, SUp'plément No. 23 (A/8023/Rev.l), chap. XVIII, annexe I.A,
p~"r. ~·9 à 54.
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Exploitation de casinos

31. En aollt 1969, la législattLre a adopté une loi sur l' imposition des casi,nos
(Casino Tax Act) fixant les nouyeaux taux de l'impôt sur les casinos. D'après
les renseignements co~uniqués, le Ministre des finances du territoire a déclaré
en décembre 1970 que selon les données les plus récentes, les bénéfices des casinos
étaient de 4 160 683 dollars bahamiens fi et il a ajouté : "Je ne puis dire
toutefois dans quelle mesure ce chiffre est à jour". On avait estimé que les
recettes des casinos s'élèveraient en 1970 à 4,5 millions 'de dollars bahamiens.

1,
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Autres faits nouveaux dans le domaine politig~e

32. Le 23 octobre 1970, le Ministre de l'éducation, M. Cecil Wallace-Whitfield,
a annoncé qu'il démissionnait du gouvernement; il a déclaré que son départ était
motivé par la suppression d 'une opposition raisonnable et la "vi.olation des
principes de liberté, de démocratie et de vérité". Le 27 octobre 1970, le
Dr ~~tis MCMillan a démissionné de ses fonctions de Ministre de la santé; il a
publié un communiqué dans lequel il déclarait que "un ministre assume ses foncti9ns
tant qu' il a confiance dans le chef du gouvernement., Lorsque cette eotlfiance
n'existe plus, la seule chose honorable qui lui reste à faire est de démissionner
c'est ce que j'ai fait". .
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33. Le 19 novembre 1970, le gouvernement a été pris à partie par la Chambre
d'assemblée; l'UBP et le LP ont présenté une m~tion de censure à l'égard du
Premier Ministre, mais cette motion a.été repoussée par 19 voix contre 15.
Huit membres du PLP ayant appuyé la motion et voté contre le Premier Ministre
ont ensuite été rayés du parti pour une période de deux ans. La suspension a été
suivie de rumeurs selon lesquelles le conflit pourrait aboutir à la constitution
d't~e nouvelle organisation politique dans le territoire (voir également par. 26
ci-èl.essus) •

34. En février 1971, on a publiquement annoncé que les fonctions du Cabinet du
gouvern~ur ayant trait aux.affaires étrangères, qui étaient confiées jusque là
au Secrétaire du gouverneur, avaient été transférées au Ministère des affaires
étr~ngères•

Activités et installations militaires

35. La plus grande base militaire des Bahamas est le Centre atlantique d'expéri
mentation et d'évaluat~on sous-marine (AUTEC) situé dans Itîle Andros; c'est un
centre expérimental qui a été créé en vertu d'un accord conclu le 11 octobre 1963
entre le Gouvernement du Royaume-Uni et le Gcl.Avernement des Etats-Unis d' Amériq!lle.

J/ Un dollar bahamien (dollar B) équivaut à un dollar des Etats-Unis •

..
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L'armée de l'air des Etats-Unis a mis en service dans le territ':>ire deux stati':>lls
de poursuite d'engins qui font parti~ du Eastern Missile Test Range (Base orientale
d'essais d'engins), qui est associé à la Patrik Air Force Ease de Cap Kennedy. Il
y a des installati':>ns de gardes-côtes et de la marine des Etats-Unis dans
plusieurs îles périphériques.

36. En août 1970, les Etats-Unis ayant inunergé 1 260 fusées à gaz neurotoxique
mortel au large de la côte de Floride - et à 150 milles de llîle d'Abaca - le
Gouvernement des Eahamas a vigoureusement protesté auprès des Etats-Unis et blâmé
le Royaume-Uni de n'avo5.r pas procédé "a~"{ consultations appropriées" prévues
par la Constitution du territ':>ire.

3. SITUATION ECONOMIQUE

Généralités

37. Selon les renseignements communiqués par la Puissance administrante, le
territaire "'a connu un dével':>ppement et une croissance économique c~:>nstante et la
situation dans le d~maine 's~cial et de l'enseignement s'est c':>nsidérablement
améliorée en 1969". Toutef':>is, on a vu apparaître en 1970,. pour la première fois
en 20 ans, les premiers symptômes de graves difficultés é~on':>miques, qualifiées
dans certains milieux de "récession économique"; il n'est pas possibl~ àl l'heure
actuelle de déterminer l'étendue de cette "récession", car on ne dispose pas encore
de renseignements ,:>fficiels détaillés sur les tendances de l'économie en 1970.

38. Le principal facteur de Itexpansi'Jn écon'Jmique en 1969 a été l'industrie
touristique. La Puissance administrante a cité connue autres indices de la '
croissance économique c':>nstante en 1969 la création de plusieurs projets
d'aménagement de caractère touristique et résidentiel; l'accroissement du nombre des
véhicules appartenant à des' particuliers (32 p. lCO depuis 1968), l'augmentation
de la valeur des permis de construction accordés, l'augmentation en valeur des
exportations, n'Jtamment du sucre n'Jn raffiné et du sel en cristaux, le plein
emploi~ en dépit de l'accroissement de la main-d'oeuvre, et l'expansion des
établissements bancaires et financiers.

39. Les principales régions touristiques étant concentrées aut'Jur de rTassau, dans
l'île de New Providence et à Freeport, dans la Grande Èahama, des disparités
régionales sont apparues en ce qui concerne le taux de croissance écan'Jmique
et celui du d5vel'Jppement. Compte tenu de ces différences, le gouvernement a
alloué 15 milli'Jns de dollars bahamiens en 1969 pour l'équipement des îles
périphériques oÙ plusieurs nouvelles stations t'Juristiques ont été ouvertes.

40. En novembre 1970, le G'Juvernement du territoire a annoncé qu'un accord avait
été conclu avec la N'Jrth American Rockwell C'Jrporation for Engineering Studies,
qui p'Jurrait, selon certains renseiGnements, permettre d'aménager sur deux îles
de pèche bien connues - celles de Bimini-N~rd et Bimini-Sud - des centres de
loisirs et de vacances dtune valeur de plusieurs millions de d'Jllars. Pour mener
à bien ce projet, il faudre.i t créer à ES.st '-Tells Inlet un nouveau port où
p'Jurraient mouiller de grands navires de croisière.
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Freeport

41. En 1969, 497 600 touristeE environ se sont rendus à Freeport, soit une
augmentation de 61 p. 100 par rapport à 1968. En 1970, t8utefois, le nombre
total de t8uristes n'a été que de ~58 655, soit une baisse de 7,8 p. 100.
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42. Dans son rapport annuel pour 1969, paru en avril 1970, la Société Benguet
Consolidaded Inc., a indiqué qu'en février 1970 "Benguet International contrôlait
50 p. 100 de Intercontinental Realty Ltd. et Bahama Realty Corporation, deux
sociétés qui ont un réseau mondial de 140 agents immobiliers et qui s8nt les
seuls représentants autorisés pour les ventes de Grand Bahama Development Co., Ltd.,
et de Benguet Internationaln

• Au cours de ce mois, un porte-parole de la Société
a déclar~ qu'en 1969 les bénéfices étaient estimés à 1,05 d8l1ar des Etats-Unis par
action (contre 0,77 dollar des Etats-Unis en 1968) et a indiqué que plus de
90 p. 100 de ces bénéfices provenaient des opérations foncières eff~ctuées par la
Société Grand_Bahama Port Authority. Les bénéfices réels indiqués dans le rapport
de la Société pour 1969, ont été legèrement supérieurs aux estimations; les
dividend~s par action, avant déducti8n des dépenses imprévues, sont passés de
0,73 dollar des Etats-Unis en 1968 à 1,08 dollar des Etats-Unis en 1969 et les
bénéfices nets s~nt passés de 16 211 984 dollars des Etats-Unis à
21 737 131 dollars des Etats-Unis.

43. En janvier 1971, la société britannique Wand C. French (Bahamas) Ltd. a
annoncé qu'elle projetait d'entreprendre un pT-0jet de mise en valeur de Beachway
Drive d'un montant de 2,75 millions de dollars des Etats-Upis.
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Tourisme

44. Le tourisme est toujours l'industrie la plus importante du territoire. En
1969, il a représenté 90 p. lCO environ du produit national brut du territoire
(contre 80 p. 100 en 1968) et il emploie directement ou indirectement, les deux
tiers environ de la main-d'oeuvre.

45. Le nombre total des touristes qui se s8nt rendus dans le territ8ire en
1969 a été de l 332 396, contre 1 072 213 en 1968, soit une augmentation de
24,3 p. 1000 Les touristes ont dépensé en 1969, 235 149 203 dollars bahamiens,
c~ntre 180 392 926 dollars bahamiens en 1968, soit une augmentation de
30,3 p. lCO. Le gouvernement a requ, sous forme! de droits de douane et de
taxes de départ, un peu moins du tiers des sommes Gépensées par les touristes
en 1969; ces recettes sont l'une des principales sources de financement des
services sociaux et du développement de l'infrastructure. En 1970, le territoire
a requ 1 298 344 touristes, soit 2,6 p.100 de moins qu'en 1969; le nombre des
touristes arrivés par avion a" baissé! de 5,6 p. 100, tG~bant à 916 479, tandis
que le nombre de ceux qui sont arrivés par mer a augtnenté de 5,5 p. 100, passant
à 381 865.

46. Le 1er février 1971, le Ro~e1s Act 1970 (loi sur l'hôtellerie) est entré
en vigueur. Il réglemente le fonctionnement des hôtels du territoire, et
contient notanwent des dispositions SUT les normes d'entretien, les impôts, etc.
Aux termes de cette loi, un hôtel doit, pour fonctionner, obtenir une licence
de l'Rotels Licensing" B~ard.
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Ressources minières

47. En avril 1969, le gouvernement du territoire a signé un contrat à long terme
âvec la ~cean Industries, Inc. (U.S.A.), contrat qui accorde à cette société le
droit d'extraire,' de traiter et de vendre l'aragonite des Bahamas, forme
naturelle de calcaire extraite du fond de l'océan. (Ocean Industries, In~. est
une filiale de la Dillingham CorEoration de Honolulu, Hawai à laquellè elle
appartient entièrement). La principale zone calcaire est située au large de la
côte nord de l'!le Andros. L'on app~enait, en novembre 1970, que de l'aragonite
avait déjà été expédiée à la Trinité (pour la fabrication du verre); aux
Etats-Unis (pour les cimenteries); et vers la Guyane (pour fertiliser les champs
de canne à sucre). Le Gouvernement des Bahamas compte que le fonctionnement de cette
compagnie lui ra:pport·~ra, par la suite, des redevances s'élevant à plus de
500 000 dollars bahamiens par an. la ~emande mondiale d'aragonite est estimée
à deux milliards de tonnes par an; les réserves des Bahamas sont éyaluées à
50 milliards de tonnes.

48. Au cours de 1969, six sociétés pétrolières, qui détenai~t des concessions
à terre ainsi qu'au large des c~tes, ont procédé à un certà~n nombre d'examens
géologiques et géophysiques. En septembre 1970, on a annoncé que la ]ahama Gulf
Oil Compan~ en liaison av~c la Bahamas California ail Company avait commencé vers
la fin juin des opérations de forage' au large de Clarence Town, Long Island. Ce
serait la première fois qu'une des compagnies pétrolières serait passée du stade
des études générales au stade de la prospection d rune région définie. Le permis
qu'a obtenu cette compagnie lui permet de rechercher du pétrole et du gaz
naturel dans une zone située à environ 1/2 mille au large de Clarence Town.

49. L'industrie du sel à Inagua et à Ragged Islands a connu un recul grave en
1969 du fait de corlditions climatiques défavorables (le sel est extrait de l'eau
de mer par radiations solaires). En conséquence, en 1969, la valeur des
exportations de sel est tombée à 624 937 dollars bahamiens (contre
1 241 755 dollars bahamiens en 1967 et l 900 693 dollars bahamiens en 1966).

Activités immobilières, ressources h~lÎrau1i9ues et énergétiques

50. D'importants capitaux privés ont été consacrés à l'achat de terrains à
aménager et le prix des terrains, surtout à proximité des plages, est maintenant
très élevé.

51. Il n'y a ni cours d'eau ni lac d'eau douce, et l'un des problèmes majeurs
du territoire est le manque d'eau. Un programme global d'expansion des ressources
en eau de New Providence, qui a coûté 7 232 115 dollars bahamiens en tout, a .été

1

mis en route en 1969. Les premiers résultats de llétude sur les ressources
foncières, effectuée en 1970, ont montréqu'Abaco pourrait avoir d'importantes
ressources d'eau douce5

52. En 1969, les diverses centrales de la Bahamas Electricity Corporatiol1 ont
produit en tout 247 544 050 kW d'électricité, soit 20 792 050 kW (9,2 p. 100) de
plus qu'en 1968. Le réseau dessert 24 322 consommateurs soit 9 p. 100 de plus
qu'en 1968. On estime que la demande drélectricité quadruplera au cours de la
proehainedécennie. Afin de faire face à cette demande, la Bahamas Electricity
Corporation poursuit un vaste programme de construction de centrales et
d'extension de son réseau de transmission et de distribution.
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Sylviculture

Pêche

55. En ce qui concerne les produits de l'aviculture, le territoire satisfait
largement à la C(>nsommation intérieure et pour ce qui est du lait frais, il y
suffit partiellement.

54. Les produits des entreprises agricoles et piscicoles da territoire étaient
évalués pour 1969 a 12 285 000 dollars bahamiens contre 13 millions de dollars
bahamiens pour 1968. La valeur totale des exportations de fruits, de légumes
et de produits de la mer s'élevaient à 2 752 000 dollars bahamiens contre
deux'millions de dollars bahamiens en 1968.

56. Les îles occidentales comprennent environ 800 '000 acres de forêts; la plupart
des forêts qui couvraient originellement les îles orientales ont été abattues et
maintenant on n'y trouve plus que des glands. Les travaux de reboisement se sont
limités jusqu'ici à de petites parcelles expérimentales sur deux de ces lIes. Il
y a des forêts de pins exploitables sur les Îles de la Grande Bahama, de la
grande Abaco et d'Andros. La production des régions exploitées en 1969 était de
118 928 cordes de ,pulpe de bois, évaJ,.uée à 3 180 536 dollars bahamiens, contre
168 000 cordes évaluée à 3 600 000 dollars bahamiens en 1968. La plus grande
partie de la production est exportée aux Etats-Unis.

Agricul~ure et élevage

53. Au cours de la dernière décennie, le pourcentage de la population active
travaillant dans l'agriculture, a beaucoup diminué. Cependant, de tous temps,
l'agriculture n'a assuré aux exploitants qu'un revenu de subsistance et n'a
contribué que marginalement à l'économie locale. En 1969, on estimait que
40 000 acres de terres arables étaient cultivés; il r avait également environ
3 500 acres de pâturages améliorés. A Ambros, plus de 3 000 acres, et à Abaca,
plus de 19 000 acres de "terres à pins" ont été consacrés à la culture de la
canne à sucre, de l'ananas et aux cultures maraîchères par des sociétés
"extérieures".

58. Le gouvernement a pour politique de réserver aux ressortissants des Bahamas
l'exercice de toutes les activités relevant de l'industrie du poisson et il n'y a
aucune pêcherie étrangère dans le territoire. Le Fisheries Act (loi sur la pêche),
adopté en 1969, étend les droits de pêche aux Bahamas à 12 milles au large des
côtes. Les pêcheurs de Floride ont protesté vigoureusement contre cette loi qui
les prive de leurs principales zones de pêche. D'après les informations reçues,
le Gouvernement des Etats-Unis s'est élevé contre la nouvelle législation et des
négociations ont été eng~gées'avec le Gouvernement des Bahamas, mais n'ont
abouti à aucun accord.

57. La pêche demeure une source importante d'aliments et de revenus pour la
population locale. On évalue à 2 000 ou 3 000 le nombre de personnes exerçant
un emploi dans cette branche d'activité et l'on compte une centaine d'embarcations
pourvues d'un moteur auxiliaire. La plupart des pêcheries sont situées dans le
groupe d'îles du nord-ouest - ,New Providence, Abaca, Grande Bahama~ Andros
et îles Berry. Les langoustes, les tortues de mer et les coquillages
comestibles sont exportés, principalement aux Etats-Unis; les autres produits de
la mer comprennent les ép9nges, les carapaces de tortues, les coquillages des
plages et les curiosités marines. En 1969, les exportations de langoustes se
sont élevées à l 434 500 dollars bahamiens.

\
-1

\

eurs
ssources
a ,été

s
ntes

à
tenant

).

.. :"

ont
~OO) 'de
plus
le la
'icity

mée

en
l'eau

est

hamps
t de cette

e la
onite

terme
9 le

:ions
Lens
. Gulf
:é vers
1. Ce
stade
)ermis



..

Il:

Gi!

Industrie

- 100 -

,
'.

63. Parmi les autres industries, il y a lieu de citer la production de
préparations chimiques, de boissons alcoolisées et non alcoolisées, de produits
laitiers, de meubles, d'étoffes et de vêtements, de confiserie, de produits de
l'artisanat, etc. En 1968 et 1969, on a assisté à la renaissance de l'industrie
de l'éponge qui avait connu une crise très grave plus de la ans auparavant.
En tout, il y avait 80 industries environ dans le territoire à la fin de 1969.

61. En juillet 1970, on apprenait que la Port Authorit~ de la Grande,Bahama
avait sipné un contrat de 29 millions de dollars des Bahamas ~vec la Société
BORCO pour l'achat d~ 486 acres de terrain à destination industrielle sur une
période de deux ans. L'achat portait sux un terrain qutà l'origine la Société
BORCO avait loué lorsqu'elle avait commencé la construction de la raffinerie et sur
245 acres adjacedts •

64. En 1969 et 1970, des efforts suivis ont été faits pour attirer des industries
légères dans le territoire, dans le cadre de la politique du gouvernement visant à
diversifier l'économie. Après l'ad~ption de la loi d'encouragement aux
industries ("Industries Encouragement Act") en mars 1970, plus de 20 sociétés
(brasseries, fabrication de peinture, meunerie, traitem~nt des crevettes, etc.)
auraient demandé à bénéficier àes conditions de faveur prévues dans cette loi.
Aux termes de cette loi, t~ut bénéfice ou dividende réalisé par une usine ayant
commencé à fonctionner avant la fin de 1975 sera exempté de tout impôt
jusqu'à 1990, y compris l'imp6t foncier, des droits de patente et des droits de
tim.bre. En outre, toutes les machines et les matières premières, le matériel de
construction et les matériaux nécessaires à la construction seront exemptés de
droits à lrimportation. Les usines commençant à fonctionner après 1975 seront
exemptées d'imp'ats pendant 15 ans.

62. La Bahama Cement C~mpany, filiale de la ~ited States Steel Coportation,
ayant un~apacité de production annuelle ~e cinq millions de barils de ciment
et la Syntex Corporation, grande usine de produits pharmaceutiques, sont toutes
les deux situées à Freeport. Une nouvelle sucrerie ayant une capacité de
50 000 tonnes de sucre brut par an a été c~nstruite à Snake Cay, dans l '.île de
Great Abaco; elle ·est exploitée par la Bahamas Agricultural Industries, Ltd.
(qui est une filiale de la Owens - Illinois, Inc. des Etats-Unis d'Amérique). Le
sel est extrait par évaporation solaire à Inagua et à Long Island.

60. En novembre 1970, une nouvelle raffinèrie de pétrole est entrée officiellement
en service à Freeport. Elle a été construite Par la Bahamas Oil Refinery Company
(BORCO) qui appartient à la New England Petroleum Corpcration (65 p. 100 du
capital) et à la Standard ail Company of California \3j-p. 100 'du capital) et a
coûté 71 millions de dollars bahamiens. La capacité journalière de la raffinerie
est de 250 000 barils de mazout à faible ten~ur en soufre.

59. Une autre lQi, p,doptée par'le Parlement en mai 1970, étend la juridiction
des Bahamas sur tout le plateau continental jusqu'à une pr~fondeur de 600 pieds.
Cette zone comprend t~utes les Gaux séparant les 700 îles du territoire et
englobe les eaux sépnr~nt les îles distantes de plus de 24 milles, qui seraient
restées eaux internationales en vertu de la loi de 19690 ~'après les estimations
'du g~uvernement, les incursïons des pêcheurs de Floride dans les eaux des
Bahamas où pendant une période de cinq ans, leurs prises se sont élevées à
10 milli~ns de livres en ne comptant que les homards, ont représenté une perte de
revenu de 20 millions de dollars bahamiens pour le territoire.
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Industrie du bâtiment

65. Tous les plans doivent ~tre ~pprouvés par le Ministère des travaux publics
et le Town Planning Department (Département de l'urbanisme). Au milieu de 1969,
le gouvernement a annoncé que, jusqu'à nouvel ordre, il n!accorderait plus à des
non.autochtones le droit de fonder des agences immobilières pour la vente ou la
location de maisons ou d'appartements à Freeport. Au total, l 91~2 permis de
construire ont été délivrés au cours des Il premiers mois de 1970 contre 2 052 au
cours de la m~me période }n 1969. La valeur des travaux visés par cès permis
de construire a été de 79 483 322 dollars bahamiens en 1970, contre
82 124 719 dollars bahamiens en 1969.

66. 'En mai 1970, le Ministre du développement a annoncé que ia First National
,Mortgage Bank (Bahamas) Ltd., offrait un pr€t de deux: millions de dollars des
Etats-Unis p~ur la construction sous garantie du gouvernement de logements à
bon marché sur le territoire et l'octroi dtun crédit hypothécaire permanent pour
ces logements. La First National Mortgage Bank (Bahamas) Ltd. appartient à la
First National Bank of Mimmi, à la National Bulk Carriers, à la Butlers Bank, Ltd.,
et à la Mercantile Bank and Trust C~., Ltd.

Transports et corrmunications

67. Il Y a environ 250 miles de routes carossables à New Providence et 400 miles
environ dans les autres îles. Des routes sont en cours de construction à'Andros
et dans un certain nombre de petites îles où il n'y avait. auparavant que des pistes
grossières. Actuellement, il y a 534 miles de routes à rev€tement dans d'autres
îles périphériques (Out Islands). Il y avait 55 713 véhicules à moteur
immatriculés en 1969 contr€ 42 000 en 1968.

68. Les principaux ports de mer sont Freeport (Grande Bahama), Nassau (New
Providence) et ~~thew Town (Inagua). Deux mille neuf cent cinquante quatre navires
de croisière et cargos sont entrés dans des ports du territoire en 1969. Les
navires de croisière ont amené 362 071 visiteurs, soit 43 p. 100 de plus qu'en
1968 (253 219), les c:argos ont déchargé 857 ,426 tonnes de marchandises.

69. Les principaux aér~ports sont situés à Nassau (New Providence), où sont
assurés des services aériens internationaux; à Freeport et West End, tous les
deux sur la Grande Bahama; et à Andros Sud. Il y a une cinquantaine de petits
aéroports et terrains d'atterrissage conçus pour faciliter les services entre les
fIes péri~hériques (Out Islands). Treize séulement des terrains d'atterrissage
du territoire appartiendraient à l'Etat.. Les aéroports d.e l'armée de l r air, des
Etats-Unis sont situés à la Gran:de Bahama, à San Salvador, à Mayaguana et à Eleuthera.

70. La Bahamas Airways Ltd. (BAL), qui est la compagnie d'aviation l~ plus
importante du territoire et assure à la fois des services nationaux et des services
internationaux a annoncé le 11 octobre 1970 qu'elle déposait son bilan. Cette
compagnie employait 900 personnes environ, dont 600 Bahamiens. 'D'après un
communiqué officiel de cette société, la compagnie avait fait faillite en raison
de la récession survenue aux Etats-Unis et de ses répercussions sur le 'tourisme.
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La compagnie qui dépendait du groupe Swir~ de Londres avait eu des entretiens
avec' des représentants du g-:mvernement du territoire, sans qu"un accord puisse
@tre réalisé. Selon certains, le gouvernement du territoire avait offert diacquérir
51 p. 100 des actions de la société, mais avait été prié de subventionner les
opérations sans intervenir dans les politiques de la compagnie aérienne pendant
les 18 premiers' mois et de· garantir des dettes envers la Lloyds Bank de Londres.
Quatre compagnies d'aviation ont accepté de coopérer pourl'l1aintenir toutes les
liaisons de la BAL : la Eastern Airlines et la Pan American Airways se sont
chargées des liaisons internationales tandis que la Colony Airlines et la
Out Island Airways se sont chargées des liaisons entre les îles. Dans une
déclaratian faite en ,janvier 1971, le premier ministre, M. Pindling, a déclaré
que la catastrophe la plus grave pour les Bahamas en 1970 Ilavait été la fermeture
de la BAL".

71. A la suite de la déconfiture de la BAL, le gouvernement a chargé la
R. Dixon Speas Associates, société américaine d'experts conseils spécialisée dans
le domaine de l'aviation, d'établir un plan concernant un réseau de transports
aériens qui repondrait aux besoins à long terme du terr:Ltoire en matière de
transports nationaux et internationaux.

72. Les compagnies d'aviation commerciale assurant des services internationaux
vers le territoire comprennent (outre Eastern Airlines et Pan American Airwa~)

Air Canada, Britsh Overseas Airwaus Corporatio~, Northeast Airlines,
Qantas Empire Airways 1 Ltd., et Sharonee Airlines. En ju:Ln 1970, Air Jamaica
a inauguré des vols quotidiens de Chicago à Nassau. En 1969, les services
aériens (services militaires et nationaux n8n compris) ont amené 970 000 visiteurs,
ce qui représente un accroissement de 18,5 p. 100 par rapport aux 818 994 visiteurs
de 1968.

73. La Bahamas Telecommunications C8rEoration (BTC) a continué à assurer tous
les types de services commerciaux télégraphiques et radiophoniques, y compris
le télex et l'en~emble des services téléphoniques. A la fin de 1969,
35 513 abonnés étaient reliés au réseau de téléphone automatique de la BTC contre
31 054 en 1968. Une expansion et une amélioration massives des services
téléphoniques dans les Bahamas a été annoncée par la BTC en juillet 1970. Les
plans comprennent un réseau de câbles sous-marins destinés à relier Nassau, la
Grande ~ahama et West PaIm Beach (Floride) et la mise en place progressive dlun
système direct d'appel automatique sur grandes distances permettant aux
standa~d~stes des Bahamas d'appeler toutes les parties du continent
nord-américain en composant les numéros directement.

Commerce

74. Le tableau suivant indique la valeur totale des exportations et des
importations pour les années 1967 à 1969 :
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51 781 802
179 986 823

53 374 994
64 791 972
78 249 643
97 030 221

52 500 COO

185 000 000

1968 1969-
(En dollars bahamiens)

1967

32 270 861
165 568 351

Recettes Dépense's

(En dollars bahamiens)

57 249 859
65 589 362
78 705 619
97 552 171

préliminaires, la valeur totale des importations pour
1970 a été d'environ 240,2 millions de dollars
exportations se sont élevées à quelque 33,9 millions

1967
1968
1969 (prévisions approuvées)

1970 (prévisions)

Finances publiques

77. La Bahamas Monetary Authority, créée en 1968, est chargée de rassembler
des données en vue de la planification économique et du contrôle monétaire
et assure la liaison en matière financière entre le gouvernement et le public.
La monnaie officielle du territoire est le dollar bahamien, qui a été réévalué
le 2 février 1970 et qui a désormais la même valeur que le dollar des Etats-Unis.

78. Le tableau suivant indique le montant total des recettes et des dépenses
de 1967 à 1970 :

Exportations

Importations

76. Les principales exportations sont le ciment, le bois à pâte, les langoustes,
les éponges, le rhum, le sel, le sucre, les ananas et les légumes. Parmi les
importations, on trouve notamment de la quincaillerie, des voitures et des
camions, du fer et de l'acier, des machines, de'l'appareillage électrique, du
mazout, du bois de construction, des vêtements, des meubles, des denrées
alimentaires, des biens de consommation et d~s médicaments. La majeure partie
du commerce du territoire se fait avec les Etats-Unis, le Royaume-Uni'et
le Canada; en 1969, l'importation de matériels destinés à la construction de
la raffinerie de pétrole des Bahamas, située à Freeport, a entraîné une nette
augmentation des importations en provenance d'Italie; cette tendance a continué
à se manifester en 1970, année au cours de laquelle les exportateurs italiens
ont expédié aux Bahamas une quantité considérable de machines de force.

75. D'après les rapports
les neuf premiers mois de
bahamiens, tandis que les
de dollars bahamiens.

79. Les droits de douane constituent la principale source de recettes, les
licences et permis divers et les recettes fiscales venant au deuxième rang. Le
seul impôt direct faisant 1 f objet d '.une percepti on généralisée frappe la
propriété foncière; il est fondé sur la valeur marchande imposable des propriétés.
Le seul autre impôt direct est perçu sur les établissements de jeu qui, en 1969,

:: ont versé au gouvernement environ quatre millions de dollars bahamiens ('Voir
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également par. 33 ci-dessus). Il existe' un droit de douane géo,éral de 20 p. 100
ad valoremj un droit extraordinaire, de 7,5 p. 100 dans la plupart des cas,
frappant les marchandises importées des Etats'-Unisj et un droit préférentiel
de 10 p. 100, appliqué aux marchandises provenant des pays membres du
C:>mmonwealth.

80. A la fin de l'année 1970, 151 banques étaient autorisées à offrir au public,
à l'intérieur et à l'extérieur du territoire, des services bancaires et des
services de gesti'Jn de portefeuille reconnus par l~ loi. Sur ces établissements,
16 étaient de grandes banques autorisées à se livrer dans le territoire à des
opérations concèrnant l'or et les monnaies étrangères. Il. y avait en outre
12 compagnies de gestion de portefeuille titulaires de licences sans limitations.
En novèmbre 1970, la Wellington Batik (Canada) a suspendu ses opérations en
raison d'un "manque de liquidités"~

81. Dans son numéro de janvier 1969, l'Economie Review,·publiée par le Ministère
du développement en collaboration avec la D~rection de la statistique, indiquait
notamment qu'''en ce qui concerne le nombre de personnes emploYées et le volume
d'affaires traitées, il semble, d'après la contribution générale apportée
par les différents, secteurs 'à l'économie, que le secteur bancaire et fin~ncier

soit, après notre industrie touristique, le plus important de l'écon'Jmie
bahamiènne".

Assistance technique des Nations Unies

82. L'Organisation des Nations Unies f'Jurnit une assistance technique aux
Bahamas depui~ 1965. A la fin de 1968, l'assistance fournie au territoire
s'élevait approximativement à l'éqUivalent de 36 000 dollars des Etats-Unis.
Pour la période 1969-1972, lfobjectif approuvé par le C'Jnseil d'administration,
du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) en matière d'assistance
au territoire représente i'équivalent de 50 000 dollars des Etats-Unis par an~



Main-d'oeuvre
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Coût de la vie

4. SITUATION SOCIAlE

83. Bien qu'en 1969 la situation prévalant dans le territ.ire fat proche du plein
emploi (les deux tiers de la main-d"oeuvre totale, estimée à 65' 000 personnes,
étant employée dans l'industrie du tourisme), le ralentis sernent de l'industrie du
tourisme en 1970, ainsi que d!àutres facteurs, ont eu pour conséquence un/a
augmentation du ch8mage, et ,en novembre 1970 on estimait que 4 p. Ion ûe la
main-d'oeuvre était en ch8mage. D'aoGt à novembre 1970, à New Providence seulement,
bn a éval~é à 1 000 le nombre des personnes (toutes syndiquées) mises en ch6mage,
dont 600 étaient d'anciens employés de la Bahamas Airways; les autres travaillaient
pour la Bacardi Rhum Company (en partie détruite par un incendie), l'industrie
du bâtiment et l'industrie h8telière.

87. Le coat de la vie qui, selon la Puissance administrante, était plus élevé
qu'au Royaume'-Uni et que dans la plupart des Etats des Etats -Unis, a continué
à s'élever en 1969, entratnant des revendications salariales dans de nombreux
secteurs. La sitUation est particulièrement grave en raison de la dépendance
du Territoire à l'égard des importations 'de produits primaires et d'articles de
première nécessité. Afin d'améliorer la situation, le gouvernement a diminuê
les droits de douane pour un grand nombre de ces produits.

88. Selon les chiffres publiés par le Ministère des finances, le coOt de la vie
dans le territoire a augmenté en 1970 de 4,7 p. 100. Au cours du dernier
trimestre de 1970, l'indice des prix ae détail était de 135, pour un indice de
129 aU cours du m€me trimestre de 1969. L'indice des prix des produits alimentaires
a augmenté de 1 p. 100 pendant le dernier trimestre de 1970, l'ind~ce des v$tements
et chaussures de 1,6 p. 100, et les prix des autres produits et services ont

86. Le 1er mars 1971, est entré en vigueur un nouveaU Bahamas Industrial
Relations Act (loi des Bahamas relative aux relations dans l'industrie). Aux
termes de cette loi, aèoptée lors de la session de 1969 de la Législature, malgré
les protestations énergiques des syndicats, les grèves synd:J.cales sont interdites
dans toutes les industries considérées comme "services indispensables"; et lorsque
l'intér$t public l'exige~ cette loi permet de mettre fin immédiatement aux grèves
dans les autr~3 industries.

84. En 1969, d'après les renseignements âont on disposait, 90 p. 100 de la popu
lation gagnaient moins de 100 dollars bahamiens par semaine et 50 p. 100 entre'
30 et 60 dollars bahamiens.

85. En 1968, il Y avait dans le territoire 14 syndicats et 7 associations
patronales agréées. En février 1969, un groupe de 120 syndicalistes a rompu avec
la Bahamas Transport, Agricultural, Distributive Allied Workers Union et a créé
1 v~.'bako Agricultural and Allied Workers' Union. En mars 1969, une nouvelle
Pe1~roleum and Utility Workers' Union a été créée à Freeport. Selon les informations,
en septembre 1970, le gouvernement a invalidé une fusion qui av~it eu lieu
réCemi.ilent entre la United Brotherhood of iongshoremen et la Airport, Airline
a,nd Allied Workers' Union.

,nce
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augmenté de 1,8 p. 100. Au cours de cette période, l'augmentation la plus
importante a été enregistrée pour les combustibles, l'électricité et les
appareils ménagers dont le prix s'est élevé de 5,4 p. 100' pendant ce trimestree

Santé publique

89. Selon les renseignements, il n'y a pas de maladies tropicales dans le
territoire et l'état de santé des habitants est généralement satisfaisant. Les
dispensaires publics assl~ent la vaccination contre la variole, la diphtérie,
la coqueluche, le tétanos et la poliomyélite, et ces vaccinations constituent
une condition à l'inscription des enfants dans les écoles primaires.

90. En 1969, les hôpitaux publics étaient dotés de 800 lits, et ils employaienit
75 médecins et dentistes, 450 infirmiers ou infirmières et 55 techniciens. Les
cliniques privées disposaient de plus de 200 lits; 80 médecins et dentistes et
plus de 70 techniciens et infirmiers ou infirmières travaillaient pour la
clientèle privée.

91. En 1969, le .Princess Margâret Hospital, dans l'tle de New Providence, le
plus grand hôpital du Territoire, a traité 14 062 ~atients, contre 9-307 en 1960.
En 1969, lihôpital disposait de 482 lits.

92. En 1969, environ 10 p. 100 du montant total des dépenses publiques ont été
consacrés à la santé publique.

5. SITUATION DE ..L'ENSEIGNEMENT

93. L'enseignement est obligatoire po~ les enfants âgés de 5 à 14 ans; il
est gratuit dans les écoles publiques. On estime que le taux d'alphabétisation
est de 80 p. 100. La Puissance administrante signale que le Ministère de
l'éducation continue à se heurter aux problèmes suivants : manque de personnel
enseignant, en particulier dans les écoles secondaires; besoin accru d'instal
lations et de matériel; recrutement et formation des enseignants; nécessité/de
réviser le programme des études.

94. En 1969, il Y avait 196 écoles pri~ires publiques comptant au total
565 enseignants et 25 911 élèves; et 62 écoles primaires pri.vées et confes
sionnelles qui avaient au total 302 ense,igna..nts et 9 651 élèves. Le nombre
d'écoles secondaires publiques s'élevait'à 137; elles avaient 493 enseignants
et étaient fréquentées pal" 12 422 élèves. Il Y avait également 21 écoles
secondaires privées et confessionnel~es, avec 229 enseignants et 6 873 élèves.
En 1969, les cours du soir du collège technique et du centre technique de Nassau
étaient suivis par l 360 élèves.
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95. En 1969" le Gouvernement du territaire a accordé 256 bourses d' études,
la bourses d' autres- types et 3 Colonial Deve10pment and W:elfare Aids destinées
aux ét'udes à l'étranger. Selon les estimations, les étudiants des Bahamas faisant
leurs études à l'étranger au cours de l'année universitaire 1968-69 se répar
tissaient comme suit : 447 aux Etats-Unis, 84 à l'Université des Indes occ~dentale6,
83 au Royaume-Uni, 4 dans d'autres pays européens, 42 au Canada et 2 on Afrique.

96. En 1969, 20 p. 100 environ du montant total des crédits' budgétaires (contre.
18 p. 100 en 1968 et 11 p. 100 en 1966) ,ont été allouée au M;f.,n1stère dé l'éducation
et de la culture.
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I. MESURES PRISES ANTERIEUREMENT PAR LE COMITE SPECIAL ET PAR
L'ASSEMBLEE GENERALE

1. La question des Bermudes est ,examinée par le Comité spécial depuis 1964 et
par l'As€êmblée générale depuis 1965. Les conclusions et recommandàtions du
Comité spécial concern~nt le territoire sont consignées dar€ les rapports de cet
organe à l'Assemblée générale, à sa dix-neuvième session e',- de sa vingt et unième
à sa vingt-cinquième session !/. Les décisions de l'Assemblée générale concernant
le territoire figurent dans les résolutions 2069 (XX) du 16 décembre 1965,
2232 (XXI) du 20 décembre 1966, 2351 (XXII) du 19 décembre 1961, 2430 (XXIII) du
18 décembre 1968 et 2592 (XXIV) du 16 décembre 1969.

2. Après avoir examiné la question des Bermudes en 1970, le Comité spécial
a adopté certaines conclusions et reconnnandations concrètes et a notamment fait
les déclarations suivantes ~ :

"12) Le Comité spécial constate avec régret q'U 'aucun progrès sensible d'ordre
constitutionnel en ce qai concerne la mise en oeuvre intégrale de la
Déclaration n'a été accompli dans les territoires des Bermudes, des'
tles Car(nanes, des tles Vierges américaines, des tles Vierges britanniques· et
de Montserrat depuis la dernière fois que le Comité spécial et l'Assemblée
générale ont examiné la question •

• • •

14) Le Comité spécial s'inquiète une fois de plus des inégalités raciales
qui continuent de régner aux Bermudes et demande instamment à la Puissance
administrante de prendre des mesures efficaces pour faire en sorte que la
population de ce territoire bénéficie sans distinction des m~mes possibilités.
En outre, le Comité prie instamment la Puissance administrante de prendre
sans tarder les mesures nécessaires pour que la Déclaration soit pleinement
appliquée en ce qui concerne le territoire. If

!/ Documents officiels de l'Assemblée générale, dix-neuvième session, Anne~es,
~!lexe No 8 (premièl"e partie) (Al;8007Rev.l), chap. XXIV, parc 133 et 1;4; !'bid.,
~ingt et unième sessio~, Ann!xes, additif au point 23 de l'ordre du jour,
document A76300lRev.l, chap, XXII, par. 469; ibid., vin4-deuxième session> Annex€Jj!,
additif au point 23 de l'ordre du jour (troisième Partie, document A16700 Rev.l,
chap. XXIII, par. 1033; ibid., yJngt-troisième session, An~exes, adaitif au .
point 23 de l'ordre du jour, document.A77200!Rev.l, chap. XXVIII, section lIB;
ibi.9,., 'yinS!.:,9uatrième sessiop, Supplément No 23 (A!7623!Rev.l), chap. XXVI, par. Il;
ibid., vingt-c1E9uième session, SHPplément No 23 (A!8023!Rev.l), chap. XVIII,
par. '11 b). .

~ Ibi~., vingt-cinquième sess~on'4SuPP1émentNo 2; {A/R023/Rev.1),
chap. XVIII, par. Il b). i
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II. RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE Bol

2. EVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET PùLITIQUE

Constitu.t.ion

1. GENERALI'"fES

7. Comme on lIa déjà indiqué, en vertu de la Constitution qui.est entrée en vigueur
le 8 juin 1968 (BeTmEda Constitution arder, 1968) ~I il existe un gouverneur nommé
par la reine, une législature à deux chambres et un Conseil exécutif. Le pouvoir

5. Le rapport du Comité sl;écial à, l'Asse',nblée générale lors de sa vingt-cinquième
session contient des renseignements de base sur les Bermudes. On trouvera ci-après
des renseignements compléme~taires.

6. D'après le recensement officiel de 1970, la population totale du territoire
s'élève à 53 000 personnes (dont les militaires en poste dans l'île), les deux tiers
environ de la population étant à~ souche afric&ine ou mélangée et le dernier tiers
de souche européenne. Le recensement officiel de 1970 a fait apparattre une
augmentation de la population de plus de 8 000 personnes par rapport au recensement
offi~iel de 1960 (44 617 personnes, y cOTitpris les militaire's). Le nombre des
militaires est tombé de la 500 à un peu plus de 3 000 en dix ans.

4. Dans sa résolution 2709 (XXV) du 14 décembre 1970, qui concernait 25 territclres
'10nt les Bermudes, l',,\ssemblée généra.le a notamment approuvé les chapitres du
rapport du Comité spécial relatifs à ces territoires et prié le Comité spéctal de
continuer à lEur accorder une attention spéciale, et de faire ra~ort à l'Assemblée
générale à sa vingt-sixième 'session sur l'application de ladite résolution.

~'-'~""""""""''',,"~---,",''._---''''----._ÎW''''''·_···'_····j-'TI"m.

i 3. En outre, le Comité spécial a aàopté un certain nombre de conclusions et de (1
J recommandations générales concernant tous les territoires des Antilles dont le cas n
:) avait été examiné en 1970. Ces conclusions et recommandations figurent dans le li
! rapport que le Comité a présenté à l'Assemblée générale à sa vingt-cinquième Il

sess ion 511. :1
, ;
\ '\

~ >i
ij
"1

--,----
2:.1 Jbld., par. Il a).

2/ LeS renseignements qui figurent dans cette section sont tirés de rapports
publiés antérj'.eurement. On a également utilisé les renseignements que le
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a communiqués au Secrétaire
général le 29 juillet 1970, conformément à l' alinéa ~ de l'Article 73 de la Charte,
pour l'année qui s'est terminée le 31 décembre 1969.

~I Pour plus de détails sur la Constitutio~} s~ rLporter aux ~~~ts
.Qfficiels. de l~Aêsemblée géné~1~, vin.s!1.-qingEJ~me session.J Supplémen.t No 2,3
(A]8Q23!Rev.1J chapt XVIII, annexe I.B, par. 6 à 13.
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9. En dehors du Gouverneur et du chef du gouve'rnement, le Conseil exécutif compte
actuellement douze membres dont onze ont la responsa.bilité de diriger des dépar
tements mini~.L"<riels déterminés; le douzième est membre sans portefeuille ma~s

s'occupe tou~ particulièrement des activités pour les jeunes. Des secrétaires
parlementaires ont été nommés pour lés finanèes, l'éducation et l'aviation. Le
secretaire du Conseil exécutif est également le chef'de la foncti~n publique.

la. La législature compr~nd un Conseil législatif de onze membres ou Chambre haute
et une Chambre d'Assemblée de 40 membres élus. Le Conseil législatif a le pouvoir
de Idifférer l'adoption des lois, de présenter et de modifier des projets de lois
sa~f dans le domaine financier. Le Gouverneur doit prendre l'avis du chef du
gouvernement pour la nomination de quatre des membres du Conseil législatif, celui
du chef de l'opposition pour la nomination de deux autres et il a toute latitude
pour nommer les cinq d€rniers. Les membres de la Chambre d'Assemblée sont élus
au suffrage universel des adultes,tous les citoyens ayant 21 ans révolus et le
statut bermudien ou ayant résidé dans le territoire au cours des trois années
précédentes pouvant prendre part au vote. Le chef du gouvernement et le chef de
l'opposition sont nommés par le Gouverneur parmi les membres' de la Chambre
d 'Assemblée.

~xécut1f est exercé par le Gouverneur, qui est tenu d'agir conformément à l'avis
du Conseil exécutif, sauf pour certaines questions touchant les affaires extérieures,
la défense, la sécurité intérieure et la police, qui lui sont réservées et pour
lesquelles il a toute latitude pour agir. Dans l'exercice des pouvoirs qui lui sont
réservés, le Gouverneur doit tenir le Conseil exécutif informé "de toutes questions
pouvant mettre en jeu les intér~ts économiques et financiers des Bermudes ou appeler
l'adoption de lois par la législature".

E13ctions et partis politigu8s

8. Dans la prat~que, le Conseil exécutif~ qui est issu de la législature et est
collectivement responsable dev~nt elle, administre donc les affaires courantes du
territoire. Le Conseil comprend le chef ëu gouvernement et un certain nombre
d'autres membres, soit six au moins et douz~ au plus. Le Gouverneur nomme chef du
gouvernement le membre de la Chambre d' Assenù.'lée qui à son avis est le mieux
désigné ppur rallier la confiance et la majorité de la Chambre. La nomination
des autres membres du Conseil, de m~me que l'attribution des portefeuilles et la
nomtnation des secrétaires parlementaires sont effectuées sur les conseils du chef
du gouvernement. Deux membres au plus sont choisis parmi les membres du Conseil
législatif, les autres parmi les membres de la Chambre d'Assemblée •. Le Conseil
exécutif est présidé par le Gouverneur.

11. Aux élections à la Chambre d'Assemblée qui ont eu lieu le 22 mai 1968, le
!!!:!~ted Bermuda Party (UBP) à, obtenu ;0 sièges (21 ;46 voix) et le Progressive Labour
Party (PLP) la sièges ('12 951 voix). En 1969, le PLP qui réclame l'indépendance
du territoire vis-à-vis du Royaume-Uni et l'introduction d'un système d'impôts
directs a adopté pour tactique de voter contre toutes les mesures prises en
application de la ~ouvelle Conatitution, y compris celles qui concernent l'éducation,
l'habitation et l'amélioration des services sociaux.
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12. En 1970, le PLP a continué à accuser le gouvernement de racisme, en particulier
dans les pratiques en matière d'emploi dans l'enseignement et les forces de la
police OÙ un grand nombre. de Blancs originaires du Royaume-Uni, en particulier,
détiennent les postes de responsabilité. En juillet 1970, au cours dlun débat à la
Chambre d \Assemblée, le chef de file du PLP à la Chambre a déclaré que le gouver
nement n lavait pas tenu sa promesse rh'? réduirt:' le nombre des membres de la police
recrutés 'au Royaume-·Uni, de s'attacher essentie llement à la formation et d' encou
rager les autochtones à s'engager en plus grand nombre dans les forces de la police
et a déclaré que les membres de la police qui étaient des Blancs expatriés étaient
avantagés, au détriment des Noirs, par l'administration de la police.

IDbnction publigue

13. En novembre 1970, le Management Servic~_Office; nouveau service créé par le
gouvernement, est entré en fonctionn~ment. Il doit s'efforcer avant tout
ud 'intensifier le pJ'Cogramme de formàtion des Bermudiens pour leur penilt:ttre
d'occuper de~ postes à tous les niveaux dans la fonction publique". Le budgE;t de
la première année d'activité s'élevait à 69 327 Jollars des Bermudes et a été porté
à 131 000 dollars des Bermudes pour 1971 ri.

Autres événements politiques

14. En octobre 1970, des troubles opt éclatés à Hamilton - il s'agissait notamment
d'incendies volontaires et de coups de feu isolés - avant la visite du Prince de
Galles qui devait avoir lieu du 20 au 22 octobre, et 19 personnes ont été arrêtées.
Le 11 octobre, après une semaine d'émeutes, les troupes du régiment des Bermudes
ont été envoyées sur les lieux mais le couvre-feu nIa Pas été décrété et le
gouvernement a décidé que la situation ne justifia.it pas la proclamation de l'état
d'urgence. Le gouvernement e fait une déclaration dans laquelle il a accusé les
émeutierf d'essayer "de détruire l'économie, d'appauvrir le pays et de paralyser
le gouvernement". La majorité des émeutiers, dont le nombre atteignait parfois
500 environ, aurait été des jeunes; un membre du groupe d'opposition PLP à la
Chambre d'Assemolée était au nombre des personnes arrêtées.

15. Le 15 octobre, M. L. Frederick :Wade, porte-parole du PLP chargé des relations
avec la presse a déclaré que les députés PLP n'assisteraient à aucun~ des manifes
tations auxquelle~1 le Prince de Galles serait présent. Ce boycott avait pour but
de faire connaîtrE~ "la position du PLP au sujet du colonialisme et de l'impérialisme
britanniques" •

16. Dans son discours du trône inaugurant la nouvelle session de la législature,
le 22 octobre 1970, le Prince de Galles a dit qu'il convenait de slattaquer aux
problèmes qui étaient à l'origine des émeutes et de maintenir l'ordre public. Le
gouvernement accorderait une attention particulière à la forrration et au

fi En 1969, la monnaie consistait en pièces et coupures de 10, 5 et l livres
bermudiennes émises par le gouvernement des Bermudes. Une livre bermudienne
équivalait à une livre sterling, soit approximativement 2,40 dollars dès Etats-Unis.
Le 6 février 1970, la monnaie a été changée et consiste actuellement en pièces et
coupures de 50, la, 5 et 1 dollars des Bermudes émises par la Bermuda Monetary
Authority. Le dollar des Bermudes vaut 100 pennies ou 8 shilling 4 pence. ---
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développement des jeunes, sur place et à l'étranger, dans l'espoir que la
communauté tout entière pourrait tirer parti des possibilités offertes et créerait
également de nouvelles installations pour les loisirs et les jeux, en particulier
dans les régions fortement peuplé.es.

Installations militaires

17. Il existe deux bases américaines sur le territoire (la base aérienne de .Kindley
et la base navale de King's Point) qui représentent au total une superficie de .
2,97 miles carrés. -Aux termes d'un accord conclu le' 24 février 1948 entre le
Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique et le Gouvern~ment du Royaume-Uni,
l'aérodrome militaire de Kindley a été ouvert aux aéronefs civils. En 1968, l'armée
de l'air a restitué aux Bermudes 20,42 acres (soit 8,16 hectares) pris sur le
terrain d'avï.ation militaire pour agrandir l'aérogare civile.

3. S lTUATION ECONOMIQUE

Généralités,

18. L~3conomie des Bermudes continue de r~poser, dans une large mesure, sur
le tourisme qui fournit environ 90 p. 100 de son r~venu total. Ltagriculture et
l'industrie locale jouent un rôle négligeable, la première alimentant uniquement
la consommation locale, et la deuxième se limitant à la réparation des navires,
à la construction de petites unités navales et aux industries légères. Comme il
faut importer les quatre cinquièmes des produits alimentaires et pratiquement
tous les produits manufactùrés et autres, y compris l'essence et le pétrole, la
balance commerciale des échanges visibles est toujours déficitaire mais l'équilibre
est largement rétabli gr~ce au tourisme et autres entrées invisibles, y compris'
les réparations de navires, les services fournis dans les bases des Etats-Unis, les
investi~sem€nts de capitaux britanniques dans les affaires locales, les activités
des so~iétés financières internationales et les activités de Freeport, dans
l'île Ire land.

19. Le Conseil du développement industriel (Industrial Developmen~ pouncil)
créé en 1968 pour aider à diversifier l'économie du territoire, n'a pas été
prorogé en 1971. Dans une lettre adressée aux membres du Conseil, pour leur
notifier la décision. du gouvernement, le membre du Conseil exécutif responsable
du tourisme et du commerce a déclaré que s'il demeurait nécessaire de diversifier,
l'économie, en ce qui conèernait l'industrie légère tout au moins,'l'insuffisanc€
et le coût des terrains et de la main-d'oeuvre, le coût croissant des transports,
ces dimensions trop restr~intes du marché local et le manque de ressourCES
naturelles diminuaient les possibilités d'inves~issement rentable dans des
industries autres que le tourisme dans un avenir proche~ Le gouvernement a ainsi
décidé de ne pas proroger le Conseil en 1971 et a chargé l'économiste attaché au
cabinet du Secrétaire aux finances de veiller à ce que les plans futurs tiennent
compte de la nécessité de diversifier l'économie.
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Tourisme
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20. Le tourisme continue à se d~velo'Pper aux Bermudes. En 1969 et en 1970, le
nombre de~ touristes qui ont v~sité le territoire est Passé de 370 920 à 390 000,
~t on estime que les recettes du tourisme sont passées de 63 à 65 millions de dollars
bermudiens environ. En 1969, on estimait à 6 250 le nombre des lits d'hôtel
disponibles ~ur le territoire. D'après le Département développement du tourisme et
du commerce, un total de l 000 nouveaux lits d'hôtels serait disponible en 1971,
Boo. autres en 1972. et 400 en 1973. Compte tenu des projets d'agrandissement de
diverses installations existantes environ 3 COO nouveaux lits d'hôtels seraient
disponibles en 1975, ce qui porterait à 10 000 le nombre total de lits d'hôtel.

Agriculture, élevage et pêche

21. L'agriculture joue un rale négligeable dans l'économie du territoire. Etant
donné les superfiGies réservées aux terrains, de· jeux, de golfe et au logement, la
surface des terres cultivables et des pâturages n'a cessé de diminuer et en 1969
elle ne représentait que 296 hectares, dont 228 hecteres cultivés principalement
en pommes de terre, agrumes et b~nanes; 58 hectares étaient utilisés comme
pâturages. Six hectares étaient consacrés aux fourrages et 4 hectares étaient
en friches. Environ 80 p. 100 des terres cultivées sont louées à fe'rme, généralement
en petites parcelles de moins de 4 pectares chacune. ,Les lys blancs (Easter l!11i~)
sont la seule culture destinée à l'exportation. En 1969, les recettes provenant
de leur vente se sont élevées à 7 168 dollars bermudiens. Les Bermudes produisent
.de la viande et des produits laitiers uniquement pour la consommation locale. De
même la p~che joue un rôle secondaire dans l'économie; la valeur totale des
recettes tirées de la pêche était de 720 000 dollars bermudiens en 1969.

Industrie

22. Parmi les principales activités industrielles il faut citer la réparation des
navires, la construction de petites unités navales, le travail du bois de cèdre,
et notamment la fabrication d'objets décoratifs et de souvenirs, la distillation
de parfums, la fabrication de meubles, les produits pharmaceutiques, la production
d'aromates et les eaux minérales. Il existe également une carrière appartenant
à l'Etat dont on a extrait 29 870 tonnes de pierres en 1969, utilisées pour la
fondation des routes et pour le b~timent. La valeur des exportations de produits
manufa~turés s'élevait à l 072 910 livres bermudiennes en 1969.

Commerce

23. En 1969, la valeur totale des importations s'est élevée à 35,6 millions de
livres bermudiennes J à l'exclusion des importatians'à ~estination de Freeport, dans
l'île Ire land , évaluées à 26,5 millions de livres bermudiennes. Les exportations
représentaient au total 27,9 millions de livres bermudiennes, dont 26,9 millions
de livre3 bermudiennes de marchandises réExportées et 1,1 million de livres
bermud:!.ennes de produits destinés à l'exportation locale,. Les principales .
exportations étaient les essences aromatiques (991 629 livres bermudiennes),. les
fleurs coupées (7 168 livres bermudiennes), les produits pharmaceutiqUES
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(8 280 livres bermudiennes) et les produits de beauté (73 000 livres bermudiennes).
Les importations consistaient essentiellement en matériel électrique (2,1 millions
de livres bermudiennes), viande de boeuf (1,4 million de livres bermudiennes),
v~tements en coton (1,4 millior;! de livres bermudiennes), meubles (1,1 mJ.llion de
livres bermudiennes) et lainages (1,1 million de livres bermudiennes).

..

24. Compte tenu des recettes provenant des invisibles, surtout du tourisme,
la balance commerciale était excédentaire.

Finances publiques

25. En 1969, il a été décidé d'adopter comme exercice financier pour les finances
publiques, une année fiscale allant du 1er avril au 31 mars, au lieu de l'année
civile de sorte qu'un budget supplémentaire a dû ~tre adopté pour couvrir la
période du 31 décembre 1969 au 1er avril 1970.

26. Les recettes et les dépenses pour les années 1969-1971/72, y compris les
dépenses renouvelables et les dépenses d'équipement, s'établissaient comme suit:

___, ,...;D::;.e;;..,l'p~e~n;.;,;;s.e;.;;s~l..;;;;m;;.;;i:.::l;;:;;l;.;;;;~..o,_=n;,,;.,s..) ........~ _
Dépenses' ,pépenses

!!B~~v€lables 9'équipe~ent

Recettes
(millions) Total---
11,8 livres Il,3 livres

bermudiennes ~I bermu-
diennes

1910/71 30,5 dollars 38,8 dollars 30,1 dollars
bermudisGs bermudiens ~ bermudiens ~/

5,6 dollars
bermudi.ens si

1971/72
(chiffre estimatif)

39,6 dollars
bermudiens 3./

40,9 dollars 33 dollar~

bermudiens bermudiens
8 dollars

bermudiens

y compris les recettes de la vente de logements subventionnés par l'Etat.
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Dont 3,1 millions de dollars bermudiens au titre du budget complémentaire.

Crédit voté initialement.

~/ Plus une somme de 3 825 960 livres bermudiennes pour la période allant
du 31 décembre 1969 au 1er avril 1970.

È./
s./
g.!

27. Les recettes des douanes demeurent la principale source de revenus, repré
sentant traditionnellement plus de 50 p. 100 des recettes totales, suivies par
les droits de timbre, les impôts fonciers, les droits perçus sur l'iwmàtriculation
des automobiles et les permis de conduire, les s,ervices d'omnibus et les impôts
sur les société~. Il n'y a pas d'impôt sur le revenu. Les princiPaux postes de
dépenses s'établissaient comme suit:



J

28. Une Bourse des valeurs négociant uniquement les valeurs locales, a été
ouverte en février 1971. Ce sont les quatre banques opérant sur le territoire
à savoir la Bank of ~€r~~da, la ]~~Qf ~.~ T., Butterfield, la Ber~ud~_Provident

B.~.nk (Barclays D. c. 0.1 et la ~E.9~_1'J.atio!!-~~_BaEk(BanlLELNgva S,S9i!!ù qui
avaient décidé de créer une Bourse des valeurs.

29. En 1970, près de 2 000 sociétés internati.onales avaient leur siège aux
Bermudes. Désignées SOUG le nom de sociétés exonérées, elles ne sont pas autorisées
à opérer sur le territoire et elles sont exonérées d'impôts sur le revenu et de
lJimpôt sur le bénéfice des sociétés. On signale, cependant, que les sommes
acquittées sous forme de taxes dues par les sociétés (droits d'enregistrement) et
les droits de timbre, ainsi que les biens et services consommés localement,
constituent un apport direct ou indirect non négligeable pour l'ensemble de
l'économie.

3 500 000

2 427 909

2 943 404

non ccmmuniqué

,~91Ji72
(chiffre estimatif)

bermudiens)

8 600 000

3 000 536

l 968 000

3 197 399

1979L11
(chiffre estimatif)

( Dollars

7 454 638

4 924 783

869 414

587 825

l 171 œ7

,196,9

(Livres bermudiennes)

2 608 269

l 309 173

Hôpitaux

Travaux publics

Santé et protection
sociale

Développement du
tourisme et du commerce

Enseignement

4. SITUATION SOCIALE

Mlin-d'oeuvre

30. A la fin de 1969, on estimait que 24 700 personnes au total occupaient un
emploi - non compris les citoyens des Etats-Unis employés dans des bases
militaires - dont 2 301 étrangers se répartissent comille suit : Royaume-Uni et
Commonwealth, 1 36lj Etats-Unis, 189j Açores, 293; autres (principalement Européens),
498. Six cent cinquante-cinq travailleurs étrangers étaient employés dans des
hôtels et des pensions de famille. Les principaux emplois, par ordre d'importance
numérique étaient les suivants: employés de bureau (4 337), domestiques employés
chez des particuliers et dans les hôtels (3 338), commis de magasin (2 021) et
manoeuvres (1 147).

31. Le principal problème affectant la main-d'oeuvre, à savoir le manque de
main-d'oeuvre locale qualifiée susceptible d'occuper les emplois non pourvus,
n'a pu être résolu. Selon une déclaration du Ministre de l'immigration et du
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travail, cette situation s'explique par deux facteurs: l'augmentation de
l'activité de l'industr\e du b~timent et l'expansion de l'industrie hôtelière,
et le report de la fin de la scolarité à It~g€ de seize ans.

32. En 1969, les syndicats se sont principalement occupés de pro~lèmes d'organi
sation et de négociations collectives. On n'a enregistré qu'une interruption de
travail lorsque les éboueurs ont débrayé pendant 16 jours à la suite d'un conflit
relatif à l'augmentation-des salaires et aux congés annuels. Le travail a repris
étant entendu que le problème serait soumis à un arbitrage.

Coüt de la "'ie

33. En 1970, le coût de la vie dans le territoire s'est élevé de 7,1 p. 100.
L'augmentation la ~l~s importante, soit 8,5 p. 100 était celle des dépenses de
ménage et des dépenses personnelles, suivie d'une augmentation de 7,1 p. 100 pour
les loyers et de 6,8 p. 100 pour les produits alimentaires.

Habitation

34. En 1970, le gouvernement du territoire ~ inauguré un vaste programme de
construction destiné à pallier au manque de logements. Au cours de la première
phase de ce programme, qui devrait être terminé à 'la fin de 1971, on devait
construire 152 logements familiaux individuels dont le coût représentait 4 millions
de dollar.s bermudiens. Les ~odalités de financement envisagées prévoient pour
chaque logement le paiement d'fun accompte représentant 10 p. 100 du prix total
et le versement de mensualités de 176 dollars bermudiens pendant vingt-cinq ans.
On n'a pas encore décidé qui aurait le droit d'acquérir ces maisons mais on espère
que le cas des familles vivant actuellement dans des logements trop exigus sera
examiné; toutefois, on est~me que des mensualités de 176 dollars bermudiens sont
trop élevées pour des familles entrant dans la' catégorie des revenus inférieurs.

35. On indiquait que la construction dans le secteur privé aurait pris une
extension spectaculaire en 1970, 380 unités d'habitation étant en voie de
construction moyennant un coût de 13 752 000 dollars bermudiens, non compris le
prix des terrains.

36. En mars 1970, des règlements régissant l'achat de maisons par des étrangers
sont entrés en vigueur. Aux termes de ces règlements, les étrangers qui travaillent
dans le territoire depuis au moins trois années ne sont pas autorisés à acheter
une maison coûtant moins de 42 000 dollars bermudiens et ceux qui n'ont pas le
statut de Bermudien et qui n'ont pas d'emploi rémunéré, tels que les retraités ou
les personne~ désirant acquérir des résidences secondaires, doivent payer au
minimum 72 000 dollars bermudiens. Ces règlements ont pour but de réserver autant
de terres que possible pour les Bermudiens.

Santé pub;Lique

37. Ainsi qu'on l'a indiqué dans le rapport précédent, il y a quatre hôpitaux
dans le territoire, un hôpital général, ~i:E~~.9 VIJ_~~l H0..êJ?it,al doté de
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SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT5.

38. On indiquait qU'en 1971, le personnel médica.J,. du territoire se composait de
16 médecins généralistes, 17 spécialistes, 4 médecins, 2 anesthéSistes, un radio
logiste, un pathologiste et deux psychi~tres.

39. Un 1:!Q.êpi'Lal Jnsurance Act (loi sur les assurances médicales) institua.nt la
gratuité desvsoins médicaux pour les enfants âgés de moins de 16 ans et le règlement
à 80 p. 100 de.s frais médicaux des retraités, devait entrer en. vigueur en avril 1971.
En vertu de ce système, les frais hospitaliers dus par toute personne hospitalisée
dans un hBpital public et ayant souscrit volontairement une assurance et acquittant
une cotisation d'environ 0,70 dollar bermudien par semaine, seraient également
couverts cn totalité. On estime que la plupart des travailleurs seraient assuré's
automatiquement moyenr.ant le versement d'une cotisation égale à la moitié de cette
somme étant donné q~e toute personne employant trois personnes ou davantage serait
tenue d'assumer 50 p. 100 des cotisations.

230 lits; le ProsEect ~osRita1, hSpital gériatrique; §t. Br~qde~'~ HosRital,
h8pital psychiatrique; et Lefroy House pour le traitement des maladies de la

A ~ •
vieillesse. Tous ces hopitaux tirent leurs revenus du règlement des frais hospi-
taliers par les malades, de contributions volontaires et des 'subventions du
gouvernement.

40. En 1970, il Y avait 7 598 élèves dans les écoles primaires et 3 880 dans
les écoles secondaires. Il y avait 652 enseignants dont 90 p. 100 étaient
qualifiés, soit une moyenne de 18 élèves par enseignant.
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41. Les écoles sont classées en écoles "partiellement subventionnées tt et écoles
tttotalement subventionnées". Les premières sont gérées par des comités locaux
ou des conseils d'administration auxquels le gouvernement ,verse des subventions
annuelles, tandis que les dernières sont directement administrées par le Dépar
tement de l'enseignement. En 1970, 3 000 élèves en moyenne fréquentaient les
sept écoles partiellement subventionnées tandis que 8 500 élèves en moyenne
fréquentaient les écoles totalement subventionnées. Parmi ces dernières se trouvait
une école pour les enfants physiquement diminués, une école pour les enfants
présentant des troubles affectifs et trois écoles maternelles.

42. En février 1971, le gouvernement a adopté un plan d'intégration obligatoire
pour les écoles primaires du territoire. Selon ce système, les 25 écoles pri~aires

totalement subventionnées fusionneraient pour former 17 écoles, et les trois
écoles primaires partiellement subven~ionnées seraient supprimées en tant que
telles; l'admission se ferait selon le lieu de résidence. Des conseils scolaires

, seraient créés dans chacune des nouvelles écoles et seraient consultés par le
Département d'enseignement pour la nomination des directeurs d'école et des
autres enseignants. On espérait que ce nouveau système pourr~it entrer en vigueur
en septembre 1971. ~ somme de 2 029 200 dollars bermudiens a été affectée à la
construction de nouvelles salles de classe et d'autres installations et une
somme supplémentaire de 500 000 dollars bermudiens a été prévue à d'autres fins,
dans le cadre du plan d'intégration.
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1. DECISIONS PRISES ANTERIEUREMENT PAR LE COMITE SPECIAL
ET .PAR L'ASSEMBLEE GENERALE

•••
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15) Le Comité spécial espère que les consultations auxquelles on
procède actuellement dans les 1:les Vierges britanniques amèneront un progrès
important sur le plan constitutionnel et que celui-ci mènera à une application
rapide des dispositions de la Déclara.tion."

"12) Le Comité spécial. constate avec regret qu'aucun progrès sensible
d'ordre constitutionnel en (~e qui concerne la mise en oeuvre intégrale de
la Déclaration n'a été accompli dans les territoires des Bermudes, des 1les
Caïmanes, des 11es Vierges américaines, des 1les Vierges britanniques et de
Montserrat depuis la dernière fois que le Comité spécial et l'Assemblée
généfale ont examiné la question~

2. Dans les conclusions et recommandations particulières qu'il a adoptées à
l'issue de la discussion consacrée en 1970 au Territoire des tles Vierges
britanniques, le Comité spéci.al a notamment déclaré ce qui suit"'E./ :

1. La questiQn des 1les Vierges britanniques est examinée par le Comité spécial
depuis 1964 et par l'Assemblée générale depuis 1965. Les conclusions et recomman
dations du Comité spécial concernant le Territoire sont consignées dans les rapports
qu'il a adressés à l'Assemblée générale à sa dix-neuvième session et de la vingt
et unième à la vingt-cinquième session ~/. Les décisions de l'Assemblée générale
concernant le Territoire figurent dans les résolutions 2069 (xx) du 16 décembre 1965,
2232 (XXI) du 20 décembre 1966, 2357 (XXII) du 19 décembre 1967, 2430 (XXIII) du
18 décembre 1968 et 2592 (XXIV) du 16 décembre 1969.

a/ Documents offiçiels de l'Assemblée générale, dix-neuvi~.!!!e session
Annexes, annexe No 8ïrpremière partie) (A/5800/Rev.l), chap. XXV, par. 308 à 312,
322 à 326, 332 et 333; ibid., vingt et unième session, AnLexes, additif au point 23
de l'ordre du jour, document A/6300/Rev.l, chap. XXII, par. 469; ibid.,
vingt-deuxième session, Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour (troisième
partie), document A/6700/Rev.l, chap. XXIII, par. 1033 B; ibid., vingt-troisième
session, Annexes, additif au point 23 de l'ord.1."e du jour, document A/7200/Rev.l,
chap. XXVIII, section lIB; ibid., vingt-quatrième session, Supplément No 23
(A/7623/Rev.l), chap. XXX, par. 10; ibid.,. vingt-cinquième sessionl Supplément No 23
(A/8023/Rev.l), chap. XVIII, par. Il.

"'E./ Ibid., vingt-cinquième session, Supplément No 23 (A/8023/Rev.l),
chap. XVIII, par. Il, alin. b).
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3. En outre, ~e Comité spécial a adopté un certain nombre de conclusions et de
reco~~andations générales sur tous les territoires de la région des Antilles dont
il a examiné le cas en 1970. Ces conclusions et recommandations sont consignées
dans le rapport du Comité à la vingt-cinquième session de ltAssemblée générale ·c/.

4. Dans sa résolution 2709 (XXV) du 14 décembre 1970, qui concerne 25 territoires
dont les iles Vierges britanniques, ltAssemblée générale a notamment approuvé les
chapitres du rapport du Comité spécial relatifs à ces territoires, et elle .~ prié
le Comité de continuer à accorder une attention spéciale à ces territoires et de
lui faire rapport, lors de sa vingt-sixième sessioh, sur ltapplication de ladite
résolution~

~/ Ibid., chap. XVIII, par. Il, alin. a).
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II. RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE 9:./

5. Des données de base sur le Territoire figurent dans le rapport du Comité
spéc1al à la vingt-cinquième session de l'Assemblée générale. On trouvera c1-apres
des renseignements supplémentaires.

1. GENERALITES

6. Les 1:les Vierges britanni~ues comprennent une soixantaine d'tles et d'îlots
dont .l6 sont habités. Elles sont situées à 96 kilomètres (60 miles) à l'est
de Porto Rico et à 224 kilomètres (140 miles) au nord-ouest de Saint-Christophe
et se composent de quatre groupes d'tles : un premier groupe situé au sud se
termine à l'Ue Virg~n Gorda (8.25 miles carrés. soit 21 kilOlllètres cert'és); un
autre groupe qui lui est parallèle comprend Great Thatch, Tortola (la plus étendue
de toutes les 1:le8 avec une superficie d'environ 21 miles carrés, soit
54 kilomètres carrés) et l'1:le de Beef; les. Tobago Cays et la grande et la petite
Jost Van Dyke (environ 3,25 miles carrés, soit 8 kilomètres carrés) forment un
trots1ème groupe au nord-ouest; et la quatrième unité est l'île d'Anegada
(15 mtles carrés, soit 39 kilomètres carrés), située à ~.nviron 48 kilomètrea
(30 m11es) au nord de Virgin Gorda. Toutes ces îles à l'exception d'Allegada ont
un relief vallonné, la colline la plus haute (1 710 pieds, soit 521 mètres' environ)
se trouvant sur l'tle de Tortola.

7. En 1970, la population du Territoire était estimée à environ 13 000 habitants
(contre Il 000 en 1969 et 7 340 au recensement de 1960), pour la plupart d'origine
africaine. Les estimations de 1969 indiquent qu'environ 9 320 personnes vivent
à Tortola, 1 100 à Virgin Gorda, 300 à Anegada et 250 à Joot Van Dyke. La
capitale est Road Town qui est située dans la partie sud-est de Tortola et compte
environ 2 000 habitants (contre 891 au recensement de 1960).

2. EVOLUTION CONSTITUTIOImELLE ET POLITI~UE

Constitution

8. En vertu de la Constitution actuelle, entrée en vigueur le 18 avril 1967,
l'Administrateur est le chef de l'exécutif; il existe un Conseil exécutif (dirigé
parle Ministre principal) chargé du contr61e et de la direction générale du
gouvernement et un Conseil législatif composé principalement de membres élus ~/.

al Les renseignements contenus dans 'la présente section sont tirés de
rapports publiés et des renseignements communiqués au Secrétaire général par le
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, envertu de l'alinéa !' de
l'Article 73 de la Charte, les 26 juin et 8 septembre 1970, pour l'année se
term1nant le 31 décembre 1969.

~I 'Pour plus amples détails sur la Constitution; voir Document3 officiels de
l'Assemblée générale •. vi.ngt-cinguième session. Supplément No 23 (A!8023!Rev.l),
chap •.XVIII, annexe I.C, par. 6 à 9.
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Modifications .!EP9rtées à la Const1tution

9. Lors de la Conférence constitutionnelle tenue à Londres en 1966, il a été
décidé que l'évolution 'constitutionnelle du Territoire ferait l'objet de nouvelles
discussions dans les quatre ans. Conformément à cette décision, le gouvernement
du Territoire a préparé des propositions tendant à modifier la Constitution de 1967,
qu'il a présenté~s au Conseil législatif en août 1970, ces propositions portaient
notamment sur les points suivants :

1

!
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r
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\
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Le nombre de membres nommés du "onseil législatif serait porté de 1 à 2;
le nombre total des membres du Conseil demeurerait cependant inchangé,
car on a proposé parallèlement que le Trésorier ne fasse plus pe.rtie du
Conseil.

a)

Statut du Territoire

~18 politiques et élections
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c) Les autres modi.fications avaient trait à des questtons financières, au
pouvoir de disposer de terres et aux qualifications exigées des candidats
aux élections au Conseil et des électeurs.

10. Les recommandations proposées par le gouvernement ont été approuvées par la
législature et soumises à la Puissance administrante.

b) Avant que la Reine nomme un nouvel Administrateur, le Ministère. des
affaires étrangères et des affaires du Commonwealth devrait tenir des
consultat ions a ·~tec le gouvernement du Territoire.

l3~ Jusqu'au début de l'année 1971s il Y avait dans le Territoire trois partis
politiques: le United Party (up), qui était au pouvoir; le Democratie Party (DP)
et le People1s Own Party (pt"\p). Lors des élections du 14 avril 1967, le UP avait
remporté quatre sièges, le Di deux et le POP un; à la suite de ces ~lecti9ns,

12. Selon certaines informations, le Ministre principal aurait déclaré au mots
de juillet 1970. que "les pressions locales exercées pour établ'ir une associatio~

plus étroite entre les tles Vierges américaines voisines ont décru étant donné la
situation qui règne dans ces dernières", et aurait exprimé l'avis que "les îles
Vierges britanniques établiraient dans l'avenir des liens plus étroits avec d'autres
territoires du Commonwealth de la région de.s Antilles".

11. En décembre 1970, le Go~..:.vernement du Royaume-Uni a promulgué le Virgin Islands
(Constitution) "Amendment) arder 19 0, (fécret portant modification de la
Constitution del:3 lIes Vierges -modifiant Il::. Constitution Order, 1967, en ce qui
COLcerne les Qonditions à remplir pour être élu membre du Conseil législatif et
pour êt~e électeur. Auz termes de l'amendement, le nombre d'années de r~sidence

sur le Territoire requis pour les candidats au Conseil législatif a été porté de un
an à une période de "cinq années sur les sept années" précéda.nt immédi.atement
la. date de.présentation de la candidature; pour ce qui est des électeurs, le nombre
d'années de résidence requis a été porté tie un an à trois ans, "ces trois ans
devant précéder immédiatement la date à laquellè les conditions requi.ses pour être
électeur sont remplies".
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1
M. H. LavitY stoutt, chef de l'UP, a été nommé Ministre principal du

Territoire.

14. Au cour's du premi.er semestre de l~année 1971, une campagne électorale

active a été menée en vue des nouvelles élections générales et, à cette occasion,

on a procédé à une réforme du système des partis politiques existants. Les troi.s

partis inItiaux ont ~t.é remplacés par trois nouveaux partis polit"tques : le

V"trgin Islagds PaF~ (VIP), ayant à sa tête le Mi.nistre princ"tpal~

M. H~ Lavi.t~,r ~Itoutt, le Democrat"tc Party (DP) - parti de l'opposi.tion - diri.gé par

M. Q .. 'I,Ji.:.1 i.um Osbo:tne; et le Untted Party (up), di.ri.gé par M. Conrad Maduro. Ces

trois partis ont pris part aux électi.onsgénérales au Conseil législatif, qui. ont

eu l"leu le 2 juin 1971; quatre autres cand~dats i.ndépendants se sont également

~ t'presen es.

15. Il ressort de rapports préliminai.res que près de 2 900 électeurs sur les

3 832 inscrits sur les li.stes électorales ont participé aux élections. M. Lavity-Stoutt

a été réélu, et seul un autre membre de son parti - le VIP - a été élu au Conseil,

ce qui fait que le VIP a obtenu deux sièges. Le parti. de l'opposi.tion - le DP - a

obtenu trots sièges (dont un remporté par le chef du parti., M. Osborne). L'UP a

remporté un siège, celui qu'a obtenu le chef du 'parti, Conrad Madura. Le septi.ème

siège au Consei.l a été remporté par un candidat indépendant, M. Willard vlheatley,

qui b~néficiai.t de l'appui du DP. Le 4 juin 1971, M. vfueatley a été nommé Mi.nistre

principal du Territoire.
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19. En 1969, le gouvernement·a'décidé, en vertu du Protection of Trees and

Conse~vati.on ot ,Soil and. Water Ordinance (Décret relatif à la protection des arbres

!/ Pour une exp1ic8tion concernant la monnaie utilisée localement,
ci-après.

- 124 -

Généralités

:;. SITUATION ECONOMIQUE

17 .. D'après les rapPol~s; l'industrie du bâtiment et de la construction a continué

d'être le principal élément de l'économie et a absorbé plus de la moitié de

l!ensemble des investissements.

18. Les plans de mi.se en valeur que le gouvernement a élaborés pour 1970, dont le

coût d'exécution a ét~ estimé à 5 102 867 tJ dollars des Etats-Unis, prévoyaient la

construction de bureaux du gouvernement et de logements pour les fonctionnaires,

de postes de police et d'incendie, d'écoles primaires, ainsi que l'agrandissement

et la modernisation de lf"hôpital et du foyer des infirmières; la construction de

routes, l'aménagement d'aérogares convenables à l'aéroport de Virgin Gorda, et la

construction du poste de mouillage en eau profonde à Road Town; des systèmes

d'adduction d'eau et d'évacuation des eaux usées étaient également prévus.

16. La Puissance administrante a i.ndiC;Lué qu'en 1969 "le taux de croissance, aux

·tles Vierges britanni.~ues, avait été phénoménal e~ qu r i.l étai.t i.mputable au

tourisme, à la construction et à la mi.se en valeur des terres, toutes activités

qui étaient liées". La Puissance administrante a ajouté que "les conséquences

sociales de cette croissance rapide se manifestaient dans le mécontentement suscité

par les contrats relatifs à la mise en valeur d'Anegada et Wi.ckham's Cay".
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et à la conservation des sols e1i des eaux), d~e réserver 450 acres de terres à
Virgin Gorda pour faire un parc nationa,l.

Les contrats concernant Anesada et W1ekham' 8 9!l J!I
20. Pendant la deuxième quinzaine de juin 1970, une délégati.on d~tS îles Vierges
britanniques, dirigée par le Ministre principal et comp~enant le chef de
l'opposition, s'est rendue à Londres afin de s'entretenir avec des représentants
du Gouve1~ement du Royaume-Uni et des exploitants. Les entretiens ont dû ~tre

ajournés pour permettre; notamment, un complément d'en~uête sur les caractéristiques
et la valeur des terrains défrichés de Wickham's Cay. A la fin de juillet 1970, le
Ministre principal, faisant rapport sur les négociations, s'est déclaré convaincu
que l'on parviendra~t à un accord qui serait équitable pour les soéi~tés d~

·Wi.ckham's Cay et d'Anegada tout en répondant aux voeux et aux intérêts du peuple
du Territoire. Il a, e~ outre, déclaré que son gouvernement avait l'i.ntention
d'acquérir les actions des deux sociétés et de créer dans l~ Territoire une société
de développement placée sous les auspices du gouvernement et responsable de tout ce
qui toucherait désormais à ces deux projeta. Le Ministre principal ne pensait pae
qu'il serait très difficile d'obtenir les fonds nécessaires pour indemniser
financièrement les deux sociétés; il n'a pas précisé quel serait le montant total
des fonds nécessaires à cette fin, mais il a indit.i.ué qU'i.l "serait de l'ordre de
plusieurs milli.ons de dollars". Il a également déclaré que les questions relatives
à Anegada et Wickham's Cay "devaient être réglées en même temps".

21. Les entreti.ens de Londres ont repris en novembre 1970 et ont duré plusieurs
semaines. Dans une déclaration publiée le 2; décembre 1970, la délégation du
Territoire a dit notamment :

"M.· Stoutt et la délégation qU'il conduisait, se fondant sur les faits'
qui leur avaient été communiqués; ont estimé que l'offre de 4,8 millions
de dollars des Etats-Unis était tout à fait équitable et raisonnable. Cette
offre n'a pas été acceptée par M. Bates qui s'est néanmoins engagé à fourni.?
des renseignements qui, selon lui, justifierai.ent le versement d'une indemnité
plus élevée. Il a été convenu que ses conseillers donnerai.ent ces
renseignements lors d....'un entretien avec le Gouvernement bri.tanni.queu •• Ni li~

Gouvernement britaDni.que ni le Gouvernement des î:les Viel"ges britanniques ' ,"
sont en aucune manière tenus d'effe.ctuer un paiement supéri.eur à celui quia
déjà été proposé."

1

On a, par ailleurs, annoncé que les conditions définitives €l~lxquelles le Royaume-Un',.
prêterai.t son appui. financier pour l'achat des sociétés seraient fixées quand on
aurait "procédé à un examen approfondi. de l·'économie des î:les Vierges bri.tanni.ques
et de ses perspectives de développement".

22. Les entreti.ens se sont poursuivts lorsque Me Joseph Godber, mi.ni.stre d'Etat
pour les affai.res étrangères et les affaires du Commonwealth, s'est rendu dans le
Terri.toire entre le 23 et le 25 janvi.er 1971.

il Pour de plus amples rensetgnements votr ibid., chap. XVIII, annexe I.e,
par. 25 à 33.
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Terres

Une personne considérée comme ressortissante des tles Vierges aux termes
de l'Immigration and Passport Ordtnance de 1969.

Une société ou groupement des ·tles Vierges britanniques.

Une personn~ ayant été propri.étai.re foncier, sans interruption,
pendant une période d'au moins 20 ans, immédiatement avant la date
d'entrée en vigueur de l'Ordonnance.

c)

a)

b)

Est un "étranger" "toute personne qui n'est pas ressortissante des tles Vierges
britanniques, ou une société ou groupement ne r~levant pas des tles Vierges
britannique~\". (Voir égal~r.~ent le paragraphe 44 ci-après.)

240 Il existe des gisements de molybdène et de cuivre dans le Territoire, en
particulier à Virgin Gorda. Plusieurs concessions ont été délivrées, mais jusqu'ici,
on n'a pas extrait de quantités considérables de minerai.

25. Le 28 juillet 1970, le Conseil législatif a adopté le Restricted Persons
~Commonwealth Ci~izens) Land Holdtns Regulation ordinanceâ 1970. L'Ordonnance,
qui est entrée en vigueur'le 29 juillet, a étendu la port e du Alien land Holding
Regulation Act de façon à soumettre également les citoyens du Commonwealth qui ne
sont pas considérés ressortissants des tles Vierges et les sociétés contrôlées par
lesdits citoyens du Commonwealth au régime foncier en vigueur dans le Territoire.
A l'origine, le loi ne sfappliquait qu'aux personneg qui n'étalent pas citoyennes
du Commor~wealth. En v.~rtu de l'Ordonnance, il est maintenant nécessaire d'obtenir
une licence de l'Administrateur avant de pouvoir acquérir des terres dans le
Territoire.

Re••2urces minière.

27. La lot susmentionnée définit deux catégories de personnes aux fins
d'imposition: les "habitants des 1:les Vierges bri.tanniques" et les "étrangers"
(expatriate). Le terme "habitant des tles Vi.erges bri.tanniques ll s'applique à. :

;

23... En avril 1971, la presse a annoncé que le Gouvernement du Royaume-Uni devait
remettre 5,8 milltons de dollars des Eteta-Unis au gouvernement du Territoire pour
lui permettre d'acquérir les avoirs des deux sociétés.

26. Le·ll août 1970, le Consei1 législatif a. rédigé le Land and House Tax
(Amendment) Bill; les objectifs de cette lot, ainsi qU'ils ont 6té énoncés par
le gouvernement, sont, notamment: de classer les terres aux fins d'impôts fonciers
selon qu'elles appartiennent à un habitant des îles Vierges britanniques ou à un
étranger, tels qu'ils sont définis dans la loi, et d'octroyer un droit d!appel en
cette matière; de fixer différents taux d'impôts sur les terres SAlon les différents
titres de propriét~s et les différentes catégortes de propriétaires; et de prévotr
des dispositions relatives Al'imposition sur la location des terres de la
Couronne.
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routes carrossables. En 1969, les
élevées à 158 000 dollars des Etats-Unis
ont été immatriculés, contre 795 en

Industrie
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Ap:iJ;ulture, éleyage et pêche

35. Le 12 avril 1969, l'aéroport nouvellement rsconstruit de Beef IBland a été
ouvert officiellement, et l'aéroport d'Anegada a été inauguré le 19 juillet 1969.
Il existe également un~ piste d'atterrissage à Virgin Gorda.

34. Le Territoire compte environ 64 km de
dépenses de construction de routes se sont
environ. En 1969, l 500 véhicules environ
1967 et 627 en 1966.

33. Le Territoire a besoin de développer d'urgence son industrie légère, mais
celle-ci est trtbutaire d'une alimentation suffisante en énergie électrique bon
marché. A la fin de 1969, le gouvernement avait décidé de fermer ~3S

installations d'entreposage réfrigéré au cours des deux années suivantes; on
prévoyait que l'industrie privée reprendrait les opérations de réfrigération. La.
demande élevée de matériaux de construction a amené en 1970 la création d'une
nouvelle usine de fabrication de blocs de béton ayant une capacité de production
de plus de 12 000 blocs de six pouces (15 cm) par jour.

TransEOrts et camnunicatlons

31. Les exportations de cheptel vers les tles avoisinantes ont continué à baisser
au cours des années 1969 et 1970.

32. La. quantité de poissons offerts sur le marché a augmenté en 1969, lai..ssant
un excédent notable dont la plus grande partie a été exportée aux îles Vierges
américaines.

30. Selon les renseignements communiqués par la Puissance administrante,
l'agriculture continue à déc1lner du fait de l'augmentation rapide des salaires
et des prix des terrains. Les principaux produits agri.coles locaux s·ont la cann~

à sucre, les limes, les noix de coco, les bananes, les légumes et les cultures
vivrières.

R,ssou.rCes pydrauliques et énergie

28. Il n'y a pas de rivières dans le Territoire. Ce n'est que dans la capitale
que l'eau est amenée par conduites; cependant, cette eau n'est pas traitée. La
population des autres parties de Tortola et des autres villes doit s'approvisionner
à des puits ouverts peu profonds ou utiliser l'eau recueillie sur les toits et
emmagasinée par les particuliers.

29. En 1969, la production totale d'électricité était de 4,2 millions de kilowatts,
contre 2,1 millions de kilowatts en 1968 et 1,5 million de kilowatts en 1967.
Le nombre des consommateurs est passé de 667 en 1967 à 847 en 1968 et à 1 499
en 1969.
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1969

8 099 208
49 754
12 774

6 598 669
144 854

8 732

3 890 025
87 835
12 072
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1967 1968
(En dollars des Etats-Unis)

1966

3 143 000
100 914

56 975

Importations
Exportations
Réexportations

41.' Le poisson et le bétail et, dans une moindre mesure, les fruits et les

légumes, représentent le plus gros du commerce d 1exportation du Territoire. Les

principales importations· sont les produits aîimentaires, les biens de consommation,

les machines, les appareils techniques, le ciment, les véhicules à moteur et le

bois. On trouvera ci-après un tableau faisant appàrattre les importations,

exportations et réexportations du Territoire pour les années 1966 à 1969.

40. , Au milieu de 1970, la British Virgin Island Hotel and Tourist Association a

été constituée, et remplace la Hotels Association. La nouvelle association

comprend des représentants de tous les types d'entreprises du Territoire qui

contribuent directement ou indirectement à l'industrie touristique.

39. Selon les renseignements communiqués par la Puissance administrante, la

balance des paiements a enregistré en 1969, un excédent encourageant, imputable

surtout au fait que le nombre des touristes qui visitent les 1les a augmenté de

25 à ;0 p. ~OO par an. En 1969, le nombre de to~istes entrés dans le Territoire

a dépassé 30 000.

37· En 1969, cinq lignes maritim~s ont .fait régulièrement escale à Tortola. Au

milieu de 1970, la gffes Lines a inaugUré un service mensuel de transport de

marchandises entre Tortola et Southampton.

38. La société Cable and l'lireless, Ltd. continue' d'assurer les communications

téléphoniques et télégraphiques dans le Territoire. Le Territoire est relié par

télex et par téléphone à toutes les parties du monde, et a des lignes directes avec

le Royaume-Uni, les Etats-Unis d'Amérique et le Canada.

36" Au milieu de 1971, s" est achevée la construction du nouveau quai en eau

profonde de l~ zone de Purcell, à Roaa Harbour. Le projet, entrepris en commun par

le gouvernement et des investisseurs privés, comportait l'assèChement de

17,6 hectares de terres, et la construction d'un quai de 240 mètres. Les travaux

d'assèchement ont été effectués par la Interbeton Ltd., société néerlandaise qui

avalt déjà procédé aux travaux d'assèchement et de mise en valeur de Wickham' s Cay.

Les sociétés. J.H. O'Neal Lt~. et Purcell Cement Ltd. se sont chargées de la

construction du quai.



- 12Q -

4. SITUATION SOCIALE

2 145 926
786 001

2 931 927

2 542 314
l 130 044

3 672 358

'1 726 274
1 450 191

3 176 465

1 737 516
820 942

2 558 461

Courantes
D'investissement

Courantes
D'investissement

RECETTES:

DEPENSES:

46. En matière de monnaie, la situation du Territoire a ceci de particulier que,
bien que les îles Vierges britanniques appartiennent à la zone sterling, la seule
monnaie qui y ~ cours légal est le dollar des Etats-Unis d'Amériqpe. Il n'existe
pas de contrôle des changes et les sommes en dollars peuvent être librement
transférées à lrintérieur du Territoire et hors de celui-ci; les investisseurs
britanniques peuvent changer librement des livres sterlings en dollars, pour les
projets d'investissement sérieux dans le Territoire.

Finances pub119!!!!

Emploi

47. Selon les renseignements communiqués par la Puissance administrante, l'admi
nistration, la construction et lrindustrie mécanique, les services commerciaux et

1968 1969
(En dollars des Etats-Unis)

45. Quatres banques internationales fonctionnent sur le Territoire: la Vir,:;in
Islands National B~nk, la Barc1ays Bank D.C.O., la Bank of' Nova Scot~ et la Chase
lA.anhattan Bank. Au début de 1970, la Provident Trust Company (Tortola) Ltd~ a été
établie sur le Territoire.

43 • Les subventions octroyées par le Royaume-Uni se sont élevées à 210 000 dollars
des Etats..Unis en 1969, contre 266 400 dollars des Etats..Unis en 1968.

44. Aux termes du Land and House Tax (Amendment) Bill, adopté par le Conseil
législatif en août 1970 (voir le paragraphe 27 ci-dessus), les ressortissants
des îles Vierges britanniques doivent verser un impôt foncier d'un montant de
trois dollars des Etats-Unis sur le premier acre ou la portion d'acre de terre
qtrils possèdent, et d'un dollar des Etats-Unis par acre ou portion d'acre
supplémentaires. Lorsque la terre appartient à un étranger, l'impôt perçu est de
1 p. 100 de la valeur désignée de la terre. La loi prévoit en outre la perception
d'un impôt annuel sur la propriété bâtie au taux de l p. 100 de la valeur de la
propriété.

,

42. La principale source de recettes sont les droits d'importation. Le
tableau ci-après indique les recettes et les dépenses pour les exercices 1968
et 1969 :
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de distribution, l'industrie hôtelière, les transports, la pêche l'industrie
manufacturière et les finances constituaient les principales so~ces d'emploi en
1969. Il a été signalé que les entreprises commerciales. avaient des difficultés à
recruter le per~onnel qualifié, dont elles avaient besoin sur le plan local.

48 • En 1969, il s'est produit dans le Territoire un af:f1.ux de travailleurs
étrangers et, à'la fin de l'année, le nombre de permis de travail délivrés s'élevait
à 1 486, contre 703 de 1966 à 1968. Selon certaines informations, le nombre des
per~is de travail délivrés en 1970 a atteint 2 530.

49. Eu 19'70, la Non-Belonger Ordinance, 1969, (ordonnance sur les étrangers) a été
modifiée par. la Non-Be~ongers :(Restriction as to Employment or Occupation)
lAmendment) Ordinance""de 1970 (ordonnance 'sur les étrangers, restr:Lction en 'ce qui
concerne l'emploi, amendement). Ce't a.mendement stipule notamment que seules les
personnes qui résidaient dans le Territoire avant 1962 peuvent être dispensées de
permis de travail.

50. A l'exception des fonctionnaires, des employé's de bureau et des gens de
maison, tous les travailleurs manuels reçoivent un salaire journalier et
travaillent huit heures par jour. Les travailleurs n'ont droit qu'à une semaine
'de congé payé pour la première année d'emplOi.

51. Il n'~xiste personne, dans le Territoire, qui ait le pouvoir de mener des
négociations collectives dans le domaine du travail., C'est le Labour Commissioner
(Commissaire du travail), nommé en application des dispositions de la Labour
Ordinance, qui joue le ~ôle de conciliateur dans les con:f1.its du travail. En 1969
il y a eu 76 différends en matière de travail (10 qualifiés de différends
juridiques et 66 de différends économiques). En 1970, il Y a. eu environ
70 différends en matière de travail.

CoQt de la vie

52. Le coût, de la vie est relativement élevé, et cela tient en particulier au fait
que peu de produits sont cultivés sur place et que la plupart des produits ali
mentaires et des biens de consommation sont importés. Selon la Puissance
adm1nlstraJl'\ie, les !les Vierges britanniques ont cependant connu,:une nette
amél~orat~on du niveau de vie due à la brusque poussée qui a acct§léré le
développement du Territoire.

§anté pu;blique

53. La ~opulation du Territoire dispose de sept centres de santé et de l'hôpital
Peebles dans la capitale. Cet hôpital offre 39 à 40 lits pour les services de
méd~cine, de Chirurgie et de maternité. Des dispensaires gratuits pour les
indigents fonctionnent régulièrement dans la capitale et dans les postes extérieurs.
Les enfants des écoles et les indigents reçoivent des so:J.ns dentaires gratuits.
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54. En 1969, 1e montant total des dépenses effectuées au t:ttre des servicesiaddiœua et des semees de santé a été de 248 74, dolla;rs des Etats"Un:1s, contre173 960 dollars des Etats-Unis en 1968 et 151 430 dollars des Etats-Unis en 1967.

5. SITUATION DE L'ENSEIGNEMEm:'

55. L' enselgnement relève du Chief M1.l'>;~,s~tŒ (M1n1.stl"e PrS:nc1pal) qui' est .cC?nse1llépar le !."~_ot'EduC'atl.9.n (Conseil de l' ense1gr.emellt) • Le 9P1ef Educp,·l;:f.on Oft1cerest responsable de l'application de la politique du gouvernement en mat:l.èred! enseignement. L"enseignement est gratuit et obligato1re Jusqu rà l'âse de 15 ans.
56. En 1969" les écoles primaires comptaient 2 005 ël.èves 1nscrits et88 ense1gnants 'et la nouvelle école secondaire comp-œ1t 612 élèves et18 protesseursJ ce qui' constituait un total. de 2 617 élèves et 106 enseignants.Les chiffres correspondants pour les années p.t'écédentes t;ta:l.ent les· suivanta :2 716 élèves et 131 ense1griants en. 1968 et ~ 546 élèves ~,t 101 ense1gnants en 1961.
57. En 1~?1.. les dépenses de fonctionnement au titre de l'ense1gnemen~ se sontélevées à 4zw 955 à.ollars des Etats-Unis, contr.e '367 94:5 dollt,rs des Etats-Unisen 1968 et. 360 915 dollars des Etats-Un1s en 1967.
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DECISIONS PRISES iIJJTERmUREtI:NT PAR LE COMITE SP::CIilL
ET PAR L'ASSENBLEE GENERALE

1. La question des iles Caïmanes est ex~ninée par le Comité spécial
depuis 1964 et pur l'Assemblée générale depuis 1965. Les conclusions et
recoramandations du Comité spécial concernant le territoire sont consignées dans
les rapport.s de cet orgnne à l t Assemblée générale à sa dix-neuvième session et
de la vingt et "Lu1ième à la vingt-quatrième session a/. Les décisions dè
l t !~ssemblée généro.le concel"no.nt le territoire fi€Plrent dans les réso-
lutions 2069 (X'..{) du 16 c1écembre 1965, 2232 (XXI) du 20 décembre 1966, 2357 (XXII)
<lu 19 décembre 1967, 2430 (XXIII) du 18 décembre 1968 et 2592 (XXIV) du
16 décertbre 1969 ..

2 ~ f.près avoir examiné la question des îles Calmanes en 1970, l e COHn",~ spécial,
dans les conclusions' et reCOmlilanQations qu'il a adoptées pour ce terri~oire, a
souligne, notamment : ~/

"12) Le Com.ité spécial constc.te avec regret qu t aucun progrès sensible
Q10rdre constitutionnel en ce qui concerne la mise en oeuvre intégrale de
le Déclaretion nra été acconl~li dfu~S les territoires des Bermudes, des
îles Caim~nes, des îles Vierges américaines, des îles Vierges britanniques
et de }~ntserrat depuis la dernière fois que le Comité spécial et
l J;\.ssembl ée générale ont. examiné la quest5_on. If

•••

"16) Le Comité spécial constate que, dans les îles Caïmanes, un comité
ccn:iprenant tous J.es membres élus de 11Assemblée législative a été créé pour
faire des reco~nandations en vue du progrès constitutionnel. Il rappelle
que les mEmbres élus de l'..".ssemblée législative avaient estimé en 1967
qu'ils n ravaient pas reçu à Ir époque de la popule,tion un mandat les
~utorisunt à reCOlillnander un changement et demande vivement qula~x prochaines
élections, il soit donné aux habitants du territoire la possibilité
dJexurimer leurs vues concernant leur avenir. 1f

a/ Documents officiels de If~ssemblée générale~ dix-neuvième session. Annexe~,

annex~ No 8 (premi~re partie)-(A/5800/Rev.l), chap. YjCIV, par. 133 et 134; ibid.,
vingt et unième session~ Annexes, adùitif au point 23 de l'ordre du jour,
document A/6300/Rev.l, chap. LaeII, per. 469; ibid., vingt-~euxième sessio~,

Annexes, additif au'point 23 ·de l'ordre .du jour (troisième partie),
document A/6700/Rev.l, chap. XXIII, par. 1033; ibid., vingt-troisième se~s.i2!!,

Annexes, nèditif GU point 23 de l'ordre du jour, document A!72CO!Rev.l,
ctop. XXVIII, sect. II B; ~id., vingt-quatrième session, Suppléœent~o 23
(A/7623/Rev.l), chap. XXVIII, per~ 9; ibid., vingt-cinquièœe session,
Supplé~ent No 2~ (A!8023/Rev.l), chap. XXVIII, par. Il.

b/ Ibid., vingt-cinquième session, Supplément No 23 (A/2023/Rev.l),
chap. XVIII, par. Il b).
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GENERAL lTES1.

.
RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRI!.4/II.

Le groupe des Caïmanes comprend trois îles : la Grande Caïmane, Cayman Brac

4. Dans sa résolution 2709 (XXV) du 14 décembre 1970, concernant
25 territoires dont les iles Cairnanes, 11Assemblée générale a. notamment approuvé
les chapitres du rapport du Comité spécial relatifs à ces territoires et elle
a -prié le Comité spécial de continuer à accorder une attention spéciale à ces
territoires et de faire rapport à 11Assemblée générale, lors de sa
vingt-sixième session, sur l'application de la résolution •

2. EVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET POL ITIQUE

Constitution

5. Des renseignements de base SUl" les îles Caïmanes figurent dans le rapport du
Comité spécial à l'Assemblée générale à la vingt-cinquième session. Des rensei
gnements supplémentaires sont donnés ci-dessous.

3. En outre, le Comité spécial a adopté les conclusions et recommandations
générales concernant tous les territoires des Antilles examinés en 1970. Ces
I~onclusions et recommandations sont consignées dans le rapport de cet orga":".e
à 1 f Assemblée générale à sa vingt-cinquième session ~/.

7. En 1970, la population totale du ter'I'itoire était de 10 652 habitants.
La 'Population comprend 20 p~ 100 environ dléléments d'origine africaine,
20 p. 100 d'éléments d'origine européenne et 60 p. 100 de métis.

6.
et la Petite Caïmane (ces deux dernières également connues sous le nom de
Petites Caïmanes). La superficie totale du territoire est de 259 kilomètres
(100 miles carrés). George Town (Grande Caïmane) en est la capitale.

8. La Constitution actuelle, entrée en vigueur le 5 novembre 1965, confie le
pouvoir exécutif à un administrateur conseillé et secondé par un conseil
exécutif et une assemblée législative.

•.:.:aM.-~";-iiiiiiiOiïiio' ,....._ ...,•••._ .•'.,......_.".,.·'''....._''''_-.--...~I.....

J 1
1

1

li
l.

!

j
Il
Il
1
\

j
1

.."
E.! Ibid., par. Il a).

9:./ Les renseignements figurant dans cette section proviennent des rapports
déjà publiés et des renseignements communiqués le 12 juin 1970 au Secrétaire
général par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d J Irlande du Nord, conformément
à 1 1alinéa e de l'Article 73 de la Charte, pour l'année se terminant le
31 déc~mbre:i969.
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Evolution constitutionnelle

9. A la fin de 1969, l'Assemblée législative a créé une commission d'enquête,composée de tous ses membres ~us, qui était chargée d'étudier la Constitutionactuelle en vue de formuler des recommandations au Gouvernement du RoyaU11le-Uniconcernant la forme que pourrait p:t"'endre l'évolution constitutionnelle. En 1970,l'Assemblée, sur la base du rapport de la Commission d'enquête~ a demandéformellement au Gouvernement du Royaume-Urli de désigner, un commissaireconstitutionnel qui se rendrait d~ns le territoire et donnerait son avis surl'évolution constitutionnelle.

10. En janvier 1971, le Gouvernement du Royaume-·Uni a désigné, à la demande del'Assemblée législative, un commissaire "cônstitutionnel (Lord Oxford and Asquith)
trpour examiner les recommandations, et pour faire rapport sur la fO~è d'évol1J,tionconstitutionnelle qui conviendrait le'mieux aux îles Caïmanes". Le commissaires'est rendu dans le territoire èn février 1971; d'a.près les renseigp.ementscommuniqués, il sIest entretenu avec des représentants nombreux et variés dela population des îles Caïmanes, recevant toutes les personnes qui voulaientexprimer leur opinion sur les besoins constitutionnels du territoire.

Le.pouvoir judiciaire

lJ-. Le 22 sept~.mbre 1969, la nouvelle Legal. Practitioners Law (loi sur lesauxiliaires de la justice) est entrée en v~gueur. Cette 10,i, qui d'une manièregénérale s'inspire de la législation des Bermudes et d'autres membres duCcmmonwealth, institue un corps d'auxiliaires de la justice poUr les îlesCaïmanes et stipule que tous les hommes de loi (aYocats~ a'V'c.llés, conseillersjuridiques) bénéficient du même régime et reçoivent le titre d1attôrnev-at-Jaw.

R~glementation_de l'immigration

12. Selon les renseignements fourn,is par la Puissance administrante, Utoutepersonne peut obtenir un visa provisoire d'entrée de courte durée, et ce visapeut être prorogé tout d'abord par un fonctionnaire du Service de ~Iimmigration etpar la suite à la discrétion de l'Admihistrateur. Après une période de cinq ansà CG~pt€r de ln première date d'entr6e, le droit de résidence permanente peut êtreaccordé à la discrétion de l'Administrateur" ~ (Voir A/AC.'109/sc.4/SR.IQ6, p. 2.)

Les partis politiques

13. En 1960, deux partis politiques ont été créés dans le territoire [leCpristian Democratie Party (CDP) et l'e 9man NationaJ. Democratj.c PartX(CNDP)];à l 'heure actuelle, toutefois,' ils n'ont plus aucune activité.

14. Les dernières élections dans le. territoire ont eu lieu le, 7 novembre 1968,et les partis politiques n'y ont pas participé en tant que tels. Selon lesrenseignements fournis par la Puissance administrante, les principales questionsqui ont été abordées par 1 •ensemble des candidats à cette élection concernaient
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surtout le développement social, économique et ~énéral du territoire; contrai
rement à ce qui a eu lieu en 1965, il· a été peu question d'un changement
constitutionnel, et les candidats n'ont pas mis l'accent sur les mesures qui
conduirâiènt à l' ..\:ltonomie interne (voir A/AC,109/Sc.4/SR.141, p. 6). Vingt-trois
candidats se disputaient 12 sièges. Dans l'u~e des six circonscriptions, le
d.istri~t de George Town, le scrutin a dû être interrompu pour I1préserver le
calme et 1 J ordre", à la suite de certaines plaintes selon lesquelles le nom
de certains électeurs ne figura.it pas sur les listes électorales. Après recti
fication, un nouveau scrutin a été organisé le 24 janvier 1969. Les prochaines
élections générales doivent avoir lieu en novembre 1971.

statut du territoire

15. A la quinzième Conférence parlementaire du Commonwealth, tenue à Trinidad
en octobre 1969, le représentant des îles Caimanes a dit que le territoire "ne
soUhaite pas l'indépendance car il manque de ressources naturelles" et que
t'le territoire ni envisage pas non plus un statut d'association".

16. DI après les renseignements communiqués, le chef de la délégation des îles
Caim.anes à la septième Conférence générale des Antilles, tenue à Gr,enade en
juin 1970, a déclaré qulil était possible que le territoire n'accède jamais à
l'indépendacce totale, mais qu'un statut dlassociation avec le Royaume-Uni
pouvait être envisagé.

Autres faits politiques

17. En avril 1970) des manifestations ont eu lieu dans le territoire contre la
réglementation t,Tise conformément à 12.. Land Develo'PlUent (Interim Control) Law
de 1969 [loi sur la mise en valeur des 'terres (contrôle intérimaire)] (voir
également par. 21 ci-dessous). Le 27 e.vril 1970, la frégate britannique
tlH~:IS Sirius l1 arrivait à~la Grande Caïmane; le secrétaire dlEtat aux affaires
étrangères et aux affaires du Commonwealth a qualifié cette initiative de
tlmesure de précaution It •
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Généralités'

SITUATION ECONOMIQUE3.
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18. L'économie du territoire dépend principalement de l'industrie du tourisme, qui
est en expansion rapide, et des bénéfices qUè procurent les activités des entreprises
étrangères, qui s'établissent dans le territoire parce qu'ellés ~y jouissent de
l' immunité fiscale. Elle repose également en grande partie sur les envois de fondEl
des marins originaires des îles Caïmanes embarqués sur des navires des Etats-Unis;
cependant, cet apport diminue.

C~cntinnr, ft.ncières

'=./ Deux dollars jamaïquains ég:uivalent à une livre sterling ou
des Etats-Unis. Voir également par. 41 ci-dessous.

21. La Land Develapment (Interim Control) .. Law de 1969 Lloi sur lb. mise en valeur
des terres (contr~le intérimaireY7 est-entrée en' vigueur le 17 avril 1969; cette
loi '\ ~ )J'~ 1. assurer "une mise en valeur systématique et judicieuse des îles et à
empê...r''t que des travaux de construction ou des activités de mise en valeur qui
pourra:. ant nuire à l'intér@t public ne soient entrepris au hasard". En avril 1970,
une nouvelle réglementation a été prise conformément à cette loi; cette réglemen
tation définit les conditions, énonce les règles de procédure, détermine les droits
et fixe les limitations de la mise en valeur des terres dans le territoire. La
réglementation, cependant, a rencontré une forte opposition de la part des résidents
locaux, et a entraîné des manifestations publiques en avril 1970 (voir par. 17
ci-dessus). Pour satisfaire l'opinion publique, le règ1ement a été suspendu et
un nouveau règ1ement est en cours d'élaboration.

22. On signale que des investisseurs étrangers achètent continuellement des terreS
dans le territoire et que beaucoup de transactions 'foncières ont un .caractère
spéculatif. Le prix des terres a atteint dE:S niveaux alarmants, spécialement poUr
les propriétés 61tuées au bord de la mer et pour les terres en bordure de canal.
Alors qu'il y a quelques .années il était possible d'acheter une parcelle d'une
g::'''andeur raisonnable, sur la plage de Seven-Mile, à la Grartde Caïmane, pour quelques
milliers de livres, la iterre sur le front de mer atteint actuellement un prix de

20. En 1970, le gouvernement a annoncé un programme de développement quinquennal
comprenant la constructi0n d'un port, d'un hSpital, d'une école secondaire complète,
d'un système d'approvisionnement d'eau, un aéroport amélioré et élargi, un ensemble
de bâtiments administratifs et des routes améliorées.

19. On estime que le produit national brut s'est accru de 21,5 p. 100 par an
entre 1964 et 1967, et de 29 p. 100 par an entre 1967 et 1970. Selon les estimations,
le revenu annu01 par habitant varie actuellement entre 800 et l 000 dollars
jamaïquains 3./, c:est-à-dire qu'il est l'un des plus élev!3s des Antille~ (il n'y
a pas de statistiques donnant une ventilation des revenus par seèteur de la
population).
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Energie et ressources hldraulique~

26. Les principaux pro&uits forestiers sont l'acajou et la palme de l'espèce
Thrinaz avec laquelle on fabrique des cordages. Le territoire n'a aucune politique
bien arr@tée en matière de sylviculture.

28. Il y a deux compagnies d'électricité dans le territoire : la Carribean
gtilities Co. Ltd. et la 2a~'rnan Brac PO't-ler and Light Company Ltd., dans l' île de
Cayman Brac. Il n'y a pas encore de service public d'approvisionnement en eau
dans le territoire et on ut~.lise principalement l'eau provenant des puits et des
citernes de récupération installées sur les toits. En 1970, un groupe de
dessalinisation, qui produit l 250 gallons par jour, a été installé à la ferme
laitière de Boclden Town.

23. Les activités agricoles dans le territoire sont assez limitées, principalement
parce que les terres de bonne qualité n'existent que par lopins isolés, sé11arés par
de grandes étendues de rocaille et de marécages. La main-d'oeuvre agricole qualifiée
est restreinte, en raison des débouchés qui sont ouverts aux travailleurs dans des
secteurs d'activité plus recherchés.

27. Le 17 avril 1969, la Turtle Protection Law (Loi sur la protection des tortues)
dE 1969 est entrée en viguëür. PÊlle contient des dispositions visant à réintroduire
l'industrie de la tortue dans le territoire. La pgche traditionnelle à la tortue
dans les eaux du Nicaragua, qui a pris fin en 1968, est remplacée par une
entreprise d'élevage; à la fin de 1969, celle-ci a fourni plus de la 000 petites
tortues nourries d'aliments importés et d'herbe à tortue. A la mi-1970, environ
800 000 dollars jamaïquains avaient été consacrés à la réintroduction de cette
industrie dans le territoire.

500 à 1 000 dollars jamaïquains par pied, avec un prix moyen d'environ 700 dollars
j amaiquains par pied. Il y aurait un fort courant en faveur de 1 t adoption d'une loi
tendant à rendre la mise en valeur des terres acquises obligatoire dans un délai
déterminé.
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24. D'après les renseignements communiqués par la Puissance administrante~ la 'Il

production agricole s'est accrue en 1968, en particulier en ce qui concerne le ~

boeuf de boucherie, la volaille et les fruits tropicaux; on a également enregistré ['
une augmentation de la production àes cultures vivrières. ra production agricole '\

:~on::::: : ::::::::O:nd:9::~hes Holstein et Suisse brune en 1969, du lait frais ~
pasteurisé et homogénéisé avec le matériel le plus récent, Est maintenant disponible. t,',;,.

Un projet d'horticulture a été sntre);\ris en 1969 et le territoire dispose maintenant 1\
de quantités limitées de légumes, notamment de tomates, de laitues, de concombres etl
de melons. 1
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Tourisme

29. L'industrie touri.stique constitue ac.tcuellement le secteur le plus important
de l'économie5 C'est le Cayman .Islands Tourist Board, organisme dont la compo
sition et le financement relèvent du gouvernement, qui est chargé de favoriser
le développement du tourisme; il existe aussi un bureau du tourisme fonctionnant
à plein temps à Miami (Floride), aux Etats-Unis. Le budget de cet organisme, qui
à l'origine était. de 2 500 livres, est passé par la suite à 38 500 livres en 1968
et à 75 075 livres en 1969. En décembre 1970, on a annoncé que cet organisme serait
remplacé à la fin de 1971 par un nouveau département gouvernemental du tourisme.

30. En 1969, le territoire comptait seize hôtels ou clubs résidentiels, en plus
des pensions et des maisons particulières mises en location. Le nombre total de
lits, dans les hôtels, les maisons particulières, les pensions et les clubs était
d l environ 950. le nombre total de touristes et de visiteurs en 1969 s'est élevé
à 19 441, contre JJ+ 460 en 1968, 10 278 en 1967 et 8 244 en 1966. Environ
80 p. 100 des touristes viennent des Etats-Unis.

31. En 1970, le territoire a reçu le dix~neuvième congrès annuel général de la
Caribbean Trave1-.Association, auquel ont assiste environ 200 délégués.

Industrie

32. En 1969, la fabrication de cordages (à partir è~ palmes de l'espèce Thrinaz)
qui était autrefois l'industrie principale du territoire, a été pratiquement nulle
car la main-d'oeuvre s'est dirigée vers des secteurs d'activité plus recherchés!,
en particulier ceux qui relèvent de l'industrie touristique.

Transpo~ts et c9mmun~cations

33. Il Y a environ 96 miles de routes carrossables dans la Grande Caïmane et
25 dans Cayman Brac; la Petite Caï~ane est derservie par des pistes carrossables
pour jeeps et des sentiers~ En 1969, il Y avait environ 2 000 voitures
particulières et autI\eS véhicules dans le territoire.

34. Les installations de l'aéroport de George Town ont été améliorées de nouveau
en 1969, mais on signale qu'il faudra les agrandir encore afin de répondre aux
besoins d'une circulation aérienne en expansion. En 1969, on a compté plus de
6 186 mouvements d'avions, qui ont transporté un total de 65 687 passagers, dont
13 137 étaierrc en transit.

35. George T~n est le port principal ainsi que le port d'immatriculation de
~4 navires dont le tonnage brut total est de 19 300 tonnes r Il' devient urgent
d'installer un quai en eau profonde; d'après une déclaration faite par
l'Administrateur le 16 décembre 1969, un nouveau port capable de recevoir des
navires de gros tonnage doit être construit à la fin de 1971.

36. Un réseau de téléphone automatique fonctionne dans la Grande Caïmane et à
Cayman Brac, avec un circuit d'appel manuel pour la Petite Ca.3:mane. Il existe un
service téléphonique international et un système Telex international qui assurent
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~inances publiques

37. Le tableau suivant indique les recettes et les dépense,s depuis 1967 :
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507 146
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733 568

1 156 000
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522 577
696 l31!.

766 869
1 172 000
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(Livres jamaïquaines)

19b7
1968
1969
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Les recettes proviennent essentiellement des droits d'importation (en moyenne
20 p. 100 par an), de la vente de timbres poste et des droits sur les ventes
de terrains. En 1969, ces recettes ont représenté 70 p. 100 environ des recett€s
annuelles (~es droits d'importation se sont élevés à 50 p. 100 cette année-là).

Exercice financier

38. Il n'y a dans le territoire, ni impôt sur le revenu, sur les gains de capital,
sur la fortune, sur les ventes ou sur les sociétés, ni impôt foncier ou droit de
succession ou de mutation. George Town} dans la Grande Caïmane, est en train de
devenir un centre international important pour les transactions financières.
En 1970, il Y avait environ 1 500 sociétés et de 500 à 600 trusts enregistrés
à George Town.

39. Environ 32 banqUES et trust compagnies sont enregistrées dans le territoire,
bien qu'elles n'aient pas toutes l'autorisation d'effectuer des opérations. Les
principales trust compagnies installées dans la Grande 0aïmane sont la Bank of Nova
S~2tia Tr~st Com-an. Cayman) Ltd., la Canadian Imperial Bank of Comm~rce Trust
ComEany (Cayman. .z Ltd~, la Caymap. I,ej?ernational Trus:t Cogrpany.z. Ltd. (dont la
Barclays détient une partie du capital) et la Royal_Ba~ of Canada Trust Comp~y
tCayman).z Ltd. D'autres trust companie~ exercent leurs activités par l'inter
médiaire de représentants. la banque Barcla~s, la Royal Bank of C~,~~, la
Bap~ of Nova Scotia, la Canadian Imperial Bank ?f Commerce et la Mercantile Bank
sont très actives dans le territoire. -le 1er juillet '1970, la Sterling Barik-and
~ru~t Co ~1mited (qui est la premièr~ banque privée entièrement-caïroanne) a
commencé à fonctionner; elle a pris à son compte les hypothèques et les 'billets
de la Unio!!..,..êavings and Lean Association (Cayman) Ltd., à laquelle l'Administrateur
a retiré l'autorisation de fonctionner en 19b9.

40. L'événement le plus important de 1969 dans le domaine financier a été
l'installation dans le territoire de deux fonds mutuels souscrits à l'extérieur.
Dellc importants fonds britanniques, l'Atlantic ExemEt Fung et le Target Offshore
Fund ont commencé de fonct~onner; d'autres fonds qui ont fixé leur siège dans le
territoire sont l'Australian_.and General Exempt Fun~, le Mi~dle East Financi~l

Serv=!:2~, l' Eastb!'oOls Real Estate Development Trust, l' American Interna'!?,ional Real
~~ta~e Fund et le First Am~rican_Inve~tsmentFund.

la liaison entre le territoire et l~ pl~pürt des payso Le fonctionnement
du réseau téléphonique et télégraphique est assuré par la CaÈ~~and Wireless
(West Indies) Limite d, qui en est propriétaire.
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Exp?rtations
(Livres jamaïquaines)

23 717
23 791
8123

I~ortations

(Livres jamaïquaines)
1 490 914
1 711 408
2 675 706
2 923 492 ~I

~I Dollars jamaïquains.

1966
1967
1968
1969

Année

Aide rlu Royaume-Uni

Assistance technique des Nations Unies
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Aide au développeœen~

45. En dépit de la disproportion qui existE' entre les importations et les
Exportations, il ne semble pas qu'il y ait un problème de balance des paiements,
principalement grâCE aux devises étrangères qui arrivent dans le territoire.

44. La valeur des importations et des exportations p8ur la période allant de 1966
à 1969 a été la suivante :

43. Les Nations Unies fournissent une assistance technique aux îles Caïmanes
depuis 1965. A la fin de 1968, les dépenses approuvées au titrE de l'assistancE
accordée au territoire s'élevaient à environ 58 000 dollars des Etat~-Qnis. LE
Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour le développement a
approuvé, pour l'assistance au territoire, un objectif équivalant à une somme
annuelle d'environ 25 000 dollars, des Etats-Unis pour la période 1969-1972 (une
somme de 30 000 dollars a été approuvée pour 1970).

42. L'aide du Royaume-Uni au territoire pour l'exercice 1969-1970 s'est élevée à
163 000 livres sterling, dont 125 000 livrES sous formE de capitaux, la 000 livres
sous forme de dépenses au titre des programmes d'assistance technique et
28 000 livres utilisées pour rémunérer du personnel supplémentaire.

41. LG 8 septembre 1969, avec l'introduction de la monnaie jamaïquaine décimale,
le dollar jamaïquain a remplacé la livre jamaïquaine. A la mi-1970, l'Assemblée
législative a accepté les recommandations du Currency Committee pour l'émission
d'une monnaie dES îles Caïmanes rattachéE à la~iVrE sterling,-dont la valeur
serait de 8 shillings et 4 pence au dollar. On pensE que cette nouvelle monnaie
sera émise au début de 1972.
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4. SITUATION SOCIALE

Main-d'oeuvre

46. Aucun service administratif n'est chargé des activités gouvernementales en
ce qui concerne l'inspection des conditions de travail, l'arbitrage des différends
et les relations avec les syndicats.

47. ra majorité des hommes adultes sont employés sur des navires et le niveau
relativement élevé des salaires maritimes a provoqué une pénurie de main-d'oeuvre
dans les îles. Selon les renseignements communiqués, on craint de plus en plus
que cette pénurie de main-d'oeuvre ne constitue l'obstacle principal au dévelop
pement économique futur du territoire. A la mi-1970, le gouvernement a commencé
une étude sur la main-d'oeuvre afin d'évaluer les besoins présents et futurs de
l'économie du territoire.

48. Quatre syndicats - la Cayman taxi Cab Association, la Cayman All Trade Union,
la Cayman Alliance Association et la Global Seaman's Union sont enregistrés dans
le territoire. la Gls>bal Seaman's UniOn, constituée en 1959, est le plus grand de
CES syndicats," et presque tous les marins originaires des îles qui sont employés
sur des navires des Etats-Unis en font partie Cl Ce syndicat compte au total
6 000 adhérents environ, qui nE sont pas tous originaires des îles Caïmanes~

Coût de la vi e

49. Le co~t de la vie" est élevé car la plupart des produits alimentaires doivent
être importés et la plupart des importations sont soumises à des droits de douane
élevés. Entre 1966 et 1969, on estime que les prix ont augmenté de 30 p. 100.
En février 1970, le gouvernement a commencé une étude sur les budgets des ménages,
sur la base de laquelle on établira un indice pour mesurer le mouvement des prix
moyens. L'indice précédent, établi d'après une étude effectuée à la Jamaique
en 1953, avait été appliqué au territoire sans qu'on ait tenu compte de la
structure de la consommation locale.

50. Les services médicaux du territoire sont dirigés par le Directeur des
services médicaux. ra Grande Caima,ne dispose d'un h8pital de 35 lits qui peut
assurer les soins médicaux ordinaires et d'urgence, et Cayman Brac doit avoir
un hôpital en 1971. Il y a quatre médecins et un dentiste de l'administration.

51. En 1970, un groupe de consultants britanniques a été nommé pour étudier la
question des hôpitaux et des services médicaux dans le territoirej le coGt de
cette étude sera couvert par le Fonds d'assistance technique du Royaume-Uni.

52. L'un des problèmes principaux du territoire est celui que pose la présence
des moustiques, not.amment pendant les mois d'été. En janvier 1966, le gouvernement,
avec l'aide du ~dnistrl~~rseas Development (Ministère du développement
d'outre-mer) du Royaume-Uni a créé un centre de recherche et de lutte contre les
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moustiques à la Grande Caimane. En 1968, le centre comptait 24 employés (y
compris trois étudiants travaillant.à titre bénévole), En ~969, le centre a.
élargi ses activités et créé un pe~it laboratoire résidentiel à Cayman Brac.

SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT

53. L'enseignement primaire est gratuit et obligatoire pour tous les enfants
âgés de 5 à 16 ans. En 1969, on comptait neuf écoles primaires publiques, deux
écoles secondaires modernes et une école secondaire classique. Il existait en
outre quatre écoles primaires confessionnelles dont deux avaient une section
d'enseignement secondaire. Selon les renseignements communiqués, quelques-unes
de ces écoles sont installées dans des locaux insuffisants et surpeuplés, et
nombre des enseignants sont peu qualifiés ou sont m~m~ dépourvus de toute
qualification.

54. Comme la population est peu nombreuse, il n'existe pas d'établissement
d'enseignement supérieur dans le territoire. Les jeunes gens désireux de' faire
des études supérieures doivent se rendre à l'extérieur, et le territoire verse
une contribution à l'Université déS Indes occidentalese

55. Les dépenses courantes dans le domaine de l'enseignement pendant la période
1966-1969 ont été les suivantE:s :

Lt,

Année

1966
1967
1968
1969

~/ Dollars jamaïquains.

Montant
(Livres jamaïquaines)

56 437
62 988
89 868
99 525 ~./
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Pourcentage des
dépenses co,ura.ntes

18,8
21,6
14,0
13,0
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60

6 - 7
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8 - 19

50 - 56

57 - 60

20 - 49

Paragraphe~J
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I. DECIsrONS PRISES ANTERIEURElvlENT PAR LE COMITE SPECIAL
ET PAR L'ASSEMBLEE GENERALE

1. La question de Montserrat est examinée par le Comité spécial depuis 1964 et
par l'Assemblée générale depuis 1965. Les conclusions et recommandations du
Comité spécial concernant le territoire sont consignées dans les rapports qu'il
a adressés à l'Assemblée générale à sa dix-neuvième sesston et de la vingt et
unième à la vingt-cinquième session al. Les décisions de l'Assemblée générale
concernant le territoire figurent dans les résolutions 2069 (XX) du
16 décembre 1965, 2232 (XXI) du 20 décembre 1966, 2357 (XXII) du 19 décembre 1967,
2430 (XXIII) du 18 décembre 1968 et 2592 (XXIV) du 16 décembre 1969.

2. Dans les conclusions et recow~andations particulières qv<ll a adoptées à
l'issue de la discussion consacrée en 1970 au territoire de Montserrat, le Comité
spécial a notamment déclaré ce qui suit b/ :

"12) Le Comité spécial constate avec regret qu'aucun progrès sensible
d'ordre constitutionnel en ce qui concerne la mise en oeuvre intégrale de
la Déclaration n'a été accompli dans les territoires des Bermudes, des
îles Caïmanes, des îles Vierges américaines, des îles Vierges britanniques
et de Montserrat depuis la dernière fois que le Comité spécial et
l'Assemblée générale ont examiné la question.

• • •

17) Le Comité spécial se félicite de l'assentiment à recevoir une
"mission de visite donné par le Gouvernement de Montserrat. Il prend note
de la déclaration du représentant du Royaume-Uni selon laquelle sa
délégation ne voudrait pas que l'on ~uisse croire que d'une manière
générale, il serait donné une suite favor~ble aux propositions relatives
à l'envoi de missions de visite 'bien qu'il ne soit pas question d'exclure
catégoriquement et à tout jamais la possibilité de recevoir une mission
de visite dans un territoj~re ":.0nné'. Le Comité spécial espère que

~/ Documents officiels de l'Assemblée générale. dix-neuvième sessïon. Annexes,
annexe No 8 (première partie) (A/58CO/Rev.l), chap. XXV, par. 308 à 312, 322 à 326
et 333; ibid., vingt et unième sessiv.Ll. Annexes, additif au point 23 de l'ordre
du jour, document A/6300/Rev.l, chap. XXII, par. 469; ibid~, vingt-deuxième session,
Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour (troisième partie), document
A/6700/Rev.l, chap. XXIII; ibid:, vingt-troisième session. Annexes, additif au
point 23 de l'ordre du jour, document A/7200/Rev.l, chape XXVIII; ibid., vingt
gyatrième seHsion. Supplément No 2) (A/7623/Rev.l), chap. XXIX, par. 9; ibid.,
vingt-cinquième session. Supplément No 23 (A/8023/Rev.l), chap. XVIII, par. Il.

b/ Ibid., vingt-cinquième session. Supplément No 23 (A/8023/Rev.l),
chap. XVIII, par. Il, alin. b). Voir également par. 18 et 19 ci-dessous.
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RENSEIGNE~.m;NTS SUR LE TER1~ITOIREY

5. Des données de base sur le territoire figurent dans le rapport du
Comité spécial à la vingt-cinquième session de 11 Ass<;l:lblée générale. On
trouvera ci-dessous des renseignements supplémentaires.

1. GENERAL l'rES

situé à 43,5 km au sud-ouest dlAntigua et à quelque 60 km
Guadeloupe. Sa longueur maximum est de 17,"r km et sa
Sa superficie est de 102,3 km2 •

déclaration è·.~ Royaume-Uni sera suivie d'engagements plus nets à admettre
une mission de visite dans le territoire. Le Comité spécial. exprime l'espoir
qu'une telle mission favoriserait également l'octroi d'une nouvelle
assistance de l'ONU au territoire. 1I

6• ~fontserrat est
au nord-ouest de la
largeur de Il,3 km.

3. En outre, le Comité spécial a adopté un certain nombre de conclusions et
de recommandations générales sm:' tons les territoires de la région des Antilles
c1.ont il a examiné le cas en 1970. Ces conclusions et recommandations sont
consignées dans le rapport du Comité à la vingt-cinquième session de
l 'Assemblée générale ~.

4. Dans sa résolution 2709 (XXV) du 14 décembre 1970, qui concerne
25 territoires, dont Montserrat, l'Assemblée générale a notamment approuvé les
chapitres du rapport du Comité spécial relatifs à ces territoires, et elle a
prié le Comité de continuer à accorder une attention spéciale à ces territoires
et de lui faire rapport, lors de sa vingt-sixième session, sur l'application
de ladite résolution.

7. D'après les recensements effectués en mars 1970, la population du
territoire est de 12 302 habitants. Plymouth, la capitale, compte environ
3 500 habitants.

2. EVOLUTION C'ONSTITUrrONNELLE ET POL ITIQUE

Constitutic.m

8. En vertu de la Jonstitution actuelle qui est en vigueur depuis 1960,
l'Administrateur est le chef de l'exécutif; il existe un conseil exécutif

~ Ibid., par. Il, alin. a).

9:./ Les renseignements contenus dens la présente section sont tirés de
rapports publiés et des renseignements communiqu(-)s au Secrétaire général par le
Royaume-Uni de Grande-Bretagl.e et d'Irlande du Nord, en vertu de l'alinéa. e) de
l'Article 7:' de la Charte, le 21 juillet 1970, pour llannée se terminant le
31 décembre 1969.
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(dirigé par le ministre principal) respc.ilsable du contrÔle et de la direction'
générale du gouvernement et un conseil législatif composé principalement de
membres élus ~/.
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y Pour plus amples détails sur la Constitution, voir Documents offi.ciels de .1.
l'Assemblée générale, vingt-cinquième session, Supplément No 2~ (A/8023/Rev.l), ••
chap. XVIII, annexe I.E, par. 6 à 9.

Il. En novembre 1970, M. P. Austin Bramble, chef du parti d ' opposition,
le PDP, (et fils du Ninistre principal) a été relevé de ses fonctions de
Ministre des services sociaux pour avoir atttiqué avec véhémence la politique
du Ministre principal. Peu de temps après, le Ministre principal a conseillé
à l'Administrateur de dissoudre le Conseil législatif; de nouvelles élections
ont été fixées au 15 décembre 1970.

Elections

Partis politiques

13. Le PDP exhortait les électeurs à confier la direction du territoire à une
administration plus jeune tandis que le ViLP préconisait le maintien au pouvoir
de dirigeants expérimentés. -Dans un manifeste en dix points, le PDP a notamment

12. Lors de la campagne électol°ale, considérée cozmne la plus dure et la plus
âpre qui ait jamais été menée à Montserrat, le Ministre principal n accusé
son fils de Udénigrer publiquement la politique gouvernementale lr et de tenter
Irde jeter le discrédit sur les autres membres du CabinetU, tandis que l'ancien
Ministre des services sociaux accusait son père ude manquer de jugement et de
tout faire de son propre chef à la manière d'un dictateuru•

10. Lors des élections de 1966, le lvLP a obtenu quatre des sept sièges du
Conseil législatif pourvus par voie d'élections et a donc conservé le pouvoir.
Le chef du lvLP, M. vTilliam R. H. Bramble, a été à nouveau nommé Ninistre principal
(le MHPP avait obtenu deux sièges et tul indépendant, un siège). .-

9. Il Y a trois partis politiques dans le territoire, le Progressive Democratie
party (POp), le Montserrat Labour p~rty (l'.Lp) et le Montserrat 1tTorkers
Progressive Party (MV1PP). Les objectifs déclarés du PDP consistent à
"promouvoir le progrès et le développement ainsi que le bien-être de la popu
lation et à cet effet créer des moyens d'éducation et de formation appropriés, ~es

possibilités d'emploi suffisantes pour tous, encourager l'industrie et le commerce
et offrir des logements décents et une assistance appropriée à ceux qui sont
dans le besoinu • Le MLP a pour objectif de upromouvoir le développement
économique et industriel, d'améliorer l'enseignement, le logement, l'agriculture
et les services médicauxu• Le MHPP, de son côté, a pour objectifs
"d'améliorer les conditions de travail et les services de protection sociale
ainsi que de promouvoir le déyeloppement agricole et j"1dustrielu.



1

proposé la création d'un nouveau comité des comptes, la distribution de repas de
midi gratuits aux enfants des familles nécessiteuses dans les écoles primaires, la
création d'un service d'information d'Etat et le plein emploi ?our tous les
habitants de Montserrat, Dans son manifeste, le MLF préc~nisait notamment la
continuatior. je la p81i '...:.que du gouvernement et l'acr.élioration des services publics
du territoire. Il s'opposait en outre à toute modification du statut du territoire.
Les deux partis étai.ent d'acc:::>rd sur la nécessité de continuer les efforts pour
encourager les investissements étrangers.

14. Le 15 décembre 1970, le.PDP a obtenu sept sièges, soit la totalité, au
Conseil léBislatif, battant ainsi le ~LP qui était au pouvoir depuis plus
de 15 ans. Le corps électoral a voté à environ 83 p. 100. A la suite de ces
élections, ~i. P. Austin Bramble, chef du PDP a été nommé ministre principal.

Statut du te~ritoire

15. Le 4 mai 1970, le représentant du Royaume-Uni a rappelé au Sous-Comité III
du Comité spécial que ~e Gouvernement du Royaume-Uni avait déclaré année
après année qu'il 6t~it disposé à envisager les modifications à apporter à la
Constitution lorsque les partis politiques loca~~ feraient suvoir qU'ilS étaient
prêts à le faire" (voir A/AC.I09/SC.4/SR.lt:.l).

16. Dans une lettre datée du 15 mai 1970, le représentant du Royaume-Uni a
transmis un messaŒe émanant du l:'Iinistre principal alors e1'1 fonctions,
~1. Uillia.rn R. H. Branible (voir AjAC.lOCJi ~51/annexe), rr.essage dans lequel ce
dernier déclnr.ait notamment ce qui suit

"1·lontserrot est une petite île qui manque de ressources naturelles.
Elle est déjà lcrgement tribut~ire de llassistance financière qurelle
reçoit du Royatme-Uni, et une augmentation de cette cssistance serait l~

bienvenue. L1île ne peut pas subsister dans un éta."':. drindépendonce
véritable, c'est pourquoi ni. le gouvernement ni le peuple ne la
cl..eman0.ent. Je suis persue.dé que, si nous décidons un jour d'opter pour
lrindépendance, le Royamue-Uni n'y mettra aucun obstacle, quel que soit
le moment choisi.

A l'heure actuelle, sauf en ce qui concerne la défense et les affaires
étranGères, le pouvoir appartient déjà aux représentants élus de la
population c:'e lIontserr['.t. Hos problèmes so~t clone d rordre économique et
~1on politique. fi

17. Le 9 février 1971, le nouveau l:Iinistre principal du territoire,
U. P. Austin Brarûble, a c1éclaré qu' il avait fc.i t savoir à H. Joseph Godber,
ministre des affaires étrangères et des affaires c1u Commonwealth du Royaurre-Uni,
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que "le peuple de Nontserrat clésirait que son Administrateur reste Brésident(lu Conseil législatif". Il éI. ajouté que son gouvernement une tenait :pas àce que le statut constitutionnel de l'ile soit modifié en quoi que ce soit".

Mission de visite

18. En mai 1970, le Ministre principol alors en fonctions,N. Uilliam. R. H. Bramb1e avait notamment déclaré Ce qui suit :

"Sous réserve de ltaccord de la Puissance administrante, je seraisheureu.."<: cl taccueillir une mission (le visite des Nations Unies, pOU:L'VU quelion nous donne llassurance qulil en résulterait une assistance tangibledes Nations Unies en vue de résoudre nos problèmes économiques.!f

19. Le 12 juin 1970, le représen'cant du Royaume-Uni a fait au. Sous-Comité IIIdu Comité spécial la déclaration ~ulvante :

"Si la délégation du Royaume-Un:l comprend le point de vue dU; SousComité sur la question de llenvoi Qlune mission de visite, elle ne veutpas donner à entendre cependant que le principe de lienvoi de mission devisite puisse être accueilli favorablement, encore qulil ne soit pasquestion d'exclure catégoriquement et à tout jamais la possibilitéde recevoir une mission de visite dans un territoire donné. ft

Le représentAAt du Royaume-Uni a ajouté qu'en ce qui concernait Montserrat,il se bornerait au stade actuel à indiquer que !fson gouvernement exami~eraitbien entendu de façon approfol~d.ie toute recommandation formulée par leSous-Comité, compte dûment tenu de llopinion exprimée par le Ministreprincipal" (voir A!AC.I09/SC.4/SR.IL!.6; voir également par. 2 ci-dessus).
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30 SITUATION ECONOMIQUE

Généralités

200 Selon les renseignements communiqués par la Puissance administrante,
l'économie du territoire a continué de se développer de façon satisfaisante entre
1967 et 1969; actuellement le tourism.e et la construction sont de loin les secteurs
les plus importants de l'économieo Cependant, la détérioration du secteur agricole
s'est poursuivie de façon extrêmement décourageanteo

210 Le tableau suivant indique les variations du produit intérieur brut au cours
'..Les cinq dernières années et ses principaux éléments constitutifs :

Secteur 1965 1966 1967 1968 1969
(En milliers de dollars des Antilles

orientales) y

Cultures d'exportation 196 271 53 211 151
Autres cultures, élevage et pêche l 210 l 193 1241 l 291 1 343

Bâtiments et travaux publics 1242 1 335 1 291 1 608 1 955
Hôtels 268 357 379 459 681
Services 110 114 118 123 128

Fabrication 88 100 101 109 152
Distribution 756 908 1 083 1 186 1 280
Transports 56 91 8'7 94 101

Location de bâtiments 291 345 404 469 534

Total partiel 4 217 4 714 4 757 5 550 6 325

Secteur public l 395 l 661 1 828 1 950 2.130
--

TOTAL 5 612 6 375 6 585 7 500 8 455

~ Un dollar des Antilles orientales vaut 0,50 dollar des Etats-Uniso

Ressources naturelles

220 En 1969, deux compagnies ont prospecté des gisements de soufre sans en
découvrir en quantités suffisantes pour justifier l'exploitationo

Terres

230 La conservation des terres pose un problème difficile; en effet, le coton
représente la principalel culture d'exportation et les cotonniers doivent être
détruits chaque année pendant 1 i irltersaisono De plus, bic:;n qu'aux termes de
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1969

2 993

35 770

15 900

15 171

(Livres) 1965 1966 1967 1968

Carottes 4 269 '0 '0 0 00 0 295

Tomates 230 000 60 000 40 000 24 766

Echalotes 3 819 969 '000 400

Mangue (à la pièce) 45 159 16 360 25 064. 23 876,

Piments 17 493 17 273 43 721 42 149

/~gric'~ture---,--
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.250 A la fin de 1969, le Gouvernement canadien a alloué 3,6 millions de dollarsdes Antilles orientales de crédits en vue de l'amélioration du système d'approvisionnement en eau du territoireo Ce projet quinquennal devrait permettre 'de mettre enplace un nouveau système de stockage et de distribution d'equo

la lrespass and Pound ùrdinançe, le fait de laisser divaguer '.1S ~hèvres et autresanimaux soit un délit, les chèv~es demeurent à l'origine de l'accélération del'érosion de terres de qualité médiocreo L'absence de couverture végétale qui enrésulte, particulièrement à flanc de colline, tend à accélérer l'érosion des sols,particulièrement en cas de pluies d'orages violenteso Pour remédier à cesproblèmes, des travaux de protection de sols ont été effectués au cours de lapériode considérée, grâce à des fonds fournis au titre du'Colonial Oevelopment andWelfare S~hemeo

Energie et ressources hydrauliques

240 Le 1er mars 1970, la gestion du service de l'élect~icité du territoire a ététransférée à une nouvelle société, la Hontserrat Electricity Services:z Limited, dontle gouvernement et la Connnonwealth Development Corporation sont actionnaires '0

270 Le tableau ci-dessous indique les quantités exportées de certains légumes pourlesquels on dispose de statistiques :

280 La culture du coton sea island - autrefois principale culture du territoirecontinue à fléchir, qu'il s'agisse des superficies plantées Ou des rendements, dufait de divers facteurs économiques, agronomd~ques et climatiques; cette diminutionest illustrée par le tableau suivant :

260 Le Ministère de l'agriculture et des questions foncières est responsable desactivités gouvernementales intéressant l'agriculture et l'élevage; c'est leDépartement de l'agriculture qui est chargé de l'exécution des programmes dulünistèreo On cultive principalement les tomates, les concombres, les carottes,les oignons, les patates douces, les aubergines, les poivrons et le coton0
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153,39

211,40

121,40

(en livres anglaises)

57 867

105 832

108 263

34 000

,
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W.uantité de coton égrené

(en livres anglaises)

l 180

690

512

280

Superficie plantée

(en acres)

.~ "
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Cheptel et produits laitiers

S:vllTieulture

Pêche

Année

320 Les forêts El' ét endent sur environ 2 000 hectares au totalo Le principal
objectif de la sylviculture dans le territoire est la conservation des espèces,
la protectioh des principaux bassins de réception des eaux et la prévention de
l'érosiono

290 En 1969 un groupe de consultants a été chargé d' établir un rapport dans lequel
ils ont présenté un certain nombre de recomman:~ations en vue d'améliorer la
production et la commercialisation du coton sea island dans la région des Antilles;
l'avenir de ce produit à l\i:ontserrat serait étroitement lié aux mesures que doivent
prendre, à la lumière de ce rapport, certains grands territoires des Antilleso

300 La production de canne à sucre a maintenant cessé et la distillerie de rhum
de Farrells, qui n'était pas rentable, a été ferméeo Le déclin des plantations
de limettiers s'est poursuivi; un projet qui tendait à développer cette culture n'a
pas abqutio

La valeur totale de la récolte pour 1969/1970 a été de 43 129 dollars des Antilles
orientales, contre 130 886 en 1968/1969, i33 850 en 1967/1968 et 77 047 en 1966/19670

310 Selon les estimations, à la fin de 1969, le cheptel comptait 6 500 bovins,
6 000 o~~ns et caprins et 3 500 porcins, il y avait également 10 000 volailleso
La production d'oeufs suffit maintenant à alimenter la consommation intérieure et
de petites quantités sont exportées vers les îles voisines; mais la production
locale de viande est encore insuffisanteo On dispose maintenant de lait pasteurisé
en faible quantité et lIon se propose d'en accroître la production~..

330 En 1969~ le poids total de poisson pêché s'est élevé à 186 722 livres contre
169 427 en 1968 et 148 026 en 19670

1966/67

1967/68

1968/69

1969/70



l

Industrië
~3~.0 Les i.ndustri'~s, qui sont de dimensions' modestes, se bornent généralement àtr~iter les produils locaux; il.s'agit notamment d'usines d'égrenage du coton, detraitement de.jus et d'huile de limette, de production et de mise en bouteilled!eau gazeuse, de préparation d'alcool par coupage, de fabr!cati9n de glace, dephotogravure et d'imprimerie, ainsi que drateliers d'artisapat. :

350 L'usine de rechapage de pneus drautomobile de l'Allied Services, sLimited,à Plymouth, a fermé le 28 novembre 1969 en raison de difficultés financi~res; lesintérêts de cette société sr étèndaient égaléIilent à une usine de blanchissage et denettoyage à sec, à une petite distillerie de rhum, à une huilerie ainsi qu'à larécolte des limettes 0 En 1970, une nouvelle société loèÇ1le, la IvIontserrat Industries,Limited, au capital déclaré de 250 000 dollars des Antilles orientales, a étéconstituée pour reprendre l'usine de rechapage de pneus et les installationsindustrielles de l'Allied Servicese

360 n'après les renseignements communiqués, le bâtiment et.les travaux publicsdemeureraient des secteurs très actifs.

Tran5p~rts et communications

370 Il Y a environ 250 km de routes ouverts à la circulation, dont 144 Ion environaccessibles aux véhicules automobilese En 1970, le nombre de véhicules.i.Imnatriculésétait de 1 16], contre 901 en 1969, 816 en 1968 et 768 en 19670
380 En mai 1968, le Gouvernement canadien et le Gouvernement du Territoire ontsigné un accord pour l'agrandissement des ihst~llations de l'aéroport de Blackburne,au titre du Commonwealth Caribbean Assistance Programmee Les travaux des nouvellesinstallations de l'aérogare, qui ont coûté 480 000 dollars des Antilles orientales,étaient financés conjointement 0 Les nouvelles installations ont été inauguréesofficiellement en août 19690

390 En 1969, il Y a eu 2 060 atterrissages, contre l 775 en 1968; le nombre desarrivées de passagers s'est élevé à 12 503 (12 406 en 1968) et celui des départsà 12 2]8 (12 137 en 1968)0

400 En ce qui concerne la construction ci 'un port _eri e('l11 pl"ofonde dç.ns le Territoire,le IvIinistre du développement des territoires d 1outre-mel:' du Gouvernement britanniquea déclaré à la Chambre des communeS'en mars 1970 : "La question detl'aménagementportuaire fait l'objet de discussions entre le Gouvernement de ~funtserràt et laDivision du développement aux Antilles du Gouvernement britannique 0 La propositionétudiée actuellement consiste à mett~e à jour les conclusions du rapport desconsultants engagés il y a quelque temps au titre-du programme dtassistancetechnique britannique en vue de révise!' les plàns de réattlénagement des quais 'dePlymouth" 0
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410 Le tableau suivE.nt indique les mouvements de marchandises de 1967 à 196~ .
•

<il 1967 1968 1969

Nombre de navires ayant fait escale 440 465 445
riarchandises débarquées (tonnes) 21 026 21 845 23 199

Narchandises embarquées (tonnes) 336 695 301

42 Cl En 1969, la société Cable and 1/1fireless (vJest Indies), Ltd 0' a mis en place
825 installations téléphoniques contre 609 en 1968 et 518' en 19670

Tourïsme

430 En 1969, 7 953 touristes ont séjourné dans le Territoire, contre 7 125 en
1968, 6 181 en 1967 et 7 314 en 19660 La durée moyenne de leur séjour dans le
territoire est estimée à sept jours 0 En 1969 ~es touristes ont dépensé environ
2,33 millions de dollars des Antilles orientales dans le Territoire.

440 En mars 1971, l'Office du tourisme de Montserrat a décidé de se retirer de
l'Association des offices du tourisme des Antilles orientales par suite de manque
de fQnds; il a été décidé de consacrer toutes les ressources disponibles à une
promotion touristique directeo

Commerce

450 En 1968, les importations représentaient au total 5 647 306 dollars des
Antilles orientales, contre 5 095 170 en 19670 Les importations les plus importantes
étaient les produits manufacturés, les matériaux de construction et les machineso

460 La valeur des exportations s' élE::vait à 100 010 dollars des Anti~les orientales
en 1969, contre 117 891 en 1968 et 49 157 en 1967; il s'agissf'-it presque
exclusivement de produits âgricoleso

Finances publi~~

470 Les recettes et les dépenses, de 1966 à 1969, se décomposaient comme suit:
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Recettes.-

92 562"

63 000

1967 1968 1969
J

(En dollars des Antilles orientales)

130 104

1966

III 280 218 558 125 848 . 66 365

2 521 028 2 896 160 3 455 351 3 896 431

165 113 180 93iJ. 14 225 59 512

2 651 330 2 958 658 3 553 827 3 704 853

1 610 211 1 11U 820 526 7k7 786 525

4 267 541 4 069 478 4 080 574 4 491 378

2 486 217 2 777 724 3 539 602 3 645 341

1 719 852 2 045 402 2 719 903 3 180 066

689;,$96 632 200 609 600 650 000

606 126 391 708 197 144 531 800

766 iJ.02 211 863 ll2 iJ.Ol 18iJ. kOO

1 502 632 666 571 432 107 716 200

4 023 660 3 562 731 3 887 488 4 612 631

Dépenses

1966 1967 1-968 19~9

(En dollars des Antilles orientales) .

Recettels courantes

Total des recettes locales (de
base) ~

Subventions du Royaume-Uni

Autres subventions, y compris
celles du Colonial Development
and vfelfare

Total des recettes courantes

Recettes au titre du budget d r éguipement

Excédents

Subventions du Royaume-Uni

Autres subventions, y compris
celles du Colonial Development
and vfelfare

Recettes diverses

Total des recettes au titre du
budget dl équipement

Total des recettes
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21 Cabinet du lfûnistre principal, Ministère des finances, l\finistère des commu
nic.ations et des travaux publics, IvIinistère du commerce et de la production,
Ministère des services sociaux et services juridiques et judiciaires 0.. ~

1.,'

Dépenses courante~

Total des dépenses locales (de
base)

Autres dépenses, y compris
celles du Colonial pevelopment
and vfelfare

Total des dépenses courante~

Total des dépenses au titre du
!lli9get ct 1 équipement

!otal des dépenses

3S



65 39 104
128 128

63 30 93
527 527

1 247 1 851 3 098
221 25 246
184 172 356
155 79 234

_ 56 41 _.!If..
2 646 2 237 4 883

, '

$......II.fI •• Mn IPI.,';;ï1l1 t •••'Rflllll $1Mi.Jti••iIl'll.rj!il~w_.'::·~__IUilII'.JIi::sJi.iIIi::;:-~:-~

Total
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Travail

4. SITUATION SOCIALE

51. En 1969, la si.tuation de l'emploi dans le Territoire était sensiblement la
même que les années précédentes; les principaux empl~is étaient les suivants

50. Le Département du travail est l'organisme administratif responsable des
activités du gouvernement en ce qui. concerne la main-d'oeuvre et llemp1oi. Selon
les renseignements communtqués par la Puissance administr&nte, il n'y a eu ni
grèves, ni lock-outs importants en 1969. Seuls des différends mineurs entre
employeurs et employés ont été signalés au Département et ils ont été réglés
soit par des négociationsdi.rectes so"lt par l'intermédiaire des services de
conciliation du Département.

Assistance technique des Nations Unies

49. Les Nations Unies fournissent une assistance techni~ue à Montserrat depuis
1965; à la fin de 1968, l'assi.stance fournie au Territoire s'élevait approximati
vement à 1 f éC.1Uivalent de 114 000 dollars des Etats-Unis. Pour la périod,e
1969-1972, le Conseil d'administration, du Programme des Nations Unies pour ie
développement (PNUD) a fixé à l'équivalent de"35 000 dollars des Etats-Unis par
an l'objectif à atteindre en matière d'assistance au territoire.

48. Trois banques r,ont établies sur le Territoire; elles se trouvent toutes trois
à Plymouth. Ce sont la Barclays Bank, D.C.O. 1 la Royal Bank of Canada et
la Government Savings Bank. Eu 1969, le Territoire comptait 47 sociétés
atinvestissement contre 21 en 1969 et 14 en 1967.

Hommes Femmes Total

Entrepri.ses publiques

Département des travaux publics 205 205
Département de l'agriculture 40 19 59
Médecine et santé 43 4~, 8'7

1

Electrici.té 17 17...--

Total 305 63 368

,Princ i:paux services et industries

Peti.tes... ,industr'i.es
Construction électrique et mécanique
Produits alimentai.res et boissons
Construction
Agriculture (à temps partiel)
Transport et communications
Distribution
Services
Divers

1 .6



Coût de la vie

52. On estime ~ue les prix augm~ntent d'environ 4 à 5 p. 100 par anj on nedispose pas de statistiques détaillées à ce sujet.

Santé publique

53. Il Y a un hôpital général d'environ 60 lits, plus Il dispensaires dedistrict répartis entre trois zones géographiques, dont chacune est sous laresponsabili té d'une infirmière de la santé publieIue. Il Y a également uneinfirmerie comportant 35 lits prise en charge par le gouvernement.

54. ~n 1970 il Y avait cinq médecins fonctionnaires dans le Territoire: unmédecin prLncipal, un chirurgien, deux médecins de district et un chirurgien-dentiste.Il y avait également quelq.ues médecins a~'ant une clientèle privée.

55. En 1969, le nombre de naissances d'enfants nés vivants s'est élevé ~ 264, soit18,17 p. l 000 du chiffre total estimatif de la population, contre 322, soit21,92 p. 1 000, en 1968 et 363, soit 25,09 p. l 000, en 1967. Il Y a eu 138 décès,soit 9,43 p. l 000, en 1969, contre 115, soit 7,83 p. 1. 000, en 1968 et 148, soit10,22 p. 1 000 en 1967. Le taux de mortalité infantile était de 37,9 p. l 000enfants nés vivants, contre 43,4b p. 1 cao en 1968 et 71,63 p. l 000 en 1967.
56. Le montant total des dépenses courantes des services médicaux et des servicesde santé s'est élevé à 299 882 dollars des Antilles orientales en 1970, contre311 660 en 1969.

5. 811'tJATION DE L'l:;NSEIGNEMjI;NT

57. L'enseignement primaire est gratuit pour tous les enfants de 5 à 15 ans •.8n 1969, il ;,' avait 13 écoles primaires publiL.;.ues et une école secondaire de lf.8tat.Il y avait également une école primaire subventionnée, une école primaire nonsubventionnée et deux écoles primaires privées.

58. En 1969, 2 542 élèves fréquentaient l'école primaire, et l'on comptait114 instituteurs contre 2 969 élèves et 109 instituteurs en 1968 et 2 908 élèveset 103 instituteurs en 1967. Deux c~nt dix-huit élèves fréquentaient l'écolesecondaire (contre 263 en 1968 et 268 en 1967), le nombre des professeurs étantde 18 (il Y en avait 18 en 1968 et 16 en 1967).

59. Une école commerciale Ilonne des cours gratuits d'une durée de deux ans, l.Luiportent surtout sur la sténo-dactylographie et la comptabilité. La formation desprofesseurs se fait à lr~cole normale des tles Leeward à Antigua.

60. En 1970, les dépenses courantes pour l'enseignement primaire se sont élevéesà 262 771 dollars des Antilles orientales (contre 266 973 en 1969), et pourl'enseignement secondaire à 91 179 dollars des Antilles orientales (contre96 521 en 1969).
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I. MESURES PRISES ANTERIEUREMENT PAR LE COMITE SPECIAL
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1. MESURES PRISES ANTERIEURElvŒNT PAR L:8 COIlITE SPI~CIAL ET PAR
L' l\.SSm:·1BLJ~E (ŒNEI~H.I::i:

1. La qu~stion des îles 'l'urqwes et Caïques est examinée par le CŒilité spécial
depuis 196/~ et par l' '.Gsemblée sénérale depuis lS:65. Les conclusions et recomman
riations è~u Comité spécial concernant le territoire :.:lont consignées dans les rapports
Qe cet organe à l'Assemblée :,~énérr:.le à la dix~neuvième session ût de la

-: ,...t _1... • .. '" 1 . t· . ... . 1 ,.'v .J..n~.:. ev u..'1l.eme a a Vl.ng -Cll1qUl.eme seSSlon a,'. L::::s de!"1 ~i("\n ~ ~"=' J. 1....:....::;.:-c-:=i.J:i-..;.t;;:

générale concernant le territoire fig'ù.rent dans les résolutions 2069 (xx) du
10 dÉ:cerrbre 1965", 2232 (A;G) du 20 déc::.:mbre 1966, 2Y57 (Z:~II) du 19 déc2mbre 1967,
21~30 (..{XIII) du 18 décembre 196f) et 2592 (XXIV) c1u 16 d.écembre 1969.

2. Après avoir examiné la situation dans le territoire des îles Turques et Ce"iques
en 1970, le Comité spécial a adopté des conclusions et des recommandations
s:;:>écifiques dans lesquelles il a pris note de la "nouvelle constitution" et & demandé
inst2JTln1ent à la Puissance administrante \~.e "prendre, sans délai, les mesures
nécessa,ires pour réaliser pleinement les ob,jectifs de la Declaration1i

' b/.

j. Le C0mité spécial a également adopté url certain nombre de conclusions et de
r l.!cornms.nd3.tions généro.les relntives à tous les territoires des Antilles dont il
s. e~:mlliné la situation en 19Y(O. Ces conclusions et ces recommanda.tions sont
consignées d::'118 le rapport présenté par le Camité à l'Assemblée génS'ral'::' l;)TS de
sn vi;1:t-cinauième session CI":.a. _

)1.. Dans sa résalution 2709 (XXV) du 1·:: décembr~ 1970, conce.rnant 25 territoi:-....cs,
dont les îles 'rurques et Caïques, l'l'l.ssernblée cénérale a approuvé entre autres les
ch2pitrcs du rapport du Comité spécial concernRnt ces territoires et a prié lr~

Comit6 spécial de continuer à leur ::tccorder une attention spéciale et de faire
r3.pport 8. l tAr:nembl'~~.: générale, lors de sa vingt-sixième session, sur l' 3.pplication
de cette rosolution.

a, Doc~·t,s o..fficie1? de 1 tAsl?..embl~e générale, dix-neuv~ème session,
J,nnexes 1 i1.ï:nexe No [) (première partie) (A/5é~OO/Hev.1), chap. XXIV, par. 13~1 et 1)11 ;

ibid., vingt et unieme session, Ai1neXeS, additifs au point 23 de l'ordre du jour,
document A/6JOO/TIev.l, chap. XXII~par. 1.J69; ibi.d., v:.ingt-deuxième sessio_~Ij_nn3~'
aè.diti::s au point 2) de l'ordre du jour (troisième pa,rtie), docuraent A/6700,lxev.l,
chap..DrIll, par. 10'5; ibid., vingt-troisième session, Annexes, acditifs au
pOint 23 de l'ordre du ,jour, document ~\/7200iRev.1, chap. nrvIII, section II.B;
iP~·, ving1;-quatrième session, Suppl~aent No 22 (/-1./7623,/·;~ev.l), chap. YlÀ.'VII,
par. 9; jJJid., vingt-cingaième session, Supplément No 2"') (A,;:,023/Rev.l), chap. XVIII,
par. Il.

b/ Ibid., vin~t-cinquième session, Supplément No 23 (A/8023/Rev.1), chap. ÀrvIII.
par. Il bT:-- ..

s.../ Ibid., par. 11 a).
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sujet de la Constitution, voir Ibid.,
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r, _ l~'..
l ', '1( f". .,., ~

.. "':.JI~~ ' c..",Uam:rlesPour plus

"
L~:. t8Xi:.-= ~e :.a Constit'Ution ~}.c~~uel1e fiGUre dans le rl\lrks and Caico sIs]. r..nd::;

(~~cn~t.i~.;~t.~,;l') ()rdcr de 1965 Cfli est entl"é en vigueur le l~'~ juin lS'&?~ ·L::1.-c~(·cf,~...-cion
(ïïi~nl ë;;s~~ f (fI Êt&·t- COl:1PO'SS ri 1une m::.tjol"i"bé de membreC' élus, qui remplac3 Ir 2.nciG',1
C("nseil eX2cTcif e~~ l' :.nc:Lr:;nne .\ssemolée lé.r,:;islative f/ cons':,ji t'l'.e la p''''incipale

• il • .• ~-
c::.racl~eJ.":..s·t1.qu:~ :'.C ln nO'uvel1e Constitution.

e DOC~lnents officic_J de l' l ssemülée r'éné'Y'al'). v:LnA;t-cinClui.èlJlc
~'"lp'"'l,rl''''''''' -l'~J;"'''-;)':;:-(-;-. c'.'," ,',- 'r':-:--l'--)---h----...r-"T-....,..-IT~-·--_... ~-'''''---"--'-'--- .•----
:.>~ ~ ,:.; 1~"A l, i.:---!=.:... . • l ,;,-:,1: ~e '.J' • ,c 8.:::>. J'I. '/ J.. ..1..

1 G ..... '~T": fi,. J" ·~'S__ • 1.:.J! '1':':".1.{f~.o.J, Le..

C~:mGti tution

7' • l'U recens'=lnE.nt d.e 1:-,60, 0:1 ?. d(..no~.lbré 5 6.s~ habitants, dont :.> ;··6S vi"e.ient
è:.::~nG l'.':':, c-;ntres de proD.ucti.on '~a sel de Gl~and ri'urk, Salt, C8:Y et d.e ':;oclcburn i;:1rbour
e::t :2 2GC;· d(u:.s 18s îJ.es C3.iqu,~s. En 1970: on évlluait. la population è.
'.' 000 :--h.l:~itani:.s, ":I.uxq....l.els SI:, liouterai2n"L de :;. 000 ~ 6 orJO p.al'sonnes oric:::inaires des
îles Tllrç,u~3 8~,j C~e.lq1J.es st vivan't', aill-:~urs, 3.UX Ba.h.9IIlas princip8lcment.

,'- ~ ...
~~. c.f:o!_~ré':jhiC:'.lem~:1t, les îles Turqu.::s et Caïcl'J.cs font p:....rtie tes ~les Bah8.141as.
;;lJ.:.J8 se cü~nposent <.:e (leu?: groupes d' îlea séparées pnr ün Clll'7!nal d' (;:1U pro:t'onl'le,
~~, ' une la.rgeu::,.. de 2:) ~:1iles 011viron, connu SOU'3 le ~'lom de l'aSG,llgc des :lés Turques.
I!(~3 'Îles ·.i..'':trques se trouvent ~!... l ' ~~st. \lu Po.S3,J.Ce, les llès Caïques à l'ouest. Les
îles Turques se composent. de rleuj~ îles habit,~es, la Gr:;l.l1c;,; ri:urc~ue et la.:jaye de sel,
~. • 1 , •• , t .:l' ..:l" d ,. , - .. l "'1 dl4.C S~:: C:':"'.Y2S J.11.1G,01·L.ees e \.1. un sra:'} .... nomox'c e recJ.·~ 3. Les prJ.nc~pa es ~ ~s U
r~roupc d.es ~~c;.iqu::;s SO~1t la Cé~.IC1.ue du sud, la. Caiql1G orientale, la Grande Caique ou
C;';l.iq-Je du milieu, la Caj:que du nord, Providenciales (la pl'.ls d6velol)pée du po:i..l1G cl ~
vne'~,:nu"iGtiquc eonnue loc~ùement sous le nom de 131l~:iills) ~t 11). CJ.ique
oc.: ..~.:·:.e~1t~~le; l;;~. r.'1.llf..l-:; orier~te.le et 1::1. Caïque occ-Ldenta.lo sont actue2..1euent
. , . ·t' n' " l "". . .. l·...~ '1 ' ".1 d~nü:l.·):~ "e-::s. .n CVCw...ü2 eur superr ~c~e fi ou ml. es c'3.rres; on p~1J":. ~.. a.Joucer e
~:::'·~:1d·~s '~'cené~ues d:~ lQ:JI.i.neS '2t de marais snl:J.nts qui pourraient être asstfcil6s et

ll.:i.:~ cr;. Y'i.lG'ur.

II.

5. Ln ~~"~rp'port prp.senté !:lal" le Comit~ spécial à l'Assemblée génér':ü-:: 10';""8 u.G S:J,

vingt-c'inqllièmG session e,' contiel'l"c les rensei9J.ements essentiels sur le Terl"l coire.
(in :·,~"ouver:.'. ci-dessous le:, rsnseiGnements suppl émentail"eG.

_." .. ·4
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9. Depuis 1965, le Gouverneur des B&~amas est aussi le Gouverneur des îlesTurques 8t Caic:tues. Il peut êt:.:'e fait appel des décisions des tribum:m~r rl,:,~îles Turques et Caïques devant lu. Cour cl' appel des Bahamas.
r6.

Jl, ~ ;a

l

:l~ ,. ..

Jur

o C'_
~''''

Fonction publique

10. En 1969, la fonction p,v)liq~e comptait 250 fonctionnaires environ, dont20 étaient des ressortissants du Royaume-Uni (des enseignants pou~c la plupart),et 10 avaient été recrutés ailleurs dans la région des Antilles.

Partis politiques

Il. Il n'y a pas de parti politique orga.nisé dans le Territoire.

Elections

12. Des élections générales ont lieu en vue d'élire l2s membres Qu.Conseil d'Etat"J~. ans et 9 mo:î.s au moins et 5 ans au plus après la date à laquelle le Conseil0. été formé pour la dernière fois". Les dernières élections ont eu lieu le2 septembre 1967. Le Conseil comprend actuellement 9 membres élus et lal:onstitution prévoit que d'autres r.lembres peuvent lui être adjoints selon que debesoin.

llUtres foits nouveaux dans le domaine politique

1) . Le rapport qui a été établi au début de 1970 :?8.r la Société Trans:por~ allC!Tourism Technicians Ltd. (!TT) à la demande ~ù ~linistère du développement desterritoires d'outre mer (voi~ égalemerrt par. 22 à 24 ci-dessous) est parvenunotamment à 1::.;. conclusion que les îles peuvent être développées en -cs.nt queterritoi~e j.ndépendar-t et non simplement. en tant que groupe d'îles des Bahœnas.

Bases militaires

:)n

" .
,JI. •

lL~. Il Y a deux installations militaires des Etats-Unis d'Amé~ique d~ns la GrandeTurque : le base d' e!1gin~ télégt\idés de l'armée de l'air des Etats-Unis et unestation navale de la merine des E+/EJ.ts-Unis. Il y a aussi, dans la Caïque du sud,une st2tion de sarde-côte des Etats-Unis. En J970, Do hubitants des îles environétaient employés dans les bases.

15. Le Territoire ne tire aucun revenu des installations militaires desEtats-Unis. /\.u cours d'une conférence de presse donnée en octobre 1969,l'AL1f1inistrn.teur a déclaré que, selon le sentiment général, les Américains
dev~aient faire un. gest~ pour renlercier les insulai~es de leur céder les terrainsqu'ils occupent, parmi les meilleurs de la Grande Turque. Il a égalemér~ préciséque les a'ltorit6s du Territoire avaient lIei1tamé depuis quelques mois desnéeocia-cions avec les Etats-Unis à l'échelon gouvernemental" pour régler cettequestion.
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"Les îles ne disposent pas de bois pouvant être utilisé pour la constructio~

ct. possèdent peu de matéria.ux de construction, à part le sable '3t la ch.'J.ux.
A l'heu.re actuelle, l'agricultu.re est pratiquement inexistante; il n'y a pas
d'industrie laitière, l'artisanat traditionnel est très peu développé et
il n 'y a pour ainsi dire l)aS d'industrie de transi'ormation, à l t exception o.e
la f"n,bricat.ion très limitée de blocs de ciment. Le. pêche' est le seule
industrie d feX',poJ.;'tation fonctionnant actuellement sur Ul1.e base plus ou moins
rentable. Le T~rri toire exporte des lanr;oustes et des conques. Les
ex.portations de conques sont limitées éta,nt donné que la eonque est expol"'têt;
séchée essentiellement vers Haït.i, à des prix très bas. Les coquilles sont
exportées et leurs prix sont en baisse."

ilL' accore'!. conclu ne fait pas l'objet de nouvelles -négociaticns. :mn ll:3.i 1967,
lors d'une réunion tenue à la Grande Turque, les représentants du
Royaume-Uni et des Etats-Unis ont entrepris un nouvel eX&:len de cet accord,
co!1formément aux dispositions de l'article XXIV 2). On a introélui t depuis
un système assurant le versement d'indcD'nités en cas de congédiement et de
Inise à la retr~ite a~x employés recrutés localement et travaillant à la base
des Dtats-Unis. D'autres questions 8xroninées à la réunion de l'année dernière
continuent à faire .l'objet d'un écllange de correspondance avec le Gouvernement
des Etats-Unis. Nous espérons être en mesure de régler ces questions
rapidement et d'une manière satisfaisa11.+.e. lt

Généralités
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lS.. Il existe un organisme officiel de lu pIs,nj.ficaticn ct du cléveloppcnrent
- un comité composé de conse~_llers d tEtE.t 8t ct t autres fOl1ctio;,'.maires. r.rOi).J,je

construction ou lllorcellemen-t de t.errr.in doit être aL'~.'rouvé l'al" ce comiJcé.

19. En février 1971, une société d'ingénieurs-conseils, la Sharlicland Cox a été
cha.rgée de préparer un avrant-pl"ol,iet. fie '"'lc.n de développement qu:L Gera SOum:lE'· :lU

Gouvernement du Territoire~ les travaux préparatoires ont déjà commencé,

17. La situation économique du Territoire demeure précaire, ~es ressources
naturelles et huœaines sont très limitées, le Territoire ne diG~ose pas d'urL
approvisionnement suffisant en eau ct le degré de salinité des terrG.ins est très
élevé. IJes îles sont également exposées au:: cyclones. Le rapport !~ü:':-.:.",.;a.~r

(voir par. 21 à 31 ci-dessous ) décrit la si'cuction générale dans les termes
suivants

16. Le il_ mai 1970, à la Chambre des communes, on a demandé au Secrétaire d'Etat
aux affaires étrangères et aux affaires du COlTlJnonvTealth "s'il ferait une décla-
ration au sujet de la reprise des nét;ocj.ations concernant l'accord relatif aux
bases des Etats-Unis et du Royaulne-Uni dans les îles Turques et Caiques". En
réponse à cette question, le Secrétaire cl. ,Etat, a fait la déclaration suivant:.; :

..



Rapport Trevallion
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20. fi.. la suite r:'u s éri eux coup infligé [-. l' éco~1om~e par 1 Zeffondrement de
lfinrlus-crie du sel vers le milieu t'.es années 60 (cette industrie éta1.t jusqu'È.. 1961~

1e rr:"ncipal-e source üe :,"ece·ttes extr§rieul"'es et d' etlplois), le gouve:;,"nement s'est
tourné vers le tourisme ;lu f il consÏ(~él"'ait C01:lt:l8 la principale ressource pour
l'a.venir. :Jn lS65, II. B.fL\T. Treve.llion c. entrepris, sous les auspices du
r·.iinistère du déveloPl.:;emen-G d'outre-mer une étude clu :,:"otent::'el économique du
Territoire L lr~ssue de laquelle il a vivement recclnmanQé que l'on développe
l'industr:"e touristique du terr~·.toil"e et c~ue l'on cré.e une société de dévelo?pement
à cet ei':-:'e-c les incidences du rapport Trevnllion ont été éve,::tuées COl".lllle suit Œans
le rapport jcl:eway, dout il est question plus loin:

"Il se~nble '1ulL Londres on ait accordeS ~)eu d1attention 2~ ce ra?port et que
l'on n1eit notamment pus donné suite à le proposition de c~éer une société de
dévelo: ·~'ement :Ses propositiens s}:écific.:.ues qu r il cuntenait ont cepel1Gant
servi ~e Guide au gouvernement du Territoire ~ui: ab~ndonné ~ ses seules
ress'OUJ.~ces (en dehors des SUDvent:"c:1s im~:.or"èantes, il est vrai, que le
GouverneI:1ent bri te.nnique lui accorde il 'c:.t:."e dt aide) et sans autres
di~"ectivcs, siest Inncê cl.C.21S une :..,olit:':'1ue tenè.ant i:~ encourager de::;
cntre~':";·.ses :: l"ivées ~ entrep:i:'endre de vastec c:-avaux de m.ise en' valeur
et !'~êJi1e à se chr:rger de travaux publics ~ui incomoeraien-c normalement 2
l'~'~ct, en échan~e de concessions de ls. seule richesse dont il élis;ose en
abonc.l.&nc·J : les terres lï..e le. courcnne".

Rapports TTT et Jakeviay

21. En nC/'fcmbrc 1969, IrAc:.rninistrateur et deux mel11bres élu Conseil d'Etat se sont
r(;ndus è. Londres ;our d:;'scuter avec le Secr0'~aire c'llEtat, lord S11epherél, et des
.... , . . d ï.I • O''' ... · t ~ -, ,.] .. .... n' .. C 1'1
j,or1C"C~.0l1na~:!:'es u :-'ol~En I}.?-_ce e L'U ::Jecrecar=-a-c aux a:n.a:.res C.U Or:ll-:lOn1rea-Cl
de l"l"oùlèmes :"lU::' avaient surGi ~'. pro:.;.'os des pro~:~ositions conce:l""nant le dévelop
::.?e~:lent économic:.ue et touristique du territoire. fi. la suite de cette visite, le
Gouverne::lent ~:u JOY2.ume-Uni 0. c1écië:..é i..Le cr(~er une é!~1..li2.1e de travail qu' il a ;lacGe
sous J.a direc-:~ion de 11 anc:.en Gouverneur C..es rL:ji, sil" !Cere:: Jal-:e-vay, et qu '::'..1
::.. ~hD.rs3e d: eXf.\u'7tnc2" les possibilités de développement <;lu potentiel économique et
tOl~~stique liu terr~toire.

2~:, Pour ~;)l"é:')arer le trava~,l c:.ue c1evait accon::;lir cette équipe, le liinistère du
\.;~évelol;Jemel1t d'outre-mer 2. chal"Gé la société T1"anslJor~ and :r~0l.!.l:..isnt ~.§lchnicia~

Limij:.ed J~.1.·TT~ d: ~tuc-::'el" les ressources uu territoil"e Jans ce dOi:l[l.ine et cl' éte.blir
un rapport (voir éGaJ.ement le ~aragraphe 17 ci-dessus). Le résumé du rap2?ort de la
riT11' a été COl:tilunic.:.ué è, l t équi:le vers la fin de février 1970 et celle-ci a terminé
ses travaux en mars 1970.

•

D

23. De.:'lS son l'O,p:?crt, connu sous le nom de "rapport Jal:e\,ray", l' é(!uipe a déclaré
~'artaGer l'avis émis ~"'nr la TrT, ~~ sé'.voir Clue le Territoire di'sposait "cl'lh'"1
llotentiel elc dévelo)~')eli1ent touristique et foncier consic:"érable" et a conclu Clue
"la me':'llem"e pel"sl")ect:'.ve de dévelo?::-,ement économ:.i..que accéléré du Territoire
r 3si.dai t c1.ans Ir eXl)loit.ation juël.icie1.1senent équilibrée c.le ces deux ressources 11 ;

cette ~r~uipe a égalem3nt déclaré Clue "les propositions énoncées dans le :i."aP2:101"'t
Trevall:,011 de ls'65 étaient tout [. f'ai t vale.oles et encore réalisables aujourc1 'hui n.
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..
,,(\rfJ tu: (~e 15 ceG tou:~istes par C!.Il·

Construction l:tC 570 c~·~c::·.1brGs :.:: '~lôte]_ su: fI <i:J.e:rr':;aires . .
.\c~lèver:lent üe l:1l"'ès de l ?;CO nouve].lcs l~llit~s résid.ent~el:"es:

Cl";';at::"O:1 (~e près <le 4 OOC nouveci..UX .::;::~?lois ~ont CY~"/il'on J~" moitié
(~e.ns :L'::'nc1ustr:.e clu o':.G~J~lent·

:c··u':: ":')1"e ell-{-··";'· ., os .nec',,-;,-'-'·'es e J
• - cr f":;')e]l"'::::'~ ""'O~""'''''rl!..°s ~-1.u_ .L. .J.\... ." "".e_...,1."", J. _lILt, v-&.,;) u ....."'. ·,>c ..,. "" .. l,.A".;.,.U-oLJ.V","" _

('J'Ol'''rn'~11eI'1':>':'lt e··· /.,., :.,.; nn"-" o'' û"e .L" ,~ , 'n "u"- (- '..1- ... -i ....~ ei~4. '-,; e","c"D i"..t.\i .... "'" ~ '-. "v _--- ........ e J \.1_ J.. \,..... e\....... .1 .... c:~ \,.; lJ(" .. -..04 \:: ._ ut ..... -. ...~ •

\.-L ..t

.. '

~\
'--"".'

b'
.1

c)

...

"Etc.nt '~.on:::j,é ::.. t actuel mE:.!l':lue de ressources du COlDTe::....nemen-t, lL"1. J.~veloy;

pement è.e J.' orr."ire (e celui envisaG"~ dans le ... :;r(.J,j et •.. nI est !las sa.'I1s
.... .J-tr~·~t "",,:,,\l'S t:"t'Y'\._~",..~rt" ..... c.."i-tll:"\ ; '"'1cl' e e,J· su...·-:-~'t"'t ces "", .....1~.,..:'"'··~C1 ';1 -om"t)o..."" ..'.... e"" li c..., • •• 1'.~ _.1.':'" ':"OC~tJe (. ~ ~ v cc. .L . v.·.. ,· ...P.. . , ...u"' •.:,;..!..:. lJ~o;;>.:.. 1,,; '... J. V

cejel:clan J
.:; ries risqYl.es .~'. év:.ter. Ai.n8~. il pourr.:,i.t arriver 'lutune s,~ciété te

d(~ïlelc~...:'elaent iIt""'1oJilier contrôle tille zone ë!.e '~uelque .10 OCO éi.cres (soi t :.r(~s

clc :..~ moitié (c ll~lc de l'rovic1el1c~ales e't~ en tont état de cause, 1L1e
su·n(~'''·;-'-;c{e excess~vr:>'. rt.: 1 ""ccord e·'nv··sa~h el·l+ .....a.: J

- en '''·!fJ''r:.ur sou~ sa J:>o·...me~ - ...... • _ _" r )eJJ. _." __ ~ t,:)'... U...L (; J.. li V -l."..;)\4,-", ~_ (,;. aL. J..~

D.ctuelle, 12. soci ~~t6 ::1.e ("I:~ve~_o~;:;"leplent assumeJ:'ai..Joj tuL certe..ill nom0re (I.e fonct,ions
·_u:!. incŒ.:':>en-',:. aormalemen-'c ù. l'Et.!lt (:'ar exem:·.le celles concernant 11 évaluat:;'on
., 1· . r - n • • '- 'It '.l.. t ., - .- l..~.. ,(';.e a :.....;S~-G10l1 r 111enClere e'~ en::,"e::;1.s ",l'elJlen c.~es soc:r.e", ';s, al.nSl (1ue ..l.a
:"1 '1' d -.. , . 't' - ., . ~., . t 1 .Qe ~.vrance e ••::.cences Q ces SOC:i.':: es, .'.e Q~.::--eCv}.on l!.es serv:..ces pos'o...... e'c
té1é]:l1onj.~t'..e, etc.): en fin tic cœ1p'~e ün al"r::.vera:~·c ~. ln. c1"éaticn d'UIl 'I:·i:.c.:i::,
clans l'~t::'..t 1

":LIous SOm..1l8S d'accord sur le fait (lu1il sere. u::.tér:'.eure;Jent >ossî')lc t:.e
~ -

::.:.rocresser 2~ cette alltu"c, j]o.is nous est:'mcns que 1)(lill~ les :lremières annùes
ce ~rogrrunme est un :',eu alifJi ti8UX. l:ous aV0nc :~::üté nos estil1atior.:.s ~~e ~e

• 1 ~~.l- 11·:"\' .... t. • ~., "1 ,.,Clue nuus ccns:..r:.... :Tons C~ lJ:;:-e ~.u;, r~rC.Œ71e· (I.e c~evc.'.o~}!encn\. :;OSS:.LL>J.e :- .....a ~"'''.r:/CCLe

, 070· , (17," '3.).. '10'LlS c ·.r.~me"" '··!'l,,-t: ,...n'rl~ " '1''rl0 •... .,...01:1'..... 'SC!': :"'n '.-,1 "lS '1 en·l·e e'" \ l1û"'re.J-./ - __ "II" t.:::-l".o Jo 0..., .w:. ..:.J .l... <-........ ,:J!(.;J..J.-..) \4 .L.;..~ "';":e\.. t..,. \,.. ).,) .....~ _'.'-"'" _ __ li li t... '.1-

tl.vis :)lUS réQliste. Jelon nos eS'~imat::'ons, les ùhject::"fs suivcnts ::otu"ra::.ent
être vi.sés pou.r 1975

26. ü cet (~ear,"1_ Iféqu::':::e jugeait nr-SCGs:-.:aire (.8 soul~Gne:i.' '::..l.'il y avait "Ile séj,~ieux

inconl:r6nients et <le gros r~.s.:ues ?-:. ste;: re:;'(r~tl"c exeess~.v=nent. cu secteur :~rbr.~",

et c::.tc.i.t J. 1e:::en2}::"e du projet ;3:.ue. S;S.icoE_, entl"e:-:l":ts su:''' les ~rovict.enc~.cÙes

(et aba.:.l.c1orL'I1é ??J:' la S1.::'.Lte). Les neti;Jres C.e l'é-.::,ui..:e ajout:a.i.ent que

:,es ...1'l.:...e"....S 1" .., ,' r-- .. -I• •~ ..\'·Qt·Ta'· CO'nc... u ... ·:en-!- r·u'''t'·' ':'/'ve:rY1'I:>I-I'l("l'lt:" Ct':>oj''':'C '.!!('·.".l~-_,l.-.:>~ ,"-",\". li \"'1.4 ...... \..1. e1.~"'_ v..&. 1... W~ •• _""V./ A_ ..L<k..... • J.... :..l ... ",.. ,- .._ .... """' ....J-"" ..1 ...... 1 (._ _vu ....,

ét<:1it i~oss:·,bl(3 ~2.is (lUe J.es [.:.l·;~oclltones 11' en TTC:;''':!''te:..·2.~.ent o.':..l mx:~~ur.l é·ue c'il se- - - ..., ". . t 1 ~ .:l d' - . t· 1·...''''] ., . 1 Jre8...L:::.sal c.:.Dl1.S _.e cc~u.re 1.l:'1C po... :.. l~ue G~00aJ.e Le ce:ve .o:'I··e:-lenl: nal.tlonn.-... com'p::.:ell·m,~

l t e~:-J?ans5.oi1 :J:"c.n::.:iée ('i.e ll':':::lfr~:s~ruc-',jUl"'e ct <les services socio.ux (et en ]!articul:.er
Û" e l r en'"' e" rt'l"l nnen':'" " Il.. '=' -b .. "'..- v ) ~

r,'.\ Dans le :."c.~ i~OrG ù-e la. ':::'T un prO};osr..l:.t - :\ tit~"e = rovü:h)ire c·c ~. Cles ::'1ns rle
~1ï l·P .;1."".;ca~·· fi'" .; T""l'~;;-: -:- r:> _ (1 C CO""";"': ne..... .L'" e rl ~.•.~.. o''',:)cment '~'U ':'0".,~....; s'rle ct i '1.!:-_.t. J....... v._~ ...... _ .• '-'L:. ~"'I.;;. ~'''''_ J. ~•. \ ...-••/~ ••• .... '-' ...u... _.1,.:,

const1"uct:.or. ,~:.e "",)ê.t~'.raents rés::.'.:'.en·:=':Lels su::'van.l~~ i,1..."1. :}l"ocessus r:n:L )c:"mcttràlt \~.e

·....a., rf"l'·\··~ ... ell C'u~nzr.> a"',...·:· '~11. ""'o·in·1- fe .... a·;-"., ....,-:······:l nu': ser~·~J· ..,ttC~11··· "O""t:"t"Jue J"'e... ' li _.J.__. .. .._ ...~ '&'.0 , ......._ J..'- _ v '=' ~\.A"L ('..... \.1_ •.#4. '. _ t,;:,,_u U ..L li '., .•J _ _

tC:::l":. toire ::'''e~evrn:'t :)00 000 tOu:.~~3t.CS e'c, ~.oGs(::ùe:rai·~ '".5 000 un':. t·;s l"és(~el1t~Lel-_~s.

Les a ....~-:::,e:.':.rs o.u 1"':\?~)Ol..t Jc.,!~C-.l8.Y ont (~r.oncé comme s ....üt le'.lr ,;os~t.~Ol1 SUl" ces ·..r:·j2-':·S
d'e ri l"Ve'! o;"''lelne''''''' (:1.1. "'l1er"~~ +0; ~"n' ..1.. • _ .J.. _'____ ~ ... u .. ..L __ "J,,- __ \,,;.0

~1IIIIIIlIl.iIi···iii···.·-.-ii".'-.-i'-.·iiii··iii-,,i:i.iiiniCi_.·Tilrrl•••-i·oiiiTMi"ir."niiii.aaM:,!is_DG.IIl"••: ..21••••aiPllb.'.I1••••I&.IIlll:••••••U:.."lI!IlI••••••i.llt•.i••" ••n•••:n.b.llJ••~•••iPlllIIlIl_·.I••i.I......lIiIIgQM•••••••••~!lllJIiI~~~:t'!lliiliIII!l1_1.·.liiiilli·...-II.I!Il.IlIi••_._••••IiI!•• ~~~P% 1~~qp~ • w.~ lV~y ~~5I;$Iil!Jidt "'''''''r''"'''''
,
~

1
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Il est vra)_ (lue le rc}?résentnnt -..8 le. soc:Lété en question [1. :i.~ldir1ué ('U f e'::"1c, • .. f AJ."' ..,.". t· . ...... .. ..f ..., f ...e'.~a::"G ~;reGe :.'. pou.rsu1.vre .~8S n~:gocJ.n·J.œ1S crnCern8.nl~ ~e ~?~:'-:'Je l~ Q acc(.'l"~ G-Cqu'el1e n' il1s:!.ste1"é.'..~_t pas pour G:~erce1" (!.es ::-onc'~ionE reve~1D.rrG en p1"::'nc:"pe aurro·'·ve·;·"'i":'IY.lo~,-l' ,.,.' ct:>' ,•.: -c; SI 1">')'1 "'c··(·'·'·; t.J······ t lUl' -t"';::;"le c'e ··l!:)j···· >:'1""'" e·r>·l"l·c~("e et
t.> .... - ..... \0,;".. c..:. - oJ '-'_ '-..1- \""l_ _ '-.. "'.... <JL_ 1.1":. '..... ... • .1 _L. ~.l.1 C;",..... _ \._ '-" J.. .. ',#_expéditive ct ~ l t ::§cJ.1etle re~uis'; ~~our scute:'li:r vra::"ment les a:)érc.t:ï.ons Ile., . 't" ,." . f.."t. .'., 1 ' ., ~ l . d 'J.a !30~~t~ \;. ...OUi,ex 018, mcne ..2.:."lG ce ca.s _' Q1:l1 .!.cu.r,le a cOnCeSGlOn ac~ür Geii la 30c:~/d:;:: tle clévelo:.1per.lent ten~"':lit :. lui l)erlî.1ett:;:e dt exercer lL."1e in:fluenceexcessive S'U.r l'éconor:!ie natiœ1c'.leu •

27. L' équ::'~)e 0. ~o!:clu (l1..~ 1 en G:~L:él"al "il [le GOIJ....\..ei.·:1cnent] ne d.:Lspasa~.t l~as dans• '.l.. • l . ,,' ~ l'''' .j •. , 1 '.L ~ t t- t ~
ses n'..~goc:'. c.ulons avee es soc::..r.1J':;s ce c~eve'!'c'....p::pemen.:; '.Le ..;_ ass~s iJunce Cl. ex;."'ervs e CLeconstL' tnn+s dont ~.,",..; sca': t 11 ""luti"e 7)')."'+"; e Tl ..··1· '~ClU"J';- .ionc ;'C"LI" co-l-+e 1""'''SO'll 'et

'.. <;"''l,,_.&. v II .,1 \.. ...._..... -'. • .~ '" _ _ t ...J. """ ..'-. _ ..L- "":.:.. ..........., \.'" ....., 1." ltr"",;- V V e.t..L 1, d . .l.. .. .. ,. ...'Oo . -1-'" Il''' ... . . 'J' l . 't' l:... cause e sa ~,OSl v]'ùl1 c. :"11~ (.=T:...orl e G.~~ns o.~~all'e, ·....e conee el" L.. a scc:'_e r~ pOo_usU ,,·, n"J ·t'· , - Ifq -- cca~ necesselre ou SOllilal~a0~e .

_le

.er

•
2..... Il {~tai'c recornman.dé dans le ra:J;?Ol"t J·..i.~:e't·Tay 6.e cr~er '~::.ns 2..e territaire un"se:r..... ~·; ce c"" l;e'lI~el ()~....", 0"':1 r.'lOo" t Il '''''1 'Yl'" 'Y1C'~; ~ l 1." -~ ,=1 e r' ""'s ·...0'.,,... S Q" t ." SS·: r- .'. ""<tl"'e .:. t:>c'ln" Clue c'" ~

• V ... _ ....... u :v • __ ..,~._.J~t '-... J._.. J ... \.!,..l.1. \ .... <,.;" _ <.. .. _....... -....., ..L .l\..l' c....... __ou~ '- v ...... .L ..L.... LI,..;"~~o~ro..'Lune-Uni et coml1osé è. J e:C")e1"ts (lm I~:le:f (i.e grcu:,e, llil S:' écialiste 2.8 l Jc~!1~l1e..c;.:;r.le:'1t~ ." . .•. ~ " .. ~ ..l- ., . l ~'-I-'. i·.':1~~u m:L..l-leU, pn ~ngen:!..e~lr G.U Genl e C::'VlJ., un 0~~..;:·er L- c.:12.ri.:;": Cie __3. (teve:....~.1lna ':;J.cn V.esbes,"ins e+ r;', la """'S~"":'·"""l "1es ....ar,..:l·~s "~1 (-.("[""'''''''l;S-',--=> s·)e';c"'·.,.ll"S+P Ci."'~ ';'l'7elo···~e···,...,n./.-
-_.1.. v \,. .. \",,; _.\~ o __ v ...... v ... '- ... 4 1.• .1. ,_.. t.: , ~ __ ~.L..LVJ._........ v~ .... ~a_ u_ t",..(. _'-, .......... _ .,,_.,_ vet Ul~ stat::"stj.C_:":;~1\ • La cr·~:'.7..i(ln ;"::'e ce service devra:.t rcSl)onè.re aux -II-oeux dugO'.wernc:Jent 1: .~.e recevcir ,:la.l:'s 11 imr.: ~c1:·.[l.t tUl 8.:?pui qui J.ui ~:;err:lc"st1"ai.·::; d fent:;,... ,J··,:r"en""'e l J p' ...·oor... t··LO·1 '1 .. ,·, -·"an r'''r-)a' 'e .. /v,...lo·····--e.... ::.··.;. ('te "'nne:r'" des !:1"ris

..... \.._ _... _..: .. ~'l. 11;.'. ~ l. 1. ,""1.__ .*-L" .. J. ~~",",,_ ...1r__ ....'. \"" .. _' \." ...... .,;!-.,J .L ..i.f.....!.l J, 1. LtU c.,," _.... utorisés 1U ser'l'7'!("e "e 111-::1''; ,"'ic"'-!-·:':.>rJ (-":q''4j';'~J.'''' n U... ·· 10....;;·.,." et de ",ourC!uivre les
~<i ... ....J ........... _" r _ ..... .-.. ........ u_ _ \.~-:...v..J,._:'~"':-:',~_,,:,,::,,-V':"-:"'=._-_~J _ csn · 0 . J. ·1 • ".J- ~ ... ..t' 1 .J..' .. - • "'" t .:'l • , •

eG Cla(,~cns avec ~.es Goc:.eucs (",e L3ve-,.o:"'2.')cl~~cnc :...r.llnOO::'J..ler (;. p:J.r lr üe ~)OS:L"Glonsplus fortes". Le ~"'C,:,I~."\O::-:J 0.' t§so.J.ement cOl:clu c::.u' "il y gèLe soli''-_es raisCJns )011:1. l .1 '..l- ./.-. ~ " f • •• , 't ".. "' t Il'' .l.. l .. l .env:. ::;ager 0.. cens ,~:... '.Ju ... :"011 LL illle SOC'i. C:-CG 0.C l~eYeJ..()~'pemen G.Oll L- _Q ::;r:..ncl~)a e raJ..sol1.:l J e'" • ., ""l ,id""· , . t It ' • ., ·1 ~ .,. dCL ·cre se1"l1.:.L C t..e ;:-œoc0 e:.~ El (tes ::..nves·c~ssenen·cs sUSCe)Gl:J..:.GS (Le p1"OO.Ulre 'esj,'evenus :"'G.iGon~·~c.01es"· cette S.:iC7. ét~ :.~'üUl·T[,.::"t. ~8['..J_ement s e:"";~.l'" è t ::.3ent cl t 2:~écut~on~'our les :~rojets :"c l'Etat.
lX

::,e

•

.....('1 0'" .• J':'I'" J. '1". ., ~ , '.1 •
t.::..... n D. Jeaucou) lnS1SGe, 0.".118 Le rat'porc t..-3....;:evaY, 8l1.1" .'.es cc.mser~uences ::?O_lCl<:.uese-: soc:i.a:ies Itc: e ·i.;.rès v~.s~e "'j(;rt~~e" QU J rt1.U"o..2. t :'e (lévelo~~i·~er.1ent Gur une -,'::",').1":',.:;'13 échelle... - ... - ....(:':.u ;:::'er:"::'to::":i."e. Les autc.....lrs :lu ra~)pù:...t ont (Lécla:~é not8.r:U'!1ent : "la ?opula"'~:'on vaaur;::lC:lter et sa cor:lpo~j.tion cha:1Gcr u.I fc~it \.~n retc....E.. (. t a.utoclltones 'lu:' ~.yaient. , t' l 1>.. ..... • • 1 ' ~ r . t - , ,.. 1 ... t t~Uj,'C e es :....!..es, Qe .J.a necess:.·,:; ...; \..t.. :_[,1]01" er l~U ~..,ersonne~ G'C c~e -.a r.1e.::.n-;, .. oeuvre ec"ie l'afflux de touristes et (~C rlOUV2a.u:·: ré3::.'ients (?r::'r;.ci)oJ.enen·i~ L.'!:.mél"~~c.rLle dur;orù) • On cO!:1~)te (",:ue dans (~uinze 2.118 le n01'1b:ce .J.es non-::.utochJeol'1es ret~o:::'n("'..ra celui':':.es 'autochtones 1 et <],u1enm.ttte, il :i.e Ct,,;passcra". Les 8.utelxCs J.u ra:.;porjc ont,.,. "1 "''''1··.J"'· "'I~ -l-' ., fi tes·t;::..mc [i ce :'lropos, (f.u J._ la.!. al-':· .l.aJ.:re -l- c.)Se:....lav::..on SU1VaJ,TC8: ••• cel" es., on nerelève 2. l rheure act-ùelle al'..cun sisne ele tension raciale ùans le lIJe:"r:' taire mais ilest i!:ll~robnble.'~U'il continu.c d ren êcre a~.ns j, s fil Y n un c>,:L';lux :;."0..:::- ~.':e et noncontrôlé ell étra:ngel"'s, surtou:c s' ils ::;œemle~lt tous les 2.1ostes b~.en rél~lu..~él"és. ri

3C. 1:Qlgr6 certa~nes Greves menQces ~ui ~èsel~~ sur lfavcn:'r éccnonique et
touri3ti~ue du ~erritoire, les Qutevrs &u rapyort ont esti~é ~~ue leurs reco~~an-l~a.L·:ol'S conQ-I-.tt"u'Ïen·:- la sAoule C'OllI"'-"o" ',-Jour "r"etl-j"'e· Oor:>l·Ool." R ; t,·,t !'lc·L.u.!Ol tle
...... \.1._ _ '-> v_ \.4 _ .. \.1 _ _ .;:> V_.. J... ..., _1. lJ_ _ _ _J __ ~ v (..:<" li C-!.. usto.Gnr.:.tion, de l-'b.UVret::§ eJG de ~"!.é:;,·er..(1.ance Z~ l'6.:::;arc: l:e lI2..ièe f'inancic-:"'c de laGranc1e-Bre-'cacne. fi

- 165 -

f~_._.,;.~

" '. ~ '.' ,..... ~
_. .... " J' $~ ~.

1. t
~-- J
11
; 1
il
LI
Il
II
l~l

.811,111111.11131.11.'.'I~Lr·



)1. }~e rc~)port a Goul.'.5né C!.ue les hab:Ltants des :lIes Tur0.ues et Caïques devaient
ê·:-.re "les ~J:"'il1ci:"'au:~ bénéficiD.ires (Lu dévelo::."}::emel1t J c:ue C:es terres con"'enables
::te~ra':'ent lear être réserv~es ainsi qu'aux autochtones (~ui revienl1ent de l'étranger,
;~ue:es seryicGs ù'evaient être f'ourn::'s atL"{ agglomérations ex~stanties et non l'as
se'J: e; lent :-:..1.X p..)'..l-:ea,u;: ~lotl.;...!.nes et rlue les autochtones devraient avo~r priorité
en ce ,,:,~l~_ c.::ncel"ne les :..:oss::'1Jilités dl er:lplois qu:~ s' of~riraient t:. 11 avenir (sans
2.iscrimination cle scl~.ire~". Le raz'ort a également indiqué "qu lil fauc1rc. contrôler
2.' i.m:lig:..~t/ion avec soj.n !~!ÜS de fason juci.icieuse" et a recùmmandé "qu Ia.ucun sujet
"'ùr:"·~3.Œ1i(·ue nc:~-c.~.ltochtone ne sc::.-~ éliGible aux élections au Conseil dtBtat ou n'ait
1 ., , - ., . . :l f .. '. :l':l 1 t ' J' d' 10 "_e c:,,_:. t U.e VC'ce avarn: c. "~V01:"" res::.c~e Clans ..e er1"'l001l"'0 l)en ~..n'(; ans.

:ç
:t,
J

us
4$2 US iSllrtl ,u,. 1 JllJiJUIk ••••••UlI tlll'••

~~stions f~ncières

5::. ~.Je ~.§~~_2e~is.:t}~'1.t:l._l..n_ an§_ C1.U"'~te~r_ l'e~artment o. achevé en 1970 les o]?érations
\.: 1ar...·,en·cuge) d.e cl6teri1~.no.tiGn et cl' enregistrement cles titres de pro~n'iét,é foncière
l::J.~erritoil"e, sauf' en ce 'lu::' concerr~e SeJ=.i? Co..y et quelques ~ucstions litic;ieuses.
l'olrè·es les t:.."'e.,.l1sact::'ons immo')ilières do:;'ve:Lt maintenant être enreGistrées en vertu

Energie et approvisionnement en eau

:). Il existe U:1 réseau :.in::.t.c? tle (1~st::."'::'"bution ('.1 électricité sur le. Grande Turque
e é, la Ca:[ ..~t!e r:.u. GU(~.

3~. Il ::"f)2S0r'C d r études pr61imi:laires qu t il potrr'l'ai t exister des ressources
ra~.so~na')2.ef.1..Jnè abüildantes l:. J e!?,.l., soutej,"'raine. Toutefois, la po:;.;ulation continue 2.
se serv":':", (:3.11S :rense~ble, ë.8 :"Jeau J.e pluie ca:)tée clans ]_85 réservoi~"'s ~uJl::'cs et
1er; r~~servoirs instoJ.lés sur :'es toits.

Tourism'.e

~'5. :3ien c.:.'J.r~_: n l ['..:.t pas cr~::'ci.ellement et ex:pJ.icitement apJ:;uyé et commenté les
;, conclusions cOj,'ltenues clans le rai)1!or': Treve.llion (-{oi:" ~)[~r. 20 ci-~essus), le

Cùuvel"nenent ùu Terr:.to:'re s'est inspiré du cont€.l'1u ÙU rc.:;1port pour ('.évelo::'i::;ler
J.. t:..n· ...usJ~:".:..e tOUl"~st~.c ...ue et ::'1 a :)rocéc.l.é Z... (:es néGoc::'at~ol1s re:Lativl::ment importantes
engaGeant, :~. è.es degl'<s cl::'vel"s , 15 ceo acres env:':"('l1 I.:es terres c1e la Couronne ~ des
f:'ns :le clévelop:- e.::lent.

]6. i)O-l1s:9. ::.)lu~)~t des ces, le pronoteur éventuel Co dû SI engaGer ù accomplir
ce:..ta::'~1s trL1v·a11.A !,réc':'s et :. instituer certa.ins services avant de :,?ouvoir devenir

~ • .J,. " t . '...... ., t:. J • "".1-" "'" d . ...L.7C'?''2- va~).Leme:1 ,ro:?rl t~ iJ9.lre u,u ..,erra.ln en 'lues c:..on: l. CU'v8 ~~es 4. on s lIn.. lJl.a'lL"t

n~cessc.il"r;;s, le Gouve:"nemen-c assure a~nsi la mise en place des élénents :êonda:',lentaux
de l J inZrc.stz'uc·cure et .~~e certa~ns s~rvices tels <...:.ue routes, pist-=s d f atJcel"rissage
et ins·cal:i..a·ctons électriques qu'il paie en terres et non en es]èces (voir é;galement
)ar. 20 ci-dE!SSUS).

37. Le :'..1"'0 jet c:~u:., ~. :::'lileure aC'cuelle, est le :;üus avancé est celui C:.e :31ue iIills
c. Proviclenci.ales où une so~::.~té amér~cail1e a constru::' t un petit hôtel et est sur le
:o:'nt c: r achever la construct:':on d rune lJiste c.. f ctterrissage et de routes reliant les
:rinci~Qlès D.GgloM6rations. En écbange, elle deviendra ,ro~riétaire de 4 000 acres
de te:,'re.
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1
millions de dollars Qes Etats-Unis est actuellement
internationale ?i:g...e_ Cay: Develor:nent_ .Company,
Il Y a également un certain nombre Ql autres projets

~ré~ex3tion 0U d'exécution.

;e... En 1970, la société canadierme Ax~ord anSJ:. Associa.tes qui a un bail assorti
d'une clause de vente conlitionnelle-'Sii--i 500 acres de te~rain situés le long du
r~vage a. entamé les trav::"Jx afférents ~'. la mise en valeur ù'e SaX;ldy Pqit:l~ dans la.
Caï~ue du Nord. Le com::jagn:i.e ,doit construire un hôtel et les installl?tions
nécessaires avant de devenir pro2.Jriétaire du terrain.

39. Un ~rojet qui coûtera deux
en cours 2. Pine C8.Jr 01\ la :firme
construit un club et Th~ hôtel.
qui en sont ô. di\" ers stades cle

·t

. , ,

Agric\.~lture

400 Il n'existe pratiquer.lent aucune agrictùtu't'e dans les îles (~ui e:çJloitent le sel.
Les îles Caï':],ues sont plus proù'uctives, mais J.es :Jetites quantités <le maïs, de
har~cots et Q'autres denrées produ~tes localement sont à peine suffisantes pour
satisfaire les besoins des habitants. La production de sisal a cessé d'avoir une
inuortance économiaue.- -

-
J

Pê'che

l~l. On considère ~ue la :Jêche est la seul~; inclustrie d'exportation rentable; les
hauts-fon=1s èc la rive des C~Sc:.ues sont surtout l"iches en langous'ces et en conc:ues .
Les ccnques p. n~hées sont exo)cr-cées vers Ha.:rti J. tl"ès bas :;?rix; l J industrie cJ.e la
langoucte, c.... 2. r2.:)~orté en 1969 137 322 d011ars jema.ïcains s./, soit plus d'ml
c~uG.rt du revenu total du ~erritaire, est ::üus irJporte..nte.

Industrie secondaire

4;~. Le gouvej:'nement cont~nue cI.e subventionner lUle retite industrie à.e sel sur
Salt Cay; cette in~ustrie em]lcie environ 50 personnes et essure la subsist~ce

cles 1:.50 habitants cle l'île.

:;

8S

LlX

t

1~3. Il existe deux ]?etites usines ete tra~;_-ternent de la langouste et l'on SI efforce
dtinciter de gran~es sociétés à ~aire des offres en vue de la construction dklli,e
troisième usine. Il y e éGalement une ?etite industrie du bâtiment sur
Providencia.les.

s/ Le C sel')tenbl"e 1965', au mouent de l'introduction du s;}rstème ntonétl:dre
rléciliw.l à la Jama.ï~ue, le tlcùlar je.,maic::.in a rerùpl?cé la livre jamaïcaine. Deme
dollars jamaïcains éc:uivc..lent à une J ivre ~t,erling, soit c=-':Jro~~iD!Q.tivement

2,40 dollo.rs des Etats-Unis,

, .
e
s
s

F ,,'
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Transports et communications

1
44. Dra~rèsles de~niers renseignenents reçus, les cO~un:.C0t~O~S routières ent
été amél:i.orées et un contrôle constant est e::.:erc6 stti." le résE:!c.u üe l"'outes
principales. Il ex::"ste un l.)lan tel1c~ant il reli.el" les îles C~\S:<1ues ent.::-e elles c.u
Iil0yen cl 1tU1e c"'..igue et de pontG.

45. Il Y a un 8.6.rO?o::'t SUl" la Ca:rc:.'.te du Sud et tU'l Coutre sur 10.. G~"ande Turque.
Il y a égale~ent ~~e piste d'envol non goudronnée de 5 000 ~ieds sur Providenciales,
ainsi ':lue c:u~lr~ues aut:-es li:'stes d'envol provisoires. Le ~r~~J:.cos llO!~s.ny assure
un sel"'Vice réguJ.ier entre le Terri~~oire et rTassau (Dal'lamas i • Blle assure égcJ.ement
des l~~isons aér~em1es internes entre toutes les ~les hn~itGes et assure t~~ sel"'Vice
de fret vers ~a ?lo~ide (Etats-Unis d'Am€rique).

h6. Le Territoire a trois ?etits ports: Grnnl:!. Tttr' ;:: 3~.lt Cay et Cocl:burn Harbour;
aucune ècs îles nIa Qe ~ort ou &13 (uai caraoles ~e receveir de 6r~~ds bateat~.

A la Grande Twrque, il ex~ste un débarcaùère, qui a:;]~rt~ent au Gotwern~Jent des
Et.ats-Unis et où 1 t eau atteint. une :'rofonJeur {e ci.nq mètres environ.

J.,'

l
\'

!
!
f
\

47. Le, E.o~'/:.~l I:~~l- Lines et la ;:oyal l'letherlandsf'tc9I1S1'~~COl.'1pany organisent
réguli~remen:t èt.es voyages ù. la Gra."1de Turque, ~~ .. part::'r du Joyr.ume-Uni et c-:'es
n ~ l TT' r1. .::1 c····, tIC', C·" • ct'.L"uys-bas; . a- .. l.nu.vT~.!._.~gd:-:J~..:..~::.:n;.:lr'-J,.,--=~.:.:o~m:::-j")any, e . a _~.1-.2..3il~j~·nl~ Or.l;:.::.ny assuren c.es
services réguliers entre IEami en Floriùe (Etats-Unis; et le Irc~~itoi~e.

Li.''";'' Un système téléphoi1i.clue local. limité est assur0 sur Grand rrurl~ '~!ar le
gouvernement en collaboration c.vec J.e ge.ble und 3:ir~1_css, Lt,<i. Des l::'aisons
exterr:es pc.r radio et l~2.r câo~es sont o.sstU"~es l,ex J.e Cê.:)J.e anrl : Ti:::eless • 1":.:,(1..._.__ . --.._,

avec rel8.::'s ~'. la Jama2~~ue.

175 000
12 ÜOO

Il,~ 671~

7 592

Produits

Denrées alimentaires, boissons,

POl.'s:-:ons et ï <:\, •....r-'·s···ec... ~ _.c .lu ...... U. LI 0;;; ••••••••••••

Sel ,. fi ••• 0 • .. Il .. ~ 0) • ~ ~ •• a • l', Co e ••••••••

Commerce

1~9. Les ::.:-rincipau..x proc'.u:i..ts d 1::"m~?ortatiGn sont les ,~e~w.·.Jes alil:1enta~.j:·es, les
ÎJOiSSOn3, le tabac, les articles tlanufo.cttu"és et les matières prer'lières. LeE:
pr~ncipaux produ::.ts d'e::~ortation Gont le. langouste: les co~uillnGes, :e sel et
le sisal. Les -§chanGes comrnercia1L",( :;o\U' les années 1S'6~ et :t~69 ont éJ(é évr-tlu6s
cot]l~JD su:.·~1

1
tabac . et .' ••••••••••••••••• ~ ••••• "

Articles
:jatières
i..rticles

manufacturés .. ,
premleres ., .....•.. 'non c.LG-sses ......•...., ....

3[ 6 li·lO
2""'" 616(..Il..'

,., .. 6q!1.:..) J r

~7 354
7!~6 0,...1,

J ( -,.

l :00 000

l é200 000 126 26~ "7 000
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5:). Les t,;,roi.ts à;e è,.)uane SOl"l't de 20 J. 100 !Jour les prC'J':l).:.ts (lu Commomvealth et
è:e 25 p. 100 ~)our 3_es )roduits des autres l~'Q.~rs. Les biens JI é(j,ll:L:pement des
nouveller, ~l1(lustries :.')i.onnières aCl"éées ~)euvent être exemptés de drllits de cl()UD.IlC.

Finances publiques

51, L~s recct·ccs est,;.l:13.·::'~.ves )ou:.~ lS;70 s' oSlev:,.ient ~. l;J+~. 730 c.:'::.i11ars jc.n~i·c6.in;3

~t, les c::.é:.;cnoes eS'~imat:Lves ~~ l }.52 n~6 C.ollars jo.mai:ce.:',l1s. Les su'bvent,:l.ol1s du
I\oyù,ur.le-Uni :;our cette al".n:e sc sont él~vées à. 596 000 dollars jnrnûlcail1s. Plus
2.es J~l"Dis-cinquième8 ·~.es recettes loct'..les ol'"(~.il1aires proviel1l1f7:l1t des droits de
- Il f "' • n, 'l' •• ... , - • ,. , "At 1c:,ouc.ne. n ~,. a Clans le ·.l.ej.':."~:Go::..re n~ 1.1.1pC'C sur ..:..CS SOC:l.C.''l.ies , n~ ~rn~:.o su,.. es

l'crSol'L"1es, n5. iL1~::ôt sur J.e !'ev~nu lJrélevl.~ ~'. lD. scurce, et le gouv~l"'nement a déclaré
qu f il r.. 1y en :~ure.:i:t. ~-;'(lS pen~:~l!lt au mo::ns 20 e.ns.

Main-d'oeuvre

52. J.Jes sources ci. 1e!'1~.;:::"oi sont limitéen aux e~ti11oit.ations de sel de Salt Cay
(V(;j.:'" '!Gclenc111-; :'a1". 20 ci.dessus) qui SOl1t cn· régrension, :::. l~. ::.:'êcl1e Ô. 1[1,
~:.11;'30UGte et. ~". :..... conc:ue (Caï':ue du Sai:;':. c.1.C::: deux bases américaines de la
Gr::.:::le ':'ur'::,ue (V0.:.1'" par. 14 ci-dessu's) et LI. diverf.es soc1utés de tror.eport
r.:oritirr.e. IelüveloPPEoent du tourisme offre de nouvelletl possibilités d'emploi
tTne frcct1cn relot1vecent élevée de ID population émigre généralement aux Eahamas.
(voir également par. 7 cj ..dessus) en raiscn des possibilités d'emploi limitées

, , -<"" ~ • " l' , .. t .,. L '" "' . t d ..,
C·':'~.~.l ... :1:: :.Hc nl.veo.u l'.es 8:'l......2.:..1"e5 QO.ns .Le ·e::....r:::.·Go~re" e se1.u.. sync:.:..ca es l_es
P"U:".,:,:les e::' CG..ir:'.~.les est le 2t__.Q-eOl"3el;3 T-.f.q!-te:_Vl~i.c~"

Coût de ID vie

5~ . LGs: r:·.x (':es.;.enr·~es a:_imen'taires de base et é:.u.tres produits cl' aliment::-.tion
s'.;nt e::ccss:"vel::!cnt é~.e..,6s et, (. t c:.~)rès' les renseignc'''lents oi.1tenus, ont continué 8.
r..1G~~1j"~2" ."

Santé publique

un ;!:3:'itc...l ::.le 20 ::'its ~I. la Gran~~c 'l\ü'CJ.ue et ~les dispensairGs avec
clUa.:.if::.. ées C:Ü.113 -:-'1"o:'s des 8.GGlœ:lérat:'vl1s, des dis:?ensail"es avec

,! n·CO
•• , , ·'1 . .... " t 1 l ..... - . l ' t· Il

- ü .1.:':'!ll~r:;l"'es Seml-(~W._ .lX J..(;:es '.Lcsse:"V::'..!l ",-2.]) u:~)ar I.J c.es ç,u"C:t'es age; Offi2ra lons.
"J 0. de'U.:: n'::C.ecins o~f:' cie~.s, un t, la. Grande Tm"que et l t autre da.ns la Caïque du
"u" "-'n 1('"\,,-.... ., 0 ,,, =J"" l" 1 . ',=1 •

,,.) ..... !.:J. __;'0:", .l. "'s \. e~)Cl1:Jes orc.,J.l12..:i..:"'es CLU :::;ouverneElen'v ,,;.'our es sel"V~ces meû.:'.cnux
et ::!..a 3~'1t~ l'-ub:'ic:ue re.. réssntaient 7 ~'. le0 du total (,es dépenses.
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5. SITUATION DE LJENSEIGNEMEI~T

55. L'enseignement est
e·~J.:\<:>,..,t~ (:1 e 6 ~. 16 an'=' ...

~ u . .:"""... ,).:. c.~ \:) r:...
., .....L '\encourace .i..es em.: 3.n vS a

gratu~t dans tout le Territoire et oblig~toire rOUl· les
10. Gra..'1ù.e Turrlue, 2. Salt Cay et clans la Caïque du Sud; on
entrer à l'écale primaire ~ 5 uns •

56. Le territoire compte 13 écoles prim~ires ?ubli~ues et une école Jriüaire
il"}ile:?enda-l1te. Il sem1)le ~ue :.' enseiBnement <lis:j~nsé d.ans cc.:) éculeo ::lO:!. t géllé..
l'"2.J.eI'lent è.e :-_uç.J.ité inférieure 2. celu:. donné è~Q.11S les écoles similaires dans
'1 raU"""e'" '1a"C .~ ec t olt; 'les\-!.. oJ.....,.;) _ t.I ':> ""'" ,;.:) ~ ito. ..__ .

57. Il Y fi. une Gcole seconc1aire publi'::.ue i.:. la Grande Turque elle est fréCluent~e

;')D-.r env:'rcn 120 élèves e-c :.,...ei;o::.. t chaque année environ 35 nouveau."C élèves âgés de
12 ans. Il y ~ écalement une école secon~aire ,rivée dans la Caïque du Suà
fréquentée par environ 50 élèves (dont la reçoivent des bourses du gouvernement).

5~. En 1969, il Y avait aU tote~ 1 e~2 enfants d'âge scola~re dans le Territoire,
cOl1J~re l 770 en 1S'6C et 174C en 1967. Sur ce nom'Jre, 1 1~59 fréquentaient les
13 ~coles pr~mnires ~ubli~ues, 12 ltécole ?rimaire indé~endante, 121 Itécole
seconC::o.ire pub1ic~ue et 50 11 école 3econëlaire :');l--ivée.

59. :Gn 1969, les fiépenses ordinaires C.. ' ense::'gnement se sont élevées à 130 000
dolJ.a:i....s jamaicains soit l':, p., lCO du 'Gotal des dépenses. De plus, les dépen~1es

cl té<1uipe~:1ent (construction de nouvea"..'!.x bâ·:~ir.lents pour Il enseigne~ent prit1D.irf1;
se sont t:lOntées il.. 140 000 cloll"'.rs janaïc(.,ins.

1. '"
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ANNEXE II-)~

NOTE DU PBESIDENT

nLe représentant permanent par intérim d.u Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord auprès de l' OrganisatiO\'l des Nations Unies présent~

ses compliments au Président du Comité spécial des Vingt-Quatre et se référant
à la lettre de M. Nava Carrillo datée du 20 avril 1971 a l'honneur de lui
remettre ci-joint le texte des observations du Gouvernement du Royaume-Uni
au sujet de la communication publiée sous la cote A/ACol09/PFFf.ll6l. u

3. Dans une note datée du 25 juin 1971, le représentant permanent par intérim du
Royaume-Uni a transmis au Président les observations de son gouvernement. Le
texte de cette note est reproduit ci-après :

1. A sa 789èm.e séance, le 7 avril 1971, le Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'applica.tion de la Déclara'tion sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux a adopté le l56èm.e rapport du
Sous-Comité des Pétitions (A/AC.l09/L.693 et Corr.l) et ce faisant il a décidé de
transmettre le texte d'une communication relative aux tles Caimanes
(A/AC.l09/PET.116l)' à la Puissance administrante intéressée pour que celle-ci lui
soumette ses commentaires ou ses observations.

2. Conformément à la déciEJion du Comité spécial mentionnée ci-dessus" le Pr~sident,

dans une lettre datée du 20 avril 1971, a transmis le texte de ladite communication
au représentant permanent du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

• auprès de l'Organisation des Nations Unies, pour qu'il la porte à f'attention de
son gouvernement, en invitant celui-ci à lui présenter les commentaires ou les
observations qu'il souhaiterait formuler à ce propos.

-l~ Texte publié précédemment sous la cote A/AC.l09/372~
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OESERVATIONS DU GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI AU SUJET
DE LA PETITION EIvT.AN~T DE M. A. S. Mc]IIElD COr,;CERNANT

LES ILES CAIY..ANES (A/AC .109/PET" 1161)

. .

M. McField déclare présenter sa demande "au nom des ressortissants des
îles Caïmanes résidant au Canada". Il y a trois ressortissants des îles Caïmanes
au Canada, dont M. McField; les deux autres n'ont pas voulu appuyer la teneur de
sa lettre.

Aucune requête nta été adressée par M. McField ou par quiconque au Gouvernement
des îles Caïmanes.

la déclaration concernant le système de gou.vernement des îles Caïmanes,
rapportée au second paragraphe de la lettre de ~~. McField, ne constitue absolument
pas l'expression des vues du Gouvernement des îles Caimanese Il s'agit d'un
passage extrait d'un article intitulé lIAs l see i t ", é~crit par un journaliste du
"Caymanian tr • Cet article a paru à la page 15 du journa.l> le 5 novembre 1910, et,
comme le titre l'indique, il ne reflète que les opinions personnelles de l'auteur.

En ce qui concerne la situation cG1nst:!,tutionnelle, 'un commissaire
constitutionnel a été nommé par le Gouvernement du Royaume-Uni en janvier 1971, à
la demande de l'Assemblée législative des îles Caïmanes (voir par. 10 du document
A/AC.I09/L.7ll) a/fi Le Con:missaire constitutionnel s'est entretenu avec les
membres de l'Assëmblée législative et d'autres organes des îles Caïmanes, s'est
prêté à de nombreux entretiens avec des particuliers soit individuellement, soit
en groupes, dans des centres de tous les districts du territoire. Son rapport
sera examiné soigneusement par le Gouvernement du Royaume-Uni et dans les îles
Caimanes •

G~ trouvera ci-joint une note concernant les bourses d'enseignement supérieur.
Il convient de noter qu'il n'y a pas d'exemple qu'un ressortissant qualifié des
Caïmanes se soit vu refuser une assistance financière pour étudier dans un
établissement d'enseignemént supérieur reconnu.

Tout l'enseignement dans le territoire est absolument gratuit et une nouvelle
école qui embrasse tous les niveaux d'enseignement vient d'être créée pour les
enfants de ces îles. L'enseignement est obligatoire pour tous les enfants âgés
de cinq à 15 ans, et un nombre croissant d'enfants continuent leurs études
jusqu'au niveau "A" gratuitement.

a/ Voir l'annexe I, sect. D, au présent chapitre.-
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DISPOSITIONS QUI REGISSENT L'OCTROI DE BOURSES DANS LES ILES CAIMANES

Les bourses d'enseignement supérieur attribuées chaque année dans les
îles Caïmanes sont alimentées par des fonds provenant à la fois des recettes locales
et de l'assistance technique du Royaume-Uni.

Pendant la décennie qui a précédé les années 1970, le Gouvernement des
îles Caïmanes a octroyé des bourses aux candidats qualifiés dans la limite des fonds
disponibles.

En 1970 cependant, dans le contexte de l'expansion économique, le gouvernement
a adopté une politique d'octroi de bourses sur une base non compétitive aux élèves
de l'enseignement secondaire qualifiés, pour poursuivre des études supérieures à
l'étranger. Les domaines d'études expressément ouverts aux boursiers couvrent la
gamme entière des types de formation exigés pour entrer dans les services
gouvernementaux et dans le secteur privé.

Des bourses ont récemment été offertes pour la nouvelle année universitaire
à neuf élèves de l'enseignement secondaire, tandis qu'une assistance financière
était accordée à trois étudiants actuellement inscrits dans des universités
d'Amérique du Nord.

Pour l'année universitaire actuelle, on compte 23 étudiants qui font des
études supérieures à l'étranger grâce à l'appui du gouvernement. "P~rmi les
disciplines choisies figurent la formation pédagpgique, la médecine, les humanités
et les sciences sociales. Neuf de ces étudiants reçoivent une aide financière
au titre de l'assistance technique du Gouvernement du Royaume-Uni et sont inscrits
dans des établissements britanniques. Les autres étudiants, qui reçoivent des
fonds provenant de recettes locales, sont inscrits à l'Université des Indes
occidentales et dans des collèges universitaires à la Jamaïqué; trois d'entre eux
sont inscrits dans des universités d'Amérique du Nord.

""

Il n'existe pas d'exemple qu'une bourse ou une assistance financière ait
jamais été refusée par le Gouvernement des îles Caïmanes à un ressortissant dûment
qualifié pour s'inscrire dans un établissement d'enseignement supérieur.
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BAHAMAS, BERMUDES:; ILES CAIMANES, ILES VIERGES BRITANNIQUES,
ILES TURQUES ET èAIQUES, MONTSERRAT
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RAPPORT DU SOUS-COMITE III

A. Examen par le Sous-Comité

Président M. Jamal SHEMlRANI (Iran)

3. Le Sous-Comité regrette profondément l'attitude du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Puissance administrante, qui, en dépit de
l'invitation qui lui avait été adressée par le PréSident, n'a pas jugé utile de
participer aux travaux du Sc~e-Ccmité.

ANNEXE 111*

* Texte publié précéde~ment sous la cote A/AC.l09/L.748.

~/ Les conclusions et recommandations présentées par le Sous-Comité III à
l'examen du Comité spécial ont été adoptées par ce dernier sans modification.
Elles sont reproduites au paragraphe 10 du présent chapitre.

B. Adoption du r~ort

4. Après avoir examiné la situation dans les territoires, le Sous-Comité a
examiné et adopté ses conclusions et recommandations sur les territoires al,
compte tenu de certaines réserves formulées par le représentant de la Suède.

1. Le Sous-Comité a examiné la situation dans les territoires des Bahamas s des
Bermudes, des îles Caimanes~ des lIes Vierges britanniques, des îles Turques et
Caïques et de Montserrat de sa l57ème à sa l71ème séance~ tenues entre le 24 juin
et le 20 septembre 1971 (voir A/AC.I09/SC.4/SR.157 à 171).

5: Le Sous-Comité a examiné le présent rapport à ses 172ème et 173ème séances,
tenues le 24 septembre et le 1er octobre 1971 et l'a adopté à sa 173ème séance,
le 1er octobre.

2. Pour l'examen de cette question, le Sous-Comité était saisi de documents de
travail établis par le Secrétariat et contenant des renseignements sur les mesures
prises antérieurement par le Comité spécial et par l'Assemblée générale et sur les
faits récents concernant les territoires (voir l'annexe l au présent chapitre). Le
Sous-Comité était également saisi d'une pétition de M. Alan Steve McField
(A/AC.lC9/PET.116l) et d'une note du Président du Comité spécial (voir l'annexe II
au présent chapitre), concernant toutes deux les lIes Caimanes et d'une pétition
de M. W. 1. Trant, président de la Montserrat Overseas Peoples' Progressive
Alliance (Londres)~ concernant Montserrat (A/AC.I09!PET.1l82).
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lIES FALKLAND (MALVINAS)

CHAPITRE XXV

1. A sa 784ème séance, le 25 mars 1971, le Comité spécial, en approuvant
le cinquante-huitième rapport du Groupe de travail (A!ACQI09/L.687), a décidé,
notamment, d'examiner la question des îles Falkland (Malvinas) en tant que point .
distinct de son ordre du jour et de procéder à cet examen au cours de ses
séances plénières.

A. EXAMEN PAR LE CCMITE SPECIAL

2. Le Comité spécial a examiné la question à sa 830ème séance, le 21 octobre.

5. Lors de cet examen, le Comité spécial a également tenu compte des lettres
ci-après émanant des représentants permanents de l'Argentine. et du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord auprès de l~Organisation des Nations Unies

3. Lors de cet examen, le Comité spécial, ayant présent à l'esprit le fait que
l'Assemblée générale avait décidé~ à sa vingt-cinquième session, de remettre à plus
tard l'examen de. la question des îles Falkland (Malvinas), a tenu compte des
dispositions pertinentes de la 'résolution 2708 (XXV) de l'Assemblée générale,
en date du 14 décembre 1970, concernant l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 11 de
cette résolution, l'Assemblée générale priait le Comité spécial "de continuer à
rechercher des moyens appropriés d'assurer l'application immédiate et intégrale de
la Déclaration dans tous les territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indé
pendance et, en particulier, de formuler des propositions précises pour l'élimi
nation des manifestations persistantes du colonialisme, en tenant pleinement compte
des dispositions pertinenteH du programme d'action pour l'application intégrale
de ·la Déclaration".

4. Four cet examen, le Comité spécial était saLsi d'un. document de travail
établi par le Secrétariat (voir l'annexe au présent chapitre) et contenant des
renseignements sur les mesures prises antérieurement par le Comité spécial ainsi
que par l'Assemblée générale et sur les faits les plus récents intéressant
le territoire.

a) Lettre datée du 12 août 1971, adressée au Secrétaire général par le
représentant permanent de l'hrgentine auprès de l'Organisation des Nations Unies
(A/8368) ;

b) Lettre datée du 12 août 1971, adressée au Secrétaire général par le
représentant permanent du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
auprès de l'Organ1sation des Nations Unies (A/8369).

6. Le Comité spécial a été en outre saisi d'une pétition écrite, en date du
17 févrie.r, émanant de M. Ernesto H. Bereta et se rapportant au. territoire
(A/AC.109/PET.1162).
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7. Le représentant de l'Argentine a participé aux travaux du Comité spécial
pendant que ce dernier examinait la question.

Lus

le

le

i
!
\

'j

B. DECISION DU CCMITE SPECIAL

8. A sa 830ème séance, le 21 octobre, après avoir entendu des déclarations des
représentants de l'Argentine et de l'Equateur et de son Président (A/AC.I09/PV.830),
le Comité spécial, notant avec satisfaction les renseignements fournis par le
représentant de l'Argentine, a décidé, SQns opposition, de transmettre à
l'Assemblée générale le document de travail mentionné au paragraphe 4 ci-dessus,
afin de faciliter l'examen de la question par la Quatrième Commission et d'examiner
la question à sa session suivante, sous réserve de toutes directives que
l'Assemblée générale pourrait donner à cet égard.
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A. MESURES PRISES ANTERIEUREMENT PAR LE COMITE SPECIAL ET PAR
Lt ASSEMBLEE GENERALE

1
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1
1
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1
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1. Le Comité spécial examine la question du territoire des !les Falkland
(Malvinas) depuis 1964 et l'Assemblée générale depuis 1965. Les conclusions et
recoromandations du Comité spécial ainsi que les textes d'accords et les décisions
concernant le territo~~e figurent dans les rapports du Comité spécial à l'Assemblée
générale à ses dix-neuvième et vingt et unième à vingt-cinquième sessions !/. Les
décisions de 1 f Assemblée générale figurent dans la réso1utio'n 2065 (XX) du
16 décembre 1965, dans les textes de consensus adoptés le 20 décecb~e 1966,
le 19 décembre 1967 et le 16 décembre 1969, et dans la décision adoptée le
14 décembre 19TO È/.

B. RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOmE E./

2. Les renseignements de base s~r les territoires figurent dans le rapport dont
le Comité spécial a saisi l'Assemblée générale lors de sa vingt-cinquième session.
Des renseigne~ents supplémentaires sont fournis ci-après.

al Documents ~fficiels de l'Assemblée générale, dix-neuvième session, Annexes,
annexë No 8 (première partie) (A!5800!Rev.1), chap. XXIII, par. 59; ibid.,
vingt et unième session, Annexes, additif au point 25 de l'ordre du jour,
(A!6300!Rev.l) , chap. XXII, par. 469 d); ibid.) vingt-~uxième session, Annexes,
additif au point 23 de l'ordre du jour (troisième partie) (A!6700jRev.l),
chap.XXIII, par. 1033 E; ibid., vingt-troisième, session, A~nexes, additif au
point 23.de l'ordre du jour (A/1200!Rev.l) , chap. XXX, par. 7; ibid.,
vingt-quatrième session, Supplément No 23 (A/7623/Rev.l), chap. XXXI, par. 6; ibid.,
vingt-cinquième session, Supplément No 23 (A/è023/Rev.l), chap. XIX, par. 6.

~/ Ibid., vingt et unième session, Annexes, point 23 de l'ordre du jour,
documentA7b62d, par. 13; ibid. J vingt-deuxième session, Supplément No 16 (A/6716 ),
"Autres décisions", point 23, p. 59; ibid., vl:ngt-quatrième sess~n, Supplément Nf) 30
(A/7630), "Autres décisi(ms ll

, :;}'Jint 23) p. 79,; ihid., vinp.:.t-,cil'lquiÀ~-p..ses-s1-;'~1f;--·--'"

~m::rl~m.9.r:t_.!'~o.2g (A/QC2Q ~t Ccrr.l), "i\utres déc1s1('ns", {:oint 23, p. 110.
E./ Les renseignements donnés dans le 'présent document sont extraits de' rapports

déjà publiés et de renseignements pour l'année terminée le 31 décembre 1970,
communiqués au Secrétaire général le 23 juin 1971 par le Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, conformément à l'alinéa e de l'Article 73
de la Charte.
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1. GENERALITES

3. La population des rles Falkland (Malvinas), dépendances non comprises, était
estimée, au 31 décembre 1969,.à 2 098 habitants, presque tous de souche européenne,
et, pour la plupart, d'origine britannique. La.population des dépendances varie
selon la saison de pêche à la baleine.
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Constitution

2. EVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQUE

Les deux parties ont été d'accord en principe pour reconnaît~e qu'il
semblait exister un vaste champ d'action pour la promotion de la liberté
des communications et qu'aucun effort ne serait épargné pour essayer de
s'entendre sur les mesures pratiques à adopter à cette fin. Les entretiens
se sont déroulés dans un climat d'amitié et de coopération.

4. Comme il a été signalé précédemment 3}, des entretiens entre les délégations
de l'Argentine et du Royaume~Uni se sont déroulés à Londres du 14 au
23 juillet 1970; ia délégation du Royaume-Uni comprenait également des repré
sentants du territoire. Dans le corrmuniql1é de presse publié le 24 juillet 1970,
il était dit notamment :

"Les deux délégations ont procédé à l'examen de diverses propositions et
formules tendant à facili'cer la liberté des communications. Elles se Bont
entretenues de problèmes touchant la circulation des personnes dans les deux
sens, la mise en place d'un réseau de communications maritimes et aériennes,
les services des postes et télécommunications, le développement du commerce
et la promotion des échanges culturels.

,

).,

1, ,
1

Les deux parties sont convenues que ces entretiens devaient se
poursuivre par la voie diplomatique habituelle, que des réunions analogues
à celles qui venaient de se terminer à Londres devaient avoir lieu
ultérieurement, à des,dates à fixer d'un commun accord, que la prochaine
réunion se tiendrait à Buenos Aires et qu'une autre aurait lieu ensuite à
Port stanley• li

5. Le Secrétaire d'Etat britannique aux affaires étrangères et aux affaires du
Common'\;Jealth, M. J. Godber, a déclaré par la suite à la Chambre des communes, le
16 novembre 1970, que les deux parties avaient "été d'accord en principe pour
reconnattre qu'il semblait exister un vaste champ d'action pour la promotion de
la liberté des communications et qu'aucun effort ne serait épargné pour essayer
de s'entendre sur les mesures pratiques à adopter à cette fin".

~ Documents officiels de l'Assemblée générale vin t-cinqu~ème session,
Supplément No 23 A 8C23 Rev.l), chap. XIX, Rnnexe, par. 21.
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"En agissant ainsi, nous avons interprété l'esprit et la lettre de la
résolution 2065 (XX) et, en même temps, nous avons fait connaître nqtre
décision irrévocable, approuvée par tout le peuple argentin, de faire en
sorte que les îles Mnlvinas soient restit.Llées à notre patrimoine
territorial.

~oint 23 de l'ordre du jour,

de l'Assemblée générale vingt- uatrième session,
du jour, document A 76~1.

• • •

Penàant la période qui s'est éco'ulée depuis la fin Je la dernière
session de l'AsseLlblée générale, des négociations se sont poursuivies su:"
le plan diplomatique. C'est avec grand intérêt que nous avons poursuivi
les entretiens relatifs au problème des communications entre les îles et
l'Argentine continentale, car nous pensons qu'il s 'r agit là d'un premier pas
vers la solution du ..dfférend."
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8. En novembre 1970, une délégation du territoi:re, composée de trois memb),,1es,
s'est rendue dans des po~'ts atlantiques dans la partie sud de l'Argentine. S~lon

les infoIlnations re~Lles, il était entendu que les membres de la délégation consi
déraient que leur mission n'avait aucun objectif politique et visait essentiel
lement à établir des contacts avec les commerqants, les aà~inistrateurs des
ports et autres fonctionnaires argentins, de faqon que les habitants des îles et
les Argentins puissent ensuite envisager les négociations commerciales de fa:;:on
plus concrète.

__" l , " Il._lU' ,,..,,,.,,IOIi,U ''''''---r
6. A la l854ème séance plénière de l'Assemblée générale, le 30 septembre 1910 ~, !l
le Ministre des affaires étrangères de la Républiqae Argentine a mentionné que fil

son gouvernement avait décidé de procéder à des négociations avec le Royaume""Uni Il
au sujet du différend concernant la so~veraineté sur les îles. Il a déclaré Il
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V A/PV.1854.

fi Documents officiels
anllexes, poi.nt 9 de l' ordr~'

si :hià.; vingt-cjnqu~i~è_~~e__s~e_~_s1on. annexes,
doc~œents A/8234 et Aje235.

9. Le 11 décembre 1910, les représentants permanents de l'Argentine et du
Royaume-Uni ont adressé au Secrétaire général des lettres el l'informant qùe "des
entretiens particuliers relatifs aux communications et aux-déplacements ~ans les
deux sens If entre l'Argentine continei1ta le et les îles avaient eu lieu à Londres
"cette année" CHns le cadre général des négociations entamées en vue de résoudre
le, différend concernant le territoire. Au cours Je ces entretiens, les gouver
nements ont étudié "plusieurs propositions et idées relatives aux mesures
pratiques à prendre en vue d'établir des communications par mer et par air, <le
fociliterles déplacements des personnes dans les deux sens et de nouer des liens

1. Dans une lettre adressée au Secrétaire général et datée du 15 octobre 1910,
le représentant permanent du Royaume-Uni s'est référé à la déclaration
susmentionnée du Ministre des affaires étrangères de la République Ar[?;entine et
e ~~ppelé que la position du Gouvernement du Royaume-Uni relative à ln souveraineté
sur les îles demeurait celle qui était décrite dans la lettre qui avait été
adressée au Secrétaire ~énéral le 26 septembre 1969 fi.

1



économiques, ct"mmerciaux et culturels entre le continent et les tles".. Les deux
,.~ouvel"nements ont exprimé 11 espoir qu 1 à la suite des entretiens particuliers qui
avaient eu lieu à Londres, "des mesures positives pour l'établissement et
l'ex,ansion des communications et des déplacements ~ibres 1!ésulteraien!7 des
ent;retiens qui devaielr~ s' ollvi"ir à Buenos Aires".

10. Par des lettres identicrles datées du 12 aoat J-911, les représentants
~lermanents de l' Argentin~ et dt.:/. Royaume-Uni ont infonné le Secr6taire général !2./
que de nouveaux entretiens avaient eu lieu à Buenos Aires du 21 au 30 juin 1911
entre les délégatic" .g f rgerrcine et britannique, dont la seconde comptait 6.es
insulaires parmi ses membres. Ces entretiens a-vaient abouti à l' adopt;i on par
les l~eux gouvernemerlts d'un c.wemble de mesures pra·tiques qui, lorsqu'elles
seraie:lt mises en oeuvre, faciliteraient les déplacements dans les deux sens des
·:/ersonnes et des marcha~ldisez entre le te::.~ricoil'e con'~i''lental argentin et les
fIes et fav·)riseraient l'ôtfJblissement. de lier~s culturels, sociau..x et économiques.

11. De·s copies de notes échangées entre les deux gouvernements et d'urIe décla
l'atiUi~ commune publiée à l'issue des entretiens étaient jointes e11 annexe à. ces
let G.i.'es. Dans les notes, les àeux parties déclaraient d'un commun accord
qu'aucun terme contenu dans la déclaration commune ne devait être interprété
comme signifiant que l'Un ou l'autre gouvernement renonçait à un droit quelconque
:Je souveraineté territoriale sur les îles ou qu'il reconnaissait ou appuyai t la
i.:'1051tian d~ l'autre gouvernemer:t en ce ql.1.i cO:'lcernait cette souveraineté
ter1"icoriale et, en outre, qu'allcun acte l1i aucune aC';:;ivité entreprise confor
mément à la déclerat10n commune ne pourrait êt.re invoqué pOUl" affirmer, appuyer
ou corf:;ester la pos1tien de l t un ou l t autre gOl.lVel~nement en ce qui concernait
la SO~i·rerai ne cê territoriale' sur les îles.

l::'~. Parmi les mesures qu'il a été convenu d'adopter au cours des entretiens
figurent les suivantes

~ A/8368 et A/8369.
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i) . Fn vue de résoudre les problèmes aùxquels peuvent donner lieu
l'établissement et le déveloPPement des communications, y compris les problèmes
concernant les déplacements de personnes, il sera établi un comité permanent,
composé de représentants du Ministère argentin des relations extérieures et de
l'Ambassade du Royaume-Uni, dont le siège sera à Buenos Aires.

ii) Le Gouvernement argentin délivrera, sans considératio~ de nationalité,
aux résidents des ~les désireux de se rendre en Argentine continentale, un
document spécià.l leH autorisant à se déplacer librement sur le territoire. Le
même document; délivré par le Gouvernement argrntin, sera la seule pièce exigée
des personnes résidant en Argentine continentale pour se rendre dans les tles.

iii) Le Gouvernement argenti~ exonéTera les résidents des tles de tout
droit et de tout impÔt, ainsi que de toute autre obligation qui pourrait résulter
d'activités exercées dans les tles. Rn ouère, les résidents des tles se rendant
en Argentine continentale pour la prestation de services relatifs aux commu
nicaticns, seront exonérés de tout impet sur les traitements et autres émoluments
qui leur seront versés par des employeurs brita..'1niques. Le Gouvernement
britannique n'exigera des personnes résidant en Argentine continentalE} et qui,
dans le cadre d1activités relatives aux communications, fournissent dE.'s services
dans les tles, lie paiement d'aucun impôt. sur les traitements et autres émoluments
qui leur seront versés Par des employeurs argentins.

iv} Le Gouvernement argentin prendra les mesures pratiques nécessaires
pour que les bagages, que peuvent nônnalement transporter des personnes résidant
dans les !les et voyageant entre les îles et l'Argentine continentale dans les
deux sens, ne donnent lieu au paiement d'aucun droit ou impôt. Les résidents
des tles seront exonérés du paiement de tous droits ou impôts argentino en
raison de bagages, de mobilier ou de véhicules automobiles leur appartenant et
passant directement à travers l'Argentine continentale à destination des !lès ou
passant à travers ltArgentine continentcle à destination de l'étranger. Le
Gouvernement britannique prendra les mesures nécessaires pour que les bagages que
peuvent normalement transporter des personnes résidant en Argentine continentale
et voyageant entre llArgentine continentale et les Iles dans les deux sens, ne
donnent lieu au paiement d'aucun droit ou impôt.

v) Le Gouvernement argentin prendra les mesures nécessaires pouj- que
tout résident des tles établissant son domicile en Argentine continentale puisse
y apporter, une fois seulement en franchise de tous droits et impÔts, tous. ses
effets personnels, son mobilier et un véhicule automobile. De même, le
Gouvernement britannique prendra les mesures nécessaires pour que tout résident
de lJArgentine continentale établissant son domicile dans les tles puisse apporter,
une fois seulement en franchise de tous droits et impOts, tous ses effets
personnels, son mobilier et un véhicule automobile.

vi) Les Gouvernements britannique et argentin faciliteront, dans les fies
et en Argentine continentale respectivement, le passage, la résidence et les
activités des personnes directement intéressées par les mesures pratiques
adoptées en vue d'établir et de développer les communications et les déplacements.

vii) Le Gouvern8m8nt britannique prendra les mestœes nécessaires en vue
de la création dJune ligne maritime régulière pour le transport des passagers, du
fret et du courrier entre les 1les et llArgentine continentale.
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viii) Le Gouvernement argentin prendra les mesures nécessaires en vue de
la création d'une ligne aérienne régulière assurant à raison d'un vol par
semaine le tr&~sport des passagers, du fret et du courrier entre l'Argentine
continentale et les tles.

ix) En attendant llachèvement de la construction de l'aérodrome de
Port Stanley, le Gouvernement argentin assurera temporairement au moyen
d'aéronefs amphibies le transport des passagers, du fret et du courrier entre
lJArgentine continentale et les 11es. Il sera procédé de temps e.'temps à un
réexamen de ce service compte tenu des progrès accomplis dans la construction
de l'aérodrome susmentionné.

x) Les deux gouvernements cooPéreront pour simplifier les pratiques
administratives, la réglementation et les documents exigés en matière de
transports maritimes et aériens en tenant compte de la nécessité de .développer
et d1accélérer les communications.

xi) Afin de faciliter les déplacements de personnes nées d~s les !les,
le Gouvernement argentin prendra les mesures nécessaires pour les exempter de
toutes obligations relatives à la conscription et au service militaire. Le
Gouvernement britannique déclarera qu'il n'existe aucune obligation relative à
la conscription et au service militaire dans les tles.

xii) Les deux gouvernements procéderont à des études et à des échanges
de vues sur les mesures de nature à faciliter le commerce et à permettre un
meilleur déroulement des opérations commerciales.

xiii) Les Gouvernements britannique et argentin prendront les mesures
nécessaires pour rendre les communications postales, télégraphiques et
téléphoniques entre IJArgentine continentale et les tles, dans les deux sens,
aussi efficaces et rapides que possible.

xiv) Les tarifs pour les communications postalec, télégraphiques et
téléphoniques entre l'Argentine continentale et les tles, dans les deux sens,
seront les mêmes que les tarifs intérieurs du l,ieu d10rigine desdites
communications.

xv) Les timbres-poste apposés sur le courrier échangé entre l'Argentine
continentale et les iles, dans les deux sens, seront oblitérés aVec un cachet
mentionnant la déclaration commune des deux gouvernements. Les sacs postaux
porteront la même oblitération.

xvi) Le Gouvernement argentin sera prêt à coopérer dans les domaines de
la santé, de l'instruction, de l'agriculture et de la technique si la demande
lui en est faite. Le Gouvernement argentin prendra les mesures nécessaires pour
fournir aux enfants des résidents des !les des places dans des écoles situées en
Argentine continentale et offrira des bourses àont la liste sera publiée pério
diquement et dont le nombre sera fixé en fonction dos besoins locaux.

13. Les deux gouvernements ont déclaré qu1ils continueraient à procéder à des
échanges de vues sur ces questions. Il a été convenu au cours des entretiens
que les entretiens se poursuivm.ient par la voie diplomatique ordinaire. et que la
prochaine réunion se tiendra.it à Port Stanley, îles Falkland (Malvinas) en 1972 •
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3. CONDITIONS ECONOMIQUES

Généralités

14. L'économie du territcire est presque entièrement tributaire de l'industrie
èe la laine. Pratiquement toutes les recettes proviennent indirectement de
l'élevage du mouton.

15. Une équipe de conseillers agricoles emrc~r~s pElr le Royaume-Uni a étudié
la situation dans le territoire de septembre 1969 à avril 1970. On escomptait
Que le rapp0rt établi par ces derniers et les recommandations y figurant seraient
disponibles en juin 1971.

Elevage des moutons...--.--------_...

16. La superficie totale consacrée à la production de laine est d'environ
2,9 millions d'acres. La Falkland Island~_Company, enregistrée au Royaume-Uni,
pcssèèe 6 des 29 exploitations, soit au total 1,3 million d'acres, ou encore
46 p. 100 des terres utilisées pour l t élevage du mouton. Cette société contrele
é~alement les transports maritimes réguliers vers le territoire et possède le
p.lus g:i"and magasin de Port Stanley. Une autre société, la Love€iro~ vJaldron,
possène une exploitation de 173 000 acres.

Comffierce international

17. Les exportations de laine du territoire se sont élevées au total à
h 618 337 livres sterling en 1970 et les eÀ~ortations de peaux à 279 540 livres.
Les chiffres relatifs au commerce extérieur pour les années 1965 à 1968 se
s~nt établis comme suit :

(En milliers de livres sterling)

Exportations Exportation~

~\nnée totales de laine Importations

1965 990 968 514

1966 1 oS8 998 697

1967 802 783 711
'9~P, 842 811 599.........~)
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18. Le Royaume-Uni et d'autres pays du Commonwealth absorbent la quasi-totalité
des exportations du territoire et lui fournissent la plus grande partie de ses
produits d'importation.

Finances publiques et fiscalit~

19. En 1969/70, les recettes se sont élevées au total à 474 703 livres sterling
(y compris 20 129 livres provenant du CaLmial Devel0I'ftlent and Welfare Fund),
c.ontre 479 567 livres sterling (y compris 18 939 livres provenant du Colonial
Develo~nt and Welfare FWlà) en 1968/&9. Les dépenses se sont élevées au total
1543 410 livres sterling en 1969/10, contre 537 140 livres l'année précédente.
Les recettes proviennent en majeure partie ùe 11impCt sur les sociétés, de l'imp~t

sur le revenu, des droits de douane, de la vente d'énergie électrique, de la vente
des timbres-poste et du revenu des investissements. Les principaux éléments de
dépenses sont l'éducation, la santé -publique et les postes et télécommunications.

20. Le taux moyen de l'imptlt sur le revenu est de 7 shillings. Un ilnptit sur
les bénéfices est également perqu lorsque les bénéfices dép33~ent 2 000 livres;
l'imp~t sur les sociétés est de 7 shillings par livre. Les droits à l'importation
tra~pent uniquement les spiritueux, les tabacs et les allumettes. Il n'y a pas
de droits à l'exportation pour le suif et les cuirs et ~eaux.

21.. Les tles ne l'lossèdent aucune banque commerciale mais les fonds peuvent €tre
envoyés à l'extérieur par l'interlllédiaire des service.s du Trésor, ou par celui
des succursales de deUY.: banques commerciales du R.)yaume-Uni, la Lloyds Bank Limited
ct la Hambros Bank.
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SITUATION DE L'ENSEIGNEMENr

Séinté pueli'lue

année à des élèves
Uruguay. Le
qui suivent un cours

. ,

Travail

CONDITIONS SOCIALES4.
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22. L'élevage des mout.ons occupait environ 500 personnes en 1969. A Stanley,
la plupart des habitants sont employés dans les services de l'administration et
les services d'utilité publique, dans le commerce et dans les tr.an9.Ports maritimes.
On n'a signalé aucun chômage non plus que l'existence de travailleurs itinérants.

23. A la fin de 1970, les travailleurs non qualifiés de. Stanley recevaient
Il livres 12 shillings 6 pence par semaine, les travailleurs qualifiés recevaient
entre 12 livres 3 shillings 9 pence et 13 livres 13 shillings 9 pence par semaine
et les artisans rf!cevaient 14 livres 5' shillings par semaine. la seœaine de
travail était de 45 heures.

25. Le Département de la santé publique disposait en 1969 d'un médecin-chef,
de trois médecins, de deux dentistes et de neuf infirmieres. L'hôpital généra;l
de Stanley dispose de 32 lits. Les sommes consacrées à la santé publique ont
été de 54 102 livres sterling (soit ll,8 p. 100 du total des dépenses ordil'laires)
en 1969/70, contre 54 986 livres sterling (11,8 p. 100 des dépenses ordihaires~

l'ar.née précédente.

24. Bien qu'elle n'ait pas dé statut légal, la Sheepowners' Associatioll jouit
d'une J.arge audience tant auprès- des pouvoirs publics que des employeurs. la
Falkland Islands General Employees' Union est enregistrée en vertu de la Trade
Unions and Di§Putes Ordinance.

21. Deux bourses d'études en moyenne sont accordées chaque
jugés dignes de poursuivre leurs études au Royaume-Uni et en
Gouvernement du Royaume-Uni accorde des bourses à des élèves
de formation pédagogique d'une durée de trois ans.

28. Les sommes consacrées à l'enseignement se sont él'~vées au total à
60 738 livres sterling en 1969/70 (soit 13,1 p. 100 du total des dépenses
ordinaires), contre 58 979 livres ste~ling (sb~t 12,4 p. 100 du total des
dépenses ordinaires) en 1968/69.

26. Dans le territoire, l'enseignement est obligatoire et gratuit pour les
enfants âgés de 5 à 15 ans. Les seuls établissements existants sont des écoles
primaires. En 1969, il Y en avait six, où enseignaie~t 38 instituteurs et où
étaient inscrits 372 élèves au total.



CHAPITRE XXVI

Le Comité spécial a examiné la question à sa 828ème séance, le 6 octobreo
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. HONDURAS BRITJù\lNIQUE

EXAlv.lEN PAR LE corvITTE SPECIALA.

B0 DECISION DU COI"uTE SPECIAL

50 A sa 828ème séance, le 6 octobre, après avoir entendu une déclaration de
son président (A/ACol09/PVo828), le Comité spécial a décidé, sans opposition,
de transmettre à l'Assemblée générale le document de travail mentionné au
paragraphe 4 ci-dessus, afin de faciliter l'examen de la question par la
Quatrième Commission et d'examiner la question à sa session suiva~te, sous réserve
de toutes directives que l'Assemblée générale pourrait donner à cet égardo

40 Pour cet examen, le Comité spécial était saisi d'un document de travail établi
par le Secrétariat (voir l'annexe au présent chapitre) et contenant des rensei
gnements sur les mesures prises antérieurement par le C·omité spécial et sur les
faits les plus récents intéressant le territoireo

30 Lors de cet examen, le Comité spécial a tenu compte des dispositinns
pertinentes de la résolution 2708 (XXV) de l'Assemblée générale, en date du
14 décembre 1970, concernant l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe il de cett.e
résolution, l'Assemblée générale priait le Comité spécial tlde continu€'r à rechercher
des moyens appropriés d'assurer l'application immédiate et intégrale de la
Déclaration dans tous les territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance
et, en particulier, de formuler de~ propositions précises pour l'élimination des
manifestations persistantes du colonialisme, en tenant pleinement compte des
dispositions pertinentes du programme d'action pour l'application intégrale de la
l'é,'lat'at.ian'' .

10 A sa 784ème séance, le 25 mars 1971, le Comité spécial, en approuvant le
cinquante-'huitième rapport de son Groupe de travail (A/ACol09/L0687), a décidé,
notarr.ment, d'examiner la question du Honduras britannique en tant que point
distinct de son ordre du jour et de procéder à cet examen au cours de ses séances
plénière3 0
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A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL ET L'ASSE:MBLEE GENERALE

1. En 1'70, le Comité spécial a décidé de transmettre à l'Assemblée généralele document de t.('lvail sur le territoire al et, sous réserve des directives quepourrait lui donner l'Assemblée générale,-d'examiner la question à sa sessionsuivante.

B. RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIREbl
i
~ .

i
1

1

1 .
f
{i .
1
i
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1
;-
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2. Les renseignements de base sur le territoire sont conten'ls dans le rapportdu Comité spécial à l'Assemblée générale à sa vingt-cinquième session~.

1. GENERALITES

3. En août 1970, il ressortait des résultats provisoires du recensement effectuédans le territoire que la population s'élevait à 119 645 habitants, soit29 524 habitants ou 32,8 p. 100 de plus qu'en 1960. La ville de Belize, anciennecapitale, était la zone la plus peuplée (39 257 habitants) et le district deTolédo la moins peuplée (8 954 habitants).

4. Comme il l'a déjà été signalé, le siège du gouvernement du territoire aété officiellement transféré à Belmopan et le Cabinet s'est réuni pour lapremière fois dans la nouvelle capitale le 4 août 1970.

2. EVOLUTIIN ,POLITIQUE ET CONSTITUTIONNELLE

Constitution

5. La Constitution actuelle, qui a pris effet le 6 janvier 1964, est restéeen vigueur au cours de la période considérée. On trouvera un résumé desprincipales dispositions de cette constitution dans le rapport du Comité spécialà l'Assemblée générale à sa vingt-cinquième =ssion dl.

~I Document officiels de l'Assemblée générale, vingt-cinquième sessi~,Supplément No 23 (A!8023!Rev.l), chap. XX, par. 5.

bl Les renseignements présentés dans la présente section sont tirés derapports publiés ainsi que de renseignements que le Royaume-Uni de Grande-Bretagneét d'Irlande du Nord a communiqués au Secrétaire général, en vertu de l'alinéa e)de l'Article 73 de la Charte, les 29 juillet et 5 novembre 1970, poux"l'année ayant pris fin le 31 décembre 1969.

l'Assemblée générale vingt-cin uième sess~~,
chap. XX, par. l à 57.

dl Ibid., par. 4 à 10.
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6. Cn peut rappeler brièvement ce qui suit : le Gouverneur nommé par la Reine,
est tenu de suivre les avis des ministres. Certains domaines lui sont réservés
aux terlLes de la Constitution, à. savoir la défense, les affaires extérieures,
la sécurité intérieure et la fonction publique. Le Cabinet comprend le
Fremier Ministre et d'autres ministres nomffiés par le Gouverneur sur avis du
Premier Ministre. La Constitution prévoit également un conseil de sécurité
et une corrmission consultative des affaires extérieures, ayant tous deux un rôle
consultatif. La législature, appelée Assemblée nationale, comprend deux Chambres,
le Sénat et la Chambre des représentants.

Par bis politiques

7. Il existe dans le territoire quatre partis politiques: le People's United
Party (FUP)~ qui a pour chef M. George Price, le Premier Ministre; le National
Independanc,e Party (NIP); le People's Development Movement (PDM) et l'Unitéd
Black Association for develo~ment (UBAD).

8. L'UBAD a été constitué en parti politique en août 1970. A la fin de l'année,
le purti a adopté le prograiT.me suivant pour "venir à bout du problème croissant
de la misère, de l'ignorance et de la maladie" : "contrôle, par le peuple, des
écoles et de Radio-Eelize, fin de la discrimination raciale, interdiction de
vendre des terres aux étrangers, seules les locations sont autorisées, service
militaire et enseigneffient possibles à tout âge; financement par l'Etat des
programmes agricoles; c~ntrôle des industries locales par les travailleurs;
fin de la discrimination dans les lois sur l'impôt sur le revenu; nationalisation
des églises (aucun étranger ne devra se trouver à la tête d'Lle église quelconque
cl", Honduras britannique) et droit de vote pour tous le s citoyens âgé s de

:. " 70 ans".

Elections

9. Les dernières élections générales ont eu lieu le 5 décembre 1969. Le parti
majoritaire, le PUP, a obtenu 17 des 18 sièges à la Chambre des représentants,
le NIP a été le seul parti de l'opposition à remporter un siège.

Statut du territoire

10. En mars 1970, M. J. Godber, Secrétaire d'Etat du Royaume-Uni aux affaires
étrangères et aux affaires du Corrmonwealth a'répondu ce qui suit à une question
posée à la Chambre des communes: "••• l'indépendance est reconnue en tant
qu'aspiration naturelle et légitime de la population du Honduras britannique.
Lorsque des propositions constitutionnelles détaillées seront présentées par
le Gouvernement du Honduras britannique, nous les examinerons".

11. En mai 1970, il a été demandé à M. Godber, à la Chambre des communes
"s'il était satisfait des propositions visant à sauvegarder l'intégrité du
Honduras britannique lorsque ce pays accéderait à l'indépendance tl

• Il a répondu
que la question "serait sans aucun doute examinée lors de toute conférence sur
l'indépendance qui serait organisée"; il a ajouté qu'il était t2trop tôtU pour
parler de ces pr~positions. Lorsqu'il lui a été demandé si le Gouvernement
guatémaltèque avait accepté de rec~nnaître la souveraineté du Honduras
britannique lorsque celui-ci accéderait à l'indépendance, il a déclaré: "étant
doncé qu'aucune date n'a été encore fix~e pour J'indépendance, la question de la
reconnaissance de la souveraineté de ce pays après l'indépendance ne se pose pas
encore".
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12. En septembre 1970, le Premier Ministre du territoire aurait dé~laré que
son gouvernement "n'avait pas l'intention de s'engager vers l'indépendance sans
avoir établi des plans détaillés avec le plus grand soin et tant que la question
du diffarend anglo-guatémaltèque np. serait pes résolue". En avril 1971, le
Premier Ministre a réitéré le point de vue de son gouvernement selon Jeque]
"il ne mènera pas Belize vers l'indépendance sans avoir obtenu du Royaume-Uni
et du plus grand nombre de nations amies possible des garanties suffisantes".

3. SITUATION ECONOMIQUE

Généralités

13. L'économie du territoire repose sur la production agricole (en particulier
sur le suere et les agrumes), qui représente environ les deux tiers de la valeur
des expor'tations.

Agriculture, industrie forestière pO+; p@cheries

14. Le sucre continue à @tre le produit agricole le plus important et les
exportation: de sucre représentent la plus grande partie des recettes d'expor
tations. Bien que la production de 1969 (52 100 tonnes) ait été de 18 p. 100
inférieure à celle de 1968 (63 588 tonnes), les cours du sucre ont monté presque
suffis~mment pour compenser la bai'sse de la production et la. valeur à l' expor
taticn des récoltes des deux années a représenté environ 9 millions de dollars
du Honduras britannique e/ Q La société Belize Sugar Industries Ltd., filiale de
de la ~'ate ::inti. Lyle Ltd.--; exploite deux sucreri.es dans le territoire.

15. La production d'agrumes (pamplemousses et oranges) a été de 988 COo caisses
en 1969, contre 954 000 en 1968 et 934 000 en 1967. Une grande partie de la
récolte est traitée, à des fins d'exportation dans deux usines locales. En 1969,
6 Boo acres ét~ient plantés en orangers et 2 400 en pamplemoussiers.

16. En 1969 les exportations de concombres ont représenté 5 513 tonnes d'une
valeur de 76 484 dollars du Honduras britannique. Les exportations de bananes
ont cessé au début de 1969 à la suite de difficultés de transports et de
problèmes créés par la présence de parasites.

17. Parmi les cultures destinées principalement à la consommation locale on
peut citer le mais, le riz et les haricots. En 1969, 17 549 acres étaient
plantés en mais, contre 16 360 en 1968. L'Office de commercialisation a acheté au
total 120 298 livres de mais en 1969. En 1969, 4 159 acres étaient plantés en riz)

~/ Le dollar du Honduras britannique (~BH) unité monétaire, équivaut à
0,25 livre sterling ou 0,66 dollar des Etats-Unis envilon.
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soit approximativement la m@'me superficie qu'en 1968. Au cours des deux années
la production de riz non décortiqué s'est élevée à 6 millions de livres. En
1969, l'Office de commercialis~tion a acheté 4,44 millions de livres de riz
non décortiqué. Le territoire continue dl importer environ 3 millions de :.ivJ'<:s
·~ar an, soit 40 p. 100 de sa consommation de riz, bien que les pouvoirs publics
et des investisseurs locaux et étrangers se livrent à des essais pour parvenir à
la culture mécanisée..du riz. En 1969, 7 035 acres étaient plantés en haricot
d'Espagne et l'Office en a acheté 124 638 livres.

18. La Puissance aàrr.inistrante a indiqué qui à la suite de mesures prises à la
fin de 1968, on comp"Ldit 32 000 t€tes de bétail en 1969, contre 30 000 en 1968.
Les bases économiques de cette industrie ont été améliorées grâce à l'adoption
d'un régime moins sévère de contrale des prix de détail et à l'organisation,
dans les zones productrices, de ventes de bétail aux enchères.

19. A l'exception dlun petit pcurcentage de terres qui sont classées comme
"réserves protégées", la plupart des for@ts sont exploitées pour le bois, le chiclé
et les semis. En 1969, la production de bois a été estimée à la millions de
pieds planche dont 3,5 millions ont été exportés. La valeur totale des expor
tations de produits forestiers a été d'environ l 360 000 dollars du Honduras
britannique.

20. Près de 95 p. 100 des produits de la p@'che sont exportés vers les Etats-Unis.
En 1969, les exportations de queues de homards se sont élevées-à 408 562 livres,
soit une v~leur de 1 200 679 dollars du Honduras britannique; cette année-là
aucun homard entier n'a été exporté. Les exportations de crevettes se sont
élevées à 106 961 livres représentant une valeur de 110 964 dollars du Honduras
britannique. Les autres exportations de produits de la pê'che (poisson frais,
séché ou salé, conque et chair de tortue) étaient estimées à 391 532 dollars
du Honduras britannique.

Minerais et industries

21. Bien qu'à l' heure actuelle la prospection de pétrole ne joue pe~ un r6le
important dans l'éconctnie, plusieurs sociétés sont détentrices de permis de
prospection de pétrole dans le territoire. D'après la Puissance administrante,
la Belize Chev~?n ail Company détient des p~rmis de prospection pour une superficie
de près de l 856 000 acres au large du littoral nord du pays. Les sociétés
Ariel et Ajax Petroleum ont des permis de prospection pour le reste de la zone
au large des cStes du pays, soit une superficie d'environ 982 000 acres.
L'Anschutz CO!poration a demandé des permis de prospection pour 2 773 000 acres
dans la zone située au large de la c6te nord du Honduras britannique~ alors que la.
Harding Brothers Gas and Oil Co. International a demandé des concessions pour
près de 1 376 000 acres dans la zone située au large des eStes méridionales du pays.

22. En 1968/1969 des concessions ont été octroyées à des fins de développement,
en vue de créer la première brasserie du territoire, un petit laminoir secondaire
pour l'acier, une minoterie et une usine de fabrication de peinture. Deux
demandes portant sur des concessions pour de~ usines de mélange d'engrais étaient
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à l'étude. La société Williamson Industries, filiale de la vlilliamson Dixie de
Fort 'vorth (Etats-Unis d'Amérique), seule société fabriquant pour Ir exportation,
employait 215 personnes pour monter des bleus de travail destinés à @tre envoyés
aux Etats-Unis et des blue jeans destinés à @tre exportés au Royaume-Uni.

Transports

23. DI é.rrès le l'riJ.port du D(p=.rteffic:nt des traYRUX pc.t:'ics pour 19Er; (p=.r'J.
en mai 1970), le territoire comptait 920,5 miles de routes dont 127 miIes de
routes asphaltées et 577 miles de routes avec revgtement. En 1969, sur un
budget de 22,28 millions de dollars du Honduras britannique, 3,11 millions ont
été dépensés pour les routes. En août 1970, le Premier Ministre du territoire
a annoncé que son gouvernement dépenserait 2,14 millions de dollars pour
construire ou améliorer les routes au cours de l'année. Il a été également
indiqué que le Conseil municipal de Belize avait décidé de consacrer 350 COO dollars
du Honduras britannique à la réfection des rues de la ville.

Tourisme

24~ Les arrivées de touristes par aVion, bien quI encore peu nombreuses, ont
augmenté régulièrement et les recettes tirées du tourisme en 1969/1970 ont été
estimées à 2 millions de dollars du Honduras britannique environ, ce qui fait
que l'industrie du tourisme du territoire est la troisième source de devises
étrangères du territoire après le sucre et les agrumes. Environ 100 chambres
supplémentaires ont été construites pour la saison 1969/1970} la plupart
groupées par hôtels de 12 à 16 chambres situés sur les plages de la côte sud
ou dans des îles au large de cette côte.

Commerce et finances publiques

25. La valeur des importations sIest élevée en 1969 à envir()n LI9 millions de
dollars du Eonduras britannique, contre 44,2 millions en 1968. La valeur des
exportations a été de 25,19 millions de dollars du Honduras britannique en 1969
(dont 20 millions de dollars du Honduras britannique pour les exportations de
produits du pays) contre 20,46 millions en 1968. Les principaux partenaires
commerciaux du territoire étaient toujours les Etats-Unis et le Royaume-Uni.

26. En 1969, les recettes du territoire se sont élevées à 22,84 millions de
dollars du Honduras britannique (dont 7,83 millions provenant des Colonial
development and Welfare funds) contre 24,42 millions en 1968. Les-droits
d J importation et les in:i;Ëts intérieurs sont les principales sources du revenu
national. La plupart des recettes en capital du territoire proviennent de dons
et de prgts du Royaume-Uni. En 1969, les dépenses tota+es ont été de 22,28 millions
de dollars du Honduras britannique contre 25,15 millions en 1968. En 1969, les
dépenses faites' pour la construction de la nouvelle capitale de Belmopan se sont
élevées au total à 7,51 millions de dollars du Honduras britannique.
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4. SITUATION SOCIALE

Main d'oeuvre

:;

27. D'après les estimations faites en 1967, ~nviron 40 p. 100 de la population
active travaille dans l'agriculture. Les chiffres estimatifs de ia répartition
des salariés selon les principaux secteurs d'activité étaient les suivants:
agriculture, sylvi~111tureet p@cheries : 4 225; industrie : 2 743; construction :
l 316; affaires et commerces : ·1 502.

28. On ne dispose d'aucune statistique de l'emploi qui soit digne de foi. D'après
des rapports, il existe une pénurie de travailleurs agricoles et une pénurie
aiguë de main-d'oeuvre qualifiée, dues à l'absence d'enseignement technique dans
le territoire. A Belize, le ch$mage constitue un problèm~ particulièrement sérieux.

A la fin de 1969 il Y avait neuf syndicats enregistrés groupant 7 c08 memby~s.

Santé publique

30. Le principal h8pital général, qui compte 162 lits, se trouve à Belize où
il existe également deux h6pitaux privés comptant 33 lits. Il y a un h6pital de
30 lits dans le district de Toledo et des h8pitaux plus petits dans chacun des
autres districts (1;1 1its au total). Il Y a un dispensaire public et un
h8pital psychiatrique à Belize et un petit sanatorium temporaire dans la banlieue
de l~ancienne capitale. Vingt-deux dispensaires fixes et centres de consultations
mobiles dépendant du gouvernement et des missions desservent les régions les
plus reculées.

31. En 1969, on comptait 25 médecins inscrits employés par le gouvernement et
13 médecins inscrits ayant une elientè1e privée dans .le territoire, (contre 21
et 14 en 1968). Soixante-cinq des 79 illfirmières dip16mées travaillaient pour
le gouvernement en 1969 (contre 63 et 70 en 1968).

32. Les dépenses publiques consacrées aux services médicaux et de santé se sont
élevées en 1969 à 1 409 174 dollars du Honduras britannique contre l 209 621
en 1968.

33. D'après les renseignements dont on dispose, il n'existerait dans le territoire,
presque aucune maladie endémique 0 Toutefois, en août 1970, le Ministre dp,
l'intérieur et de la santé du territoire a annoncé quatre décès à la suite d'une
épidémie de dysenterie bacillaireo Les analyses ont montré que l'eau distribuée
par les services publics n'était pas contaminée; les autorités du territoire
sont en rapport avec l'Organisation mondiale de la Santé (OMS) afin de se tenir
au courant de l'évolution de l'épidémie dans la région.
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5. SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT

34. L'enseignement est obligatoire pour les enfants de 6 a 14 ans. L'enseignement
primaire est gratuit. En 1969, 29 676 élèves étaient inscrits dans les 161 écoles
primaires publiques et les Il écoles primaires indépendant8s. On comptait au
total 1 208 enseignants.

35. Les écoles secondaires étaient au nombre de 18, dont un collège agricole,
une école professionnelle et le Collège technique de Belize et le nombre des
enseignants s'élevait à 243. Il Y av~it 3 278 élèves inscrits dans ces écoles.
Il existe également une école normale publique qui comptait 99 élèves en 1969.
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CHAPITRE XXVII

E.XJü!.ŒN DE LA QUESTION PAR LE COlvuTE SPECIALAo

10 Le Comité spécial a examiné la question des renseignements relatifs aux
territoires non autonomes, communiqués en vertu de l' alinéa ~ de l'Article 73
de la Charte des Nations Unies, ainsi que les questions connexes à sa
828ème séa.nce, le 6 octobre 1971.
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RENSEIGNElvlENTrS RELATIFS AUX TERRITOIRES NON AUTONOIHES,
CŒ:ù~lUNIQ.UES EN VERW DEL' ALINEA e DE L f ARTICLE 73- .

DE LA CHARTE DES NATIONS UNIES

~-. -

20 Au cours de l'examen de cette question, le'Comité spécial s'est inspiré des
dispositions pertinentes de la résolution 2621 (XXV) en date du 12 octobre 1970
contenant le programme d'action pour l'application intégrale de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et la. résolution
2708 (XXV) en date du 14 décembre 1970 se rapportant à l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays, et aux peuples çoloniauxo
Le Comité spécial a également tenu compte des dispositions pertinentes ct'autres
résolutions 'de l'Assemblée générale concernant les renseignements relatifs aux
territoires non autonomes communiquées en vertu de l'alinéa ~ de l'Article 73
de la Charte et des questions connexes, notamment la résolution 1970 (XVIII) du
16 décembre 1963, qui, entre autres décisions, a dissous le Comité des renseignements
relatifs aux territoires non autonomes et transféré certaines de ses fonctions
au Comité spécial et du paragraphe 7 de la résolution 2701 (XXV) du 14 décembre 1970
aQX termes duquel le Comité spécial était prié -d'étudier, conformément aux
procédures qu'il avait établies en 1964 1/, les renseignements relatifs aux
territoires non autonomes communiqués en vertu de l'alinéa ~ de l'Article 73 de
]3. Charteo

30 Au cours de l'examen de la question, le Comité spécial étai-t saisi-au-
rapport du Secrétaire général (voir l'annexe au présent chapitre) qui indtquait
les dates auxquelles les renseignements relatifs aux territoires non autonomes
intéressés, demandés conformément à l'alinéa ~ de l'Article 7$ de la Charte l
ava.ient été communiqués pour les années 1969 et 19700

y Documents officiels de l'Assemblée générale. dix-neuvième sessiollt Annexes,
annexe No 8 (première partie) (A/5800/Rev~1), chapo lIa'" '..

40 Un projet de résolution sur cette question (A/AC.109/Lo746) présenté par
les représentants de l'Afghanistan, de l'Equateur" de l'Ethiopie, de l'Inde,
de l'Irak, du Nali, de la République arabe syrienne, de la République-Unie de
Tanzanie, de la Sierra Leone, de la Tunisie et de la Yougoslavie a 'été distribué
le 1er oc'Cob:reo

J



, -" • • , J ~ ~

" ~ 'dJ) >,;~~. ";' ,,~~> "~_"'f~ :l"1'DJ:,~~?.u • .. < .' "" "ALI'~?t. n ~ w,,> ~. ~ :..:.&..::..w_~

- 201 -

. - . ...
0:a.'.-" ~ " _•."...... :<;o..~, ~_•• ~~. ....l. (~ _'", "

y Voir annexe au présent chapitre 0

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur ce point.Y,

B0 DECISION DU COIvIITE SPECIAL

Rappelant en outre les dispositions du paragraphe 5 de la résolution
2701 (XXV) par lesquelles l'Assemblée générale a invité instamment les
puissances administrantes intéressées à communiquer, ou à continuer de
communiquer au Secrétaire général les renseignements demandés à l'alinéa e
de l'Article 7'.J de la ChaJ.'te, ainsi que des renseignements aussi complets
que possible sur l' évolut~ion politique et constitutionnelle dans les
territoires en question, .

10 Déplore· gue, malgré les recommandations répétées de l'Assemblée
générale et du Comité spécial chargé d'étudier la situat.ion en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur lloctroi de l'indépendance aux pays et

Rappelant également la résolution 2701 (XXV) du 14 décembre 1970 de
llAssa~blée générale par laquell~ celle-ci a prié le Comité spécial d~

continuer à SI acquitter des fonctions qui lui ont été confiées aux termes •
de la résolution 1970 (XVIII), conformément aux procédures établies,

Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce gui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniams,

Rappelant la résolution 1970 (XVIII) de l'Assemblée générale du
16 décembre 1963, par laquelle l'Assemblée a prié le Comité spécial chargé
d'étudier la situati.on en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux d'étudier
les renseignements communiqués au Secrétaire général en vertu de l'alinéa ~

de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies et dt en tenir pleinement
compte lors de l'examen de la situation en ce qui concerne l'application
de la Déclaration~

50 A sa 828ème séance, le 6 octobre, le Comité spécial a examiné puis adopté,
sans objection, le projet de résolution (voir paro 7 ci-dessous), étant bien
entendu que les réserves exprimées par le représentant de la Suède seraient
consignées dans le cOIll}'te rendu de la séance (A/ACol09/PV0828)o

60 Le 7 octobre, le texte de la résolution (A/ACol09/385) a été communiqué
aux représentants permanents des puissances administrantes pour qu'ils le portent
à la connaissance de leurs gouvernementso

70 Voici le texte de la résolution (A/ACol09/385) que :e Comité spécial a
adoptée à sa 828ème séance, le 6 octobre, comme il est dit plus haut au
paragraphe 50

ents
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aux peuples ()loniaux, certains Etats Membres qui ont la responsabilité
d'administrer des territoire~ non autonomes n'aient toujours pas communiq~é

de renseignements en vertu de l'alinéa ~ de l'Article 73 de la Charte,
aient tr3nsmis des renseignements insuffisants ou encore aient communiqué
des renseignements trop tardivement;

20 Condamne énergiquement le Gouvernement portugais pour son refus
persistant de communiquer des renseignements en ce qui concerne les
territoires coloniaux sous sa domination en vertu de l'alinéa e de
l'Article 73 de la Charte, au mépris' flagrant des dispositions-des
nombreuses résolutions adoptées par l'Assemblée générale et le Comité spécial
au sujet de ces territoires;

30 .Déplore profondément le refus du Gouvernement du Royaume-Uni de
G:c'ande-Bretagne et d'Irlande du Nord de communiquer les renseignements
voulus sur Antigua, la Dominique, la Grenade, Saint-Christophe-et-Nièves
et Anguilla, Sainte-Lucie et Saint-Vincent;

4. Invite à nouveau instamment les puissances administrarrtes
intéressées à communiquer, ou à continuer de communiquer, au Secrétaire
général les renseignements demandés à l'alinéa ~ de l'Article 73 de la
Charte ainsi que des renseignements aussi complets que possible sur
liévolution politique et constitutionnelle dans les territoires en question;.

50 Demande à nOUVC;lU aux puissances administrantes intéressées de
communiquer ces renseignements aussitôt que possible et, au plus tard,
dans un délai maximum de six mois après l'expiration de l'année administrative
dans les territoires non autonomes en question;

60 Décide) sous réserve de toute décision que IlA~semblée générale
pourrait prendre à ce sujet, de continuer à slacquitter des fonctions qui
lui ont été conf:Lées au.."'C termes de la résolution 1970 (XVIII) de 11 Assemblée
générale, conformément aux procéd~lres établieso
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~~ Publié an'cérieurement sous la cote A/AC.109/379 et Add.l et 2.

a/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-ciùquième session,
Supplément No 23 (A/8023/Rev.l), chap. XXI, annexe.

!Y Voir également les documents A/AC.109/34l, A/c.4/725 et A/AC.109/PV.762
et Corr.l en ce qui concerne la Dominique et Saint-Vincént.

RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL

3. Le Secrétaire général n'a reçu aucun renseignement sur les territoires admi-
nistrés par le Portugal que l'Assemblée générale, dans sa résolution 1542 (XV) du
15 décembre 1960, a déclarés non autonomes au sens du Chapitre XI de la Charte.
Le Secrétaire général n'a reçu non plus aucun renseignement sur Antigua, la
Dominique, la Grenade, Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, Sainte-IJucie et
Baint-Vincent. A propos de ces territoires, le représentant du Royaume-Uni a
déclaré à la 1752ème séance de la Quatrième Commission, le 15 décembre'1967,
qu'ayant accédé au s'':atut d'Etats associés, ces territoires étaient devenus
"pleinement autonomes!! et qu'il ne serait plus communiqué, à l'avenir, de rensei
gnements à leur sujet. Le représentant du Royaume-Uni a fait une déclaration
analogue à propos de saint-Vincent, à la 1867ème séance de la ~uatrième Commission,
le la décembre 1969 b/.

2. les renseignements communiqués en application de l'alinéa e de l'Article 73
de la Charte suivent en général J.e schéma approuvé pa~" l'Assemblée générale et
portent sur la géographie, l'histoire, la population, les conditions économiques
et sociales et la situation de l'enseignement. Dans le cas des territoires admi
nistrés par l'Australie, l'Espagne, les Etats-Unis d'Amérique, la France, la
Nouvelle-Zé1ande et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, les
rapports annuels sur les territoires, qui contiennent également des renseignements
sur des questions constitutionnelles, ont été communiqués. Des renseignements
supplémentaires concernant l'évolution politique et constitutionnelle des
territoires administrés par l'Australie, les Etats-Unis d'Amérique et la
Nouvelle-Zélande sont également communiqués par les représentants de ces pays.
En outre, des renseignements complémentaires concernant les territoires administrés
par le Royaume-Uni sont communiqués par ce pq,ys.

Communication des renseignements visés à l'alinéa e de l'Article 7) de la Charte,

1. Le précédent rapport du Secrétaire général sur ce sujet a/ donnait les dates
auxquelles les renseignements visés à l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte
avaient été cOIIUI1.uniqués au Secrétaire général pour la période allant jusqu'au
4 août 1970. Le tableau figurant à la fin du présent rapport indique les dates
auxquelles ces renseignements ont été communiqués, pour les années 1969 et 1970
au 28 septembre 1971. .



..

Etude des renseignements communiqués en vertu de l'alinéa e de l"':Article 7'2
de la Charte

4. En application des dispositions du paragraphe 5 de la résolution 1970 (XVIII)
du 16 décembre 1963, du paragraphe 4 de la résolution 2109 (XX) du 2:). décembre 1965,
du paragraphe 4 de la résolution 2233 (XXI) du 20 décembre 1966, du paragraphe 5
de la résclution.2351 (XXII) du 19 décembre 1967, du paragraphe 7 de la résolution
2422 (XXIII) du 18 décembre 1968, du paragraphe 8 de la résolution 2558 (XXIV)
du 12 décembre 1969 et du paragraphe 7 de la résolution 2701 (XXV) du
14 décembre 1970, par lesquels l'Assemblée géliéra1e priait le Comité spécial
d'étudier les renseignements communiqués a~ titre de l'alinéa ~ de l'Article 73,
et conformément à la procédure approuvée par le Comité spécial en 1964, le
Secrétariat a continué. à utiliser les renseignements qui lui ont été communiqués
pour établir, à l'intention du Comité spécial, des documents de travail reJ~ -ifs
à chaque territoire.
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1

30 juin 19'71

15 juin 1971
23 avril 1971
23 avril 1971

30 avril 1971
13 juillet 1971

1969

1er juiliet 1970

3 juin 1970
22 juin 1970

1er avril 1970
1er avril 1970
30 juin 1970

30 décembre ~970

Sahara espagnol

Archipel des Comores ~
Terri'toire français des Afars

et des Issas ~ dl
Nouvelles-Hébrides (Condominium

avec le Royaume-Uni)

Guam
Iles Vierges américaines
Samoa américaines

ETATS-UNIS D'AMEHIQUE
(1er juillet-30 juin) bl

ESPAGNE (année civile)

- 205 ..

TABLEAU

Dates de communicatio.n des renseignements visés à l'alinéa e
de IJArticle 73 pour 1969 et 1970

.......

Le tableau ci-après comprend tous les territoIres énumérés dans la première
partie, à l'annexe II du rapport que le Comité des renseignements relatifs aux
territoires non autonomes a présenté à la dix-huitième session de l'Assemblée
générale ~/, à l'exception d'Aden, de la Barbade, du Bassoutoland, du Betchouanaland,
du Bornéo du Nord, de la Gambie, de la Guinée équatoriale (Fernando p60 et Rio Muni),
de Fidji, de la Guyane britannique, d'Ifni, des rles Cook, de la JamaiquG, du Kenya,
de Malte, de Maurice, du Nyassaland, de l'Ouganda, de la Ilhodésie du Nord, du Sarawak,
de Singapour, du Souaziland, de la Trinité-et-Tobago et de Zanz:Lbar.

AUSTRALIE (1er juillet-30 juin) bl
Iles Cocos (Keeling)
Papua

FRANCE (année civile)

~ Documents officiels de.l'Assemblée générale, dix-huitième session,
Supplément No 14 (A!5514) , première partie, annexe II.

È! Période allant du 1er juillet de l'année précédente au 30 juin de
l'année indiquée.

~ Le 27 mars 1959, le Gouvernement français a informé le Secrétaire général
que ce territoire avait accédé à l'autonomie interne et que, par conséquent, la
communication des renseignements le concernant avait cessé à partir de 1957.

2J Le nouv'eau nom du territoire est le Territoire françats des Afars et des
Issas (Bulletin de terminologie No 240 (sT/cs/sER.F/240) du 15 avril 1968).
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1969 1970

NüUVELLE-ZELANDE
(1er avril-31 mars) ~

Iles Toké1aou
Nioué

31 août 1970
31 août 1970

21~ septembre 1971
~:4 sep'cembre 1971

PORTUGAL

:1
'1

J
1
1,

'~

1
1
l

t
1
1
ï

!
1
!

I
l

'1
1

1.

i

10 août 1971

13 juillet 1971

23 juin 1971 .JI
Il août 1971
23 juin 1971
24 juin 1971
2.'"' juin 1971
20 septembre 1971
24 juin 1971
23 juillet 1971
25 juin 1971

....

-
13 juillet 1970
29 juillet 1970
3 août 1970

30 juillet 1970 y

29 juillet 1970 ri
26 juin 1970
12 juin 1970
9 juin 1970 hl
~6 juin 1970 !Y
5 juin 1970
13 juillet 1970
26 juin 1970 I!J
21 j mUet 1970

29 juin 1970

......... '

Angola
Archipel du Cap Vert
Guinée, dite Guinée portugaise
Macao et dépendances
Mozambique
Sao Tomé, Principe et dépendances
Timor (portugais) et dépendances

Antigua
Bahamas
Bermudes
Brunéi
Dominique
Gibraltar
Grenade
Honduras britannique
Hong-kong
Iles Caïmanes
Iles Falkland (Yalvinas)
Iles Gilbert et Ellice
Iles Salomon
Iles Turques et Caïques
Iles Vierges britanniques
Hontserrat
Nouvelles-Hébrides (Condominium

avec la France)

ROYAUME-UNI (année civile)
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!2/ Période allant du 1er avril de l'annee indiquée au 31 mars de l'année
suivante 0

lj Des renseignement.s complémentaires pour 1969 ont été communiqués le
5 novembre 19700

gJ Des renseignements complémentaires pour 1969 ont été communiqués le
8 septembre 19700

hl Des rel1seignements complémentaires pour 1969 ont été communiqués le
18 septembre 19700

1/ Des renseignements complémentaires pour 1969 ont été communiqués les
5 mars et 15 avril 19710

JI Des renseignements complémentaires pour 1970 ont été communiqués le
13 septembre 1971.

1:/ Des renseignements complémentaires pour 1969 ont été communiqués le
4 e.oü7f 1970.
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ROYAUfliE-UNI (suite)

Pitcairn
Rhodésie du Sud
Saint-Christophe-et-Nièves

et. Anguilla
Sain.te-Hélène
Sainte-Lucie
Saint-Vincent
Seychelles

1969

26 juin 1970
29 juin 1970

26 juin 1970 !I

30 juillet 1970 n/

1970

31 mai 1971

8 juillet 1971 m/

24· juin 1971 21

L

y Des renseignements complémentaires pour 1969 ont étâ communiqués le
15 mars 19710

!I Des renseignements complémentaires pour 1970 ont été communiqués le
26 août 1971.

n/ Des renseignements complémentaires pour 1%9 ont été communiqués le
18 février 1971.

0/ Des renseignements complémentaires pour 1970 ont été communiqués le
14 JuIllet 1971.
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H3,ltaHUJl OpraHH3~HH O&J,e,ltBUeuu"lx HaqHA 1I03(UO xynBTI> B KHHa<B..IX lIarl),-.
3BH8X B areUTCTsax BO Bcex paAoHax lIapa. HauO,ltHTe cnpaBKH ofS B3,ltaBdlix' B
samell KUB3(HOM lIara3HHe MB nHIDETe n!) &,ltpecy: OpraUH3aqHR 06"J>e,ltBUeuu..ix
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